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SPORT FUN

Pour les amateurs
de sensations fortes
Une nouvelle discipline hivernale
connaît un bel essor dans les stations
alpines. Présentation du speed flying
avec Claude Amman de Verbier....23

La flexibilité est l’art
du quotidien.

Rue du Grand-Pont 34, 1950 Sion
Tél. 027 32120 10, Fax 027 321 20 11
info@intemporel.ch, www.intemporel.ch«Le groupe de travail dont je fais partie n’a abso-

lument rien à voir avec la proposition de mora-
toire présentée par Jean-Michel Cina!» Christo-
phe Dumoulin est outré, autant par cette mesure
«discriminatoire qui en plus pénalise des régions
au fort développement économique» que par
l’amalgame suggéré par le conseiller d’Etat entre
les travaux de ladite commission et le moratoire.

Un amalgame rapporté par «Le Nouvelliste» hier.
«Nous avons travaillé une année, sur mandat du
Conseil d’Etat, dans le sens d’une abrogation de
la Lex Koller et pour confirmer l’autonomie des
communes en matière d’aménagement de leur
territoire face à la Confédération. Aujourd’hui, je
me sens vraiment trahi par l’utilisation mal-
adroite de ce rapport.»

CHRISTOPHE DUMOULIN SE SENT TRAHI PAR JEAN-MICHEL CINA

«Aujourd’hui, je me sens trahi
par l’utilisation maladroite
de ce rapport»

VINCENT FRAGNIÈRE ET PAUL VETTER

Depuis hier, plus
personne ne peut
affirmer que le
conseiller d’Etat
Jean-Michel Cina
se fait des plus
discrets. Sa capa-
cité de convain-
cre tout le gou-
vernement – op-

posé il y a un an – à instaurer ce moratoire
sur la vente aux étrangers à sept commu-
nes suscite de vifs commentaires. 

Si le député d.c. Gabriel Luisier estime
que «Jean-Michel Cina a fait prendre au
Conseil d’Etat une décision d’un gouverne-
ment de gauche», ce dernier a toute la consi-
dération du conseiller national Stéphane
Rossini. «Il est très courageux. Ce moratoire
permet de s’arrêter et de se poser les bonnes
questions. Dans les communes, il y a trop
souvent des conflits d’intérêts qui nuisent à
une réflexion globale.» Un enthousiasme
que ne partage pas forcément son collègue
Jean-Noël Rey. «Je ne peux pas m’empêcher
de penser à Andermatt et à ses contingents
supplémentaires. Entre le moratoire et l’ex-
ception uranaise, il y a deux poids, deux me-
sures. C’est évident qu’il faut réguler ces ven-
tes. Mais à travers l’aménagement du terri-
toire et en supprimant la Lex Koller. Or, je
soupçonne Blocher de ne pas vouloir le faire
afin d’éviter un référendum des démocrates.»

Pas plus de lits chauds
Cette affirmation met hors de lui un Os-

kar Freysinger persuadé que «si ça ne dé-
pendait que de Blocher, il supprimerait de-
main la Lex Koller. Mais pour éviter un réfé-
rendum de la gauche, il doit proposer des
mesures compensatoires crédibles.» Quant
au moratoire, l’UDC le critique ouverte-
ment. «Ce qui frappe surtout dans cette dé-
cision, c'est son inadéquation avec la pro-
motion des lits «chauds». Non seulement il
n'y aura pas un seul lit «chaud» supplémen-
taire, mais dans les communes concernées,
il n'y aura presque plus de nouveaux lits du
tout!», estime le président Raphaël Filliez.

Chez les radicaux, Léonard Bender
pense que «Jean-Michel Cina est dans son
rôle. Il a pris ses responsabilités et sera jugé
sur la pertinence et les effets à moyen terme
de sa décision». Par contre, le président du
Parlement Albert Bétrisey, s’il reconnaît
que le gouvernement se devrait de réagir
face à ce problème, affirme que «ce mora-
toire ne fera que déplacer le problème ail-
leurs. Il faut aller plus loin et imposer aux
régions une gestion de l’aménagement du
territoire et du développement touristique.»
Le plus virulent sera René Constantin, chef
de groupe au Grand Conseil. «Alors qu’Uri
et Andermatt bénéficient d’une dérogation
leur permettant de construire hors contin-
gent, le Valais se pénalise lui-même en pre-
nant une mesure arbitraire, brutale et qui
n’apporte aucune solution à moyen terme.»

Coutaz soutient Cina
Enfin, dans le camp politique de Jean-

Michel Cina, les députés Philippe Es-Bor-

rat et Gabriel Luisier lui en veulent de la
brutalité de la décision. «Elle ne correspond
en rien aux propositions de la commission
faites pour atténuer ce problème qu’il faut
résoudre. Cina n’a pas tout dit au reste du
gouvernement des incidences d’une déci-
sion aussi brutale.» Philippe Es-Borrat, lui,
s’attendait à une meilleure répartition des
contingents. «Je lui parle de cela depuis une
année sans qu’il ne m’ait dévoilé une seule
fois son intention de moratoire. Le canton
doit diriger ses contingents vers les régions
qui doivent se développer et les diminuer
dans celles qui sont saturées. Pour la région
de Saint-Maurice, nous n’avons droit qu’à

20 contingents, ce qui empêche presque tout
développement.» Le président du parti Ra-
phy Coutaz, pourtant entrepreneur, vient
au secours du conseiller d’Etat. «Tout le
monde sait que la solution est de supprimer
la Lex Koller, mais le canton ne pouvait plus
continuer comme si cette dernière n’existait
plus.Le gouvernement a pris ses responsabi-
lités.» A tel point que TF1 a envoyé une
équipe de reportage en Valais pour expli-
quer aux Français pourquoi ils ne pourront
plus rien acheter dans le domaine des 4Val-
lées en 2007.

Lire également en page 28

PUBLICITÉ

«Cina est coura-
geux. On peut
vivre un an avec
un moratoire»

STÉPHANE ROSSINI
CONSEILLER NATIONAL PS

«Jean-Michel
Cina n’a pas tout
dit au reste du
gouvernement»

GABRIEL LUISIER
DÉPUTÉ PDC

«Le moratoire
ne fait que
déplacer le pro-
blème ailleurs»

ALBERT BÉTRISEY
GRAND BAILLIF PRD

«Notre district a
des contingents
insignifiants
pour se
développer»
PHILIPPE ES-BORRAT
DÉPUTÉ PDC

«Si ça ne tenait
qu’à lui, Blocher
supprimerait 
demain
la Lex Koller»
OSKAR FREYSINGER
CONSEILLER NATIONAL UDC

«Alors qu’Uri
bénéfice d’une
dérogation, le
Valais se péna-
lise lui-même»
RENÉ CONSTANTIN
DÉPUTÉ PRD

Oui au constat,non à la solution
MORATOIRE� «Le Nouvelliste» a fait réagir le monde politique valaisan à la décision
du gouvernement d’interdire à sept communes la vente aux étrangers en 2007.

Depuis Crans-Montana et ses chantiers de construction, la rive gauche, seule touchée par le
moratoire sur la vente aux étrangers, semble désormais bien loin. KEYSTONE

L
D

D

En attente

KOLLERLex



8 LeMatin Jeudi 21.12.2006S U I S S E 9S U I S S EJeudi 21.12.2006 LeMatin

PUB                                                          

POL IT ICA ILLES

Idée cadeau
IUn anneau
vibrant, gadget
sexuel destiné
aux hommes, a
joyeusement
cheminé entre
les travées du
Parlement jeudi
après-midi
dernier. Les
députés

débattaient de la vente de ce genre
d’engin dans les distributeurs
automatiques. Même le très sérieux
Jean-Michel Cina s’est
attentivement et longuement
«penché» sur l’objet du débat. A
l’approche de Noël les épouses des
parlementaires pourraient peut-être
y songer comme idée-cadeau. Ça a
eu l’air de beaucoup amuser ces
messieurs.

Prévention
En novembre
Thomas
Burgener a
commencé par
faire attention à
sa
consommation
d’alcool (bon,
d’accord, il a été
un peu aidé).
Cette semaine il

a déclaré vouloir interdire la fumée
dans tous les lieux publics valaisans.
A force de tout faire pour garder la
forme on va finir par croire que le
socialiste, en charge de la Santé, n’a
pas vraiment confiance dans les
hôpitaux du Réseau Santé Valais…

Cohérence
La semaine
dernière était
discutée au
Grand Conseil la
question de la
revalorisation
des eaux du
Rhône. L’UDC est
le seul parti à
avoir refusé le
projet.

Jusque-là, rien de grave. Mais qui le
parti agrarien avait-il désigné pour
défendre sa position? Albert
Pitteloud! Oui oui, celui-là même
qui passe le plus clair de son temps
à casser les pieds de tout le
Parlement avec son aqueduc
destiné, on vous le donne en mille, à
revaloriser les eaux du Rhône. Si
c’est pas de la cohérence, ça!

Aujourd'hui

Valais

IMMOBILIER.Le prix des logements atteint un plafond historique

Desprix fous
mêmeenFrance
GENÈVE

Villas et appartements
en France voisine
deviennent presque aussi
inaccessibles
qu’en Suisse
k Frédéric Julliard

frederic.julliard@edipresse.ch

Après des hausses massives ces dernières
années, les prix de l’immobilier en
France voisine commencent enfin à se
stabiliser. Mais à un niveau si élevé
qu’ils deviennent inaccessibles, même
avec des salaires suisses! Selon la Tribune
de Genève, le mètre carré à l’achat près
de la frontière se rapproche des tarifs
suisses (lire encadré). Les explications de
Christophe Aumeunier, secrétaire géné-
ral de la Chambre immobilière, associa-
tion genevoise des propriétaires.
k Les prix de l’immobilier en France
voisine se stabilisent. La région
a-t-elle «fait le plein»?
Non, l’attractivité de Genève reste très
forte. Le gouvernement français place
même Genève dans sa liste des agglomé-
rations «françaises» en plein développe-
ment! Mais les prix sont si élevés que
beaucoup de gens ne peuvent plus les

payer. Du coup, les vendeurs ont du mal
à trouver des acheteurs, ce qui freine la
hausse des prix.
k Beaucoup de Suisses renoncent
à acheter, même en France?
Rien qu’à Genève, 10 000 foyers souhai-
tent acheter un bien immobilier, mais
ils ne trouvent rien! La plupart des
acheteurs potentiels peuvent payer entre
600 000 et 1 million de francs suisses.
Quand les prix deviennent trop élevés,
une partie des gens renoncent, les autres
se tournent vers la
France, qui reste un peu
moins chère, ou vers le
canton de Vaud. En fait,
la plupart des Genevois
ne souhaitent pas quitter
la Suisse, pour des raisons
sociales, scolaires, ou
parce qu’ils y ont leurs
habitudes.
k Autrement dit,
il faudrait les loger
sur place…
La pénurie de logements
à Genève pose de graves
problèmes, notamment
aux jeunes qui veulent
fonder une famille ou
quitter l’appartement de
leurs parents. Ils ne

trouvent rien à acheter. Quant au mar-
ché de la location, il peut être consi-
déré comme inexistant! Genève doit
construire, surtout pour loger ses pro-
pres citoyens. L’accord récemment si-
gné entre les différents acteurs du loge-
ment constitue un premier signe posi-
tif. Il faut une croissance raisonnable,
qui tienne compte de la qualité de vie
dans la région. Mais penser qu’on peut
arrêter le développement est une illu-
sion. ■

Christophe Aumeunier, de la Chambre genevoise immobilière, estime que les prix actuels découragent les acheteurs potentiels.

Plus de 5000 fr. le mètre carré!
Dans la région genevoise, les prix de l’immobilier
sont si élevés qu’ils freinent ou empêchent l’accès à
la propriété pour la plupart des familles. Fait
nouveau, même la France voisine devient trop chère
pour les salariés suisses. Quelques exemples du prix
moyen du mètre carré construit, à l’achat:
Genève Appartements anciens: 5057 fr. le m2 en
ville, 4744 fr. en moyenne dans le canton.
Appartements neufs: 5373 fr. le m2 en ville,
4370 fr. dans le canton.
France voisine Appartements anciens: 4800 fr.
le m2 à Annemasse, 4300 fr. à Thonon.
Appartements neufs: 5300 fr. le m2 dans le Pays de
Gex, 4660 fr. à Annemasse.

POLITIQUE. «Le petit Broulis illustré» distribué par deux fortunes vaudoises

25 000 fr. pour Broulis

VAUD

Henri-Ferdinand Lavanchy
et André Kudelski ont offert
à plus de 8000 trentenaires
le dernier livre de Pascal
Broulis, le conseiller d’Etat
aux Finances
k Fabian Muhieddine

fabian.muhieddine@edipresse.ch

L’un c’est Henri-Ferdinand Lavanchy, le fonda-
teur de l’entreprise de travail temporaire Adia

(ancêtre du groupe Adecco), l’une des plus
grosses fortunes romandes. Le deuxième, c’est
André Kudelski, l’un des plus célèbres entre-
preneurs romands. Tous deux ont signé une
lettre commune en envoyant «Le petit Broulis
illustré» – le livre écrit par le conseiller d’Etat
Pascal Broulis – à tous les Vaudois qui sont
dans l’année de leurs 30 ans. Soit un peu plus
de 8000 personnes. Coût de l’opération?
«25 000 francs», répond Henri-Ferdinand La-
vanchy. «Et une contribution beaucoup plus
modeste en ce qui me concerne», assure André
Kudelski. Mais à quelques mois des élections
cantonales, pourquoi une telle action? ■

Pascal Broulis, conseiller d’Etat, a écrit «Le petit Broulis illustré», qui est vendu
18 francs dans les librairies. Janine Jousson

JérômeGachet reprend«LaGruyère»
BULLE (FR)

Jérôme Gachet va
remplacer Patrice Borcard
en février, à la rédaction
en chef de «La Gruyère»
k Stéphane Berney

stephane.berney@edipresse.ch

Le journal du Sud fribourgeois La
Gruyère à Bulle (FR) change de rédacteur
en chef. Après dix ans passés à la tête de la
rédaction, Patrice Borcard, 41 ans, a an-
noncé sa démission pour la mi-janvier. Le
conseil d’administration du trihebdoma-
daire, présidé par Jean-Jacques Glasson, a

nommé Jérôme Gachet pour lui succéder
dès la mi-février.

Agé de 35 ans, Jérôme Gachet est
actuellement journaliste sportif à La Li-
berté et habite Bulle (FR). Il a notam-
ment travaillé à Construire, devenu Mi-
gros Magazine, où il a effectué son stage
de formation. En 2005, il a obtenu un
accessit au Prix Suva des médias, qui
récompense des journalistes pour des
articles sur les thèmes de sécurité et santé
publique. Jérôme Gachet est entré à La
Liberté en 1998.

La Gruyère vit sa 125e année d’exis-
tence («Le Matin» du 13 octobre) et tire
actuellement à 16 000 exemplaires pour
36 000 lecteurs répartis entre les trois

districts du sud du canton de Fribourg, la
Gruyère, la Glâne et la Veveyse. Jérôme
Gachet dirigera une rédaction composée
de treize journalistes, deux photographes
et d’une trentaine de pigistes. ■

A 41 ans, Patrice Borcard quitte
la rédaction en chef de «La Gruyère».

«Il ne se laisse pas
influencer»«Nous avons voulu informer un peu les jeunes… En espérant

que la moitié d’entre eux le liront! Je connais Pascal Broulis depuis
une année et demi. On me l’a présenté et je trouve qu’il a les idées
saines et claires. J’ai aussi appris que, tous les jours, il fait le trajet
depuis Sainte-Croix (VD) pour aller
travailler à Lausanne. Et même s’il a
des séances parfois très tard le soir, il
rentre toujours s’occuper de sa
famille. Ça m’a beaucoup
impressionné. J’espère pour le canton
de Vaud qu’il sera réélu. C’est un bon
conseiller d’Etat. Même si l’impôt sur
la succession est passé à cause de
lui: il a beaucoup fait pour les
finances du canton. Il ne se laisse pas
influencer ni par les radicaux, ni par
les libéraux. Des conseillers d’Etat
comme ça, on n’en a pas vu depuis
trente ou quarante ans!»
k Henri-Ferdinand Lavanchy Ge
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«J’ai compris la
noblesse de ses idées»«J’ai voulu me prêter au jeu politique. Et pour une fois
privilégier quelqu’un qui réfléchit sur le long terme plutôt que ceux
qui font des promesses à court terme. Nous avons adressé ce livre
à ceux qui ont 30 ans parce que ce sont ceux qui rentrent dans la
vie active et, en même temps, c’est la catégorie qui vote le moins.
Je ne m’engage que pour des
personnes ou des idées que je
défends ou que j’accepte. Avec
Pascal Broulis, je n’étais pas
convaincu au début, mais c’est au fil
de nombreuses discussions que j’ai
compris la noblesse de ses idées.
C’est une personnalité politique qu’il
ne faut pas lire au 1er degré: sa
pensée dépasse ce qui est visible.
Nous voulions que sa contribution
pour le canton soit reconnue. Y
avait-il un but électoral? Je ne me
fais pas beaucoup de souci pour sa
réélection…»
k André Kudelski Je
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PAROISSE DE LA CATHÉDRALE

Urgence pour 
les aides sociales
La paroisse de Sion doit faire face
à une explosion d’aides sociales
liées aux Restos du Cœur. Un 
nouveau toit est recherché...24

Avec nos crédits privés, vous bénéficiez d’un taux d’intérêt annuel de 
8,5 %, d’une réponse immédiate à votre demande de crédit online et d’une
couverture pour faire face aux imprévus. Service Line 0848 845 400 
ou www.banquemigros.ch

Un crédit de 10 000 francs avec un intérêt annuel effectif de 8,5 % génère
une charge d’intérêts sur 12 mois de 449 francs. Avertissement légal: 
l’octroi de crédit est interdit s’il entraîne un surendettement (art. 3 LCD).

Lit à deux places.   
Nouvel amour, nouveau bonheur, nouvel appartement?
Demandez un crédit privé online… en restant sous la couette.

PUBLICITÉ

PASCAL GUEX

Vous avez passé un joyeux Noël autour du sa-
pin, sans incident, ni incendie? Tant mieux!
Mais ne croyez pas être définitivement à l’abri
de tout accident. A quelques heures de fêter la
fin de l’année, le Centre d’information pour la
prévention d’incendie (le CIPI) tire la sonnette
d’alarme. «A partir de Nouvel-An, le risque que
la flamme d'une bougie mette le feu à un sapin
de Noël en l'espace de quelques secondes aug-
mente fortement.»

Chaque année à pareille époque, les corps
de sapeurs-pompiers sont ainsi appelés à in-
tervenir pour des incendies causés par des sa-
pins de Noël insuffisamment surveillés. D’où
cet appel lancé par le CIPI à toute la popula-
tion suisse: «N’allumez plus de bougies sur le
sapin après le 31 décembre!»  La raison de cette
mise en garde: ces arbres chargés de symboles
se déssèchent rapidement dans les locaux
chauffés. Une étincelle projetée par une bou-
gie suffit alors pour mettre le feu aux branches
et le sapin tout entier s'embrase alors en quel-
ques secondes.

Un sapin si vert... «De tels accidents sont mal-
heureusement nombreux vers Nouvel-An»,
précise Kurt Steck, expert en protection in-
cendie du Centre d'information pour la pré-
vention des incendies CIPI. «On veut allumer
une dernière fois les bougies à l'occasion des
fêtes de fin d'année et on ne réalise pas le dan-
ger qui émane d'un sapin qui a l'air encore si
vert.» Pour des raisons de sécurité, le Centre
d'information pour la prévention des incen-
dies Cipi conseille donc de ne plus allumer ni
bougies ni épis sur le sapin de Noël. Il rap-
pelle en outre qu'il ne faut jamais quitter la
pièce sans s’être assuré que tout est bien
éteint. Autre conseil de sécurité: n’hésitez pas
à placer un seau d'eau et une balayette près
du sapin. «Vous pouvez ainsi éteindre un dé-
but d'incendie en plongeant la balayette dans
l'eau et en aspergeant les endroits critiques.»

INCENDIES DE SAPINS À NOUVEL-AN

Danger accru!

VINCENT FRAGNIÈRE

Non, les énergies renouvelables ou les pro-
jets environnementaux ne sont pas qu’une
priorité de la gauche politique. Radical et
président du Parlement valaisan, Albert
Bétrisey passe à l’acte. 

Il va construire dans sa station, avec son
associé allemand et résident d’Anzère Mar-
kus Mann, la plus grande centrale de
chauffage à granulés de bois au monde «à
notre connaissance». Celle-ci permettra
d’économiser quelque 800 000 litres de ma-
zout par année en chauffant les quatorze
immeubles d’«Anzère Village» situés au
centre de la station et composé de 650 ap-
partements, «à condition évidemment que
les assemblées de propriétaires l’acceptent».

Un kilo de pellets au lieu 
d’un demi-litre de mazout

En gestation depuis quelques années,
le projet des deux amis arrive à son terme
au bon moment. «Les immeubles concernés
doivent assainir leur installation de chauf-
fage.Cette obligation rend le changement de
système pas plus onéreux.C’est une chance»,
confie Albert Bétrisey qui concède que
l’élément financier reste le principal obsta-
cle au développement de ces énergies re-
nouvelables.

Le choix du bois comme énergie renou-
velable, s’il s’agit d’une nouveauté en Va-
lais, n’en est plus une ailleurs. En Autriche,
par exemple, 30% du marché de l’énergie
de chauffage est constitué par le combusti-
ble «bois», tandis que la Suisse n’en est qu’à
2,1%, «alors que son potentiel, dans ce do-
maine, est tout aussi important que celui de
son voisin. Nous devons viser les 10%», es-
time Albert Bétrisey. 

Train et camion
Dans un premier temps, les granulés de

bois - dits aussi pellets - seront acheminés
de Soleure par train, puis par camion
jusqu’à Anzère. «Ne vous inquiétez pas. Il y
aura très peu de transports, car la capacité

de stockage de la centrale est grande.» A
terme, Albert Bétrisey espère bien que le
Valais, à travers notamment les Forces mo-
trices valaisannes, s’intéresse à la produc-
tion de ces pellets, «une source de dévelop-
pement intéressant pour nos déchets li-
gneux. Il faut savoir qu’un kilo de pellets
correspond à un demi-litre de mazout.»

65 francs par tonne 
de CO2 économisé

Devisée à 3,2 millions de francs, cette
centrale sera financée à hauteur de 25% par
des crédits LIM, tandis que le Fonds natio-
nal du centime climatique propose une
aide financière en fonction de la rentabilité
écologique de l’installation. «Il fournira un
apport financier de 65 francs par tonne de
CO2 économisée. Nous avons tablé sur une
économie à ce niveau de 2070 tonnes, soit
une aide de 750 000 francs.»

Albert Bétrisey et son associé Markus
Mann, «spécialiste de ce marché de l’énergie
renouvelable en Allemagne» veulent prou-
ver la rentabilité économique de leur ins-
tallation, «mais en aucun cas faire de béné-
fice. La société Mann Energie Suisse, qui gé-
rera la centrale, appartiendra pour 50% aux
propriétaires des immeubles et pour 50% à
nous deux», précise Albert Bétrisey. Elle de-
vrait être opérationnelle pour l’hiver 2007-
2008.

Droit de superficie 
accordé par Ayent

La commune d’Ayent a également joué
un rôle actif dans la démarche en accor-
dant un droit de superficie sur un terrain
communal pour l’installation de la centrale
(voir infographie). 

Les promoteurs ont décidé d’intégrer
cette dernière dans l’architecture de la sta-
tion  en l’imaginant sous la forme d’un pe-
tit chalet. Reste désormais à Albert Bétrisey
à convaincre de l’intérêt de la démarche
tous les propriétaires d’appartements pré-
sents à Anzère durant les fêtes…

De quel bois la station
d’Anzère se chauffe...
CHAUFFAGE�Le président du Parlement Albert Bétrisey veut y construire 
la plus grande centrale de chauffage à granulés de bois au monde… pour 
alimenter en chaleur les quatorze immeubles situés au centre de la station.

Un slogan touristique
«Anzère, la station qui économise 2000 tonnes de Co2 par
année.»  En plus de mettre à disposition le terrain pour la
construction de cette centrale de chauffage, la commune
d’Ayent doit comprendre l’enjeu touristique d’un tel dé-
veloppement. 
Dans un monde qui prend de plus en plus conscience
que sa survie passe à terme par des mesures écologiques,
vendre une station de ski à travers des slogans choc de
développement durable peut être payant et surtout per-
met de se démarquer de ses concurrents, toujours plus
nombreux à l’échelle de la planète. Ayent possède déjà le
«label cité de l’énergie ». 
Avec le barrage de Zeusier, la région est un des fleurons
de l’hydroélectricité valaisanne. Ajoutez la plus grande
centrale de chauffage à granulés de bois au monde et
vous avez tous les ingrédients pour développer une cam-
pagne marketing percutante, intelligente et originale. La
plus grande difficulté?  En prendre conscience… VF

«Anzère Village»
Place centrale

Centrale de chauffage

Secteur TélécabineSecteur Télécabine

Route d’Anzère

Rue du Nord
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Les
650 appartements 
d’«Anzère Village» 

seront chauffés
grâce à la future 

centrale à bois.

COMMENTAIRE

A partir de Nouvel-An, le risque qu’un sapin
prenne feu augmente fortement. KEYSTONE

RIEDERALP

Fumée: vacanciers 
incommodés 
Quelque 31 vacanciers hollandais ont dû
quitter leur gîte de vacances à Riederalp vers
minuit mercredi, incommodés par un fort dé-
gagement de fumée. Personne n’a été blessé et
les touristes ont été momentanément héber-
gés dans d’autres locaux. Le dégagement de
fumée provenait du local de chauffage, a indi-
qué la police dans un communiqué. ATS
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JANVIER

12 races de chiens interdites
Le drame d’Oberglatt (ZH) est dans toutes les mémoi-
res. Le 1er décembre 2005, trois pitbulls tuent sauva-
gement Süleyman, 6 ans, sur le chemin de l’école. Le
débat sur les molosses est lancé. Six jours après la
tragédie, le Conseil d’Etat valaisan décide en séance
d’interdire la détention et le croisement de douze ra-
ces de chiens. La mesure rendue publique le 12 janvier
2006 concerne les races suivantes: le pitbull-terrier,
l’american staffordshire-terrier, le staffordshire-bull-
terrier, le bullterrier, le doberman, le dogue argentin, le
fila brasileiro, le rottweiler, le mastiff, le mâtin espa-
gnol, le mâtin napolitain et le tosa. Chaque proprié-
taire touché est tenu de soumettre son animal à un
examen jusqu’au 30 septembre 2006.

Le 25 octobre, le vétérinaire cantonal Jérôme Barras
fait savoir que 373 chiens appartenant à une race in-
terdite ont été décomptés en Valais. Chaque proprié-
taire a été invité à soumettre son animal à un test
d’aptitude. A cette date précise du 25 octobre, 27
chiens ont déjà été euthanasiés, indique le vétérinaire
cantonal.

FÉVRIER

Et voilà le Secrétariat 
à l’égalité et à la famille
Dans le but de permettre aux familles d’avoir accès
aux informations qui les concernent de manière sim-
ple et efficace, le Bureau de l’égalité est transformé en
Secrétariat à l’égalité et à la famille. Un nouveau site
internet (www.vs.ch/famille) est aussitôt mis en ligne,
qui offre tous les renseignements désirés en matière
de politique de la famille dans les deux langues canto-
nales. La nouvelle responsable désignée en la per-
sonne de Nicole Langenegger Roux commence son
activité à 50% dès le 1er juin, puis à 80% à partir du
1er octobre.

MARS

Grand Conseil sans fumée
Le mardi 14 mars est une journée historique pour le
Grand Conseil. Depuis cette date, les députés n’ont en
effet plus le droit d’entrer dans le bâtiment du Parle-
ment une cigarette aux lèvres! Il s’agit là de la pre-
mière application de la motion du député Georges
Darbellay demandant «une société libre de fumée
passive», motion acceptée en décembre 2005 par les
députés.

Georges Darbellay n’entend pas en rester là. Il a bon
espoir d’étendre l’interdiction à l’ensemble des éta-
blissements publics du canton. Sa volonté risque
d’être payante: l’avant-projet de loi sur la santé mis en
consultation il y a quelques jours par le conseiller
d’Etat Thomas Burgener prévoit précisément la prohi-
bition de la fumée dans les bistrots.

MAI

Le Parlement passe à la télé
Les sessions du Grand Conseil valaisan font désor-
mais l’objet d’une diffusion en direct sur les ondes de
Canal 9. La première émission du vendredi 12 mai per-
met aux téléspectateurs d’assister à la «prise de pou-
voir» du radical Albert Bétrisey à la présidence du
Grand Conseil. L’Ayentôt obtient 124 voix sur 129 pos-
sibles.

JUIN

100 millions pour le Rhône
Le projet de troisième correction du Rhône entre dans
une phase active avec la mise à l’enquête de la sécuri-
sation du secteur de Viège (8 km entre Baltschieder et
Brigerbad) pour un montant de l’ordre de 100 millions
de francs. Globalement, le projet de 3e correction pré-
voit de sécuriser le fleuve sur 160 kilomètres de sa
source au Léman. Le budget est supérieur au milliard
de francs.

OCTOBRE

Une «révolution touristique»
La commission extraparlementaire chargée de l’exa-
men de l’avant-projet de loi sur le tourisme rend ses
conclusions au terme de la procédure de consultation.
Elle a reçu plus de 160 réponses de la part des institu-
tions politiques, économiques, touristiques ou admi-
nistratives. Le projet prévoit notamment la suppres-
sion des taxes de séjour, d’hébergement et de promo-
tion touristique à remplacer par un impôt touristique
cantonal sur le chiffre d’affaires des entreprises en
fonction de leur lien avec la branche, ainsi que par une
taxe sur les résidences secondaires.

Les recettes générées devraient être réparties entre
Valais Tourisme et les neuf nouvelles régions touristi-
ques à créer. Sur le plan politique, le PDC, le PS, le
PCS, les Verts sont favorables au projet. Les radicaux
sont opposés au principe d’un impôt cantonal, à l’ins-
tar d’ailleurs de l’UDC qui n’hésite pas à brandir la me-
nace du référendum. La première lecture est prévue
au Grand Conseil au printemps 2007. CM

L’ANNÉE EN BREF

VINCENT FRAGNIÈRE

Déjà suffisamment compliqué, le dossier
de l’assainissement des deux caisses de
pension étatiques est devenu l’un des plus
médiatisés du canton depuis... l’altercation
du 22 mars sur les plateaux de Canal 9 en-
tre Michel Perruchoud, secrétaire général
de la FMEF (Fédération des magistrats et
fonctionnaires) et son homologue de
l’Union des indépendants (UDI), Jean-Yves
Gabbud. 

Auparavant, le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier avait présenté à la presse, le
3 décembre 2005, le projet de loi visant à
assainir ces caisses étatiques. 

Au programme, mise en place d’un de-
gré de couverture à hauteur de 80% pour
2009, fusion des deux caisses dès 2010, âge
de la retraite rehaussé de deux ans pour les
enseignants et les policiers et enfin assai-
nissement de l’Etat à hauteur de 658 mil-
lions! D’autres organismes ont été encore
plus loin. L’UDI a énuméré une série de
mesures encore plus drastiques et critiqué
l’attitude des politiciens actuels qui «ont
peur du lobbyisme de la fonction publique». 

Mais le feu aux poudres sera mis par la
commission des finances du Grand
Conseil dont le rapport, accepté à 10 voix
contre 3 et publié à la mi-mars, prévoit
l’âge de la retraite non pas à 62, mais 63 ans! 

Le moratoire 
de la FMEF

La FMEF décide alors de passer à l’atta-
que. Le 30 mars, devant la presse, quelques
jours avant le début de la session qui trai-
tera du dossier en première lecture, elle de-
mande l’instauration d’un «moratoire de
manière à pouvoir repartir sur des bases
nouvelles» et émet, pour la première fois,
une critique qui deviendra récurrente, à sa-
voir l’absence de toute négociation avec le
Conseil d’Etat. Un terme – négociation –
dont la définition varie sensiblement si l’on
se nomme Jean-René Fournier ou Michel
Perruchoud. 

Quelques jours plus tard, le 6 avril, le
scénario devient cocasse… Le matin, une
délégation de la FMEF rencontre le Conseil
d’Etat, ce qui débouche sur un communi-
qué de presse «de paix» en fin de matinée
qui prévoit le retrait de la demande de mo-
ratoire. 

Mais les dirigeants de la FMEF
n’avaient pas prévu à ce moment-là que
leurs membres, réunis en fin d’après-midi
en assemblée extraordinaire, se montre-
raient plus combattants, refuseraient d’en-
terrer la hache de guerre en maintenant la
proposition de moratoire. Plus de mille

fonctionnaires manifesteront le jour même
sur la Planta pour matérialiser cette rup-
ture!

Moratoire balayé 
au Parlement

Au Parlement, le moratoire, relayé par
les socialistes, est balayé par le reste des dé-
putés qui, après trois jours de débat in-
tense, ont très largement suivi – 96 oui,
contre 21 non et 10 absentions – le projet
d’assainissement présenté par le Conseil
d’Etat. 

Mais la route reste encore très longue
jusqu’à la deuxième lecture d’octobre…
Juste avant l’été, la FMEF fait à nouveau
parler d’elle en refusant, à l’unanimité, de
discuter avec la deuxième commission
parlementaire présidée par le Haut-Valai-
san Louis Ursprung. 

«La faute en revient au Conseil d’Etat
qui n’accepte toujours pas de négocier», dira
son président Pierre-André d’Andrès, tan-
dis que Jean-René Fournier affirme claire-
ment «qu’en aucun cas, je n’arriverai devant
le Grand Conseil les mains liées par une né-
gociation préalable avec la FMEF». En sep-
tembre, la deuxième commission rend pu-
blic son rapport. Ce ne sera pas 550, mais

605 millions de francs qu’il faudra injecter
pour assainir les deux caisses. 

Délai
La commission fixe également un délai

de trois ans pour les mesures transitoires ce
qui a le don de fâcher une nouvelle fois la
FMEF qui parle publiquement de pres-
sions faites sur certains délégués. «Depuis
quelques jours, je doute de plus en plus
qu’on puisse, dans ce canton, se montrer pu-
bliquement opposé au gouvernement ou au
Parlement sans ne rien risquer.»

La décision finale du Parlement est sans
équivoque. Seuls les socialistes refuseront
l’assainissement proposé et seront traités
«d’enfants gâtés» par Jean-René Fournier.
Mais la FMEF reste déterminée. En assem-
blée extraordinaire du 18 octobre, elle dé-
cide, par 216 voix contre 21, de faire recours
contre la loi au Tribunal
fédéral et refuse le réfé-
rendum.  

La bataille déclen-
chée à la fin mars
trouvera donc son
épilogue en 2007 du
côté de Lausanne. 

Haletant!

PASCAL GUEX

Il y a belle lurette qu’un gouver-
nement valaisan ne s’était re-
trouvé aussi régulièrement sur
la sellette. La faute à l’un ou
l’autre dossier très médiatisé
certes, mais aussi à quelques
écarts de conduite plutôt inha-
bituels pour des conseillers
d’Etat. Retour sur 2006, «annus
horribilis» pour nos cinq «sa-
ges».

�L’oubli de Roch. Premier dé-
rapage de l’année! Le 30 avril,
Claude Roch se fait pincer entre
Muraz et Vionnaz alors qu’il
roule à 118 km/h. Sur une route
cantonale où la vitesse est limi-
tée à 80 km/h. Son permis lui
est logiquement retiré. 
Veut-il alors apporter de l’eau
au moulin de ceux qui ne ces-
sent de gonfler le permis de
conduire au point d’en avoir
fait aujourd’hui un produit de
luxe? Toujours est-il que
Claude Roch apparaît plutôt fâ-
ché avec le code de la route
lorsqu’il déclare dans la presse
avoir toujours pensé que «dans
la plupart des endroits de ce

genre, la vitesse était limitée à
100 km/h».  

�L’embardée de Burgener. La
route n’a pas fini de se montrer
piégeuse pour nos conseillers
d’Etat. Le samedi 4 novembre,
c’est Thomas Burgener qui ne
peut éviter la glissade. Sous
l’emprise de l’alcool – l’alcoo-
test fera apparaître un taux de
1,5‰ – le chef du Département
de la santé (!) s’assoupit au vo-
lant de sa Lupo qui vient termi-
ner sa course contre une benne
de chantier dans le Chablais
vaudois. Il se sort de cet acci-
dent indemne, mais sans per-
mis. Lequel lui est retiré pour
une durée de cinq mois. Alors
que la presse hors canton tire à
boulets rouges sur l’élu socia-
liste – certains réclamant
même sa tête – le Parlement af-
fiche une retenue étonnante. Et
l’incident n’aura finalement
aucune retombée politique.

� Le tunnel de Rey-Bellet. Un
autre conseiller d’Etat risque la
sortie de route en cet automne
mouvementé. Les affaires des

chantiers A9 rattrapent Jean-
Jacques Rey-Bellet qui est mal-
mené à droite comme à gau-
che. Tandis que l’UDC exige sa
récusation, les socialistes, eux,
réclament des comptes à
l’Agaunois. Lequel garde le cap
contre vents et marées dans
cette affaire de faux métrés et
de paiements anticipés.. «Vou-
loir me récuser, c’est mettre de
côté celui qui a dénoncé ces mé-
thodes.»  

Pas de démission, ni de ré-
cusation donc pour le chef des
Transports, de l’Equipement et
de l’Environnement qui voit
poindre le bout du tunnel avec
l’éclatement d’une autre «af-
faire» qui va mobiliser médias
et députés: celle du loup.

�La plainte de Fournier. Car
c’est désormais un autre mem-
bre de l’exécutif qui se retrouve
dans l’œil du cyclone: le «gou-
verneur» en personne accusé
par les écolos et une partie de la
gauche d’avoir voulu à tout prix
la peau du loup, au mépris de la
législation en vigueur. «Faux»,
se défend Jean-René Fournier.

Si des loups ont été tirés dans le
Haut-Valais et le Chablais, «c’est
en parfaite conformité avec le
concept loup». Lui aussi sommé
de se récuser, Jean-René Four-
nier n’en fera rien, convaincu
d’être dans son bon droit.

� La mollesse de Cina. Aucun
membre de l’exécutif cantonal
n’aura finalement été épargné
en 2006. La fin de l’année ap-
proche et c’est le petit dernier
qui doit essuyer une attaque
sous la ceinture. C’était au dé-
but de ce mois, à l’occasion de
la dernière session du Grand
Conseil lorsque la députée so-
cialiste Anne-Christine Ba-
gnoud s’en prend à Jean-Mi-
chel Cina, coupable à ses yeux
de laxisme dans le traitement
de l’affaire dite «Selecta».  La
pasionaria de la gauche valai-
sanne va même jusqu’à repro-
cher au chef du Département
de l’économie et du territoire...
sa mollesse. Un comble dans le
traitement du dossier des
jouets sexuels vendus dans les
distributeurs automatiques de
nos gares!

L’annus horribilis de l’exécutif

Au TF de trancher!
FONCTIONNAIRES � Le feuilleton de l’assainissement des deux
caisses de pension aura tenu en haleine la population valaisanne de
mars à octobre 2006. Avec un épilogue qu’il faut encore jouer…

Entre le Conseil d’Etat et les délégués de la FMEF, la bataille pour l’assainissement des caisses de pension
se terminera au Tribunal fédéral. BITTEL
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AVRIL

Contre la grippe aviaire
Le canton n’entend pas être dépassé par les événe-
ments en cas de pandémie de grippe aviaire. Une stra-
tégie est mise en place et rendue publique par le Ser-
vice cantonal de la santé. Le médecin cantonal écarte
d’emblée l’idée d’une attitude alarmiste. Parmi les me-
sures envisagées, l’Etat du Valais prévoit notamment
la transformation de l’hôpital de Sierre pour accueillir
et traiter les cas les plus difficiles, ainsi que l’aména-
gement de 19 centres principaux de grippe et de cinq
centres auxiliaires. S’agissant des stocks de médica-
ments, le médecin cantonal déclare que le canton est
désormais paré pour cinq à sept ans.

AOÛT

Les places d’atterrissage
en montagne en question
L’Office fédéral de l’aviation civile met en consultation
le réexamen des 42 places d’atterrissage situées à
plus de 1000 mètres d’altitude. Sur ces 42 places, dix-
neuf sont situées en Valais. Le projet de l’OFAC doit
permettre d’examiner dans quelle mesure la pratique
de l’héliski doit être maintenue. Les milieux de la mon-
tagne plaident en faveur du maintien des places et
donc de l’héliski. Interrogé lors de la session d’octobre
du Grand Conseil, le conseiller d’Etat Jean-Jacques
Rey-Bellet redit la détermination du gouvernement à
conserver les 19 sites actuellement exploités. C’est au
printemps 2007 que la Confédération prévoit d’exami-
ner la situation de chacune des 42 places d’atterris-
sage en montagne.

SEPTEMBRE

Quatre Valaisans meurent
dans un accident d’avion
La balade qui aurait dû être un vol sans histoire tourne
au drame. Samedi 23 septembre, un avion de tou-
risme décolle de Samedan, dans le canton des Gri-
sons, à destination de Sion. Peu après 15 h 30, l’engin
et ses quatre occupants s’écrasent. Tous périssent
malheureusement dans ce drame. Le pilote est
Alexandre Pagliarani, 36 ans, restaurateur installé à
Muraz/Sierre. Il comptait plusieurs années de prati-
que. Les trois autres victimes sont également domici-
liées dans la région sierroise.

OCTOBRE

Le RSV ancré
dans la loi
Thomas Burgener peut pousser un grand ouf de sou-
lagement. Le 12 octobre, par 110 voix contre 14 et 13
abstentions, le Grand Conseil accepte d’inscrire le Ré-
seau Santé Valais dans la loi sur la santé. Mais avant
de pouvoir afficher sa satisfaction, le conseiller d’Etat
a dû faire face à toute une série d’attaques des oppo-
sants à la planification, notamment de l’UDC. Il a dû
argumenter face à la trentaine de propositions de mo-
difications formulées par les députés, entre autres
contre celle du PDC du Centre qui a remis en question,
en vain, le principe des trois zones hospitalières.

NOVEMBRE

365 millions pour le tube 
de Cleuson-Dixence
Glisser une nouvelle conduite à l’intérieur du tube
existant pour réhabiliter le puits blindé de Cleuson-
Dixence coûtera 365 millions de francs et non pas 250
millions comme annoncé auparavant. Cet écart est dû
à un choix d’aciers de meilleure qualité, à un contrôle
de soudures renforcé ou encore à l’explosion du prix
de l’acier. Prévue en 2010, la remise en exploitation de
l’installation mise à mal par la catastrophe de 2000
aura des conséquences économiques non négligea-
bles. Le manque à gagner annuel lié à l’absence de
vente de l’énergie de pointe produite à l’usine de Bieu-
dron sera en effet de l’ordre de 70 à 80 millions de
francs.

DÉCEMBRE

La station de Zermatt 
rallie enfin la SkiCard
La ténacité des responsables du produit a fini par
payer. Le 14 décembre, Eric Balet, président de l’asso-
ciation Valais SkiCard, annonce l’adhésion de la sta-
tion de Zermatt. La présence de ce poids lourd du tou-
risme hivernal favorisera encore davantage la progres-
sion du chiffre d’affaires du produit qui a passé de 1,8
à 2,4 millions de francs au cours de la saison précé-
dente. La Valais SkiCard est une carte faisant office de
passeport pour les remontées mécaniques de 40 sta-
tions. Il donne aussi accès aux bains thermaux
d’Ovronnaz, de Saillon et de Loèche, ainsi qu’à la Fon-
dation Pierre Gianadda. Sa validité est de deux ans.
Principal avantage pour le titulaire de la carte: il n’y a
plus d’attente aux caisses.

L’ANNÉE EN BREF

PASCAL GUEX

«Le Valais pourrait abriter entre
cinq et dix loups!» Professeur de
biologie à l’Université de Berne
et président de Fauna.vs, Ra-
phaël Arlettaz confirme dans
«Le Nouvelliste» du 11 octobre
ce que laissaient entendre sous
le manteau chasseurs et mou-
tonniers. Lupus canis est bel et
bien de retour. Et en force s’il
vous plaît! Au point même que
certains écologistes n’hésitent
pas à affirmer qu’une meute a
d’ores et déjà colonisé notre
canton. Une certitude pour-
tant: si meute il y a, celle-ci a
perdu cette année deux de ses
membres!

Une louve adulte tombe en
effet sous les balles d’un garde-
chasse haut-valaisan dans la
nuit du 25 au 26 octobre, entre
Oberwald et Ritzingen. Un tir

effectué en toute légalité et
«dans les règles de l’art», ra-
joute-t-on aussitôt du côté du
Service de la chasse. Une auto-
risation de tir avait en effet été
délivrée par le canton à la suite
de la mort de 35 moutons sur
ces alpages de la vallée de
Conches.

Le débat s’envenime
Moins d’un mois plus tard,

c’est un mâle qui est abattu à
l’autre bout du canton. Au
grand soulagement des mou-
tonniers de l’Arcojeux. 31 mou-
tons avaient en effet été atta-
qués et tués en septembre dans
cette région située à proximité
de la frontière française, entre
Morgins et Conche.  «Le maté-
riel utilisé par notre garde-
chasse était réglementaire», ar-
gumente dans ces mêmes co-

lonnes Jean-René Fournier.
Mais malgré ces déclarations
apaisantes du chef du Départe-
ment des finances, des institu-
tions et de la sécurité et l’auto-
risation de tir qui avait été dû-
ment délivrée, le débat s’enve-
nime autour du loup et quitte le
terrain de la nature pour occu-
per ceux de la politique et de la
justice.

Le «gouverneur» devient
ainsi la cible de la députation
de gauche alors que le WWF dé-
cide de déposer plainte contre
lui. Motif de ce tir nourri contre
le conseiller d’Etat démocrate-
chrétien: celui-ci n’aurait pas
respecté une décision du Tribu-
nal cantonal de suspendre l’au-
torisation de tir. «Ce n’est pas
seulement contre le loup que M.
Fournier s’acharne, mais contre
les fondements de la démocratie

et de l’Etat de droit helvétiques.
Il n’a pas respecté le principe de
la séparation des pouvoirs», vi-
tupère le responsable Alpes au
WWF Suisse, Walter Vetterli.

Dans l’attente du dénoue-
ment juridique de cette affaire,
le débat sur le loup reste entier.
«Le concept loup mis en place
avec l’aval des cantons et des as-
sociations n’est de toute façon
plus du tout adapté» constate
lucide le spécialiste Jean-Marc
Landry. 

Avant de livrer cette ré-
flexion qui pourrait fournir un
début de solution à ce pro-
blème. «Je trouve trop facile de
ne tirer que sur le Conseil d’Etat
valaisan. Il faut que des déci-
sions soient prises par la Confé-
dération, mais en collaboration
avec nos voisins. Car le loup fait
fi des frontières.»

Et pan sur le loup!
(A)BATTAGE MÉDIATIQUE�Arrivé en catimini en Valais,
Lupus canis a marqué de son empreinte l’année 2006.

CHARLES MÉROZ

Bernard Rappaz et Marianne
Imfeld n’ont pas échappé à
leurs juges en 2006. 

Le chanvrier de Saxon a été
condamné à une peine de cinq
ans et huit mois d’emprisonne-
ment, ainsi qu’à une créance
compensatrice de 500 000
francs. Rappaz a comparu de-
vant le Tribunal de Martigny
pour une affaire remontant aux
années 1996 à 2001. 

La police avait séquestré 50
tonnes de chanvre, alors que
Rappaz en avait vendu, selon
ses dires, cinq tonnes pour un
chiffre d’affaires de cinq mil-
lions de francs. 

Rappaz a notamment été
reconnu coupable de lésions
corporelles simples, de blan-
chiment d’argent et de viola-
tion grave de la loi fédérale sur
les stupéfiants.  

Les deux autres inculpés,
l’ex-compagne du chanvrier et
l’un de ses associés, ont été
condamnés à des peines de dix-
huit et douze mois de réclusion

avec sursis. Rappaz n’en a pas
fini avec la justice valaisanne. Il
est sous le coup d’une autre en-
quête pour trafic de haschich et
blanchiment d’argent.

Abus de confiance. Dans le ca-
dre de l’affaire des dons versés à
la commune de Mörel, la prési-
dente Marianne Imfeld a pour
sa part été reconnue coupable
d’abus de confiance et de plu-
sieurs escroqueries. Elle a été
condamnée à huit mois d’em-
prisonnement avec sursis par le
Tribunal d’arrondissement du
Haut-Valais. 

Le secrétaire communal, re-
connu coupable d’abus de
confiance, a écopé de quatre
mois d’emprisonnement avec
sursis.  

Quant au fonctionnaire de
l’Etat du Valais, il a été acquitté
de l’ensemble des charges rete-
nues contre lui. L’avocat de la
présidente de Mörel a d’ores et
déjà fait part de son intention
de faire recours contre ce juge-
ment.

BERNARD RAPPAZ ET MARIANNE IMFELD

Des peines sévères
à Saxon et Mörel

PASCAL CLAIVAZ

Le 14 septembre passé, le
Grand Conseil refusait la créa-
tion d’une commission d’en-
quête sur les scandales auto-
routiers. L’affaire des prépaie-
ments de plusieurs chantiers
haut-valaisans de l’A9 venait de
connaître  son épilogue politi-
que. La justice prendrait le re-
lais.

13,2 millions. La bombe avait
éclaté le 15 mars 2006. Trois
fonctionnaires de l’autoroute
avaient été suspendus. Le chef
du Département des transports
de l’environnement et de
l’équipement (DTEE) Jean-Jac-
ques Rey-Bellet convoquait une
conférence de presse. C’est lui
qui avait signalé à l’Inspection
des finances des irrégularités
dans le décompte de travaux de
génie civil sur le chantier du
tunnel du Riedberg, à proximité
de Gampel/Steg. 

Les paiements d’avance se
montaient à 13,2 millions. Les
ordres de paiements avaient été

paraphés par les trois respon-
sables du chantier de la section
des routes nationales du Haut-
Valais.

Le 4 juillet, l’affaire connais-
sait un rebondissement: deux
nouveaux fonctionnaires fu-
rent suspendus pour des irré-
gularités portant sur deux au-
tres chantiers de l’A9: à Eyholz
et à Tourtemagne. 

Parole à la défense. Jean-Jac-
ques Rey-Bellet se défendait
alors dans notre journal: s’il y
avait eu entente aux trois ni-
veaux de chef de chantier, de
chef de tronçon et le chef de
section, le chef du DTEE, lui,
pouvait parfaitement l’ignorer.

Le 7 juillet Claude-Alain
Schmidhalter, mis en cause
avec son bureau d’ingénieurs,
se défendait lui aussi dans no-
tre journal. Il affirmait que la
pratique des prépaiements
pour des travaux et des métrés
précalculés était courante. A tel
point que personne ne songeait
à s’en cacher...

SCANDALE DE L’A9

Chantiers valaisans
payés d’avance

Six cadavres!
Avec les tirs de la femelle du
Haut et du mâle du Cha-
blais, ce sont désormais six

loups de l’ère moderne à
avoir officiellement succombé
sur le territoire valaisan. Re-
tour sur ces six cas recensés
par le Service de la chasse,
de la pêche et de la faune:

– Novembre 1998: un
nemrod qui participe à une

chasse aux renards abat... un
loup mâle. Le contrevenant

est dénoncé à la justice.

– Janvier 1999: un autre mâle
décède au Simplon, mais
dans un accident... de la
route. L’animal est en effet

fauché par un chasse-neige.

– Mai 2000: un garde-chasse
tire un loup adulte dans la ré-
gion de Tourtemagne.

– Août 2000: un autre loup est
abattu en toute légalité dans le
val d’Hérens.

– Octobre 2006: tir de la louve
du Haut-Valais.

– Novembre 2006: c’est un
mâle qui cette fois tombe sous
les balles d’un garde-chasse.C’est par ce loup abattu près de Morgins que le scandale est arrivé... Y. CRETTENAND/SCPF
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FÉVRIER

Vergers reconvertis
La culture de la pomme golden ou de la
poire william ne nourrit plus son homme.
Le canton encourage donc la reconversion
des vergers valaisans. Un crédit cadre à
hauteur de 6 millions est voté à une écra-
sante majorité par le Parlement. Il favori-
sera le remplacement de 50 hectares de
william et 150 hectares de golden et mai-
gold d’ici à 2009. Ces variétés passées de
mode seront remplacées par de nouvelles
sortes de pommes, mais aussi par divers
fruits et légumes: abricots, prunes ou ceri-
ses ou asperges…

FÉVRIER

Les reines 
paniquent à Paris
Les reines de la race d’Hérens sont pré-
sentes au Salon de l’agriculture de Paris
pour la deuxième année de suite. Mais le
combat prévu dans la capitale française
tourne court. Trois vaches forcent les bar-
rières de sécurité pour rejoindre le stand.
Un adulte et deux enfants, coincés par les
impressionnantes lutteuses, en sont quit-
tes pour la peur. Les Valaisans espèrent
cependant revenir l’an prochain.

MARS

Promotion viticole
Patron de l’agriculture valaisanne, le
conseiller d’Etat Jean-Michel Cina fait pas-
ser de 350 000 à 500 000 francs l’aide
étatique à la promotion des vins valaisans.
Cette augmentation de 40% contribuera à
la réalisation des nouveaux projets initiés
par l’Interprofession de la vigne et du vin
(IVV). Parmi ceux-là, l’organisation d’un
gala des vins dans le canton de Vaud, une
campagne de presse nationale mettant en
avant les meilleures spécialités valaisan-
nes ou la finalisation du chemin de vigno-
ble.

MAI

Faillite de la SWC
Après des mois d’un feuilleton pathétique,
la Swiss Wine Communication (SWC), or-
gane de promotion des vins suisses, dé-
pose son bilan. Cette société dirigée par
Jürg Bussmann depuis sa création en jan-
vier 2004 n’a pas fait long feu. En dix-huit
mois, la désastreuse gestion financière se
solde par un trou de près de 2 millions de
francs. Malgré la démission du directeur
en décembre 2005, la nomination d’une
coordinateur et des changements à la tête
de l’Interprofession suisse du vin qui cha-
peaute la SWC, celle-ci n’échappe pas à la
faillite. Les Swiss Wine Bars sont emportés
dans la tourmente et l’ISV met sur pied un
nouvel organe de promotion: la Swiss
Wine Promotion.

NOVEMBRE

Appellations protégées
Le Conseil fédéral a accepté de protéger
les termes «Montagne» et «Alpage» pour
les produits agricoles. L’ordonnance pré-
cise les règles d’utilisation des ces appel-
lations. En Valais, une partie importante de
la production de lait, fromage, viande et
autres produits se situe dans les zones
concernées. Les producteurs de fromage
et viande d’alpage pourront ainsi valoriser
leur production. L’origine des saucisses,
du miel et des plantes médicinales récol-
tées en montagne sera également garan-
tie.

DÉCEMBRE

PA 2011 contesté
L’Etat du Valais conteste depuis plusieurs
mois le volet viticole du projet de politique
agricole fédérale en consultation (PA
2011). En décembre, nos autorités reçoi-
vent le soutien des vignerons-encaveurs.
Ceux-ci dénoncent la volonté de donner
un cadre fédéral aux AOC et la possibilité
qui pourrait être accordée aux vins déclas-
sés de porter le nom du cépage. Pour eux,
ces deux mesures s’opposent à la volonté
qualitative exprimée par la nouvelle loi sur
l’agriculture en discussion au Parlement
cantonal. Du côté des négociants, certains
jouent l’attentisme prudent alors que
d’autres se montrent plutôt favorables au
projet fédéral.

PAUL VETTER

Après bientôt dix ans de rude
combat pour l’obtention d’une
AOC Raclette, le Valais passe par
tous les états d’âme en cette année
2006. Certains croyaient avoir fait
le plus dur lorsque, trois ans plus
tôt, l’Office fédéral de l’agriculture
avait estimé que «raclette» n’est
pas un nom générique, mais une
dénomination traditionnelle
d’origine valaisanne. 

Par la suite, ils ont été confor-
tés dans leur optimisme lorsque
toute une série de recourants,
parmi lesquels les opposants
étrangers, ont été déboutés. Res-
tait aux Valaisans à négocier avec
Raclette Suisse, Emmi et Cremo.
Une broutille? Que nenni!

Premier coup dur
Début janvier, on apprend que

la médiation entre les producteurs
valaisans et ceux d’autres cantons
a échoué après neuf mois de négo-
ciations intenses. «Un autogoal
pour la production laitière suisse»,
estime dans nos colonnes Gérald
Dayer, le chef du Service cantonal

de l’agriculture. Cet échec relance
une procédure juridique qui s’an-
nonce longue et semée d’embû-
ches. «Si la commission ou le Tri-
bunal fédéral (TF) nous donne tort,
le terme «raclette» sera aussi géné-
rique que celui de pizza ou de spa-
ghetti», précise encore Gérald
Dayer. 

De son côté, Markus Tschumi,
directeur de Raclette Suisse, argu-
mente différemment: «Même si
aucune autre région d’Europe n’a
pour l’instant entrepris une dé-
marche de protection du «raclette»,
la Suisse aura de la peine, dans les
échanges mutuels d’appellation
avec l’Union européenne, à conser-
ver le terme de raclette. Au-
jourd’hui, la France produit déjà
trois fois plus de raclette que nous.»

Décision 
«incohérente»

Fin juin, les nouvelles ne sont
guère meilleures puisque les re-
cours formulés contre l’AOC Ra-
clette ont été partiellement admis
par la Commission de recours du
Département fédéral de l’écono-

mie. Celle-ci a estimé que le terme
«raclette» désignait un plat et non
un fromage. Par contre, le Valais
pourra enregistrer son AOC uni-
quement avec l’appellation «Ra-
clette du Valais». 

Incompréhension
Cette double décision suscite

l’incompréhension dans le Vieux-
Pays. Les conseillers nationaux
prennent part au débat. Christo-
phe Darbellay la qualifie alors
d’incohérence et Jean-René Ger-
manier de provocation.

De son côté, Gérald Dayer es-
time une fois de plus que c’est la
Suisse laitière tout entière qui est
prétéritée. «Le scénario catastro-
phique mais tout à fait plausible
serait qu’une autre région d’Europe
obtienne cette AOC pour la raclette
et que, dans le cadre d’échange et
de négociation d’appellations, la
Suisse ne puisse plus utiliser le
terme raclette», relève alors le chef
du Service de l’agriculture.

La décision paraît d’autant
plus inexplicable que la jurispru-
dence européenne aurait dû peser

d’un poids certain dans la ba-
lance. Récemment, la Cour euro-
péenne avait décidé de restituer la
feta à la Grêce alors que des mil-
liers de tonnes de ce fromage
étaient produites au Danemark. 

«En plus d’être contraire aux
décisions prises en Europe dans des
cas semblables, la commission
s’oppose à la politique agricole
suisse qui veut favoriser des régions
comme le Valais à travers la valeur
ajoutée de produits du terroir pro-
tégés», souligne Jean-René Germa-
nier.

Pas de vainqueur
Du côté des opposants, on ne

fait pas de triomphalisme. Pour
Markus Tschumi de Raclette
Suisse, «il n’y a pas de vainqueur».
Quant à Michel Pellaux, secrétaire
général du groupe Cremo, il se re-
fuse à parler d’autogoal pour
l’économie laitière suisse. Mais
ses arguments sont pour le moins
minimalistes: «Même avec une
AOC, il n’est pas prouvé que nous
puissions récupérer ce terme en
Suisse.»

La lutte continue
pour le Raclette
AOC� Pour les producteurs de fromages à raclette du Valais, 2006 est
une année à oublier. Huit des onze recours contre l’AOC Raclette ont été
partiellement admis. Mais il n’est pas question de baisser les bras.

DEUX ALTERNATIVES 
POUR UN SUSPENSE
Suite à la décision de la commis-
sion de recours du Département
fédéral de l’économie, la Fédéra-
tion laitière valaisanne a déposé un
recours auprès du Tribunal fédéral
(TF). Celui-ci a suspendu la procé-
dure afin de permettre aux parties
de réactiver la médiation. «La FLV
a fait de nouvelles propositions.
L’objectif prioritaire est de réser-
ver le terme «raclette» pour la
Suisse», explique Gérald Dayer, le
chef du Service cantonal de l’agri-
culture. Les deux parties ont
jusqu’à février 2007 pour trouver
un terrain d’entente.

A cette date, deux solutions sub-
sisteront. Si les antagonistes arri-
vent à se mettre d’accord, un pro-
tocole d’entente sera signé puis
entériné par le TF. La décision ini-
tiale de l’OFAG devrait alors entrer
en force.

Si producteurs valaisans et suisses
n’arrivent pas à se mettre d’ac-
cord, ce sera alors au Tribunal fé-
déral de trancher. Dans ce cas de
figure, la décision devrait tomber
pour fin 2007 ou, au plus tard, au
printemps 2008.

Début novembre, le Grand
Conseil a accepté en première lec-
ture la nouvelle loi sur l’agricul-
ture et le développement rural.
L’entrée en matière a été votée à
l’unanimité, mais, étonnamment,
les critiques n’ont pas épargné
cette «loi qui ne devrait pas boule-
verser le monde politique,
puisqu’elle part de ce qui existe»,
comme l’énonçait un député. 

La viticulture fait réagir. C’est le
volet viticole qui a suscité le plus
de réactions. Premier point
d’achoppement ayant donné lieu
à un amendement: la volonté
d’inscrire dans la loi l’obligation

pour les vins AOC d’être issus
d’une vendange «cueillie, pesée,
sondée, vinifiée et mise en bouteil-
les dans notre canton», et ceci à
l’horizon 2015. La dernière de ces
exigences a suscité des opposi-
tions franches. 

Pas étonnant puisque, actuel-
lement, ce sont quelque 20% des
cols qui sont embouteillés à l’exté-
rieur de nos frontières cantonales.
Il a finalement été demandé de ré-
étudier cette question en
deuxième lecture. 

Autre élément de mécontente-
ment: le prix de la vendange. A
gauche comme au centre, on a de-
mandé de veiller à ce que chaque

année, les prix indicatifs soient
fixés avant la récolte. La proposi-
tion est restée lettre morte, le
conseiller d’Etat Jean-Michel Cina
ayant relevé que l’imposition d’un
prix est en contradiction avec la loi
sur la concurrence. Là encore, les
intervenants ont retiré leur propo-
sition tout en fixant un rendez-
vous pour la deuxième lecture. 

Un second passage devant le
Parlement qui devrait normale-
ment être agendé en février. 

Beaucoup de souplesse. Patron
du Service cantonal de l’agricul-
ture, Gérald Dayer se déclare opti-
miste pour la suite des opérations.

«Bien sûr, tout est ouvert pour la
deuxième lecture. Mais les princi-
pes mêmes de la loi ne devraient
pas être remis en question. Ce serait
en tout cas très étonnant.»

Ces principes, justement, vi-
sent à apporter beaucoup de flexi-
bilité dans la gestion de notre agri-
culture. «Si tout se passe comme
prévu, on pourra bénéficier d’une
bien meilleure prise en compte de
la situation économique. Toutes les
mesures de soutien ne nécessite-
ront plus ni loi ni ordonnance. Ac-
tuellement, il faut toujours s’ap-
puyer sur une base légale. Avec le
nouveau projet, on pourra réagir
par décisions du Conseil d’Etat.» PV

LOI SUR L’AGRICULTURE

Vers une politique agricole cohérente

L’ANNÉE EN BREF

La Suisse aura de la peine à conserver le terme de «raclette», la France en produisant trois fois plus que nous. LE NOUVELLISTE
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JANVIER

12 races de chiens interdites
Le drame d’Oberglatt (ZH) est dans toutes les mémoi-
res. Le 1er décembre 2005, trois pitbulls tuent sauva-
gement Süleyman, 6 ans, sur le chemin de l’école. Le
débat sur les molosses est lancé. Six jours après la
tragédie, le Conseil d’Etat valaisan décide en séance
d’interdire la détention et le croisement de douze ra-
ces de chiens. La mesure rendue publique le 12 janvier
2006 concerne les races suivantes: le pitbull-terrier,
l’american staffordshire-terrier, le staffordshire-bull-
terrier, le bullterrier, le doberman, le dogue argentin, le
fila brasileiro, le rottweiler, le mastiff, le mâtin espa-
gnol, le mâtin napolitain et le tosa. Chaque proprié-
taire touché est tenu de soumettre son animal à un
examen jusqu’au 30 septembre 2006.

Le 25 octobre, le vétérinaire cantonal Jérôme Barras
fait savoir que 373 chiens appartenant à une race in-
terdite ont été décomptés en Valais. Chaque proprié-
taire a été invité à soumettre son animal à un test
d’aptitude. A cette date précise du 25 octobre, 27
chiens ont déjà été euthanasiés, indique le vétérinaire
cantonal.

FÉVRIER

Et voilà le Secrétariat 
à l’égalité et à la famille
Dans le but de permettre aux familles d’avoir accès
aux informations qui les concernent de manière sim-
ple et efficace, le Bureau de l’égalité est transformé en
Secrétariat à l’égalité et à la famille. Un nouveau site
internet (www.vs.ch/famille) est aussitôt mis en ligne,
qui offre tous les renseignements désirés en matière
de politique de la famille dans les deux langues canto-
nales. La nouvelle responsable désignée en la per-
sonne de Nicole Langenegger Roux commence son
activité à 50% dès le 1er juin, puis à 80% à partir du
1er octobre.

MARS

Grand Conseil sans fumée
Le mardi 14 mars est une journée historique pour le
Grand Conseil. Depuis cette date, les députés n’ont en
effet plus le droit d’entrer dans le bâtiment du Parle-
ment une cigarette aux lèvres! Il s’agit là de la pre-
mière application de la motion du député Georges
Darbellay demandant «une société libre de fumée
passive», motion acceptée en décembre 2005 par les
députés.

Georges Darbellay n’entend pas en rester là. Il a bon
espoir d’étendre l’interdiction à l’ensemble des éta-
blissements publics du canton. Sa volonté risque
d’être payante: l’avant-projet de loi sur la santé mis en
consultation il y a quelques jours par le conseiller
d’Etat Thomas Burgener prévoit précisément la prohi-
bition de la fumée dans les bistrots.

MAI

Le Parlement passe à la télé
Les sessions du Grand Conseil valaisan font désor-
mais l’objet d’une diffusion en direct sur les ondes de
Canal 9. La première émission du vendredi 12 mai per-
met aux téléspectateurs d’assister à la «prise de pou-
voir» du radical Albert Bétrisey à la présidence du
Grand Conseil. L’Ayentôt obtient 124 voix sur 129 pos-
sibles.

JUIN

100 millions pour le Rhône
Le projet de troisième correction du Rhône entre dans
une phase active avec la mise à l’enquête de la sécuri-
sation du secteur de Viège (8 km entre Baltschieder et
Brigerbad) pour un montant de l’ordre de 100 millions
de francs. Globalement, le projet de 3e correction pré-
voit de sécuriser le fleuve sur 160 kilomètres de sa
source au Léman. Le budget est supérieur au milliard
de francs.

OCTOBRE

Une «révolution touristique»
La commission extraparlementaire chargée de l’exa-
men de l’avant-projet de loi sur le tourisme rend ses
conclusions au terme de la procédure de consultation.
Elle a reçu plus de 160 réponses de la part des institu-
tions politiques, économiques, touristiques ou admi-
nistratives. Le projet prévoit notamment la suppres-
sion des taxes de séjour, d’hébergement et de promo-
tion touristique à remplacer par un impôt touristique
cantonal sur le chiffre d’affaires des entreprises en
fonction de leur lien avec la branche, ainsi que par une
taxe sur les résidences secondaires.

Les recettes générées devraient être réparties entre
Valais Tourisme et les neuf nouvelles régions touristi-
ques à créer. Sur le plan politique, le PDC, le PS, le
PCS, les Verts sont favorables au projet. Les radicaux
sont opposés au principe d’un impôt cantonal, à l’ins-
tar d’ailleurs de l’UDC qui n’hésite pas à brandir la me-
nace du référendum. La première lecture est prévue
au Grand Conseil au printemps 2007. CM

L’ANNÉE EN BREF

VINCENT FRAGNIÈRE

Déjà suffisamment compliqué, le dossier
de l’assainissement des deux caisses de
pension étatiques est devenu l’un des plus
médiatisés du canton depuis... l’altercation
du 22 mars sur les plateaux de Canal 9 en-
tre Michel Perruchoud, secrétaire général
de la FMEF (Fédération des magistrats et
fonctionnaires) et son homologue de
l’Union des indépendants (UDI), Jean-Yves
Gabbud. 

Auparavant, le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier avait présenté à la presse, le
3 décembre 2005, le projet de loi visant à
assainir ces caisses étatiques. 

Au programme, mise en place d’un de-
gré de couverture à hauteur de 80% pour
2009, fusion des deux caisses dès 2010, âge
de la retraite rehaussé de deux ans pour les
enseignants et les policiers et enfin assai-
nissement de l’Etat à hauteur de 658 mil-
lions! D’autres organismes ont été encore
plus loin. L’UDI a énuméré une série de
mesures encore plus drastiques et critiqué
l’attitude des politiciens actuels qui «ont
peur du lobbyisme de la fonction publique». 

Mais le feu aux poudres sera mis par la
commission des finances du Grand
Conseil dont le rapport, accepté à 10 voix
contre 3 et publié à la mi-mars, prévoit
l’âge de la retraite non pas à 62, mais 63 ans! 

Le moratoire 
de la FMEF

La FMEF décide alors de passer à l’atta-
que. Le 30 mars, devant la presse, quelques
jours avant le début de la session qui trai-
tera du dossier en première lecture, elle de-
mande l’instauration d’un «moratoire de
manière à pouvoir repartir sur des bases
nouvelles» et émet, pour la première fois,
une critique qui deviendra récurrente, à sa-
voir l’absence de toute négociation avec le
Conseil d’Etat. Un terme – négociation –
dont la définition varie sensiblement si l’on
se nomme Jean-René Fournier ou Michel
Perruchoud. 

Quelques jours plus tard, le 6 avril, le
scénario devient cocasse… Le matin, une
délégation de la FMEF rencontre le Conseil
d’Etat, ce qui débouche sur un communi-
qué de presse «de paix» en fin de matinée
qui prévoit le retrait de la demande de mo-
ratoire. 

Mais les dirigeants de la FMEF
n’avaient pas prévu à ce moment-là que
leurs membres, réunis en fin d’après-midi
en assemblée extraordinaire, se montre-
raient plus combattants, refuseraient d’en-
terrer la hache de guerre en maintenant la
proposition de moratoire. Plus de mille

fonctionnaires manifesteront le jour même
sur la Planta pour matérialiser cette rup-
ture!

Moratoire balayé 
au Parlement

Au Parlement, le moratoire, relayé par
les socialistes, est balayé par le reste des dé-
putés qui, après trois jours de débat in-
tense, ont très largement suivi – 96 oui,
contre 21 non et 10 absentions – le projet
d’assainissement présenté par le Conseil
d’Etat. 

Mais la route reste encore très longue
jusqu’à la deuxième lecture d’octobre…
Juste avant l’été, la FMEF fait à nouveau
parler d’elle en refusant, à l’unanimité, de
discuter avec la deuxième commission
parlementaire présidée par le Haut-Valai-
san Louis Ursprung. 

«La faute en revient au Conseil d’Etat
qui n’accepte toujours pas de négocier», dira
son président Pierre-André d’Andrès, tan-
dis que Jean-René Fournier affirme claire-
ment «qu’en aucun cas, je n’arriverai devant
le Grand Conseil les mains liées par une né-
gociation préalable avec la FMEF». En sep-
tembre, la deuxième commission rend pu-
blic son rapport. Ce ne sera pas 550, mais

605 millions de francs qu’il faudra injecter
pour assainir les deux caisses. 

Délai
La commission fixe également un délai

de trois ans pour les mesures transitoires ce
qui a le don de fâcher une nouvelle fois la
FMEF qui parle publiquement de pres-
sions faites sur certains délégués. «Depuis
quelques jours, je doute de plus en plus
qu’on puisse, dans ce canton, se montrer pu-
bliquement opposé au gouvernement ou au
Parlement sans ne rien risquer.»

La décision finale du Parlement est sans
équivoque. Seuls les socialistes refuseront
l’assainissement proposé et seront traités
«d’enfants gâtés» par Jean-René Fournier.
Mais la FMEF reste déterminée. En assem-
blée extraordinaire du 18 octobre, elle dé-
cide, par 216 voix contre 21, de faire recours
contre la loi au Tribunal
fédéral et refuse le réfé-
rendum.  

La bataille déclen-
chée à la fin mars
trouvera donc son
épilogue en 2007 du
côté de Lausanne. 

Haletant!

PASCAL GUEX

Il y a belle lurette qu’un gouver-
nement valaisan ne s’était re-
trouvé aussi régulièrement sur
la sellette. La faute à l’un ou
l’autre dossier très médiatisé
certes, mais aussi à quelques
écarts de conduite plutôt inha-
bituels pour des conseillers
d’Etat. Retour sur 2006, «annus
horribilis» pour nos cinq «sa-
ges».

�L’oubli de Roch. Premier dé-
rapage de l’année! Le 30 avril,
Claude Roch se fait pincer entre
Muraz et Vionnaz alors qu’il
roule à 118 km/h. Sur une route
cantonale où la vitesse est limi-
tée à 80 km/h. Son permis lui
est logiquement retiré. 
Veut-il alors apporter de l’eau
au moulin de ceux qui ne ces-
sent de gonfler le permis de
conduire au point d’en avoir
fait aujourd’hui un produit de
luxe? Toujours est-il que
Claude Roch apparaît plutôt fâ-
ché avec le code de la route
lorsqu’il déclare dans la presse
avoir toujours pensé que «dans
la plupart des endroits de ce

genre, la vitesse était limitée à
100 km/h».  

�L’embardée de Burgener. La
route n’a pas fini de se montrer
piégeuse pour nos conseillers
d’Etat. Le samedi 4 novembre,
c’est Thomas Burgener qui ne
peut éviter la glissade. Sous
l’emprise de l’alcool – l’alcoo-
test fera apparaître un taux de
1,5‰ – le chef du Département
de la santé (!) s’assoupit au vo-
lant de sa Lupo qui vient termi-
ner sa course contre une benne
de chantier dans le Chablais
vaudois. Il se sort de cet acci-
dent indemne, mais sans per-
mis. Lequel lui est retiré pour
une durée de cinq mois. Alors
que la presse hors canton tire à
boulets rouges sur l’élu socia-
liste – certains réclamant
même sa tête – le Parlement af-
fiche une retenue étonnante. Et
l’incident n’aura finalement
aucune retombée politique.

� Le tunnel de Rey-Bellet. Un
autre conseiller d’Etat risque la
sortie de route en cet automne
mouvementé. Les affaires des

chantiers A9 rattrapent Jean-
Jacques Rey-Bellet qui est mal-
mené à droite comme à gau-
che. Tandis que l’UDC exige sa
récusation, les socialistes, eux,
réclament des comptes à
l’Agaunois. Lequel garde le cap
contre vents et marées dans
cette affaire de faux métrés et
de paiements anticipés.. «Vou-
loir me récuser, c’est mettre de
côté celui qui a dénoncé ces mé-
thodes.»  

Pas de démission, ni de ré-
cusation donc pour le chef des
Transports, de l’Equipement et
de l’Environnement qui voit
poindre le bout du tunnel avec
l’éclatement d’une autre «af-
faire» qui va mobiliser médias
et députés: celle du loup.

�La plainte de Fournier. Car
c’est désormais un autre mem-
bre de l’exécutif qui se retrouve
dans l’œil du cyclone: le «gou-
verneur» en personne accusé
par les écolos et une partie de la
gauche d’avoir voulu à tout prix
la peau du loup, au mépris de la
législation en vigueur. «Faux»,
se défend Jean-René Fournier.

Si des loups ont été tirés dans le
Haut-Valais et le Chablais, «c’est
en parfaite conformité avec le
concept loup». Lui aussi sommé
de se récuser, Jean-René Four-
nier n’en fera rien, convaincu
d’être dans son bon droit.

� La mollesse de Cina. Aucun
membre de l’exécutif cantonal
n’aura finalement été épargné
en 2006. La fin de l’année ap-
proche et c’est le petit dernier
qui doit essuyer une attaque
sous la ceinture. C’était au dé-
but de ce mois, à l’occasion de
la dernière session du Grand
Conseil lorsque la députée so-
cialiste Anne-Christine Ba-
gnoud s’en prend à Jean-Mi-
chel Cina, coupable à ses yeux
de laxisme dans le traitement
de l’affaire dite «Selecta».  La
pasionaria de la gauche valai-
sanne va même jusqu’à repro-
cher au chef du Département
de l’économie et du territoire...
sa mollesse. Un comble dans le
traitement du dossier des
jouets sexuels vendus dans les
distributeurs automatiques de
nos gares!

L’annus horribilis de l’exécutif

Au TF de trancher!
FONCTIONNAIRES � Le feuilleton de l’assainissement des deux
caisses de pension aura tenu en haleine la population valaisanne de
mars à octobre 2006. Avec un épilogue qu’il faut encore jouer…

Entre le Conseil d’Etat et les délégués de la FMEF, la bataille pour l’assainissement des caisses de pension
se terminera au Tribunal fédéral. BITTEL
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AVRIL

Contre la grippe aviaire
Le canton n’entend pas être dépassé par les événe-
ments en cas de pandémie de grippe aviaire. Une stra-
tégie est mise en place et rendue publique par le Ser-
vice cantonal de la santé. Le médecin cantonal écarte
d’emblée l’idée d’une attitude alarmiste. Parmi les me-
sures envisagées, l’Etat du Valais prévoit notamment
la transformation de l’hôpital de Sierre pour accueillir
et traiter les cas les plus difficiles, ainsi que l’aména-
gement de 19 centres principaux de grippe et de cinq
centres auxiliaires. S’agissant des stocks de médica-
ments, le médecin cantonal déclare que le canton est
désormais paré pour cinq à sept ans.

AOÛT

Les places d’atterrissage
en montagne en question
L’Office fédéral de l’aviation civile met en consultation
le réexamen des 42 places d’atterrissage situées à
plus de 1000 mètres d’altitude. Sur ces 42 places, dix-
neuf sont situées en Valais. Le projet de l’OFAC doit
permettre d’examiner dans quelle mesure la pratique
de l’héliski doit être maintenue. Les milieux de la mon-
tagne plaident en faveur du maintien des places et
donc de l’héliski. Interrogé lors de la session d’octobre
du Grand Conseil, le conseiller d’Etat Jean-Jacques
Rey-Bellet redit la détermination du gouvernement à
conserver les 19 sites actuellement exploités. C’est au
printemps 2007 que la Confédération prévoit d’exami-
ner la situation de chacune des 42 places d’atterris-
sage en montagne.

SEPTEMBRE

Quatre Valaisans meurent
dans un accident d’avion
La balade qui aurait dû être un vol sans histoire tourne
au drame. Samedi 23 septembre, un avion de tou-
risme décolle de Samedan, dans le canton des Gri-
sons, à destination de Sion. Peu après 15 h 30, l’engin
et ses quatre occupants s’écrasent. Tous périssent
malheureusement dans ce drame. Le pilote est
Alexandre Pagliarani, 36 ans, restaurateur installé à
Muraz/Sierre. Il comptait plusieurs années de prati-
que. Les trois autres victimes sont également domici-
liées dans la région sierroise.

OCTOBRE

Le RSV ancré
dans la loi
Thomas Burgener peut pousser un grand ouf de sou-
lagement. Le 12 octobre, par 110 voix contre 14 et 13
abstentions, le Grand Conseil accepte d’inscrire le Ré-
seau Santé Valais dans la loi sur la santé. Mais avant
de pouvoir afficher sa satisfaction, le conseiller d’Etat
a dû faire face à toute une série d’attaques des oppo-
sants à la planification, notamment de l’UDC. Il a dû
argumenter face à la trentaine de propositions de mo-
difications formulées par les députés, entre autres
contre celle du PDC du Centre qui a remis en question,
en vain, le principe des trois zones hospitalières.

NOVEMBRE

365 millions pour le tube 
de Cleuson-Dixence
Glisser une nouvelle conduite à l’intérieur du tube
existant pour réhabiliter le puits blindé de Cleuson-
Dixence coûtera 365 millions de francs et non pas 250
millions comme annoncé auparavant. Cet écart est dû
à un choix d’aciers de meilleure qualité, à un contrôle
de soudures renforcé ou encore à l’explosion du prix
de l’acier. Prévue en 2010, la remise en exploitation de
l’installation mise à mal par la catastrophe de 2000
aura des conséquences économiques non négligea-
bles. Le manque à gagner annuel lié à l’absence de
vente de l’énergie de pointe produite à l’usine de Bieu-
dron sera en effet de l’ordre de 70 à 80 millions de
francs.

DÉCEMBRE

La station de Zermatt 
rallie enfin la SkiCard
La ténacité des responsables du produit a fini par
payer. Le 14 décembre, Eric Balet, président de l’asso-
ciation Valais SkiCard, annonce l’adhésion de la sta-
tion de Zermatt. La présence de ce poids lourd du tou-
risme hivernal favorisera encore davantage la progres-
sion du chiffre d’affaires du produit qui a passé de 1,8
à 2,4 millions de francs au cours de la saison précé-
dente. La Valais SkiCard est une carte faisant office de
passeport pour les remontées mécaniques de 40 sta-
tions. Il donne aussi accès aux bains thermaux
d’Ovronnaz, de Saillon et de Loèche, ainsi qu’à la Fon-
dation Pierre Gianadda. Sa validité est de deux ans.
Principal avantage pour le titulaire de la carte: il n’y a
plus d’attente aux caisses.

L’ANNÉE EN BREF

PASCAL GUEX

«Le Valais pourrait abriter entre
cinq et dix loups!» Professeur de
biologie à l’Université de Berne
et président de Fauna.vs, Ra-
phaël Arlettaz confirme dans
«Le Nouvelliste» du 11 octobre
ce que laissaient entendre sous
le manteau chasseurs et mou-
tonniers. Lupus canis est bel et
bien de retour. Et en force s’il
vous plaît! Au point même que
certains écologistes n’hésitent
pas à affirmer qu’une meute a
d’ores et déjà colonisé notre
canton. Une certitude pour-
tant: si meute il y a, celle-ci a
perdu cette année deux de ses
membres!

Une louve adulte tombe en
effet sous les balles d’un garde-
chasse haut-valaisan dans la
nuit du 25 au 26 octobre, entre
Oberwald et Ritzingen. Un tir

effectué en toute légalité et
«dans les règles de l’art», ra-
joute-t-on aussitôt du côté du
Service de la chasse. Une auto-
risation de tir avait en effet été
délivrée par le canton à la suite
de la mort de 35 moutons sur
ces alpages de la vallée de
Conches.

Le débat s’envenime
Moins d’un mois plus tard,

c’est un mâle qui est abattu à
l’autre bout du canton. Au
grand soulagement des mou-
tonniers de l’Arcojeux. 31 mou-
tons avaient en effet été atta-
qués et tués en septembre dans
cette région située à proximité
de la frontière française, entre
Morgins et Conche.  «Le maté-
riel utilisé par notre garde-
chasse était réglementaire», ar-
gumente dans ces mêmes co-

lonnes Jean-René Fournier.
Mais malgré ces déclarations
apaisantes du chef du Départe-
ment des finances, des institu-
tions et de la sécurité et l’auto-
risation de tir qui avait été dû-
ment délivrée, le débat s’enve-
nime autour du loup et quitte le
terrain de la nature pour occu-
per ceux de la politique et de la
justice.

Le «gouverneur» devient
ainsi la cible de la députation
de gauche alors que le WWF dé-
cide de déposer plainte contre
lui. Motif de ce tir nourri contre
le conseiller d’Etat démocrate-
chrétien: celui-ci n’aurait pas
respecté une décision du Tribu-
nal cantonal de suspendre l’au-
torisation de tir. «Ce n’est pas
seulement contre le loup que M.
Fournier s’acharne, mais contre
les fondements de la démocratie

et de l’Etat de droit helvétiques.
Il n’a pas respecté le principe de
la séparation des pouvoirs», vi-
tupère le responsable Alpes au
WWF Suisse, Walter Vetterli.

Dans l’attente du dénoue-
ment juridique de cette affaire,
le débat sur le loup reste entier.
«Le concept loup mis en place
avec l’aval des cantons et des as-
sociations n’est de toute façon
plus du tout adapté» constate
lucide le spécialiste Jean-Marc
Landry. 

Avant de livrer cette ré-
flexion qui pourrait fournir un
début de solution à ce pro-
blème. «Je trouve trop facile de
ne tirer que sur le Conseil d’Etat
valaisan. Il faut que des déci-
sions soient prises par la Confé-
dération, mais en collaboration
avec nos voisins. Car le loup fait
fi des frontières.»

Et pan sur le loup!
(A)BATTAGE MÉDIATIQUE�Arrivé en catimini en Valais,
Lupus canis a marqué de son empreinte l’année 2006.

CHARLES MÉROZ

Bernard Rappaz et Marianne
Imfeld n’ont pas échappé à
leurs juges en 2006. 

Le chanvrier de Saxon a été
condamné à une peine de cinq
ans et huit mois d’emprisonne-
ment, ainsi qu’à une créance
compensatrice de 500 000
francs. Rappaz a comparu de-
vant le Tribunal de Martigny
pour une affaire remontant aux
années 1996 à 2001. 

La police avait séquestré 50
tonnes de chanvre, alors que
Rappaz en avait vendu, selon
ses dires, cinq tonnes pour un
chiffre d’affaires de cinq mil-
lions de francs. 

Rappaz a notamment été
reconnu coupable de lésions
corporelles simples, de blan-
chiment d’argent et de viola-
tion grave de la loi fédérale sur
les stupéfiants.  

Les deux autres inculpés,
l’ex-compagne du chanvrier et
l’un de ses associés, ont été
condamnés à des peines de dix-
huit et douze mois de réclusion

avec sursis. Rappaz n’en a pas
fini avec la justice valaisanne. Il
est sous le coup d’une autre en-
quête pour trafic de haschich et
blanchiment d’argent.

Abus de confiance. Dans le ca-
dre de l’affaire des dons versés à
la commune de Mörel, la prési-
dente Marianne Imfeld a pour
sa part été reconnue coupable
d’abus de confiance et de plu-
sieurs escroqueries. Elle a été
condamnée à huit mois d’em-
prisonnement avec sursis par le
Tribunal d’arrondissement du
Haut-Valais. 

Le secrétaire communal, re-
connu coupable d’abus de
confiance, a écopé de quatre
mois d’emprisonnement avec
sursis.  

Quant au fonctionnaire de
l’Etat du Valais, il a été acquitté
de l’ensemble des charges rete-
nues contre lui. L’avocat de la
présidente de Mörel a d’ores et
déjà fait part de son intention
de faire recours contre ce juge-
ment.

BERNARD RAPPAZ ET MARIANNE IMFELD

Des peines sévères
à Saxon et Mörel

PASCAL CLAIVAZ

Le 14 septembre passé, le
Grand Conseil refusait la créa-
tion d’une commission d’en-
quête sur les scandales auto-
routiers. L’affaire des prépaie-
ments de plusieurs chantiers
haut-valaisans de l’A9 venait de
connaître  son épilogue politi-
que. La justice prendrait le re-
lais.

13,2 millions. La bombe avait
éclaté le 15 mars 2006. Trois
fonctionnaires de l’autoroute
avaient été suspendus. Le chef
du Département des transports
de l’environnement et de
l’équipement (DTEE) Jean-Jac-
ques Rey-Bellet convoquait une
conférence de presse. C’est lui
qui avait signalé à l’Inspection
des finances des irrégularités
dans le décompte de travaux de
génie civil sur le chantier du
tunnel du Riedberg, à proximité
de Gampel/Steg. 

Les paiements d’avance se
montaient à 13,2 millions. Les
ordres de paiements avaient été

paraphés par les trois respon-
sables du chantier de la section
des routes nationales du Haut-
Valais.

Le 4 juillet, l’affaire connais-
sait un rebondissement: deux
nouveaux fonctionnaires fu-
rent suspendus pour des irré-
gularités portant sur deux au-
tres chantiers de l’A9: à Eyholz
et à Tourtemagne. 

Parole à la défense. Jean-Jac-
ques Rey-Bellet se défendait
alors dans notre journal: s’il y
avait eu entente aux trois ni-
veaux de chef de chantier, de
chef de tronçon et le chef de
section, le chef du DTEE, lui,
pouvait parfaitement l’ignorer.

Le 7 juillet Claude-Alain
Schmidhalter, mis en cause
avec son bureau d’ingénieurs,
se défendait lui aussi dans no-
tre journal. Il affirmait que la
pratique des prépaiements
pour des travaux et des métrés
précalculés était courante. A tel
point que personne ne songeait
à s’en cacher...

SCANDALE DE L’A9

Chantiers valaisans
payés d’avance

Six cadavres!
Avec les tirs de la femelle du
Haut et du mâle du Cha-
blais, ce sont désormais six

loups de l’ère moderne à
avoir officiellement succombé
sur le territoire valaisan. Re-
tour sur ces six cas recensés
par le Service de la chasse,
de la pêche et de la faune:

– Novembre 1998: un
nemrod qui participe à une

chasse aux renards abat... un
loup mâle. Le contrevenant

est dénoncé à la justice.

– Janvier 1999: un autre mâle
décède au Simplon, mais
dans un accident... de la
route. L’animal est en effet

fauché par un chasse-neige.

– Mai 2000: un garde-chasse
tire un loup adulte dans la ré-
gion de Tourtemagne.

– Août 2000: un autre loup est
abattu en toute légalité dans le
val d’Hérens.

– Octobre 2006: tir de la louve
du Haut-Valais.

– Novembre 2006: c’est un
mâle qui cette fois tombe sous
les balles d’un garde-chasse.C’est par ce loup abattu près de Morgins que le scandale est arrivé... Y. CRETTENAND/SCPF
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«Avant de lâcher, faut pas lâcher»,
disait Rose de Pinsec. Cette devise
de «Pinchaki» rejoint celle des Savié-
sans: «Fö pa capona.» Les uns et les
autres expriment leur volonté d'at-
teindre leur objectif, de tenir leur
promesse, d'aller jusqu'au bout de
leur engagement. C'est d'abord une
question d'honneur, de fidélité à
soi-même, au meilleur de soi. Le
chemin est parsemé d’obstacles.
Mais on l’a ouvert, on persévère,
sans retour en arrière. On a donné sa
parole, on la tient. On a offert son
cœur pour toujours, on ne renie pas
son premier amour.

La capacité de durer dans une
relation ou un projet donne une as-
sise existentielle à la personne.
Celle-ci peut alors se construire po-
sitivement. Elle tient bon sous
l'orage et brave la tempête. Elle plie
mais ne rompt pas. Elle garde le cap
et consent aux exigences libératrices

qui lui permettent de traverser les
épreuves en leur donnant un sens.
Par sa persévérance, sa patience,
son courage, elle mûrit, grandit et
s'accomplit. L'alpiniste connaît
cette double allégresse de se sentir
transformé par l'ascension elle-
même et d'atteindre le sommet.

Mais il y a la faiblesse humaine,
ses trahisons, ses égarements. Et
que dire des élans brisés en plein vol
par la maladie, la mort, ou tout autre
choc? Sans compter qu’il vaut mieux
parfois renoncer que de s’entêter
dans une voie qui vous broie. Déci-
sion difficile à prendre, en se proté-
geant soi-même et en causant le
moins de mal possible autour de soi.
Combien importe, dans ces mo-
ments-là, la présence de vrais amis,
qui ne condamnent pas, n'excom-
munient pas, ne figent personne
dans le remords mortifère. Mais of-
frent à chacun l’aide discrète, ai-

mante, pour traverser les étapes de
deuil et se relever, transformé.

De la chute sur le sol nu et froid
naît parfois une humble sagesse.
Epreuve où se défont belles morales
et fatales certitudes, comme feuilles
tombées, foulées dans les allées
trempées. Lavé de toute arrogance,
le regard retrouve la lumière. A tra-
vers les ramures dénudées, l’étoile
des mages réapparaît, symbole de fi-
délité, clin d’œil significatif: «Fö pa
capona.» Elle invite à croire aux len-
demains possibles. Elle dessine un
avenir, une promesse nouvelle ou
renouvelée à tenir. Espérance
neuve, encore hésitante, qui se met
pourtant à germer à l’intérieur du
temps, cicatrisant peu à peu les
blessures.

Amis lecteurs, suivons notre
étoile. L’année 2007 nous est confiée
comme une œuvre à créer: «Fö pa
capona»!

SŒUR MARIE-ROSE GENOUD SION

«Fö pa capona»
DIDIER CHAMMARTIN

Passé le cap (de Bonne-Espérance) de
la nouvelle année, restent les résolu-
tions qu’il s’agit maintenant de tenir
coûte que coûte au risque de perdre la
face ou l’estime de soi. Quitte à se faire
souffrir en allant à l’encontre de sa per-
sonnalité. C’est vrai que si on a attendu
quarante ans avant de prendre de
grandes décisions, ce n’est pas un 1er
janvier 2007 que l’on va enfin tenir ses
promesses. Pourtant, à écouter autour
de soi, dans le «top five» des résolu-
tions, reviennent cette année en leit-
motiv: «je veux enfin lâcher prise» ou
«je veux prendre du temps pour moi».
Paradoxe, puisque vouloir lâcher prise
(pour soi) implique d’accepter qu’on
ne peut pas continuellement et juste-
ment lâcher prise. Je sens qu’il y en a
quelques-uns qui décrochent, je vais
m’expliquer autrement: à force de se
forcer à lâcher prise (et ne pas y arri-
ver), on risque de se mettre une pres-

sion tellement forte que le résultat sera
l’inverse de celui escompté: la recher-
che d’une diminution du stress va en-
gendrer du stress supplémentaire!
D’où l’autre tendance qui se retrouve
toujours dans le «top five» des bonnes
résolutions : «Cette année, j’ai résolu de
ne rien résoudre.» La politique de l’au-
truche en somme. Une solution qui ne
peut convenir car entachée d’immobi-
lisme. Que reste-t-il si ce n’est alors
une solution médiane: avoir un peu de
compassion pour soi-même, ses fai-
blesses tout en sachant reconnaître ses
qualités? Voilà qui permet de se don-
ner du temps pour suivre sa résolution,
de l’assumer, et certainement de se
pardonner les coups de canif dans le
contrat que l’on a signé avec soi-
même. Voilà aussi le meilleur moyen
de prendre du temps pour soi, non pas
un temps creux, mais un temps pour
devenir soi. A son rythme. Et tout une
année pour cela!

Résolutions

Votre 31, c’était comment?
Avec une trentaine de copains, dans un local à
Fully. Au programme, musique et jeux de lu-
mière. 

Votre bonne action durant ces fêtes?
J’en fais déjà toute l’année, alors... (rires!)

Un plat et un vin pour passer le cap?
Une bonne bourguignonne et du champagne.

Ce que vous avez détesté en 2006?
Le voyage à Pékin pour les championnats du
monde juniors. Je n’ai apprécié ni le pays ni la
nourriture.

Ce que vous avez adoré?
L’ambiance dans la délégation suisse à Pékin.

L’homme ou la femme valaisanne de l’année 2006? 

Ma maman, pour tout le
temps qu’elle consacre à
m’accompagner dans les
compétitions.

Votre bonne résolution pour 2007?
Faire aussi bien qu’en 2006, voire mieux.

En 2007, vous vous réjouissez de…
De ma saison d’athlétisme.

Et vous appréhendez…
J’ai peur de répéter les mêmes erreurs qu’en 2006
avec une saison d’été moins bien réussie.

Votre invité pour le réveillon 2007?
Mon copain Baf. Ça signifie qu’on sera toujours
ensemble. PV

CLÉLIA REUSE ATHLÈTE

Parce qu’elle est devenue le meilleur espoir
féminin du sport Valaisan, selon la Fonda-
tion pour l’aide sportive.

ALBERT BÉTRISEY GRAND BAILLIF

Parce que son engagement pour le Valais
comme président du Grand Conseil n’est
pas assez médiatisé, donc connu.

Votre 31, c’était comment? 
Après une randonnée à peaux de phoque, une
soirée en famille avec trois couples d'amis.

Votre bonne action pendant ces fêtes?
Rien qui ne mérite ce qualificatif... 

Un plat et un vin pour passer le cap? 
Un filet mignon aux morilles servi avec un pinot
noir 2000 d'Ayent.

Ce que vous avez détesté en 2006? 

J’ai détesté l'acharne-
ment de certains médias
dans l'affaire Burgener et
dans celle du loup.

Ce que vous avez adoré?
La richesse des rencontres que m'a offertes la
présidence du Grand Conseil.

L’homme ou la femme valaisanne de l’année 2006? 
L'inconnue du Rhône. J'ai fait sa connaissance
en juin à Saillon. Qui est cette fiancée du fleuve,
cette femme décapitée? Et qu’est-ce qui l’a pous-
sée là? Crime, accident ou désespoir… 

Votre bonne résolution 2007? 
Eviter de répondre par l'adverbe «jamais»...

En 2007, vous vous réjouissez de...
De l'audace d'entreprendre des Valaisans. 

Et vous appréhendez...
La fin de ma présidence du Parlement. 

Votre invité pour le réveillon 2007, ce serait qui? 
Jean de la Fontaine parce que j’ai ouvert toutes
mes sessions avec et grâce à une de ses fables. VF

En 2006, le Valais a pu se 
NOUVELLE ANNÉE� Ils ne sont ni conseiller d’Etat ni président du FC Sion et encore moins chasseurs 

Votre 31 décembre, c’était comment?
Très romantique! Avec ma compagne dans un
restaurant gastronomique du Valais central.

Votre bonne action pendant les fêtes?
Dire mon amour à celles et ceux que j’aime. Une
action trop souvent oubliée.

Un plat et un vin particulier pour passer le cap?
Comme chasseur, j’adorerais un filet de cerf ac-
compagné d’une bonne syrah.

Ce que vous avez détesté en 2006?
La présence des F/A-18 à Sion. Ahurissant pour
un canton touristique.

Et ce que vous avez adoré?

J’ai adoré le spectacle
«Sion 2006 quand
même» à Fully.

L’homme ou la femme valaisanne de l’année 2006?
Stéphane Lambiel pour l’exemple qu’il donne.

Votre bonne résolution pour 2007?
Perdre des kilos. J’ai tendance à trop manger et ça
commence à se voir, alors...

En 2007, vous vous réjouissez de...
De passer du temps avec les personnes que
j’aime, notamment mes enfants.

Et vous appréhendez...
Le stress et les contraintes toujours plus grandes
de la vie professionnelle.

Votre invité pour le réveillon 2007, ce serait qui?
Toujours ma compagne! Quant au restaurant
«gastro», cela dépendra du budget... VF

ALAIN FOURNIER MENUISIER

Parce qu’il a sauvé des flammes une petite
fillette de 4 ans et demi, dans un 
incendie à Beuson.

CHRISTOPHE MOULIN ENTRAÎNEUR

Pour éviter le trop médiatique Constantin
et parce qu’avec une coupe et une promo-
tion, il le mérite vraiment.

Votre 31, c'était comment? 
Mon 31 idéal, c'est dans un mayen, avec la fa-
mille et des amis... Si possible avec de la neige!

Votre bonne action pendant les fêtes?
Passer du temps avec la famille.

Un plat et un vin particulier pour passer le cap?
Foie gras et malvoisie.

Ce que vous avez détesté en 2006? 
La mauvaise foi concernant le retour du loup...

Ce que vous avez adoré...
La mobilisation des Valaisans pour la finale de la
coupe.

L'homme ou la femme valaisanne de l'année 2006? 
Léonard Gianadda.

Votre bonne résolution 2007?
Prendre du temps pour pratiquer plus de sport.

Pour 2007, vous vous réjouissez de...
Réaliser mes projets et mes envies.

Et vous appréhendez...

J’appréhende l'évolution
politique au 
Moyen-Orient.

Votre invité pour le réveillon 2007,
ce serait qui?
George W. Bush, pour le
convaincre de laisser sa
place avant le terme
de son
man-
dat. VF



Votre 31, c’était comment?
Très tranquille, chez des amis, à Lausanne. 

Votre bonne action durant ces fêtes?

Je ne pratique pas un
sport où l’on fait de 
bonnes actions.
Un plat et un vin pour passer le cap?
La fondue chinoise et... la malvoisie flétrie de
Claudy Clavien, par exemple. 

Ce que vous avez détesté en 2006?
Je n’ai pas assez pu profiter de tous les événe-
ments positifs qui ont marqué mon année.

Ce que vous avez adoré?
Mes résultats sportifs ainsi qu’une promotion au
niveau professionnel.

Le Valaisan de l’année 2006?
Stéphane Lambiel.

Votre bonne résolution pour 2007?
Garder la tête froide pour poursuivre sur ma lan-
cée.

En 2007, vous vous réjouissez de…
Mes vacances d’été. Début août, je vais enfin
pouvoir prendre une semaine pour moi.

Et vous appréhendez…
Le début de l’année. Pour moi, ce seront les
championnats d’Europe juniors début février.

Votre invité pour le réveillon 2007?
Je me sens bien avec mes amis.

J’espère donc à nouveau
passer le prochain ré-
veillon avec eux. PV

PUBLICITÉ

GARDE-MEUBLES
www.unepieceenplus.ch

Tél. 027 323 22 34

À NOTRE MAGASIN DE VENTE DIRECTE AU PRIX DE FABRIQUE

FABRIQUE VALAISANNE DE DRAPS ET COUVERTURES SION
Sainte-Marguerite 17 – 1950 Sion – Tél. 027 322 48 42 – 027 323 22 33 - E-mail: info@textiles-imsand.ch

Rendez-nous visite; notre personnel qualifié 
se fera un plaisir de vous conseiller. 
Ouvert tous les jours de 14 h à 18 h, 
le samedi de 9 h à 12 h www.textiles-imsand.ch

LINGES ÉPONGE jacquard et uni
– lavette ou gant 1.–
– linge de toilette
– 50/100 cm 3.90

– linge de douche 70/140 cm            11.50 
– tapis de bain                            dès  8.–
– peignoir                                        25.–
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SUPER-SOLDES
DE RABAIS
SUR NOS
PRIX DE
FABRIQUE

160/210 200/210 240/240

Duvet 1000 g 1250 g 1700 g

simple 220.– 360.– 560.–

145.– 195.– 390.–
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90% duvet neuf d’oie pur blanc
gros flocons
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COUVERTURES 100% laine Poil de
IWS chameau
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150 x 210 cm 85.– 119.–
180 x 220 cm 107.– 149.–
220 x 240 cm 160.– 209.–

Couvertures pour chalets
150 x 210 cm    25.–   10.–

Couvertures pour enfants
130 x 160 cm 15.– 150 x 210 cm 25.–

50%
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Votre 31, c’était comment?
La journée, à peaux de phoque à Moiry. La soirée,
au restaurant entre amis. Sans fusion...

Votre bonne action pendant ces fêtes?

J’ai fait la cuisine pour
ma famille dans ma 
cabane de Grimentz.

Un plat et un vin pour passer le cap?
Un ermitage ConfidenCiel de Frédéric Zufferey
avec un gratin de scampis.

Ce que vous avez détesté en 2006?
Tous les attentats gratuits comme ceux, récents,
de Madrid...

Ce que vous avez adoré?
La clairvoyance des Anniviards dans leur choix
de fusionner les six communes.

L’homme ou la femme de l’année en Valais?
J’hésite entre Stéphane Lambiel pour sa médaille
olympique et Thomas Burgener pour sa fran-
chise lors de son accident.

Votre bonne résolution 2007?
Ne pas en prendre, car je ne les tiens jamais.

En 2007, vous vous réjouissez de...
Préparer la future commune d’Anniviers. On a
deux ans pour le faire

Et vous appréhendez?
J’ai vraiment peur des actes terroristes gratuits...

Votre invité pour le réveillon 2007?
J’attendrai 2008 pour inviter mes cinq collègues
présidents pour fêter la naissance d’Anniviers. VF

Votre 31, c’était comment?
J’ai dû préparer mes valises. J’ai fait le voyage de
Berlin le 1er janvier puisque le Prix de l’Etat du
Valais consistait en une bourse et un apparte-
ment à Berlin durant six mois.

Votre bonne action durant ces fêtes?
Vous dire que j’ai fait des cadeaux aux gens que
j’aime n’est pas très original.

Un plat et un vin pour passer le cap?
Un gamay avec une saucisse de veau et des frites.
J’ai des goûts très simples (rires!).

Ce que vous avez détesté en 2006?
Mis à part l’état du monde qui se dégrade de plus
en plus, 2006 fut une excellente année pour moi.

Ce que vous avez adoré?

J’ai adoré les représenta-
tions de ma pièce 
«Genèse 4» à Sion.

Le Valaisan de l’année 2006?
Le loup.

Votre bonne résolution pour 2007?
Travailler davantage encore.

En 2007, vous vous réjouissez de…
De découvrir Berlin durant ces six prochains
mois grâce donc au Prix de l’Etat du Valais.

Et vous appréhendez…
Cette découverte de Berlin.

Votre invité pour le réveillon 2007?
Vous qui m’interviewez. PV

Votre 31, c'était comment? 
Le 31 est une journée très spéciale, pleine de tra-
vail. Je m’occupe aussi de notre feu d’artifice
privé à minuit.

Votre bonne action pendant les fêtes?
J’ai encadré mes collaborateurs pendant cette
période, difficile pour nous, des fêtes. 

Un plat et un vin particulier pour passer le cap?
Du champagne et d’excellents produits comme
les huîtres, la truffe blanche ou une viande rouge
comme le pigeon.

Ce que vous avez détesté en 2006? 
Les décès de Corinne Rey-Bellet et de son frère
m’ont beaucoup ému.

Ce que vous avez adoré...
Les paysages du Valais demeurent une décou-
verte permanente.

L'homme ou la femme valaisanne de l'année 2006? 

Le musicien haut-
valaisan Hans-Ruedi
Zbinden qui a donné un
rein à sa femme.

Votre bonne résolution 2007?
Pouvoir manger assis plus souvent.

En 2007, vous vous réjouissez de...
Faire plaisir à nos hôtes.

Et vous appréhendez...
Rien de particulier.

Votre invité pour le réveillon 2007, ce serait qui?
Monsieur «Satisfaction» et madame «Joie». VF

Parce qu’elle a remporté le bronze par équipe
au championnat du monde de karaté, un
sport trop peu médiatisé.

FANNY CLAVIEN KARATÉKA

Parce qu’il a réussi avec ses collègues 
présidents à convaincre 70% des Anniviards 
de fusionner.

Parce qu’à 25 ans, l’écrivain sédunois com-
mence à être prophète en son pays, la ville de
Sion et l’Etat du Valais l’ayant distingué.

Parce que le patron du Fletschhorn à Saas-
Fee succède à Didier de Courten comme cui-
sinier de l’année 2006 en Suisse.

MARKUS NEFF CUISINIERBASTIEN FOURNIER ÉCRIVAIN SIMON CRETTAZ PDT DE COMMUNE

montrer très fier d’eux
de loups. Pourtant, ils ont aussi fait l’année 2006. Interview «festive» entre champagne et cotillons.
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Es ist ein Junge!
Andi Useini ist das Oberwalliser Neujahrsbaby

N a t e r s. – Gerade erst
zwei Tage alt schreibt Andi
Useini bereits Schlagzeile.
Er ist das erste Oberwalli-
ser Neugeborene im Jahr
2007 und erblickte am 1. 1.
2007 um 00.54 Uhr im Spi-
tal Visp das Licht der Welt.

Ein neues Jahr – ein neuer An-
fang. Dies gilt ebenfalls für den
kleinen Andi und seine Familie.
Andi komplettiert die nun vier-
köpfige Familie Useini mit Va-

ter Zekijira, Mutter Hava und
seinem drei Jahre älteren Bru-
der Londi. Die vier leben in Na-
ters.

Unbeschreiblich
4180 Gramm schwer, 54 Zenti-
meter gross und mit einem
schwarzen Haarschopf liegt
Andi friedlich in den Armen
seiner Mutter Hava. Den
ganzen Trubel um seine Person
verschläft er. Was kümmert den
Neugeborenen die Tante von

der Zeitung, der Titel «Ober-
walliser Neujahrsbaby 2007»
und das schönste Kleidchen für
das Foto? Er fühlt sich bei sei-
ner Mama Hava glücklich und
sicher. 
Kein Wunder macht er sich
lautstark bemerkbar, als man
ihn kurz von Hava trennt. Die
Strapazen der natürlichen Ge-
burt merkt man den beiden
nicht an. Mutter und Kind sind
wohlauf. Andi kam um 00.54
Uhr am 1. 1. 2007 – dem festge-

legten Geburtstermin – als
zweites Kind von Zekijira und
Hava Useini im Spital Visp auf
die Welt. Die Geburt verlief
problemlos. Vater Zekijira un-
terstützte seine Frau im Ge-
burtssaal. «Das Gefühl, als ich
Andi zum ersten Mal in meinen
Armen hielt, ist unbeschreib-
lich. Für Zekijira und mich war
es ein wunderbares Gefühl»,
berichtet Hava. Wir wünschen
der kleinen Familie alles Gute
für die Zukunft. sc

Die stolze und glückliche Mutter: Hava Useini mit ihrem Sohn Andi. Foto wb

In Anzère wird neu eingeheizt
Grossratspräsident Albert Bétrisey plant eine Holzheizungszentrale

für die Mittelwalliser Skistation
A n z è r e. – Holzpellets
statt Heizöl – in Anzère soll
eine entsprechende Zent-
rale bald 650 Wohnungen
beheizen. Initiant des Pro-
jekts ist Grossratspräsi-
dent Albert Bétrisey. 

Es war im Mai dieses Jahres, als
sich der frisch gekürte Walliser
Grossratspäsident Albert Bétri-
sey in seinem Heimatdorf Ayent
feiern liess. Ein halbes Jahr spä-
ter macht der Mittelwalliser
FDP-Politiker wieder von sich
reden – diesmal nicht als Politi-
ker, sondern als Unternehmer.
Wie der «Nouvelliste» berichte-
te, soll die Holzheizungszentra-
le in der Skistation Anzère ab
Ende dieses Jahres 14 Apparte-
mentgebäude mit 650 Wohnun-
gen beheizen. Dank der Ver-
brennung von Holzpellets sol-
len künftig rund 800000 Liter
Heizöl eingespart werden. Ein
Unternehmen aus Solothurn
soll die Pellets liefern. Ein ent-
sprechender Vertrag wurde be-
reits unterzeichnet. Nicht nur
wirtschaftlich, sondern ökolo-
gisch wäre die Anlage ein Ge-
winn für Anzère. Wird sie in
Betrieb genommen, verringert
sich der CO2-Ausstoss in der
Station um 2070 Tonnen pro
Jahr. 
Die Initianten haben das Projekt
bereits öffentlich aufgelegt.
Kostenpunkt: 3,2 Millionen
Franken. Bétrisey will das Pro-
jekt gemeinsam mit einem deut-
schen Partner realisieren. 

Geld für Öko-Energie
Da die neue Zentrale zur Verrin-
gerung des CO2-Ausstosses in
der Station beiträgt, soll das
Projekt zu einem Teil aus dem
Klimarappen finanziert werden.

Der nationale Fond für den Kli-
marappen will pro Tonne redu-
ziertem CO2-Ausstoss 65 Fran-
ken am Bau der Zentrale bei-
steuern. Bei einer geschätzten
CO2-Reduktion von 2070 Ton-
nen pro Jahr belaufe sich dieser
Betrag auf rund 750000 Fran-
ken, erklärte Bétrisey gegenü-
ber dem «Nouvelliste». Weitere
25 Prozent der Projektkosten
übernimmt der Investitionshil-
fe-Fonds für Berggebiete
(IHG).

Ein «kleines Chalet»

Damit sich die Zentrale ins
Ortsbild von Anzère nahtlos
einfügt, soll sie gemäss Bétrisey
in einem «kleinen Gebäude im
Chaletstil» untergebracht wer-
den. 
Betrieben wird die Holzhei-
zung von dem Unternehmen
«Mann Energie Suisse». Das
Unternehmen soll zu 50 Pro-
zent den Besitzern der zu be-
heizenden Wohnungen

gehören. Die andere Hälfte
wollen Albert Bétrisey und sein
Partner übernehmen. 

Wohneigentümer
entscheiden

Der Zeitpunkt für die Umset-
zung des Projekts scheint ideal.
Die Besitzer der betroffenen
Wohnungen müssen ihre Heiz-
installationen nächstens sanie-
ren. Bétrisey hofft nun, dass sie
sich an seinem Projekt beteili-
gen. mon

Die Mittelwalliser Skistation Anzère soll schon bald über eine grosse Holzheizungszentrale verfügen.
Foto zvg

Arbeit statt Feier
Fritz Juon arbeitete während des Jahreswechsels

L a l d e n. – Während an-
dere mit Familie und Kol-
legen ins Jahr 2007 feier-
ten, arbeitete Fritz Juon.
Alles andere als leicht für
ihn.

Ein gemütliches Essen mit der
Familie, Party in der Simplon-
halle oder ein eigenes Fest mit
Freunden bei sich zu Hause.
Der «Rutsch» ins Jahr 2007
wurde auf verschiedenste Weise
gefeiert. Doch eines ist sicher:
Egal wer, wo, wie und wann
dem Jahreswechsel entgegen-
fieberte – ohne Strom lief nix!
Damit wir einen sorglosen und
problemfreien Abend mit unse-
ren Liebsten verbringen konn-
ten, arbeitete Fritz Juon aus Lal-
den in der zentralen Leitstelle
der EnAlpin AG in Visp. Er
sorgte für einen stromreichen
Silvesterabend. Seine Frau Ma-
rianne musste ohne ihren Mann
das neue Jahr beginnen.

Arbeitsamer
Silvester

Seit ungefähr 35 Jahren arbeitet

Fritz Juon bereits für die EnAl-
pin AG. Vor einigen Jahren
wechselte er in die zentrale
Leitstelle in Visp. Dort sorgt er
für den reibungslosen Ablauf
der Stromversorgung über das
Netz. 
Die EnAlpin AG betreibt einen
Grossteil des Stromnetzes im
Oberwallis. Es handelt sich um
erneuerbare und vor allem auf
Wasserkraftbasis produzierte
Energie. Nicht zum ersten Mal
arbeitete Fritz Juon in der
Silvesternacht. Während der
Schicht war Fritz Juon allein.
Nicht gerade das, was man sich
unter einem typischen Silvester
vorstellt. «In Schichten zu ar-
beiten ist hart. Das gesellschaft-
liche Leben geht verloren. An-
ders gesagt, es spielt sich am
Arbeitsplatz ab. An Festtagen
macht sich diese Tatsache noch
stärker bemerkbar», erzählt
Fritz Juon. Nächstes Jahr habe
er nach vielen Jahren an Silves-
ter frei, erklärt er fröhlich. Aber
wie Fritz Juon selber sagt, es
gibt Schlimmeres als an Silves-
ter zu arbeiten. sc

Verbrachte den Silvesterabend bei der Arbeit: Fritz Juon. Foto wb

Weihnacht oder der Tag 
des Schauspielers in uns

Erstaunlich, wie wir, alle Jahre
wieder, artig unsere Äuglein
zum Strahlen bringen und On-

kel, Tante, Grossmutter danken.
Danken für das Duschset, das
Duftkerzen-Assortiment, die
Flasche Wein. Uns fallen äus-
serst spontan eine Reihe von
Vorzügen ein, die beispielswei-
se eine bemalte Porzellanfigur
mit sich bringt. Unbeschreib-
lich, wie viel Liebe bei 
derartigen Geschenken mit-
schwingt . . . Der Schenker be-
ruhigt sein Gewissen und ver-
unmöglicht dem Beschenkten

das Jammern über das Nichter-
halten von Geschenken. Die
Summe, die jährlich für den
Kauf sogenannter Alibi-Ge-
schenke ausgegeben wird, dürf-
te allein im Oberwallis beacht-
lich sein. Die Organisation
Nachbar in Not zum Beispiel
weiss wunderbare Dinge mit so
viel Geld anzustellen. Ausge-
nommen von meiner Kritik
bleiben natürlich die mit viel
Liebe und Freude von sämtli-
chen Götti-Kindern gebastelten
Kalender und bemalten Vasen.
Auch wenn mir langsam die
Wände und Abstellmöglichkei-
ten ausgehen.

Manuel Briggeler
Blatten bei Naters

Z i n a l. – (wb) Bei einem
Gleitschirmunfall in Zi-
nal sind am späten Sams-
tagnachmittag ein Gleit-
schirmlehrer und sein
Passagier schwer verletzt
worden.

Der 52-jährige Waadtländer
Gleitschirminstruktor stürzte
oberhalb von Zinal bei der

Corne de Sorebois auf einer
Höhe von rund 2900 Metern
aus unbekannten Gründen
mit seinem 20-jährigen juras-
sischen Passagier ab, wie die
Kantonspolizei Wallis mit-
teilte. Die beiden erlitten
schwere Rückenverletzungen
und mussten mittels Helikop-
ter ins Spital von Sitten geflo-
gen werden. 

Zwei Schwerverletzte
bei Gleitschirmunfall

Bei Tandemflug abgestürzt
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Accident tragique
Le jeune guide bagnard Sébastien
Gay a perdu la vie, samedi dernier,
en pratiquant le speed flying, une
nouvelle technique de glisse...21

Andi Useini est le premier bébé du Valais. Il est né à
l’hôpital de Viège, ce 1er janvier, à minuit 54. Dès 10
heures du matin, sa maman Hava était en pleine forme
et le tenait dans ses bras pour la photo souvenir. Le pe-
tit Andy est déjà un grand garçon de 54 centimètres de
long et de 4,180 kilos. Son papa Zehirisa et son grand
frère Londi peuvent être fiers de lui. En ce 1er janvier,
Mme Hava Useini souhaite une heureuse année à tout
le Valais. PC

LES PREMIERS BÉBÉS 2007

VIÈGE

Andi, le premier...

Emma Bochatay a pointé son petit bout de nez à 7 h 51,
le premier jour de l’an à la maternité de l’hôpital de
Sion. Karim et Susana, ses parents, sont évidemment
heureux d’accueillir leur premier enfant dans la mai-
son qu’ils viennent de réaménager à Vernayaz. «Pen-
dant la grossesse, mon mari disait que lui aussi il allait
accoucher, mais de notre nouvel appartement», plai-
sante la maman. Leur soirée de Nouvel-An était un peu
particulière. «On a compté les contractions plutôt que
les minutes avant minuit», raconte le papa. LS

SION

Le charme d’Emma

Lidia Broyon a poussé son premier cri à 4 h 07 du ma-
tin le premier jour de l’an à l’hôpital du Chablais, site
d’Aigle. Réglée comme une horloge, Lidia est arrivée
juste le jour prévu. Avec ses 3,120 kg pour 49 cm, Lidia
se porte comme un charme, pour la plus grande joie de
son grand frère Diego et de ses parents, Laura et Serge
Broyon. Laura ne s’attendait pas à devenir la maman
du premier bébé à voir le jour en 2007 dans le Chablais,
même si le terme était prévu pour le 1er janvier. «J’étais
sûre qu’elle ne viendrait pas ce jour-là.» LMT

AIGLE

Lidia, le jour prévu

OLIVIER HUGON

«On fait bien des parcours ra-
quettes dans toutes les stations.
Pourquoi ne pas en faire autant
pour la peau de phoque?» C’est
Anne Bochatay, Salvanintze
pure souche, qui est à l’origine
de «La Chaulée», le petit nom
de cet itinéraire qui devrait faire
des émules dans le canton. An-
cienne compétitrice, Anne Bo-
chatay est aujourd’hui respon-
sable sportive d’Alpiniski, la
course de ski-alpinisme qui se
déroule tous les deux ans aux
Marécottes. «Cela fait plusieurs
années que je voulais réaliser ce
parcours. Grâce au soutien du
comité de l’Alpiniski, nous
avons pu faire ça cette année.»

Minimiser le danger
L’essor du ski-alpinisme est

réel et les stations commencent
à s’en préoccuper. Les Remon-
tées mécaniques suisses et le
Clup alpin suisse ont édité
conjointement neuf règles à
l’intention des randonneurs
qui pratiquent leur sport sur les
domaines skiables. La solution
des Marécottes semble être
idéale. «Nous croisons la piste
trois ou quatre fois», concède
Anne Bochatay, «mais sinon,
nous passons dans la forêt ou en
dehors des pistes. La proximité
du domaine skiable permet aux
adeptes de combiner rando et
ski de piste ou d’emmener leurs
enfants.» Le randonneur ne
monte ainsi jamais face aux
skieurs. Grâce aux nombreux
bénévoles qui se sont investis
dans l’aventure, l’investisse-
ment est modeste: 3000 francs
consacrés à la création de pan-
neaux, d’autocollants ou à la
promotion du produit. 

Accessible à tous
«La Chaulée» sera ouverte

en permanence. Des bénévoles
se chargeront de tracer le par-

cours régulièrement et le bali-
sage sera contrôlé par le per-
sonnel de Télémarécottes. Il
sera également possible de
l’emprunter de nuit. «Nous
avons les mêmes règles de sécu-
rité que partout ailleurs», pré-
cise Anne Bochatay, «un giro-
phare signalera le damage à câ-
bles. L’avantage ici, c’est que le
domaine est séparé en deux.
Lorsque le versant de l’Eau-
Neuve aura été damé, nous
pourrons descendre en toute sé-
curité.»

La sécurité justement, elle
est sous la responsabilité des
randonneurs. Les patrouilleurs

ne contrôlent pas le secteur
hors-pistes. 

Le niveau est accessible à
tous. La montée est divisée en
deux parties de 500 mètres de
dénivelé chacune. Les plus mo-
tivés pourront poursuivre
jusqu’au col de Golette, mais
sur un itinéraire non balisé et
non sécurisé. Les compétiteurs
pourraient bénéficier dans un
proche avenir d’un chronomé-
trage permanent. Quant à la co-
habitation avec les adeptes de
la raquette à neige, elle est pos-
sible jusqu’à la Creusaz. «Au-
delà, ils risquent de démolir la
trace...»

Pour la quadruple gagnante de la Patrouille
des Glaciers, la balade des Marécottes a été
trop courte. Au point que, en compagnie
d’autres membres du Swiss team, elle s’est
offert une prolongation jusqu’au col de la
Golette. «Nous nous entraînons plutôt en
dehors des domaines skiables. Dans les en-
droits que l’on ne connaît pas, on se
contente du bord des pistes. Mais pour les
populaires, dont beaucoup ne savent pas ce
qu’est un barryvox, ce genre d’itinéraire est
idéal. Si on ne veut pas que les randonneurs
empruntent les pistes balisées, il faut leur
créer ce genre de parcours. On le fait bien
pour les raquettes, ça viendra forcément
pour la peau de phoque.»

«J’ai battu Jean-René Fournier. C’est assez
rare pour le souligner, non? A part ça, l’ini-
tiative des Marécottes est excellente. Notre
sport est de plus en plus prisé. Offrir un
produit qui lui correspond, c’est diversifier
la palette des activités à disposition de nos
hôtes. Sur le plan plus pratique, je pense
que de pouvoir monter et profiter des pis-
tes sécurisées d’un domaine skiable, c’est
rassurant pour les gens qui n’ont pas les
connaissances nécessaires pour sortir des
pistes. Pour ma part, en général, j’évite de
monter sur les domaines skiables, ou alors
la nuit.»

Il n’est pas arrivé le premier à la Golette.
Jean-René Fournier, gentleman, a attendu
son épouse. «J’ai déjà 5000 mètres dans
les jambes cette année. Mais c’est la pre-
mière fois que j’inaugure une piste de ran-
donnée balisée. C’est une excellente initia-
tive. Devant l’engouement pour ce sport,
toutes les stations doivent se poser la ques-
tion de la cohabitation entre les skieurs et
les randonneurs. Ils doivent aussi être
considérés comme des usagers à part en-
tière. Il y a certaines règles à respecter,
mais un tel parcours permettra de minimi-
ser les risques.»

La peau de phoque
s’installe en station
SKI-ALPINISME� Les randonneurs en rêvaient. Après Morgins l’an
dernier, ce sont Les Marécottes qui s’y mettent: une piste balisée
rien que pour eux, en dehors du domaine skiable.

«Toutes 
les stations
vont s’y 
mettre»
CATHERINE 
MABILLARD
MEMBRE 

DU SWISS TEAM

«Un sentier
balisé, c’est
rassurant
pour les
non-initiés»
ALBERT
BÉTRISEY
PRÉSIDENT

DU GRAND CONSEIL

«Toutes les
stations doi-
vent réflé-
chir à la co-
habitation
skieurs-ran-
donneurs»
JEAN-RENÉ 
FOURNIER
CONSEILLER D’ÉTAT

L’EXEMPLE DE MORGINS
L’an passé, Morgins avait déjà
inauguré une piste balisée uni-
quement réservée aux randon-
neurs à peaux de phoque et à
raquettes. «Depuis, les randon-
neurs n’empruntent presque
plus nos pistes de descente»,
explique Jacques Nantermod,
directeur des remontées méca-
niques. Pour rester en avance,
Télémorgins a même installé
cette année un système de
chronométrage sur cette pre-
mière piste balisée du canton
pour la randonnée. VF

Premier bébé du Haut-Valais, Andi, dans les bras de sa
maman Hava, est né le 1er janvier à minuit 54. LE NOUVELLISTE

Emma Bochatay, premier bébé de l’hôpital de Sion, et ses
parents Karim et Susana de Vernayaz. LE NOUVELLISTE

Tout endormie, Lidia pose avec ses parents Serge et Laura
et son grand frère Diego. LE NOUVELLISTE

Ils étaient une cinquantaine, dont l’équipe suisse de ski-alpinisme, mais surtout des populaires de tout le
canton, à avoir répondu à l’invitation des organisateurs pour inaugurer «La Chaulée». HOFMANN
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POLITICAILLES  
Aujourd’hui  
Le Valais  

Altruiste  
Jean-Noël Rey a inauguré un genre nouveau de cartes de voeux. Au lieu de souhaiter banalement à 
leurs destinataires santé, amour ou encore bonheur, les missives du conseiller national dressent la 
(longue) liste de ses actions politiques en 2006. Et rappellent au passage qu’il se représente en 2007. 
En clair, il nous souhaite... sa réélection! Ça vraiment c’est trop gentil. 

 
 

 
 
Loup blanc  

Cette fois, c’est la gloire pour  

Jean-René Fournier. De passage à Montreux les humoristes français les Chevaliers du Fiel ont parlé 
du «gouverneur» et de «son» loup dans leur spectacle. A croire que la traque du carnassier crée une 
notoriété même au-delà de nos frontières. Espérons pour les lynx, ours et autres animaux sauvages 
que le conseiller d’Etat n’a pas vu le spectacle. Avec sa candidature aux Etats, le PDC pourrait bien 
décider de se refaire un petit coup de pub sur leur fourrure. 

 
 

 
 
Variable  
Dans le Nouvelliste,  

 
Albert Bétrisey  
s’insurge contre l’acharnement médiatique sur Jean-René Fournier, au sujet du loup, ou sur Thomas 
Burgener, au sujet de vous savez quoi. 
Pas en mot en revanche sur le battage autour du retrait de permis de Claude Roch, son camarade de 
parti. Voyons, Albert, c’est pas bien de ne pas défendre un copain, même si on veut piquer sa place... 
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Pour distiller 
du plaisir
La commune possède l’un des
derniers alambics à bois fixes
du canton. Démonstration...26

LAUSANNE  GENEVE  NEUCHATEL  SION  LUGANO  ZURICH

Numéro 1 en Valais, IBC est en Suisse l’un des leaders du courtage 

en assurances. Aujourd’hui nous vous proposons une:

Assurance Tremblement de Terre
Intéressé? N’hésitez pas à contacter notre agence à Sion.

IBC Sion Avenue de la Gare 25, CP 781, 1950 Sion E-mail: capone@ibc-broker.com

Tél. +41 (0)27 327 50 80, Fax +41 (0)27 327 50 89 www.ibc-broker.com

PASCAL GUEX

«Le salaire d’un enseignant du
cycle d’orientation est inférieur
de 1000 francs à celui versé à un
professeur du secondaire IIe de-
gré. Et ce n’est absolument plus
justifiable.» Le député sup-
pléant Jean-Yves Gabbud part
en croisade contre les inégali-
tés de traitement au sein de
l’éducation valaisanne. Et il
vient de déposer une motion –
au nom du groupe démocrate-
chrétien du Bas – demandant
au Conseil d’État d’instaurer
«des traitements équilibrés dans
l’enseignement».

Prendre aux uns pour 
redistribuer aux autres!

L’élu entremontant rappelle
en effet que les mesures prises
dans le cadre de l’assainisse-
ment des caisses de pension
ont changé la donne. Fonda-
mentalement. «Jusqu’ici, les en-
seignants du CO prenaient leur

retraite deux ans plus tôt que
leurs collègues des collèges. Ce
qui pouvait expliquer des
conditions salariales inférieu-
res. Mais avec le passage de l’âge
de la retraite à 62 ans pour tous,
plus rien ne justifie une telle dif-
férence de traitement.» Diffé-
rence d’autant moins logique
aux yeux de Jean-Yves Gabbud
que la mission dévolue aux en-
seignants des cycles d’orienta-
tion est souvent bien plus diffi-
cile à remplir. La motivation
d’adolescents pressés de met-

tre fin à leur parcours scolaire
n’étant en rien comparable à
celle de jeunes qui ont choisi de
poursuivre leurs études!

Le député suppléant d’En-
tremont ne va toutefois pas
jusqu’à réclamer une égalité de
traitement. Il souhaite juste at-
ténuer les différences entre les
différents niveaux d’enseigne-
ment. «Cela permettrait de ren-
dre plus attrayant un cycle
d’orientation qui peine à trou-
ver de nouveaux professeurs.»
D’où la demande faite au

Conseil d’État de modifier
l’échelle des salaires. «Mais
cette révision devra se faire par
compensation et sans augmen-
ter les dépenses cantonales»,
conclut le motionnaire. En
clair, Jean-Yves Gabbud sug-
gère de raboter une (petite)
partie du salaire des profes-
seurs des collèges pour amélio-
rer la situation de leurs collè-
gues du CO. «Il n’est pas ques-
tion bien sûr ici d’agir dans l’ur-
gence et d’essayer d’appliquer
cette mesure sur une année. Ces
retouches doivent intervenir sur
le long terme, en agissant sur les
nouveaux contrats», précise un
Jean-Yves Gabbud qui ne va pas
se faire beaucoup d’amis dans
la fonction publique valai-
sanne. «Il est bon de rappeler
que les professeurs du secon-
daire IIe degré de notre canton
sont parmi les mieux payés de
Suisse latine, juste derrière les
Neuchâtelois.» 

Rééquilibrez les salaires 
de nos enseignants!
MOTION DÉPOSÉE� Le député-suppléant Jean-Yves Gabbud demande au Conseil d’Etat de revoir 
les rétributions de nos professeurs. Pour atténuer les inégalités de traitement entre le cycle et le collège.

«Pas question de soutenir une motion qui souhaite
baisser les salaires de certains de nos collègues.» Pré-
sident de la Société pédagogique valaisanne qui re-
groupe près de 1500 enseignants des niveaux enfantine
et primaire, Jean-Claude Savoy ne veut pas créer de di-
vision entre représentants d’une même corporation.
«Ceci dit, force est de constater que la différence de
traitement et de temps de présence auprès des élèves
entre les différents niveaux est très importante dans
notre canton. Mais plutôt que de vouloir agir sur les sa-
laires, il serait plus judicieux de revoir le temps de pré-
sence aux élèves. Pour le faire passer par exemple de
33 périodes (contre 23 aux enseignants du secondaire)
à 30 périodes.» PG

NIVEAU PRIMAIRE

«Non 
aux divisions!»

JEAN-CLAUDE SAVOY
PRÉSIDENT DE LA SPVAL

NIVEAU CYCLE

«Une 
revalorisation
obligatoire»
PASCAL KNUBEL
PRÉSIDENT DE L’AVECO

Président de l'Association valaisanne des enseignants
du cycle d'orientation – soit plus de 700 membres dans
le Valais romand – Pascal Knubel rappelle que «cela fait
un moment que notre groupement réclame une revalo-
risation salariale. Mais celle-ci ne doit en aucun cas se
faire au dépens d’autres enseignants. Je pense que le
Conseil d’État va de toute façon botter en touche cette
motion car ce problème des salaires devrait être réglé
avec le nouveau statut de l’enseignant en cours de révi-
sion. Une revalorisation des salaires versés aux profes-
seurs du CO est aussi urgente qu’indispensable pour
intéresser des jeunes à  s’engager dans ce niveau. Car
aujourd’hui, il est extrêmement difficile de trouver du
monde. Ce qui n’est guère surprenant vu les différen-
ces de traitement actuelles.» PG

NIVEAU COLLÈGE

«Notre durée 
de formation 
a augmenté»
MARYLÈNE VOLPI
VICE-PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIATION
DES MAÌTRES DU SECONDAIRE II 

«Notre association est visée autant que celle des maîtres
professionnels. Cela fait beaucoup de monde! Ces der-
niers temps, les exigences pour travailler dans le secon-
daire II – maturité commerciale, EDD-ESC, collège – ont
augmenté. La durée des études universitaires a aussi aug-
menté. Il faut aussi un master professionnel sur deux ans
– formation pédagogique. L’AVPES a eu la décence de ne
rien demander de plus dans ses revendications syndica-
les alors que la formation demandée était plus exigeante
et plus longue. Ses membres comprendraient très mal
qu’ils soient lésés dans un simple calcul de compensation
avec les autres ordres d’enseignement. Il faut aussi rap-
peler la difficulté de trouver des gens compétents, notam-
ment dans les branches scientifiques, qui veulent travail-
ler dans l’enseignement alors que des carrières dans des
entreprises hors canton leur tendent les bras.» VF

DE GROS ÉCARTS ENTRE LES ÉCHELONS
ÉCHELLE DES SALAIRES

PUBLICITÉ

«TRAITÉ AVANT 2009»
«Cette différence de salai-
res pose évidemment des
problèmes. En collabora-
tion avec les associations,
nous avons décidé de sépa-
rer les réformes liées à 
l’enseignement en trois 
volets pour éviter un écueil
comme celui d’E2000.
Nous avons terminé le 
dossier des droits et 
devoirs des enseignants.
Nous avons abordé les
droits juridiques de ceux-ci 

et la définition de toutes les
fonctions en lien avec
l’enseignement avant
d’aborder la problématique
matériel qui touche le 
salaire, mais aussi d’autres
éléments comme le nom-
bre d’heures, les périodes,
etc. Je m’engage à traiter
tous ces dossiers entre
2007 et 2008. Il y a un ris-
que d’évoquer les salaires à
la fin du processus. Mais
nous ne voulions pas que 
ça défavorise les autres
dossiers.» VF

«Les enseignants des
collèges valaisans sont
parmi les mieux payés
de Suisse latine»

JEAN-YVES GABBUD 
DÉPUTÉ SUPPLÉANT D.C.

Claude Roch veut 
régler la problémati-
que des salaires chez
les enseignants
avant les élections
de 2009. BITTEL
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Le Valais est le pays de l’humagne et
Genève celui de la piquette, selon un
préjugé peu charitable. Mais il y a
pire: les Valaisans vendent au prix
fort leurs étiquettes d’humagne aux
Genevois qui les collent sur leurs
bouteilles de piquette. En contrepar-
tie, les Valaisans acceptent de coller
des étiquettes de piquette sur leurs
bouteilles d’humagne. Résultat: les
Valaisans boivent de l’humagne au
prix de la piquette et les Genevois de
la piquette au prix de l’humagne.

Une histoire abracadabrantes-
que? Vraiment? C’est pourtant ce
que nombre de Valaisans ont pu lire
sur leur facture d’électricité. L’huma-
gne, ce sont les énergies renouvela-
bles, dont l’hydroélectricité. La pi-
quette, ce sont l’électricité nucléaire
ou celle des agents fossiles, tels le
charbon, le fioul ou le gaz.

Un grand nombre de Genevois
ou de Zurichois veulent de l’huma-

gne en matière électrique. Leurs dis-
tributeurs d’électricité ont donc
acheté une part importante de
l’énergie hydraulique des cantons
alpins. Il est vrai qu’ils ne pouvaient
pas vraiment tricher, puisque la pro-
duction d’électricité renouvelable à
Genève ou à Zurich est bien infé-
rieure aux besoins.

En Valais, nous savons tous que
nos installations hydroélectriques
(majoritairement en mains extra-
cantonales à vrai dire) produisent
plus du double de l’électricité
consommée dans le canton. Les
consommateurs valaisans sont donc
enclins à croire qu’ils consomment
forcément de l’hydroélectricité. En
fait, les distributeurs valaisans man-
quent d’hydroélectricité parce que
les producteurs préfèrent souvent la
vendre, chèrement, hors du canton. 

Dans plusieurs communes du
Valais, et non des moindres, la part

de l’hydroélectricité dans la
consommation est de 0%! D’où vient
alors leur électricité? De sources nu-
cléaires ou fossiles. A Bagnes, par
exemple, 5,6% de l’électricité pro-
vient de centrales nucléaires suisses,
et 94,4% est attribuée à des «agents
énergétiques non vérifiables» (lisez:
électricité de centrales étrangères
fossiles ou nucléaires). 

A Bagnes, à Sion, à Sierre et ail-
leurs en Valais (mais pas à Monthey
ou Martigny), les distributeurs se
justifient ainsi auprès des consom-
mateurs: «Dans les faits, le courant
distribué en Valais est presque entiè-
rement d’origine hydraulique». Heu-
reux consommateurs! Aujourd’hui,
ils consomment de la piquette au
prix de la piquette, tout en croyant
déguster de l’humagne. La
deuxième étape consistera à leur re-
filer de la piquette au prix de l’huma-
gne.

GEORGES DARBELLAY député, les Verts valaisans

«... ces benêts de Genevois»
La Roumanie et la Bulgarie sont venues «enrichir»
(guillemets en majuscules) la constellation euro-
péenne. Leur arrivée soulève, à Bucarest et Sofia,
une traîne d'espoirs, comme l'a écrit Ariane Man-
frino ici même lundi dernier. Savoir si ces espoirs
sont fondés est une autre histoire... Et les membres
de base, les simples quidams, du club UE douche-
raient ces optimismes, si on les consultait.

Pour les «basiques» que nous sommes,
l'Union européenne est bien davantage une
source de tracas et de contraintes que la puissance
fédératrice d'union supra-nationale que vou-
laient ses fondateurs.

Ici, en Espagne où je vis depuis deux mois, je
découvre avec stupeur les retombées de la créati-
vité kafkaïenne bruxelloise. Moi qui croyais notre
bonne Helvétie pionnière en matière de propre en
ordre, j'apprends chaque jour à regretter mes pré-
jugés. Un exemple: la célèbre «expertise» qui nous
conduit tous les quatre ans, pleins d'appréhen-
sions, au «service auto» est largement dépassée. Ici
c'est chaque année qu'il faut affronter les grands
inquisiteurs de la ITV (prononcer itéouvé), soit
l'inspection technique des véhicules. Et moi qui

me demandais naïvement pourquoi toutes ces
vieilleries automobiles, si pittoresques, avaient
disparu des routes ibériques... Vous croyez peut-
être que pour ces inspections on vous convoque?
Que nenni: à chaque passage on colle sur votre
pare-brise une vignette avec la date de votre pro-
chaine comparution et gare à vos points de permis
si vous oubliez de prendre rendez-vous... Deux dé-
tails importants: le premier pour préciser que tout
cela est bien évidemment payant, le second pour
souligner que la multiplication du nombre de
fonctionnaires que cela engendre a une incidence
positive sur les chiffres du chômage...

Les exemples comme celui-ci se comptent par
milliers et chaque jour enregistre une nouvelle
ponte. Un petit dernier, pour rire: les bars dispo-
sant d'un distributeur de cigarettes doivent désor-
mais être équipés de télécommandes permettant
aux serveurs de débloquer l'appareil «à vue». But
de l'opération: empêcher les mineurs d'acheter
du tabac. Les deux détails importants ci-dessus
s'appliquent aussi à ce dernier exemple.

Conclusion: aux Suisses qui rêvent d'étoiles, je
les leur souhaite filantes...

PIERRE FOURNIER

L’Europe c’est pire...

UNE NOUVELLE
RUBRIQUE
Avec le week-end du
président du Grand
Conseil, «Le Nouvel-
liste» inaugure une
nouvelle rubrique
mensuelle. En sui-
vant à la trace le
temps d’un week-
end une personna-
lité ou un simple ci-
toyen, votre quoti-
dien veut vous faire
découvrir l’envers
du décor de certai-
nes fonctions ou
professions. Les 142
représentations du
Grand Baillif, la ges-
tion d’un match du
président du FC
Sion, les urgences
d’un hôpital un
week-end de pointe
ou encore le plan-
ning parfois «infer-
nal» d’un curé de
paroisse n’auront
plus de secret pour
vous d’ici à fin 2007.
VF

VINCENT FRAGNIÈRE

«Vous avez de la chance, c’est un petit
week-end!» Président du Grand Conseil,
Albert Bétrisey a trouvé son rythme de
croisière: 142 représentations depuis
son élection en mai 2006 pour une qua-
rantaine de discours officiels. «Cela doit
correspondre aux deux tiers des proposi-
tions reçues. J’ai choisi d’être candidat à
la présidence du Grand Conseil pour dé-
mocratiser cette institution et la rappro-
cher encore plus des gens.» 

D’Aoste à la Satom
Institution; le mot est lâché... Il ré-

sonne aux oreilles de l’Ayentôt comme
une vocation. «Son respect m’importe
par-dessus tout. Et vous comprenez rapi-
dement qu’elle a plus de valeur dans le
haut que dans le bas du canton.» Toute-
fois, Albert Bétrisey classe toujours le
Valais hors catégorie. «Dans d’autres
cantons, la règle veut que les élus ne
soient pas disponibles le dimanche.
Après il ne faut pas s’étonner que l’on ne
respecte plus la politique.» Pas question
toutefois de s’adonner à un  marathon
de poignées de main. «Jamais je ne ferai
cinq manifestations par jour comme cer-
tains de mes prédécesseurs. Je privilégie
la qualité des rencontres. Ce week-end,
celle avec les handicapés des Marmettes
m’a touché.» 

Pour son année de présidence, Al-
bert Bétrisey a voulu sortir des sentiers
battus. Son bureau du Grand Conseil, il
l’a déjà amené à Aoste – «siéger à l’étran-
ger est un symbole d’ouverture» – et il va

encore lui faire découvrir le Groupe Mu-
tuel, la Lonza et la Satom. «Nous siége-
rons au sein de ces sociétés et rencontre-
rons leur direction. Le lien avec les pôles
forts de notre économie dans chacune
des trois régions est essentiel!»

Inspiré par La Fontaine
Son deuxième week-end de l’année,

il l’a commencé jeudi soir à Monthey en
affrontant, avec quinze parlementaires,
une équipe de handicapés au rafroball.
«C’est une suite logique à notre action en
faveur de Cérébral Valais. 81 députés
avaient accepté de verser leur indemnité
journalière, ce qui a permis de récolter
19 000 francs. Même Wilhelm Schnyder
ne croyait pas l’exploit possible...» Très
attaché aux symboles, il ouvre toutes les
sessions avec une fable de La Fontaine
et n’hésite pas, pour son discours lié à
l’anniversaire du «Martigny-Châtelard»,
à se mettre à interviewer... le train. «Ces
symboles, ces messages sont les seuls
moyens pour un président du Parlement
de faire évoluer les mentalités.» Le Grand
Baillif aura même réussi à précéder
quelquefois l’actualité, prévoyant le
moratoire de Jean-Michel Cina ou la ré-
conciliation Constantin-Mudry (voir
page 3)...

Toutefois, le rôle du premier citoyen
du canton ne se limite pas qu’à ces 142
représentations. Il est directement im-
pliqué dans la relation entre gouverne-
ment et Parlement. Et à ce petit jeu, Al-
bert Bétrisey sait aussi se montrer in-
transigeant, comme lorsqu’il a exigé par

lettre au Conseil d’Etat la présentation
du plan financier quadriennal, chose
qui n’avait pas été faite l’année précé-
dente. «Jean-René Fournier a été très fâ-
ché par le ton de la lettre. Mais cette der-
nière a été soumise à tous les chefs de
groupe, même les siens, qui ne l’ont pas
modifiée.»

Malgré un district peu peuplé, Albert
Bétrisey fait donc désormais partie des
radicaux qui comptent en Valais. N’en
déplaise à certains pontes octoduriens
du parti... Son chef de groupe René
Constantin serait même aux anges si

l’Ayentôt annonçait sa candidature au
National. «Mon engagement profession-
nel ne me permettrait pas de siéger. Il faut
rester crédible.» Une candidature de
combat aux Etats plairait au vice-prési-
dent de Sierre François Genoud. «Pour
ça, le meilleur reste notre tribun Léonard
Bender.» Quant au Conseil d’Etat de
2009, Albert Bétrisey anticipe la ques-
tion. «Nous avons un élu en place qui n’a
pas dit qu’il voulait quitter son poste!»
Reste que, comme résolution pour 2007,
le Grand Baillif a décidé ne de plus ja-
mais dire jamais...

Albert Bétrisey veutd
GRAND BAILLIF � Pour lancer sa nouvelle série, «Le Nouvelliste» a suivi ce week-end l’ho

JJEEUUDDII  1188  HHEEUURREESS,, MMOONNTTHHEEYY:: avec quinze autres membres du Grand
Conseil, il a affronté au rafroball une quinzaine de handicapés valaisans.
«Le sport est un puissant moyen d’intégration, notamment pour les han-
dicapés. Nous avons rencontré de véritables sportifs qui nous ont lami-
nés 10 à 4! Il est paradoxal de constater que les jeunes valides bougent
de moins en moins.» MAILLARD

VVEENNDDRREEDDII  1155  HHEEUURREESS,, CCEENNTTRREE  DDEESS  MMAARRMMEETTTTEESS  ÀÀ  MMOONNTTHHEEYY:: Albert 
Bétrisey participe à la remise du prix «Procap» à cette institution qui faci-
lite architecturalement la vie de ses pensionnaires. «J’ai pu prendre
conscience des besoins encore mal connus des personnes souffrant d’un
handicap sensoriel, les sourds et les aveugles.» LE NOUVELLISTE

VVEENNDDRREEDDII  1199 HH 3300,, VVŒŒUUXX  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  CCOONNTTHHEEYY:: le président
du Grand Conseil apprécie la transparence du président libéral de Con-
they, Jean-Pierre Penon. «Il a présenté aux politiques, aux commerçants,
aux entrepreneurs et aux responsables des sociétés sportives et culturel-
les tous les dossiers qui marqueront l’année 2007 contheysanne. Une
proximité et une transparence qui font parfois défaut en politique.» MAMIN

ALBERT BÉTRISEY

Albert Bétrisey en représentation vendredi après-midi au centre des Marmettes à Mon-
they. «Je veux rapprocher encore plus des gens l’institution Grand Conseil.» LE NOUVELLISTE
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émocratiser le Parlement
mme aux 142 représentations et 43 discours en huit mois de présidence du Grand Conseil. Enrichissant.

BIEN ENTENDU, C’EST OFF...

DES DISCOURS PRÉMONITOIRES
Depuis mai dernier, Albert Bétrisey a prononcé une
quarantaine de discours officiels avec un réel talent...
d’anticipation. Deux exemples parmi d’autres. Devant le
Bureau des arts et métiers, le 28 septembre, il de-
mande aux professionnels de la construction d’être
«prévoyants notamment avec le flirt que la branche im-
mobilière fait avec la loi sur la vente aux étrangers».
Trois mois plus tard, Jean-Michel Cina instaure le «fa-
meux» moratoire.

Toujours, en septembre, devant les délégués de l’AVF,
en évoquant le FC Sion, il «espère que les différends qui
opposent les dirigeants du club et la Municipalité de
Sion seront discutés et aplanis définitivement». C’est
aujourd’hui chose faite... Malheureusement pour les ra-
dicaux, le Grand Baillif n’a pas encore avoué qu’il se ver-
rait bien candidat au Conseil national...

EN CHEF D’ÉTAT AU MAROC
Comme vice-président, puis président du Grand
Conseil, Albert Bétrisey préside pour quatre ans la délé-
gation qui représente le Valais à travers la Francopho-
nie. Bizarrement, depuis plus de vingt ans, notre can-
ton, comme celui du Jura, est considéré par cette orga-
nisation comme un véritable Etat au même titre que la
Suisse. Une situation qui a valu à Albert Bétrisey un sé-
jour au Maroc inoubliable. «Comme j’étais président du
Parlement, je représentais pour eux un vrai chef d’Etat.
Dès mon arrivée à l’aéroport, on m’a pris en charge
comme tel, avec limousine, escorte policière, gardes du
corps... Je n’en revenais pas!» La délégation suisse,
elle, devait se contenter de voyager... en bus!

EN PISTE AVEC... ALBERT DE MONACO
Toujours dans le cadre de la Francophonie, Albert Bétri-
sey a pu faire la connaissance du plus prestigieux des
Albert, celui de Monaco, l’an passé lors d’un congrès
dans la Principauté. «Comme ma femme avait 40 ans,
je lui ai payé le voyage. Le soir de son anniversaire, j’ai
voulu offrir le champagne à la délégation valaisanne.
Par hasard, nous avons atterri à une fête de la bière pri-
vée sous une tente VIP donnée en l’honneur du prince
par le représentant allemand à Monaco. La sécurité
nous a finalement laissé rester et rapidement nous
avons pu sympathiser avec le prince, un type extraordi-
naire. Nous sommes sortis de cette tente, toujours en
sa compagnie, vers 5 heures du matin, mais je ne vous
en dirai pas plus...» Sauf que des photos de la soirée
circulent chez les paparazzi...

PLUS RAPIDE QUE SIMON EPINEY
Albert Bétrisey n’en revient toujours pas du tour qu’il a
joué à Simon Epiney lors de la démission du conseiller
fédéral d.c. Joseph Deiss. Ensemble à Bucarest toujours
pour représenter le Valais et la Suisse dans le cadre de
la francophonie, le président du Grand Conseil reçoit un
SMS sur son natel lui annonçant la démission de Jo-
seph Deiss. Il le montre à Simon Epiney qui n’en croit
pas un mot. «Je suis suffisamment proche de Joseph
Deiss pour être au courant de cette décision. C’est un
canular. Vérifie tes sources...» Vingt minutes plus tard,
le conseiller aux Etats d.c. avait reçu quarante messa-
ges SMS sur son natel, tandis qu’Albert Bétrisey refuse
toujours de dévoiler sa source d.c. (?) plutôt très bien
renseignée...

SSAAMMEEDDII  1100  HHEEUURREESS,, AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  DDUU  PPRRDD  ÀÀ  SSIIEERRRREE:: Albert
Bétrisey ne devait pas s’y exprimer officiellement. Il n’a pas pu s’empê-
cher de prendre le micro lorsque le PRD a choisi de lancer une initiative
populaire pour réviser la Constitution valaisanne vieille de 100 ans. «C’est
une excellente décision en cette année électorale. Notre parti doit main-
tenant communiquer au mieux cet état d’esprit conquérant!» MAMIN

DDIIMMAANNCCHHEE  1111 HH 3300,, CCOOUURRSSEE  DDEE  SSKKII  ÀÀ  ZZIINNAALL:: L’Ayentôt accompagne sa
fille pour ses premières compétitions. «Le ski tient une place particulière
dans ma famille. Cette saison, c’est la première fois que j’accompagne
mes enfants sur une course. En cette année présidentielle, c’est Stépha-
nie, mon épouse, qui tient les rênes et organise....» BITTEL

DDIIMMAANNCCHHEE,,  1188  HHEEUURREESS,, AAUULLAA  DDEE  LLAA  PPLLAANNTTAA  ÀÀ  SSIIOONN:: Albert Bétrisey, ac-
compagné de son épouse, termine son «marathon» avec le concert de la Fan-
fare de la police cantonale. Un passage non pas obligé, mais voulu. «Ils étaient
présents sur le Grand-Pont lors de mon élection le 12 mai dernier.Je tenais à
répondre à leur invitation et à leur offrir une partition.» LE NOUVELLISTE

Albert de Monaco au milieu d’Albert Bétrisey et de sa femme dans une fête de la bière 
à Monaco. Comme quoi, la présidence du Grand Conseil réserve de belles surprises... LDD



 
 

La Constitution valaisanne a cent ans 
et vit peut-être ses dernières heures 
Valais.  La Chambre de commerce et le Parti radical veulent lancer une initiative demandant la révision 
totale de la Constitution par une Constituante. L’appui de la gauche est probable, comme l’hostilité du PDC 
et de l’UDC       Laurent Nicolet 

 

Le Grand Conseil valaisan. La réduction du nombre de députés (ils sont actuellement 260, suppléants 
compris) est l’un des principaux points de réforme qu’empoignerait une refonte de la Constitution.  

«Donner l’image d’une région dynamique ou rester le canton du fromage et des 
montagnes, il faut choisir.» Président de la Chambre valaisanne de commerce, Jacques-
Roland Coudray, par ailleurs député radical, présente ainsi la nécessité d’une révision 
totale de la Constitution valaisanne, qui date de 1907. 

La Chambre annonçait discrètement dans son programme 2007 vouloir lancer une 
initiative réclamant une telle révision par la voie d’une Constituante. «Pour nous, les 
institutions font partie, comme la fiscalité, l’éducation etc., des conditions-cadres pour 
l’économie. Or, avec 290 000 habitants, le Valais ne peut plus rester avec ses institutions 
actuelles, 13 districts, 8 régions, 153 communes dont le 40% ont moins de 1000 
habitants. Mais nous n’entendons pas politiser cette affaire.» 

La politique est pourtant revenue comme l’éclair s’emparer du dossier. Le 28 décembre, 
un article du Walliser Bote se gaussait des partis qui avaient abandonné un dossier de 
cette importance à une organisation faîtière de l’économie. 

C’est dans ce contexte que samedi dernier, lors de l’assemblée générale des radicaux, un 
inoffensif point de l’ordre du jour – la question des régions socio-économiques – a 
débouché sur un vote unanime pour une révision totale de la Constitution. Une révision 
qui est en réalité un serpent de mer agité maintes fois, sans succès, dans les basses 
eaux du Grand Conseil par les radicaux et les socialistes. 

La nouveauté est donc l’option de la Constituante. «Parce que la voie parlementaire est 
visiblement bouchée, explique le président des radicaux, Léonard Bender. On a perdu je 
ne sais combien de fois sur ce sujet, sur des scores qui reflétaient globalement le rapport 
de force entre le parti majoritaire PDC et les minoritaires. Et puis surtout parce que la 



Constituante permet l’apport de nombreux citoyens engagés. Dans la récolte de 
signatures, dans ce contact avec le peuple, l’esprit de la Constituante souffle déjà.» 

Les radicaux pourront probablement compter sur l’appui de la gauche. Le président du 
PS, Jean-Henri Dumont, donne sa position personnelle: «Ce n’est pas parce qu’elle vient 
des radicaux que nous ne soutiendrons pas cette initiative: nous sommes persuadés de la 
nécessité pour le Valais de repenser globalement ses institutions, toutes ses institutions.» 

En revanche, le secrétaire général de l’UDC, Jean-Luc Addor, qui s’exprime aussi en son 
nom personnel, estime que «les expériences de révision de la Constitution fédérale et de 
la Constitution vaudoise ont montré qu’on aboutissait à davantage de centralisme et à 
accélérer des évolutions défendues par la gauche, comme le vote communal pour les 
étrangers. En Valais, pour réellement changer les choses, mieux vaut passer par les 
urnes, changer de majorité, puisque c’est le PDC majoritaire qui est le principal frein aux 
réformes et qui imposerait encore ses vues en cas de Constituante.» 

Quant au conseiller d’Etat PDC Jean-René Fournier, en charge notamment des 
Institutions, il fait valoir que «la Constitution a déjà été révisée, ces dernières années, 
par des votes successifs, à près de 80%. L’idée, c’est d’arriver à un lissage final de la 
Constitution plutôt qu’à une révision totale, et en utilisant la voie parlementaire, qui est 
plus rapide et moins coûteuse qu’une Constituante.» 

Léonard Bender réfute l’argument: «Une révision de la Constitution n’est pas une 
bouteille quantifiable en centilitres, c’est un souffle, une volonté, un vocabulaire, un 
esprit.» Quant à Jean-Henri Dumont, il qualifie les petits pas voulus par Jean-René 
Fournier «de réformettes, et même de réforminettes». 

Constituante ou pas, les principaux points de réformes encore à faire et discutés depuis 
des années tournent autour des districts et des préfets, et de leur suppression totale, 
comme le veut la gauche, ou partielle, en ne conservant les districts que comme 
circonscriptions électorales, de la réduction du nombre de députés – 260 en comptant les 
suppléants –, d’une réduction des régions constitutionnelles à trois – haut, centre, bas –, 
dirigés par des super-préfets qu’élirait le peuple ou les assemblées des présidents de 
communes etc. Un exercice délicat que Léonard Bender résume ainsi: «Jeter le bois mort 
tout en conservant l’arbre plein de sève.» 
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FRANCE MASSY

Le titre de cuisinier de l’année 2007 a
donné des ailes au trio du Fletch-
horn. Maren Müller, Markus Neff et
Charlie Neumüller ont rejoint la
chaîne de luxe Relais & Châteaux. Un
choix qui implique une gestion par-
faite de leur établissement; les critè-
res de sélection de «La plus belle
chaîne du monde» étant très rigou-
reux. 

Après le Rosalp de Roland Pierroz
à Verbier (Pierroz est d’ailleurs prési-
dent de la section suisse des Relais
depuis plus de quinze ans), l’Hostel-
lerie du Pas de l’Ours de Séverine et
Franck Reynaud-Bestenheider à
Crans et le Chalet d’Adrien à Verbier,
le Waldhotel Fletschhorn est le qua-
trième membre valaisan de l’associa-
tion.

La règle des «5C»
Courtoisie, charme, caractère,

calme et cuisine. Cinq mots qui quali-
fient la philosophie des Relais & Châ-
teaux. Le luxe ne suffit pas. L’établis-
sement doit encore se targuer de
qualités particulières qui font de cha-
que maison un lieu unique et person-
nalisé. 

Plusieurs contrôles sont mis en
œuvre pour vérifier le niveau de qua-
lité d’un hôtel membre: audit de qua-
lité, visite surprise, bulletins d’appré-
ciation des clients, courrier et e-mails
sont pris en compte afin d’analyser le
degré de perfection. Le cas échéant,
des mesures sont prises allant
jusqu’à l’expulsion des membres ne
satisfaisant plus aux références. 

Le prix du luxe
La situation économique de ces

dernières années a provoqué le dé-
part spontané de certains adhérents
(20% pour cette année). Ceux-ci trou-
vant les critères de luxe et la cotisa-
tion – en moyenne 14 000 euros – trop
onéreux et difficiles à rentabiliser.

Une question qui n’émeut pas les
membres valaisans. Au Fletschhorn,
Maren Müller et ses comparses sont
sûrs de leur coup. 

«Miser sur les Relais & Châteaux
assure à notre petite structure un sou-
tien dans la communication au ni-
veau d’une clientèle internationale à

la recherche d’établissements de
charme orientés vers la cuisine. De-
puis notre apparition dans le guide,
nous avons déjà eu de nombreux
clients issus de la réservation directe
Relais & Châteaux. Je pense que la co-
tisation sera vite amortie.» Elle avoue
encore apprécier les échanges entre
professionnels et le défi permanent
que l’appartenance à une telle orga-
nisation implique.

Même réflexion à Crans, à l’Hos-
tellerie du Pas de l’Ours. «J’aime la
philosophie des Relais & Châteaux.
Elle renferme à la fois le luxe et la per-
sonnalité, le caractère et la courtoisie
qu’on doit retrouver dans une maison
Relais & Châteaux. Du côté héberge-
ment, appartenir à la chaîne nous ap-
porte beaucoup. La première année,
nous avons eu 30% de plus, dans l’oc-
cupation des chambres.»

Relais & Châteaux,
le prix du bonheur
HÔTELLERIE� Le Guide 2007 des Relais & Châteaux vient de sortir.
On y découvre vingt et une nouvelles adresses de charme, dont une en Suisse,
en Valais: le Waldhotel Fletschhorn à Saas-Fee.

EMMANUELLE ES-BORRAT

Elle sera à Monthey le 1er février.
La présidente de la Confédération
Micheline Calmy-Rey entamera ce
jour-là une série d’une dizaine de
rencontres avec la population
suisse. 

Mais, selon les vœux de la
conseillère fédérale en charge du
Département des affaires étrangè-
res (DFAE), les rendez-vous auront
lieu hors des sentiers battus. Soit à
l’écart des grands centres où se dé-
roulent habituellement les mani-
festations nationales et, surtout,
en dehors de toute officialité. «Pas
de discours», promet donc Roberto
Balzaretti, chef de cabinet de la-
présidente. «Micheline Calmy-Rey
a souhaité avoir un contact rap-
proché avec les Suissesses et les
Suisses afin de relayer leurs soucis
et espoirs auprès du gouverne-
ment.»

Première valaisanne. Concrète-
ment, le public est attendu à 19
heures le 1er février au Foyer du
Théâtre du Crochetan. Il pourra
s’y entretenir avec la présidente de
la Confédération grâce aux inter-
ventions de deux représentants
des médias régionaux: Claude Dé-
fago et Jean Bonnard, respective-
ment rédacteurs en chef de Radio
Chablais et du «Nouvelliste». 

Si la première rencontre a lieu
à Monthey, c’est parce que Miche-
line Calmy-Rey souhaitait com-
mencer sa tournée en Valais, son
canton d’origine. «Monthey a été
choisie parce qu’il s’agit d’une ville
moyenne, périphérique et très re-
présentative des thèmes chers à la
présidente», commente Robert
Balzaretti. L’intégration, la solida-
rité sur le marché du travail ainsi
que l’environnement sont en effet
les trois problématiques placées
au cœur des préoccupations pré-
sidentielles de Micheline Calmy-
Rey. La situation géographique de
Monthey, à proximité de la France,
sa tradition industrielle ainsi que
sa forte représentativité en com-
munautés étrangères ont fait de
cette ville un lieu tout trouvé à pa-
reil entretien. Lequel n’exclut
d’ailleurs pas d’aborder d’autres
sujets. «Aucun thème n’est exclu»,
précise Raphaël Saborit, respon-
sable des relations avec les médias
au sein du DFAE.  Le président de
la commune Fernand Mariétan a
pour sa part affirmé qu’un dé-
ploiement de police tel que mis en
place en septembre dernier lors de
la venue de Christoph Blocher ne
serait pas nécessaire, et que le dé-
bat se terminerait en toute convi-
vialité.

Rencontre avec Micheline Calmy-Rey le 1er
février à 19 h au Foyer du Théâtre du Cro-
chetan à Monthey. Le débat sera ensuite dif-
fusé sur Radio Chablais le 5 février à 19 h.

MICHELINE CALMY-REY
À MONTHEY

«Aucun
thème ne
sera exclu»

Micheline Calmy-Rey commencera 
à Monthey sa série de rencontres
avec la population suisse. BITTEL

VINCENT FRAGNIÈRE

En pleine campagne sur la caisse unique, la ren-
contre aurait pu être  intéressante. Elle n’a finale-
ment pas eu lieu. La faute à un Thomas Burgener
qui s’est éclipsé avant l’échange du bureau du
Grand Conseil avec le patron du Groupe Mutuel
Pierre-Marcel Revaz. «Ce n’est pas digne d’un chef
de gouvernement», dira le chef du groupe UDC
Jean-Luc Addor, tandis qu’une certaine irritation
pointait chez les représentants des autres partis de
droite.

Réuni à Martigny sous l’impulsion du Grand
Baillif Albert Bétrisey – «pour permettre des liens
entre les politiques et les plus grandes entreprises du
canton» –, le bureau du Grand Conseil a donc pu
écouter, en fin de séance, les craintes pour le Valais
de Pierre-Marcel Revaz à propos de la caisse uni-
que. «Ce serait une catastrophe. Nous serions obli-
gés de licencier 1200 personnes pour n’en garder que
300. Car vous ne croyez tout de même pas que cette
caisse serait basée ailleurs qu’en Suisse alémanique.
Et même s’il y en avait une par canton, celle du Va-
lais aurait 270 000 adhérents alors qu’aujourd’hui
nous en avons 900 000.» Pour convaincre le dépu-
tés, le patron du Groupe Mutuel s’est demandé
quelle qualité de services les Valaisans allaient ob-

tenir d’une caisse unique alors qu’en moyenne ils
ont près de 800 relations avec leur assureur durant
leur vie. «Bon courage! Et puis, avec une caisse uni-
que, les Valaisans paieront pour les habitants des
grandes villes alors qu’aujourd’hui leurs primes
sont plus basses.»

Revaz répond aux médecins. Deux seuls députés
ont interrogé Pierre-Marcel Revaz. Surpris par la
position de l’Association des médecins romands
en faveur de la caisse unique, le radical René
Constantin a voulu connaître l’avis du patron du
Groupe Mutuel sur le sujet. «Aujourd’hui, sur 100
francs de primes, 95 servent à payer des factures.
Comme il y a une pression toujours plus forte des ci-
toyens pour que celles-ci n’augmentent pas trop, les
assureurs reportent cette pression sur les fournis-
seurs de soins, dont les médecins qui aimeraient re-
trouver un certain confort. Nos frais administratifs
représentent un milliard sur un total de vingt. Mais
il faut surtout savoir que nos contrôles permettent
d’économiser jusqu’à deux milliards.» Quant au dé-
puté socialiste German Eyer, il a avoué conseiller à
une caissière de la Migros de voter oui à la caisse
unique, car aujourd’hui elle paie la même prime
unique que le patron de la Mutuelle. «N’oubliez pas

que le travail d’un assureur est de faire une juste ré-
partition entre les malades et les clients en bonne
santé et non pas entre les riches et les pauvres. Si
vous voulez fiscaliser les primes, il faut en faire de
même avec l’essence, le dentifrice ou le loyer. Très
vite, vous n’en auriez plus...»

Pierre-Marcel Revaz face aux députés
CAISSE UNIQUE � Hier, le bureau du Grand Conseil a siégé au Groupe Mutuel en présence du chef 
du gouvernement Thomas Burgener. Celui-ci a quitté les députés avant l’arrivée du patron des lieux.

LA SUISSE AU TOP
Le nouveau président international
des Relais & Châteaux, Jaume Tàpies
– propriétaire d’El Castell de Ciutat à
la Seu d’Urgell en Espagne – a relevé
la bonne santé de la chaîne: 21 nou-
veaux membres pour 2007, et son
rayonnement mondial: 460 établisse-
ments dans 51 pays sur les 5 conti-
nents. L’ensemble des établissements
reçoit 1 million de clients par an, dont
6 à 7% pour le marché suisse. Une
belle performance pour un petit pays.

Le chiffre d’affaires 2006 est de 1,345
milliard d’euros, soit 7,8% de plus
qu’en 2005. C’est la plus forte aug-
mentation depuis l’an 2000. Avec
100 000 nuitées enregistrées par la
centrale de réservation, la chaîne pro-
gresse de 24%. Le prix moyen de la

chambre a lui aussi augmenté de 4%
et atteint les 760 euros alors que le
montant consacré à la table est resté
stable à 98 euros. Le spa a toujours
les faveurs du public et les 150 éta-
blissements dotés de cet équipement
ont vu leurs chiffres évoluer de 14,7%.
Lors des contrôles de qualité, la
Suisse apparaît en tête de classe-
ment. La restauration dans nos éta-
blissements est jugée exceptionnelle.
Sous le label Relais Gourmands, se re-
groupent les grands noms de la gas-
tronomie mondiale. En Suisse, sur 29
membres Relais & Châteaux, on re-
trouve 13 Relais-Gourmands, plus 2
en attente, Le Pas de l’Ours et 
le Waldhotel Fletschhorn.

Pour obtenir gratuitement le guide:
Guide Relais & Châteaux, CP 91,
1033 Cheseaux-sur-Lausanne.
Fax 021 642 70 79.

Relais de campagne, chalets de montagne, paradis exotiques ou châteaux romantiques... des maisons de styles différents,
d’une capacité de trente chambres en moyenne, qui garantissent  un accueil personnalisé. BITTEL

Même si Thomas
Burgener s’est
éclipsé de la
séance du bureau
du Grand Conseil,
Pierre-Marcel 
Revaz a pu 
échanger 
avec 
des élus 
socialistes 
comme la 
députée 
Marcelle 
Monnet.
HOFMANN
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Publikum trifft
Forscher

S i t t e n. – Seit dem Jahr
2002 organisieren die kultu-
rellen Dienststellen des
Kantons Wallis jährlich ein
Treffen zwischen For-
schern, die auf dem Gebiet
der Humanwissenschaften
mit Bezug zum Wallis tätig
sind. Diese Tagung ist letz-
tes Jahr in Brig abgehalten
worden. Die diesjährige
Ausgabe findet wieder in
Sitten statt, und zwar am
Freitag, dem 19. Januar, ab
9.00 Uhr in der Aula F.-X.
Bagnoud. Der Ort wechselt,
die Ziele aber bleiben
dieselben: die Förderung
des Informationsaustau-
sches zwischen den For-
schern. Dieses jährliche
Treffen soll aber auch die
Bestrebungen der kantona-
len kulturellen Dienststellen
hervorheben, die alle Arten
von Arbeiten (Forschungen,
Publikationen, Ausstellun-
gen, Veranstaltungen) mit
Bezug zum kulturellen Erbe
des Kantons logistisch und
durch effiziente Mitarbeit
unterstützen.

Eringerkühe
kamen gut an

L a u s a n n e. – 22000 Be-
sucherinnen und Besucher
verzeichnete die Landwirt-
schaftsmesse Swiss’expo,
die vom 11. bis 14. Januar
in Lausanne stattfand. Wie
der Landwirtschaftliche In-
formationsdienst berichtete,
waren die Veranstalter mit
dem Aufmarsch zufrieden.
Im Palais de Beaulieu wur-
den auch über 1000 Kühe
und Jungrinder gezeigt. Vor
allem die im Wallis heimi-
sche Eringerrasse, die zum
ersten Mal präsentiert wur-
de, sei beim Publikum be-
sonders gut angekommen.

Dokufilm zum 
Geburtstag

V é t r o z. – Das West-
schweizer Fernsehen TSR
strahlt ab dem 11. Juni
2007 sechs Sendungen
über die Musikgesellschaft
«Concordia», Vétroz, aus.
Die «Concordia» kann in
diesem Jahr ihr 100-jähri-
ges Bestehen feiern und ein
schöneres Geburtstagsge-
schenk hätten sich die Mu-
sikantinnen und Musikan-
ten wohl nicht wünschen
können. Die sechs Sendun-
gen werden jeweils 26 Mi-
nuten dauern. Den Zu-
schauern wird das Leben in
Vétroz, natürlich immer in
Zusammenhang mit der
Blasmusik, anschaulich
präsentiert. Geboren wurde
die Idee bereits im Dezem-
ber 2004. Damals drehte
Bertrand Theubet einen
Bericht über den Walliser
Solistenwettbewerb. Das
Können und die Freude der
jungen Musikanten habe
ihn derart überzeugt, dass
er dem Westschweizer
Fernsehen das Projekt vor-
geschlagen habe, erklärte
er gegenüber dem «Nou-
velliste». Entstanden ist
nun eine mehrteilige Doku-
mentation über die Königin
der Schweizer Brass
Bands.

Die Jugend
begeistern

M a r t i n a c h. – Die Sekti-
on Martinach des SAC zählt
knapp 1100 Mitglieder. Da-
von sind aber nur etwa 10
Prozent wirklich aktiv. An-
lässlich der GV vom Sams-
tag erklärte Sektionspräsi-
dent Gérard Gavillet, dass
sich der SAC Martinach
vermehrt um die Jugend be-
mühen will. Junge Mitglie-
der sollen beworben und
bestmöglich in den Klub in-
tegriert werden.

«Private Oberwalliser Klinik 
ist machbar und tragbar»

Im September 2007 soll eine «Medizinische Klinik Oberwallis» ihre Türen öffnen
B r i g / N a t e r s. – Das Ko-
mitee der Initiative «Pflege
für alle» will es wissen: Bis
im September 2007 soll an
zentraler Lage in der Ag-
glomeration Brig-Naters ei-
ne chirurgische Tagesklinik
mit Patientenbetten und ei-
nem Geburtshaus einge-
richtet werden.
Für die Startphase ist in einem
Mietobjekt ein Angebot von 25
bis 30 Betten geplant. Die pre-
käre, qualitative Versorgungssi-
tuation im Oberwallis mache es
dringend notwendig, sofort kon-
krete Schritte einzuleiten, sagten
die Initianten Jean-Marie
Schmid und Josef-Anton Kuo-
nen gestern vor den Medien.
Sukzessive Ausbauschritte könn-
ten später folgen, verbunden mit
einem möglichen Standortwech-
sel. Dieser könnte nach ihrer
Meinung durchaus in den Rund-
bau des heute vom Gesundheits-
netz Wallis betriebenen Briger
Spitals führen. Denn für die Ini-
tianten sind die Besitzerverhält-
nisse dieser Liegenschaft alles
andere als geklärt. Der Anspruch
des Kantons Wallis auf das vor-
malige Oberwalliser Kreisspital
Brig (OKB) wird von den Initi-
anten respektive dem Verein
Zentrum Saltina als bis heute im
Grundbuch eingetragener Besit-
zer bestritten und soll, gestützt
auf ein juristisches Gutachten
von Prof. Poledna, PD an der
Universität Zürich, bis vor Bun-
desgericht verteidigt werden. Ei-
ne staatsrechtliche Beschwerde
gegen die vom Grossen Rat im
neuen Gesetz zum Gesundheits-
netz Wallis beschlossene Über-
führung der Spitäler in Staatsbe-
sitz ist eingereicht. 

Grünes Licht durch
Machbarkeitsstudie

Der Verein Zentrum Saltina gab
den Initianten auch den Anstoss
für die Erarbeitung einer Mach-
barkeitsstudie zur Realisierung
einer «Medizinischen Klinik
Oberwallis» (MKO), indem er
dafür einen entsprechenden Kre-
dit zur Verfügung stellte. Die 
ARGE (Arbeitsgemeinschaft)
Hospital Consulting Network
(HCN) erhielt den Auftrag,
«Möglichkeiten zur medizinisch-
chirurgischen Versorgung mit ho-
her Qualität am Standort der Ag-
glomeration Brig-Glis-Naters zu
evaluieren und aufzuzeigen».

Ein Leistungsangebot
für alle Versicherten

Das Ergebnis auf einen Nenner
gebracht: «Eine MKO ist mach-
bar, tragbar und hat Potenzial.»
Die Studie sieht den Markt dafür
gegeben, weil neben der Bevöl-
kerung im Oberwallis der Tou-

rismus sowie das benachbarte
Italien mit seinen 200000 Ein-
wohnern in den Regionen Verba-
nia, Cusio und Ossola das not-
wendige Patientenpotenzial für
einen rein privatwirtschaftlich
geführten Klinikbetrieb aufwei-
sen. Entscheidend sein wird das
richtige Angebot, wobei als
mögliche Nischen besonders die
Ophthalmologie (Augenheilkun-
de) und die Orthopädie genannt
wurden. Zum Grundangebot ge-
hören sollen die Disziplinen Chi-
rurgie, Medizin, Gynäkologie,
Geburtshilfe und Pädiatrie.
Klar ist, dass das umfassende
Leistungsangebot allen Versi-
cherungskategorien zur Verfü-
gung gestellt wird. «Wir wollen
als Privatklinik nicht nur Privat-
patienten bedienen», sagt
Jean-Marie Schmid. Es wird nun
zu seinen wichtigsten Aufgaben
der nächsten Wochen gehören,
hier entsprechende Gespräche
mit den üblichen Leistungser-
bringern im Gesundheitswesen
zu führen. 

Druck aufbauen im 
Interesse der Qualität

Dazu gehört auch der Staat, zu
dessen Angebot das MKO eine
direkte Konkurrenz aufbaut. Die
geplante Klinik wird einen Leis-
tungsauftrag des Kantons benöti-
gen, wie dies auch für Privatkli-
niken im Unterwallis der Fall ist.
Andernfalls kann sie keine
KVG-Patienten (allgemein Ver-
sicherte) behandeln. Und ohne
diese fehlt der benötigte Patien-
tenkreis. Schmid sieht hier keine
Berührungsängste. Für ihn stehe
der Grundsatz im Vordergrund,
der Region Oberwallis eine qua-

litativ hochstehende Versorgung
zu garantieren. Dazu gehöre ein
Akutspital für die Region Brig-
Aletsch-Goms. Und dafür müsse
auf dem Platz Brig ein gewisser
Druck aufgebaut werden. Fakt
sei nun mal, dass dort Leistun-
gen abgebaut worden seien.
Würden diese wieder gestärkt,
habe der Druck von privater Sei-
te sein Ziel erreicht. Andernfalls
sei man bereit, den heutigen
GNW-Standort Brig auch zu
übernehmen. Die Besitzerfrage
von Liegenschaften inklusive
17 000 Quadratmeter Terrain
spielt dabei eine zentrale Rolle.
Bis diese vor Bundesgericht ge-
klärt ist, dauert es gewiss ein bis
zwei Jahre.

30 Arbeitsplätze,
aber ohne Ärzte

In der Startphase wird in der
MKO für die 25 bis 30 Betten
mit rund 30 Arbeitsplätzen ge-
rechnet. «Wir wollen gutes Per-
sonal», so Schmid. Dafür sei
man auch bereit, korrekte An-
stellungsbedingungen zu bieten.
Ärzte, ein entscheidender Kos-
tenfaktor, werden keine fix auf
der Lohnliste stehen. Sie arbei-
ten nach Auftrag. «Wir haben
schon feste Zusagen von Beleg-
ärzten», sagt Josef-Anton Kuo-
nen. «Ansonsten setzen wir auf
Kapazitäten von anderen Spitä-
lern, die auf Honorarbasis bei
uns operieren werden.» Hier
würden schon Gespräche mit
Professoren aus der Deutsch-
schweiz und Oberitalien laufen. 

Keinen Franken vom
Staat beanspruchen

«Wir werden vom Staat keinen

Subventionsfranken beanspru-
chen», sagt Jean-Marie Schmid.
Dies schliesst freilich die übli-
chen Beiträge des Kantons an
den Fallpauschalen aus. Das dies
möglich sei, würden viele privat-
wirtschaftlich geführten Spitäler
in der ganzen Schweiz beweisen.
So etwa Dielsdorf ZH, dessen
Direktor, Markus Sprenger, an
der Machbarkeitsstudie mitar-
beitete. Im ersten Betriebsjahr
(1999) habe man in seinem Haus
eine halbe Million Franken Defi-
zit geschrieben, sagt Sprenger.
Im zweiten Jahr war die Rech-
nung ausgeglichen und im drit-
ten schaute eine halbe Million
Franken Gewinn heraus. 2005
wurde den Geldgebern eine Di-
vidende von 5 Prozent ausbe-
zahlt. So oder ähnlich soll es
auch in Brig gehen, wobei die
Initianten auf ihre Businesspläne
nicht näher eingehen wollten.
Laut Sprenger ist das Oberwallis
bezüglich Einzugsgebiet und
Konkurrenzsituation durchaus
mit Dielsdorf vergleichbar. Und
dort sind immerhin 48 Belegärz-
te tätig, also ein umfassendes
medizinisch-chirurgisches An-
gebot vorhanden. 

10000 Behandlungen
im ersten Betriebsjahr

Im MKO wird für das erste Be-
triebsjahr (vorsichtig) mit knapp
10 000 Behandlungen gerech-
net, wobei sich der durch-
schnittliche Aufenthalt auf 1,5
Tage belaufen wird. Viele kleine
Eingriffe werden ambulant oder
teilstationär erfolgen, wie das in
einer Tagesklinik üblich ist.
Rund ein Fünftel werden Ober-
walliser KVG-Patienten sein.

Angesprochen werden vor allem
jene, die sich heute in der
Deutschschweiz behandeln las-
sen, weil sie Zweifel an den
Leistungen des SZO hegen oder
mit dessen Platz-/Raumangebot
nicht zufrieden sind. Weiter Pa-
tienten, die innert nützlicher
Frist beim SZO keinen Operati-
onstermin erhalten.
Es gilt nun in den nächsten Wo-
chen das Detailkonzept zu erar-
beiten, das Leistungsangebot zu
definieren, Businesspläne zu
konkretisieren, Investitions- und
Kapitalbedarf zu ermitteln. Man
werde dazu fachmännischen Rat
beiziehen, sagt Schmid. «Jetzt
wollen wir es wissen.» Es gebe
kein Zurück mehr.

AG vor der Gründung
Als erster Schritt steht jetzt die
Gründung einer Aktiengesell-
schaft an. Hier soll schon innert
14 Tagen Klarheit herrschen.
Laut Schmid konnte seit Jahres-
beginn dank positiven Echos bei
der Bevölkerung und der Wirt-
schaft bereits ein Aktienkapital
von 120000 Franken beschafft
werden. Gerechnet wird für den
Start mit einem AK von rund ei-
ner Million Franken. Es wird
später weiter erhöht werden kön-
nen. Die Bevölkerung soll die
Möglichkeit erhalten, sich an der
Aktienzeichnung zu beteiligen.
Als mögliche potenzielle Inves-
toren sieht Schmid beispielswei-
se die Krankenkassen oder auch
Privatkliniken in der Deutsch-
schweiz, die an einer Art Stand-
bein im Oberwallis medizinisch
wie materiell ein Interesse haben
könnten. Auch hier seien schon
Gespräche geführt worden. tr

Initiant Jean-Marie Schmid (rechts) mit den beiden Verfassern der Machbarkeitsstudie Edmond Bürgi (Mitte) und Markus Sprenger. Foto wb

S i t t e n. – «Ein Privatspi-
tal wird wieder Doppel-
spurigkeiten aufbauen,
die wir unter dem Dach
des Gesundheitsnetzes
Wallis zu einem grossen
Teil beseitigt haben», ist
Staatsratspräsident Tho-
mas Burgener überzeugt.

Der für die Gesundheitspla-
nung im Kanton Wallis zustän-
dige Departementschef kann
mit den Regionsgemeinden
Brig-Aletsch-Goms sowie Me-
dien vorgestellten Plänen für
eine privatwirtschaftliche me-
dizinische Klinik Oberwallis
nicht allzu viel anfangen. 

Bedenken mit dem
Markt Oberitalien

Burgener hegt in verschiedener
Hinsicht seine Bedenken. So
etwa, was die Bearbeitung des
oberitalienischen Markts be-
trifft. Hier habe das GNW be-
reits seine Erfahrungen ge-
macht, und zwar mit der Re-
habilitationsklinik Leukerbad.
«Nicht nur die Sprache ist ein
Handicap, sondern es sind auch
krankenversicherungstechni-
sche Aspekte.»
Hierzu sagten die Verfasser der
Machbarkeitsstudie, dass allge-
mein versicherte Patienten in
Italien sich auch im Ausland

behandeln lassen können. Acht
Prozent der Italiener seien
überdies privat versichert.
Dass die privaten Initianten
vom Staat keinen Franken Geld
für Investitionen und Betrieb
beanspruchen würden, ist für
Burgener zwingend, weil «die
derzeitige Spitalfinanzierung
gemäss KVG keine Mitfinan-
zierung der Privatspitäler durch
die öffentliche Hand vorsieht».

Keine Konkurrenz
in GNW-Gebäuden

Die öffentlichen Walliser Spi-
täler werden Ende Januar
durch das im vergangenen
Herbst vom Grossen Rat ver-

abschiedete neue Gesetz in den
Besitz des Kantons Wallis
übergehen, weil dann die Refe-
rendumsfrist ungenutzt ab-
läuft. Der Kanton wird darauf
die Spitalgebäude dem GNW
zum Gebrauch zur Verfügung
stellen. Auch Brig. Für Burge-
ner macht daher eine Kauf-
oder Pachtofferte von privater
Seite an den Verein Zentrum
Saltina keinen Sinn, «weil der
Verein bald einmal gar nicht
mehr Eigentümer ist und folg-
lich auch nicht mehr darüber
verfügen kann». 
Der staatsrechtlichen Be-
schwerde in dieser Sache sieht
Burgener gelassen entgegen.

Es sei der klare Wille der gros-
sen Mehrheit des Grossen Ra-
tes gewesen, dass die Spitäler
in den Besitz des Kantons
übergehen. Die Besitzer wür-
den dafür auch finanziell kor-
rekt entschädigt. Burgener ver-
weist darauf, dass alle Spitäler
ausser Brig die Offerten des
Kantons akzeptiert hätten re-
spektive eine einvernehmliche
Lösung gefunden worden sei.
Der Verkauf von Liegenschaf-
ten, die vom GNW gebraucht
werden, an private Investoren
kommt für Burgener nicht in
Frage. «Ich will dem GNW in
staatseigenen Gebäuden keine
Konkurrenz organisieren.» tr

«Das bringt Doppelspurigkeiten»
Staatsrat Thomas Burgener bezieht Position zu den Privatklinik-Plänen
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Rencontre avec 
Micheline Calmy-Rey 
La présidente de la Confédération donne
une série de rendez-vous à la population
suisse. Et commence par le Valais, son
canton d’origine......25
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VOLETS à rouleau STORES à lamelles

FOURNITURE � POSE � RÉPARATION

Plus de 45 ans 

de savoir-faire !

1950 SION –  Route des Ronquoz 17
Tél. 027 327 43 43 – Fax 027 327 43 40
www.stores-storen.ch
E-mail: info@stores-storen.ch

PUBLICITÉ

Recrudescence de vols dans le Bas-Valais! Plu-
sieurs cambriolages ont en effet été perpétrés en-
tre Leytron et Saint-Maurice dans la nuit du 15 au
16 janvier dernier. Les monte-en-l’air ont jeté
leur dévolu sur plusieurs villas et un établisse-
ment public, qu’ils ont visités nuitamment. La
police cantonale indique que les malfrats ont pé-
nétré dans ces habitations, souvent durant le
sommeil des lésés. Ils ont ensuite fouillé diverses
pièces avant de faire main basse sur un butin qui
se compose de numéraires, de bijoux, de télé-

phones portables, de PC ou encore de télévi-
sions. Un véhicule (une VW Passat break de cou-
leur bleue portant des plaques valaisannes) a
également été dérobé. Le bruit engendré a par-
fois réveillé les lésés et provoqué la fuite des dé-
linquants qui courent toujours. La police canto-
nale invite les éventuels témoins pouvant fournir
des renseignements sur ces infractions à appeler
le 027 326 56 56. Elle profite de l’occasion pour
convier les Valaisans à fermer à clé leurs habita-
tions, particulièrement durant la nuit. PG/C

VAGUE DE CAMBRIOLAGES ENTRE LEYTRON ET SAINT-MAURICE

Ils préfèrent voler de nuit...

PASCAL CLAIVAZ

Alors même que l’unité cantonale re-
vient dans chaque discours politique ou
presque, le Haut-Valais aura-t-il bientôt
sa propre télévision régionale? Prônant
un vrai bilinguisme dans la diffusion, les
médias d’outre-Raspille ont en tout cas
clairement affiché leur intention de pri-
vilégier cette voie séparée plutôt que
celle d’une seule concession à partager
avec Canal 9. 

Via une position commune publiée
récemment dans le «Walliser Bote», la
«RhoneZeitung», Radio Rottu Oberwal-
lis (RRO), les deux télévisions VS1 et VS2,
l’entreprise Valaiscom et bien entendu le
«Walliser Bote» avouent «n’avoir guère de
sympathie pour les propositions du Dé-
partement fédéral de l’environnement,
des transports, de l’énergie et de la com-
munication (DETEC). Dans ces condi-
tions nous demandons notre propre télé-
vision régionale du Haut-Valais, avec no-
tre propre concession.»

Plus facile pour les annonceurs
Porte-parole de cette communauté

d’intérêts médiatiques haut-valaisanne
et président de RRO, Christian Stärkle
développe les arguments en faveur
d’une télévision haut-valaisanne. «Pre-
mièrement, l’expérience démontre que
chaque média est consommé dans sa lan-
gue maternelle.

Deuxièmement, il existe une unité va-
laisanne et le Chablais vaudois n’en fait
pas partie. Cela se répercutera négative-
ment sur la publicité. Il sera difficile de
convaincre les grands annonceurs suisses
de pratiquer une publicité en deux lan-
gues, en passant par Sion.

En revanche, une télévision régionale
de langue allemande concentrée sur le
Haut-Valais les convaincra beaucoup
plus facilement.»

Et Christian Stärkle de remarquer
que le Valais francophone a ses propres
médias qui couvrent intégralement son
territoire avec Rhône FM, Radio Cha-
blais, «Le Nouvelliste» et Canal 9. «Dans
le Haut-Valais, le «Walliser Bote» et RRO
couvrent chacun 80% de leurs territoires
respectifs.

Nous sommes persuadés qu’une télé-
vision régionale assurera le même taux
de couverture que ces deux médias prin-
cipaux, ce qui ne serait pas le cas d’une té-
lévision bilingue. Certes, nous pouvons
collaborer avec Canal 9, mais nous vou-
lons détenir notre propre concession pour
que le Haut-Valais possède sa télévision
régionale à lui.»

Sous la conduite de leur porte-pa-
role, les médias haut-valaisans ont fait
part de leurs revendications au Conseil
d’Etat. Un Conseil d’Etat qui, selon
Christian Stärkle, n’était guère réjoui de
cette prise de position très ferme.

Les Haut-Valaisans 
veulent aussi leur télévision
COMMUNICATION� Les médias d’outre-Raspille veulent une concession pour une chaîne limitée 
à la partie germanophone du canton. Contre l’avis du conseiller aux Etats Rolf Escher.

Rolf Escher
plaide pour la
chaîne unique

Le Haut-Valaisan Rolf Escher,
président de la commission des
Etats sur les nouvelles conces-
sions pour les télévisions régio-
nales, est favorable à une seule
télévision cantonale bilingue. Et
il le dit haut et fort! «Le préavis
du DETEC sur la répartition de
treize territoires dévolus aux té-
lévisions régionales est connu. Il
prévoit fort heureusement une
télévision régionale pour le Va-
lais, ce qui avec 300 000 habi-
tants ne va pas de soi.» Rolf
Escher rappelle que le DETEC
exige que l’émetteur valaisan
devra assurer des programma-
tions adaptées à chacune des
deux régions linguistiques. «Au
surplus, les deux régions lin-
guistiques seraient chargées de
produire les programmations
correspondantes.»
L’élu haut-valaisan conseille
donc «fortement» de préparer
la variante «Télévision régionale
Valais» en collaboration avec
Canal 9. «Le DETEC privilégiera
une coopération du Haut-Valais
et du Bas-Valais. Car la nouvelle
loi sur la radio et la télévision ne
laisse aucune possibilité légale
au Conseil fédéral d’accorder
une concession avec redevance
à une télévision régionale haut-
valaisanne.» Le même raisonne-
ment vaut donc aussi pour le
Valais romand. «Il est donc dans
l’intérêt du Haut-Valais que son
organisation finalise une solu-
tion de coopération avec Canal
9. Sinon, notre région pourrait
se retrouver les mains vides,
une fois de plus.» PG

«On ne peut empêcher les velléi-
tés d’indépendance des Haut-Valai-
sans. A la limite, on peut même les
comprendre!» Président de Canal 9,
Jacques Melly (photo) a accueilli
les revendications des médias d’ou-
tre-Raspille avec une étonnante sé-
rénité. «Maintenant les premiers
contacts que nous avons noués
avec le Haut tendent à prouver que
nombre de nos voisins germano-
phones sont tout de même plutôt
favorables à une seule télé régio-
nale.» Une chaîne qui couvrirait
donc tout le canton, mais également
une belle partie du Chablais vau-
dois. «L’option Canal 9 est la meil-
leure. Nous disposons déjà du ma-
tériel, des structures et de l’expé-
rience indispensables au dévelop-
pement d’une telle antenne régio-
nale. De plus, nous sommes prêts à
ouvrir un studio décentralisé dans le
Haut.»

Jacques Melly se dit confiant dans
la décision finale de l’Office fédéral
de la communication. «Je ne veux

pas imagi-
ner le pire.
A savoir
que le
Haut-Va-
lais puisse
être ratta-
ché au
canton de
Berne, au
nom d’une
unité lin-
guistique.
Comme
nous nous
trouvons déjà à la limite du seuil cri-
tique, nous risquerions alors de de-
voir nous étendre bien au-delà du
Léman, en direction de Fribourg par
exemple.» Or, Jacques Melly est per-
suadé que l’avenir télévisuel du can-
ton doit se construire autour d’un
Canal 9 «rhodanien, qui s’étendrait
de Gletsch au Léman. Cela contri-
buerait à renforcer encore la philo-
sophie d’une unité cantonale trop
souvent mise à mal ces derniers
temps.» PG

JACQUES MELLY (PRÉSIDENT DE CANAL 9)

«Une seule TV de Gletsch au Léman»

Le Haut-Valais et ses 80 000 habitants peut-il s’offrir le luxe de lancer sa propre télévision régionale? Tant du côté de 
Canal 9 que des autorités politiques, le Valais plaide pour une seule chaîne, de Gletsch au Léman. KEYSTONE

THOMAS BURGENER

«Pour consolider
l’unité!»
«Le Conseil d’Etat va se prononcer
ces tout prochains jours sur ce pro-
blème de concession!» En attendant
cette prise de position officielle,
Thomas Burgener soutient à titre in-
dividuel l’option d’une seule chaîne
cantonale. «Je pense qu’une télévi-
sion valaisanne produisant et diffu-
sant en deux langues pourrait sensi-
blement consolider le sentiment
d’appartenance au même canton et
à ses treize étoiles.» 

Pour le président du gouvernement,
parler d’unité cantonale ne suffit
donc plus, il faut l’appliquer dans les
faits. «Il convient juste de trouver un
juste équilibre entre les régions afin
que les spécificités culturelles et lin-
guistiques de chacun soient respec-
tées.» 
De toute manière, aux yeux du
conseiller d’Etat socialiste, la peti-
tesse même du Haut-Valais – avec
ses 80 000 habitants – représente
un handicap de... taille dans cette
course à la concession. PG

Rolf Escher, candidat au Conseil
des Etats. LDD
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La TV bilingue dont les Haut-Valaisans ne veulent pas 

Valais.  Les médias haut-valaisans protestent contre le plan média du Detec 

Laurent Nicolet 

Un canton bilingue, oui, mais des habitants qui ne le sont pas. C’est avec cet argument 
massue que les médias haut-valaisans, dans une prise de position commune, rejettent le 
découpage des TV régionales mis en consultation par le Département fédéral de la 
communication (Detec). 

Une nouvelle carte qui prévoit, pour le Valais, une télévision bilingue couvrant tout le 
canton, plus le Chablais vaudois, à partager avec Vaud TV, et dont Canal 9, la TV 
sierroise qui couvre actuellement tout le Valais romand, a déjà revendiqué la concession. 
Ce que réclament le quotidien Walliser Bote, le journal Rhone Zeitung, la Radio RRO ainsi 
que les deux chaînes VS1 et VS2, c’est «une télévision régionale haut-valaisanne avec sa 
propre concession». 

Et de reprocher au Detec la notion même de télévision bilingue: «Les habitants de ce 
canton ont chacun une langue maternelle, et c’est dans celle-ci qu’ils consomment leurs 
médias.» 

Les Haut-Valaisans ont de la peine à comprendre pourquoi le Chablais vaudois est intégré 
à la concession valaisanne: «Les habitants du district d’Aigle risquent de ne pas 
s’intéresser beaucoup aux affaires de la vallée de Conche, comme les Haut-Valaisans 
auront de la peine à se passionner pour l’actualité du jour à Villeneuve.» Et d’ajouter, 
plutôt vachards: «Ce découpage à moins à voir avec une possibilité d’enrichissement 
mutuel qu’avec une méconnaissance des réalités concrètes dont fait preuve le Detec.» 

Bref, «le Haut-Valais a sa langue, sa culture, ses particularités. Qui, sinon les médias 
haut-valaisans, prend en compte les besoins et les problèmes spécifiques de cette 
population?» 

A quoi le président de RRO, Christian Stärke, ajoute un argument comptable: «Il sera 
difficile de convaincre les grands annonceurs suisses de pratiquer une publicité en deux 
langues en passant par Sion.» 

Le soutien politique à une télévision strictement haut-valaisanne risque pourtant de 
manquer, y compris chez les poids lourds haut-valaisans. Président du gouvernement, le 
conseiller d’Etat Thomas Burgener s’est déjà prononcé «en faveur d’une télévision 
bilingue, pour consolider l’unité cantonale». Le conseiller aux Etats Rolf Escher se fait 
même plus catégorique, affirmant qu’avec moins de 300 000 habitants, le Valais pouvait 
déjà être content d’avoir obtenu une concession rien que pour lui. Une manière de dire à 
ses 80 000 compatriotes haut-valaisans qu’ils sont en train de rêver tout haut. 

 



 

 
 
 

 
LE PASSÉ  
DU PRÉSENT  
Les Haut-Valaisans ont-ils bonne mémoire?  
 
 
Les Haut-Valaisans ont souvent une façon rigolote d’aborder les grandes questions. 
On sait que, si on les pousse dans leurs derniers retranchements, ils se considèrent 
volontiers comme un peuple à part. Ils tiennent à ne rendre de comptes à personne, 
surtout pas à la Confédération, même s’ils lui sont étroitement liés depuis 1403. 
Berne reste une capitale étrangère. 
 
C’est contre Berne que les médias haut-valaisans s’insurgent aujourd’hui. Des 
technocrates de Leuenberger ne couvent-ils pas l’idée exécrable de concéder une 
télévision régionale bilingue couvrant toute la vallée du Rhône, Chablais vaudois 
compris? Quelle horreur! Arriver au XXI e siècle pour entendre des infos en français. 
Mes compatriotes du Haut sont bien braves en leurs vallées. Mais ils oublient qu’il fut 
un temps où, loin de partager l’usage des langues, ils imposèrent leur Walsertütsch 
jusqu’à l’Eau-Froide de Villeneuve. Ça remonte loin. A 1293. Le prince-évêque de 
Sion obtenait alors du comte de Savoie des droits temporels sur l’ensemble de son 
diocèse, recouvrant très exactement l’espace délimité aujourd’hui par les 
distributeurs bernois de bienfaits télévisés. Du Léman à la Furka en suivant la crête 
des montagnes, sauf au Simplon. 
 
L’accord n’ayant probablement pas produit les bénéfices escomptés, les ancêtres de 
mes compatriotes du Haut profitèrent (avec des Bernois, pas encore protestants, qui 
y gagnèrent l’actuel Chablais vaudois) de la confusion semée par Charles le Témé-
raire pour arrimer le Bas à leurs dizains. 
 
Les choses se firent à la bonne franquette. En 1475, l’évêque Walter Supersaxo 
impose (à l’avance!) un impôt spécial reconquête sur tous les bénéfices du diocèse 
pour pouvoir lancer, l’année suivante, ses troupes afin de «subvenir au recouvrement 
par les armes du patrimoine de saint Théodule», comme il disait joliment. Emportés 
par leur élan, les capitaines poussèrent jusqu’à Evian. Pour ensuite se replier sur 
Saint-Maurice. Avant de retourner soixante ans plus tard jusqu’à Thonon et de se 
stabiliser enfin à Saint-Gingolph en 1569. Ces Valaisans-là se proclamèrent maîtres 
et seigneurs et exploitèrent sans vergogne ceux du Bas. En allemand. 
 
 
Gérard Delaloye  
Les Haut-Valaisans oublient qu’il fut un temps où ils imposèrent leur Walsertütsch 
jusqu’à Villeneuve 
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Mont Blanc als 

Angelpunkt
S i t t en. – Das Forum der
Humanwissenschaften in
Sitten wies gestern zwölf
Vorträge und Bestandes-
aufnahmen zum Stand der
Forschung und Projekte im
Kanton auf. Von überregio-
nalem Interesse waren fast
alle Beiträge, ob die Rede
vom Munder Safran, von
der Bern-Lötschberg-Sim-
plon-Bahn oder dem Mont
Blanc war. Zwei Themen
seien hier hervorgehoben:
Erstens die von Sandro Be-
nedetti dargelegte Arbeit
unter dem Titel Alposcope.
Hier wird die alte, alpine
und touristische Achse
zwischen Martinach, Fin-
haut und Chamonix zu neu-
em Leben erweckt. Zusam-
men mit den Verkehrsbe-
trieben und den Gemeinden
der Region am Fusse des
Trientgletschers und des
Mont Blanc werden die
Bahnhöfe von Martinach,
Châtelard und Chamonix
zu multimedialen Info- und
Empfangszentren gestaltet,
in denen die gut 6000 Jahre
Geschichte der Region auf-
grund der neuesten Er-
kenntnisse erzählt werden
soll. Felsmalereien, Dino-
saurierspuren, Staudamm-
geschichten, Bergsteiger-
abenteuer und Botanik ha-
ben ihren Platz in der Auf-
arbeitung der Alpenge-
schichte, die lokal veran-
kert werden soll. Sandro
Benedetti, Mitarbeiter von
Via Stora in seinem Büro in
Finhaut, weiss auch um die
Bedeutung der Verkehrs-
wege und deren Vermark-
tung.

Vom Umgang mit
Katastrophen

S i t t e n. – Christoph
Schnidrig, Historiker im lu-
zernischen Neuenkirch, be-
reicherte das Forum in Sit-
ten mit einer Analyse des
Umgangs mit Umweltkata-
strophen im 17. und 18.
Jahrhundert im Wallis. Er
geht davon aus, dass es sich
insbesondere bei Katastro-
phenereignissen zeigte und
zeigt, wie gut ein Staat or-
ganisiert ist.
An Beispielen wie dem
Unterhalt und Wiederauf-
bau der Siderser Brücke
über die Rhone im 17. Jahr-
hundert oder bei Konflik-
ten zwischen Monthey und
Aigle zeigte er, wo die
Schwäche des alten Re-
gimes war. «Die grösste
Schwäche des Landes Wal-
lis bestand lange Zeit darin,
dass es kaum über eigene
finanzielle Mittel verfügen
konnte. Praktisch sämtliche
Landeseinnahmen flossen
direkt weiter in die Kassen
der Zenden. Etwas Dyna-
mik in die Kasse kam erst
mit der Rücknahme der
Salzsteuern durch die Zen-
den nach dem Sturz Sto-
ckalpers.»

Walliser und 
Neuwagen

S i t t e n. – Die Walliser
Sektion des Autogewerbe-
Verbandes meldet, dass die
schweizerischen Zahlen bei
den Verkäufen von Neuwa-
gen im Kanton nicht er-
reicht würden. Während
schweizerisch von einem
Anstieg um 3,9 Prozent und
der Überwindung einer
vierjährigen Baisse die Re-
de ist, verzeichnen die Wal-
liser auch im letzten Jahr ei-
nen Rückgang der Neuwa-
genverkäufe um 0,74 Pro-
zent. Deren Zahl sank von
11 043 im Jahr 2000 auf
10 116 Einheiten im letzten
Jahr.

Was ist los mit dem Oberwallis?
Der deutschsprachige Teil des Kantons nimmt seine Interessen kaum mehr wahr 

und versinkt in Lethargie
O b e r w a l l i s. – Das
Oberwallis hat an Durch-
setzungsvermögen verlo-
ren. Ob im Rottenbund
oder in Wirtschaftszirkeln
– beklagt wird fast wie aus
einem Mund die Lethargie
eines Kantonsteils, der sich
noch vor ein paar Jahren
durch eine lebhafte politi-
sche Kultur ausgezeichnet
hatte. Was ist geschehen?

Was ist aus einer einstmals aus-
geprägten politischen Streitkul-
tur und aus einem harten politi-
schen Wettbewerb im Oberwal-
lis geworden? Warum kommen
wichtige Sachfragen wie der
schleppend-stagnierende Bau
der Autobahn, die Auswirkun-
gen der NEAT, die Inaktivität
von einstmals wichtigen Ver-
bänden und Organisationen, die
zunehmende Dominanz des
welschsprachigen Kantonsteils
in der Verwaltung kaum mehr
zur Sprache? Hat das deutsch-
sprachige Oberwallis sich sel-
ber wirklich weitgehend aufge-
geben?

Die harte Lektion der
Nationalratswahlen

Noch vor vier Jahren war das
deutschsprachige Wallis mit
nicht weniger als vier Abgeord-
neten in beiden Kammern des
Eidgenössischen Parlaments
vertreten. Doch die letzten na-
tionalen Wahlen brachten einen
dramatischen Einbruch und ei-
ne harte Lektion: Das Oberwal-
lis verlor teils wegen taktischer
Fehler, teils aber auch wegen
dem eigenen Stimmverhalten
und wegen der geballten Macht
des Mittelwallis gleich zwei
Mandate, eines der CSP und ei-
nes der SP. Dies obwohl die bei-
den Abgewählten als umtriebi-
ge und ausgesprochen aktive
Nationalräte gegolten hatten.

Mitten im Strom das
Pferd gewechselt

Auf eine Zeit, in der früher un-
ter den Oberwalliser National-
räten zwar harte Konkurrenz in
Einzelfragen, aber doch ein
übergeordneter Konsens in zen-
tralen Anliegen herrschte, folg-
ten Jahre der Verflachung und
der Marginalisierung, die sich
nur teils mit der rein sitzmässi-
gen Schwächung erklären las-
sen. Denn in der Hälfte der neu-
en Legislaturperiode wurde zu
allem Überfluss noch das einzi-
ge Oberwalliser Pferd vor der
politischen Kutsche mitten im
Strom ausgewechselt, als Natio-
nalrat Jean-Michel Cina in den
Staatsrat gewählt wurde.

Jetzt fehlt es an 
kräftigen Tenören

Bis vor wenigen Jahren prägten
starke oder gar dominante Figu-
ren die Oberwalliser Politik
auch nach aussen hin. In den
Eidgenössischen Räten gehör-
ten manche der Oberwalliser zu
den tragenden, zu den kräftigen
Tenören. Jetzt ertönt der Ge-
sang des Walliser Chörleins un-
ter der Bundeskuppel nur noch
zögerlich und schwach. Beide
Ständeratsmandate laufen aus;
bei den beiden SP-Vertretern
(von denen der eine sich einen
Oberwalliser Sitz schnappte)
nimmt nur der eine, nämlich
Jean-Noël Rey, das Oberwallis
überhaupt zur Kenntnis. Für
Nationalrat Stephane Rossini
hört der Kanton – abgesehen
vielleicht von der Jagd – auf der
Ostseite der Raspille auf. Und
Oskar Freysinger, der im Ober-
wallis ein erstaunlich gutes Er-
gebnis erreicht hatte, tritt im
deutschsprachigen Kantonsteil
eher als Poet und Literat in Er-
scheinung denn als Politiker.
Dabei hatten auch die Stimmen,
die an ihn gingen, zur Schwä-
chung der abgewählten Ober-

walliser Kandidaten und deren
Parteien beigetragen.

Der Autobahnbau ist
teils eingestellt

Aber auch auf der kantonalen
und regionalen Ebene sieht es
nicht besser aus. Obwohl die
Verkehrssituation im Oberwal-
lis sich zunehmend dem absolu-
ten Chaos nähert, ist in der Fra-
ge des Autobahnbaus kein
Dampf mehr auszumachen.
Dem Baudepartement und der
Regierung fehlt offenbar sogar
die Kraft, die Stelle eines Ver-
antwortlichen für den Auto-
bahnbau im Oberwallis endlich
zu besetzen. Das Interregnum
dauert an. Die Autobahndelega-
tion, der immerhin drei Staats-
räte angehören, tagt offenbar
nicht mehr. Auf wichtigen Bau-
stellen ruht die Arbeit. 

Die Interessenverbän-
de sind eingeschlafen

Der Simplonpass verkommt
zum Schwerverkehrs-Schlupf-
loch. Projekte wie die provisori-
sche Umfahrungsstrasse für
Visp werden nicht vorwärtsge-
trieben. Selbst die Realisierung
der an sich unbestrittenen Er-
satzstrasse für die Umfahrung
des Wohnquartiers der Kleegär-
ten in Visp kommt seit einem
Jahr nicht mehr vom Fleck.
Aber die früher immer wieder
mit starken Stellungnahmen
auftrumpfenden Verbände (wie
die Pro Simplon oder die Verei-
nigung der Oberwalliser Ver-
kehrsinteressenten) haben sich
von der verkehrspolitischen
Bühne weitgehend verabschie-
det. Dabei sind der Verkehrs-
probleme im Oberwallis nicht
weniger geworden.

Die Regionen blockie-
ren sich gegenseitig

Dazu kommt: In den letzten
Jahren hat unter dem Eindruck
einer überbetonten, ja sogar
schon fast hysterisch überstei-
gerten Regionalpolitik (oder
besser: einer Politik aller Ober-

walliser Regionen gegeneinan-
der) die Sachpolitik gelitten. Ob
in der Gesundheitspolitik oder
in der Verkehrspolitik: Statt ge-
meinsame Oberwalliser Strate-
gien zu verfolgen, nachdem
man sich zuvor im Zuge von
Kompromissen und Opfersym-
metrien geeinigt hätte, wurde
auf ein regional- oder lokalpoli-
tisches Klein-Klein-Spiel ge-
macht. Die Folge davon: Im
Grossen Rat sind kaum mehr
übergeordnete Oberwalliser
Anliegen formuliert worden.
Und dort, wo noch eine ge-
schlossene Front der ohnehin
nicht gerade zahlenstarken
Oberwalliser Deputation ent-
stand, wurde das Oberwallis an
die Wand gespielt. 

Die Sprachlosigkeit der
Vielredner

Es handelte sich bei den weni-
gen gemeinsamen Antritten des
Oberwallis im Kantonsparla-
ment meist um defensive Refle-
xe, wie etwa bei der Notariats-
ausbildung oder bei der Frage
nach Zwangsfusionen. Die re-
gionalen Zwistigkeiten inner-
halb des Oberwallis lähmten ei-
ne geschlossene und daher
wirksame Interessenvertretung
und auch die Formulierung ge-
wisser grundlegender Forde-
rungen weitgehend. So hat sich
sowohl in der Verkehrspolitik
wie auch in der Spitalpolitik ei-
ne Art von «Sprachlosigkeit der
Vielredner» breitgemacht. Das
Feld wurde beispielsweise in
der Spitalpolitik kleinen Zir-
keln überlassen, die selbst in
ihren eigenen Fraktionen weit-
gehend isoliert sind. Die regio-
nalpolitischen Zwistigkeiten
(häufig zwischen Brig und
Visp) führten zu einer weitge-
henden politischen Blockade
im Grossen Rat und in anderen
Gremien.

Kaum Brückenköpfe
in der Verwaltung

Das Oberwallis hat aber auch
in der kantonalen Verwaltung

stark an Einfluss verloren.
Dies schlägt sich unter ande-
rem nieder in einer stark ver-
ringerten Zahl von Oberwalli-
ser Chefbeamten und Oberwal-
liser Kaderleuten. Dabei
brächten ja die Anwärterinnen
und Anwärter aus dem
deutschsprachigen Teil meist
einen nicht zu unterschätzen-
den Vorteil mit sich: Sie be-
herrschen im Gegensatz zu
vielen Unterwalliser Kaderan-
gestellten die zweite Landes-
sprache, und sie erfüllen damit
eines der Kriterien, die bei der
Auswahl von leitenden Beam-
ten zwingend zur Anwendung
kommen müssten. Warum wird
nicht mehr Nachdruck darauf
gelegt, dass auch Unterwalliser
Politiker (mit gesamtkantona-
len Ambitionen) und Welsch-
walliser Chefbeamte sich in
der zweiten Landessprache
ausdrücken können? Bürgerin-
nen und Bürger aus dem Ober-
wallis sind zudem oft mit der
Sprachbarriere in der kantona-
len Verwaltung konfrontiert.

Von langer Hand 
vorbereiten

Fehlt es zunehmend an geeigne-
ten Oberwalliser Kandidatinnen
und Kandidaten oder ist die Po-
litik in der Exekutive und in der
Legislative nicht mehr in der
Lage, eine wirksame Personal-
politik einzufädeln? Wenn es
dieser Tage beispielsweise um
die Suche nach einem neuen
Chef der kantonalen Finanzver-
waltung geht, dann müsste man
fähige Oberwalliser Kandida-
tinnen und Kandidaten schon
vor der nun erfolgten Aus-
schreibung aufgebaut und vor-
bereitet haben. Dazu gehört,
dass die deutschsprachigen Re-
gierungsmitglieder die Beset-
zung solcher wichtiger Schlüs-
selposten sorgfältig vorbereiten
müssten. Alt Staatsrat Hans
Wyer hatte sich seinerzeit auf
diesem Feld als Meister der
Oberwalliser Interessenwah-
rung erwiesen.

Eidgenössische Wahlen
als Testfall

Freilich werden die kommenden
Eidgenössischen Wahlen wieder
Leben in die politische «Bude»
bringen. Aber bevor die hekti-
schen Vorwahlzeiten endgültig
über uns hereinbrechen, sollte
sich das Oberwallis darüber im
Klaren sein, dass die nächsten
Eidgenössischen Wahlen einen
Testfall für unsere Gemütsver-
fassung bringen. Wenn der
deutschsprachige Kantonsteil
sein ohnehin immer schwäche-
res Potenzial nicht ausschöpft
und nicht klug einsetzt, wird es
wohl bei einer Einervertretung
im Nationalrat bleiben. Dazu
kommt: Unter Umständen könn-
te dem Oberwallis im Frühjahr
2009 auch noch der Verlust des
zweiten Staatsratssitzes drohen.
Auch hier verlässt sich das
Oberwallis auf die Standfestig-
keit seiner heutigen Zweierver-
tretung. Oder es hofft dann ver-
messentlich darauf, dass die
CVP des französischsprachigen
Teils sich doch für eine C-Vie-
rerliste begeistern lasse.

Angst um den einzigen
Rohstoff

Vor diesem Hintergrund besteht
die Gefahr, dass unser Kanton
und das Oberwallis in der Ener-
giepolitik ein zweites Mal den
Zug verpassen. Unschwer ist
festzustellen, dass es nur wenige
taugliche Modelle gibt, um den
Heimfall wichtiger Teile der
Wasserkraftwerke zu realisieren.
Vielmehr werden immer mehr
Teile von Kraftwerkanlagen,
aber auch der nicht minder wich-
tigen Verteilnetze von auswärti-
gen Gesellschaften übernom-
men. Wenn es nicht gelingt, in
der nun angebrochenen Epoche
des Heimfalls eine kluge Interes-
senvertretung des Kantons und
auch der Gemeinden herzubrin-
gen, dann vergeben wir uns ein
zweites Mal der Chance, auf die-
sem extrem wichtigen Gebiet ein
gewichtiges Wort mitzureden.lth

Das Oberwallis hat in den letzten Jahren in der Walliser Politik und in der kantonalen Verwaltung stark an Einfluss eingebüsst. Foto wb
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O b e r w a l l i s. – Das
deutschsprachige Ober-
wallis verlangt im Rah-
men der Vernehmlassung
zur Revision der Radio-
und Fernsehverordnung
eine Konzession für ein ei-
genes Regionalfernsehen.
Es geht um die Respektie-
rung und Wahrung der
kulturellen, sprachlichen
und politischen Identität
des Oberwallis.
Wenn es nach den Plänen des
Bundesamtes für Kommunika-
tion (BAKOM) geht, dann soll
das Oberwallis im Zuge der
Ausgestaltung der künftigen
Fernsehlandschaft hintange-
stellt und vernachlässigt wer-
den. Der deutschsprachige Teil
des Kantons Wallis würde
demnach bei den zur Vergabe
anstehenden Regionalfernseh-
Konzessionen dem franzö-
sischsprachigen Wallis und
dem französischsprachigen
Waadtländer Bezirk Aigle zu-
geschlagen. Dies betrachten
die Oberwalliser Medien, näm-
lich der «Walliser Bote», Radio
Rottu Oberwallis, die Rhone-
Zeitung, aber auch die Vertre-
ter der bestehenden Oberwalli-
ser Fernsehkanäle VS1 und
VS2 als medienpolitisch un-
haltbar und sachlich falsch.

Das Oberwalliser
Fernsehen existiert

Das Oberwalliser Fernsehen
existiert. Die Valaiscom als
Trägerschaft von VS1 und die
Fernfachhochschule als Trä-
gerschaft von VS2 haben in
den letzten Jahren wertvolle
Pionierarbeit geleistet. Bereits
sind zwei Fernsehkanäle auf
Sendung, nämlich VS1 und
VS2. Neben den bestehenden
Medien des deutschsprachigen
Wallis sorgen diese Fernsehan-
bieter für eine beachtliche
Vielfalt in einer Region mit ei-
ner starken eigenen Identität.

Obwohl sie durchaus für eine
gesunde Konkurrenz stehen,
haben die traditionellen Medi-
en im Wissen um die Bedeu-
tung des Regionalfernsehens
für das Oberwallis in eine enge
Kooperation mit den beiden
TV-Kanälen eingewilligt. Das
Oberwalliser Fernsehen hat
seine ersten Gehversuche er-
folgreich absolviert. Die Echos
sind ermutigend.  Das «Ober-
walliser Fernsehen» ist also be-
reits im Begriff, sich einen ei-
genen Platz und einen eigenen
Stellenwert im riesigen Medi-
enmarkt zu schaffen.

Breite Unterstützung
für Tele Oberwallis

Die Idee, mit Tele Oberwallis
ein eigenes Regionalfernse-

hen anzustreben, hat inzwi-
schen breite Unterstützung er-
fahren. Denn sowohl Natio-
nalrätin Viola Amherd als
auch Nationalrat Oskar Frey-
singer haben der eigenständi-
gen Oberwalliser Fernseh-Zu-
kunft ihre Unterstützung zu-
gesagt. 35 von 38 Grossräten
des Oberwallis leihen dem
Anliegen von Tele Oberwallis
ihre Schützenhilfe. Die drei
grössten Gemeinden des
Oberwallis, nämlich Brig-
Glis, Visp und Naters, finden,
dass eine eigene Fernsehkon-
zession für das Oberwallis der
richtige Weg für die künftige
Medien- und Fernsehversor-
gung der Region Oberwallis
ist. Sie wenden sich gegen den
schematisch-technokratischen

Ansatz, wie ihn die vom BA-
KOM vorgeschlagene Lösung
brächte.

Keine Absage an
Gemeinsamkeiten

Die Forderung nach einer
Fernsehkonzession für das
Oberwallis stellt keineswegs
eine Absage an die Gemein-
samkeiten des Kantons Wallis
dar. Aber es gibt gerade bei der
Erfüllung eines umfassenden
und auf das Bedürfnis der Re-
gionen zugeschnittenen Infor-
mationsauftrages keine Alter-
native zu einem eigenen TV-
Kanal für das Oberwallis. Das
lässt sich am besten an einem
ganz konkreten Beispiel illust-
rieren: Wie würde es auf die
deutschsprachigen Zuschaue-

rinnen und Zuschauer des Wal-
liser Regionalfernsehens wir-
ken, wenn die Ergebnisse der
kommenden Wahlen in die eid-
genössischen Räte oder in die
Walliser Gemeinderäte in ers-
ter Priorität auf Französisch
und damit zwangsläufig auf
den französischsprachigen
Kantonsteil ausgerichtet ausge-
strahlt würden? Schon dieses
eine Beispiel zeigt eindrück-
lich, dass das Oberwallis ein
eigenes Regionalfernsehen
braucht.

Politisch notwendig,
wirtschaftlich tragbar
Der Aufbau eines eigenen
Oberwalliser Regionalfernse-
hens ist politisch notwendig
und wirtschaftlich tragbar. Zu

den politischen Aspekten: Die
Einheit des Kantons ist auf
Dauer nur zu erhalten und zu
sichern, wenn die sprachliche
und politische Minderheit, das
Oberwallis, nicht nur toleriert,
sondern in ihren Eigenheiten
und ihrer Eigenständigkeit
auch respektiert wird. Die wirt-
schaftlichen Belange: Die
Oberwalliser Medienunterneh-
men bemühen sich nicht vor-
rangig aus finanziellen Überle-
gungen heraus für eine Regio-
nalfernseh-Konzession. Es
geht ihnen darum, die konzes-
sionsrechtlichen Rahmenbe-
dingungen zu erhalten, die es
ihnen erlauben, die Herausfor-
derung der Ausgestaltung einer
eigenen Fernseh-Zukunft an
die Hand zu nehmen. Sie stre-
ben ein wirtschaftlich lebensfä-
higes und qualitativ hochste-
hendes, gleichzeitig aber un-
verwechselbares Regionalfern-
sehen an, in dem sich das
Oberwallis wiedererkennen
kann.

Hoffen auf Bundesrat
Leuenberger

Diesen berechtigten Anliegen,
die einem sehr breit abgestütz-
ten Konsens im Oberwallis
entspringen, hat die vom Bun-
desamt für Kommunikation
vorgeschlagene Aufteilung der
Regionalfernseh-Konzessio-
nen nicht Rechnung getragen.
Die künftigen Trägerschaften
eines eigenständigen Oberwal-
liser Regionalfernsehens hof-
fen darum, dass Bundesrat
Moritz Leuenberger den vom
BAKOM falsch vorgespurten
Entscheid im Zuge der Ver-
nehmlassung in ihrem Sinne
korrigiert. Tele Oberwallis ge-
rät darum zum Prüfstein dafür,
wie es der Bund mit der Medi-
envielfalt und mit dem Respekt
der Minderheiten hält.

Redaktion und Verlag
des «Walliser Boten»

Darum braucht das Oberwallis
ein eigenes Regionalfernsehen

Einzig Tele Oberwallis ist in der Lage, die Bedürfnisse des deutschsprachigen Kantonsteils abzudecken

Aus politischen, sprachlichen und kulturellen Gründen braucht das Oberwallis ein eigenes Regionalfernsehen. Foto wb

Eine neuere musikalische Welt
Für Sie (heraus-)gehört

Unsere einheimische Violi-
nistin Patrizia Pacozzi, der
Pianist Charles de Villiers
und der Klarinettist Mar-
tin Sonderegger gingen in
ihrem Konzert vom ver-
gangenen Samstagabend
im Rittersaal des Stockal-
perschlosses das Wagnis
ein, nur neuere – nicht
neueste – Musiken aufzu-
führen. Nach so viel Mo-
zartmusik des letzten Jah-
res war dies in gewissem
Sinne eine Wohltat! 

Als «ensemble imaginaire»
spielten die jungen Solisten
Werke von Ravel, Stravinsky
und Bartók – ein anspruchsvol-
les und eine neue Note in unse-
re Musikszene bringendes 
Programm. Leider wurde es
nicht durch einen grossen 
Publikumsaufmarsch belohnt.
Der klassische Kommentar,
dass die Abwesenden hier ei-
nen Fehler gemacht hätten,
sollte angesichts der Qualität
dieses Konzertes eigentlich in
einen Tadel umgewandelt wer-
den. 
Nun, man kann nur hoffen,
dass die Freunde der Briger
Schlosskonzerte die weiteren
Kammermusiken der nun be-
gonnenen Saison umso zahl-
reicher schätzen werden. 

Ravel

Die als letztes Kammermusik-
werk Ravels geltende, der Gei-
gerin Hélène Jourdan-Morhan-
ge gewidmete Sonate für Kla-
vier und Violine, wurde von
Violinistin Pacozzi und Pianist
de Villiers sehr gepflegt, kraft-
voll und virtuos vorgetragen.
Mit Freude konnten wir feststel-
len, dass Frau Pacozzi zu einer
Meisterin ihres Faches gewor-
den ist. Sie pflegt einen be-
stimmten, farbenreichen, dyna-
misch sensiblen Spielstil. Herr
de Villiers vertrat den Klavier-
part mit gutem Anschlag und –
wie es der Komponist selbst be-
absichtigte – sehr selbständig.
Die Literatur berichtet, dass Ra-
vel hier bemerkt haben soll, die-
se Sonate zeige die «Unverein-
barkeit» von Klavier und Violi-
ne. Die in verschiedenen Tonar-
ten gehaltenen Sätze Allegretto,
Blues und Perpetuum mobile
zeigen, was Herr de Villiers klar
herausstellte, eine eigenständige
und sparsame Behandlung des
Klaviers, das nicht in grossen
Akkorden, sondern sehr durch-
sichtig und oft nur zwei- oder
dreistimmig daherkommt. Der
Blues-Teil erschien etwas «eu-
ropäisiert». Einsichtiger war das
turbulente Dauerspiel des Per-
petuum mobile, in dem Frau Pa-

cozzi ihr spieltechnisches und
musikalisches Format eindring-
lich vor Aug und Ohr führte.

Stravinsky
Mittelstück des Konzertes wur-
den gleich zwei Werke von Igor
Stravinsky: die von ihm selbst
in fünf Sätzen arrangierte Suite
zur Musik von «L’Histoire du
soldat» auf einen Text des
Schweizers Charles Ferdinand
Ramuz und die in Morges in der
Schweiz entstandenen und dem
Winterthurer Mäzen Werner

Reinhard gewidmeten «Drei
Stücke für Klarinette solo». Die
Klarinette wurde in diesen bei-
den Werken von Martin Sonder-
egger, einem Schüler unseres
Elmar Schmid, gespielt. Herr
Sonderegger meisterte die ers-
ten beiden der «Solo-Stücke»
auf der A-und das letzte auf der
B-Klarinette mit Nuancierungs-
lust, mit Pianissimokultur, voll-
kommenem Ton und Poesie.
Zusammen mit der Violine und
dem Klavier war ihm auch in
der «Soldatengeschichte» eine

wichtige Aufgabe übertragen.
Hilfreich für das Verständnis
der Satzbezeichnungen dieses
Werkes war die von Frau Pacoz-
zi erzählte Geschichte des Sol-
daten, der dem Teufel seine
Geige übergibt und dann ver-
schiedene Schicksale erleidet.
Dem Trio gelang es, Stravinsky
als eigentlichen Magier der
Tonkunst, der er war, darzustel-
len. Beispiel für die Originalität
dieses zentralen Musikers des
20. Jahrhunderts war etwa der
vierte Satz, der mit «Tango –
Valse – Rag» die verschiedenen
Rhythmen durchspielt. Hier und
vor allem auch im «Teufeltanz»
(5. Satz) genoss man besonders
die Beweglichkeit und Intensi-
tät des Violinspiels von Frau
Pacozzi.

Bartók
In «Kontraste für Violine, Klari-
nette und Klavier» von Béla
Bartók (Szölösy-Nummer 111)
lernten die Anwesenden eben-
falls ein Werk der besonderen
Klasse kennen – obwohl es
1938 «nur» für eine Konzertrei-
se in die Vereinigten Staaten ge-
schrieben wurde. Einmal gibt es
davon eine Einspielung mit dem
Geiger Joseph Szigeti, dem
Klarinettisten Benny Goodman
und mit Bartók am Klavier.
Bartók hat für beide Parts in

diesem auf Bestellung geschrie-
benen Werk auch Kadenzen für
die beiden bekannten Musiker
vorgesehen. Ausserdem hatten
diese Herren die Klarinette und
Geige auch in zwei Ausführun-
gen zu spielen: als eine A- und
B-Klarinette und als eine nor-
mal gestimmte und in gis-d-a-es
umgestimmte Geige. Wie in
zahlreichen andern Werken,
stützt sich auch hier Bartók auf
Rhythmen und Weisen ungari-
scher Volksmusik. Das «ensem-
ble imaginaire» breitete den ge-
samten Reichtum dieses dichten
Bartók- Werkes in präzisem Zu-
sammenspiel und sehr homogen
aus. Der lebendige Charakter
der beiden Ecksätze und die Ru-
he des Mittelsatzes wurden sehr
deutlich – wie auch die so we-
sentliche und unverwechselbare
Sprache des Genies Bartók. Mit
ihr, einer ebenfalls «neueren»
Musik, schloss dieses Konzert,
das als eine der gehaltvolleren
und auch pionierhaften Veran-
staltungen in die Geschichte der
Schlosskonzerte eingehen wird.
Eine durch den Publikumsap-
plaus erzwungene Zugabe in
Form eines «Ungarischen Tan-
zes» von Johannes Brahms
zeigte, dass dieses «ensemble
imaginaire» auch «konsonante-
re» Musik zu machen versteht.

ag.

Schlosskonzerte Brig: Sie nahmen beschenkt Abschied (von links):
Klarinettist Martin Sonderegger, Pianist Charles de Villiers und
Violinisten Patrizia Pacozzi. Foto wb
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Steuerde-
batten ha-
ben in un-
serem Land
seit Jahren
Hochkon-
junktur. Da
wäre ein-
mal beim
Bund die
immer noch

ungerechte Ehegattenbesteue-
rung. 

Wilhelm Schnyder

Diese wird jetzt wohl in ei-
nem ersten Schritt teilweise
korrigiert. Aber auch hier ist
die Debatte nur zwischenzeit-
lich in ruhigeren Gewässern.
Auch die Unternehmenssteuer
wird in Zukunft Regierung
und Parlament immer wieder
beschäftigen. Wie ein roter
Faden zieht sich zudem die
Steuerharmonisierung durch
die ganzen fiskalischen De-
batten. Mit der Ablehnung des
unseligen Steuerpaketes ist
hier der Riegel für eine gewis-
se Zeit bezüglich der materi-
ellen Steuerharmonisierung
geschoben. 

*
Im Kanton Wallis sind eben-
falls Steuerinitiativen und par-
lamentarische Interventionen
zur Besteuerung an der Tages-
ordnung. Dies ist kaum über-
raschend, da die Steuerpflicht
praktisch jeden trifft und jede
Änderung auch direkte Aus-
wirkungen auf das Portemon-
naie hat. Nicht überraschend
ist zudem, dass sich die politi-
schen Parteien immer wieder
auf dem Parkett der Steuern
zu profilieren versuchen. 

*
Der letzte Versuch in dieser
Sache hat die FDP Schweiz
unternommen. In ihrem Pro-

gramm hat sie sich zur Pflicht
gemacht, die direkte Bundes-
steuer auszuangeln und im
gleichen Zuge den Steueraus-
fall durch die Erhöhung der
Mehrwertsteuer zu ersetzen.
Zu Recht muss man sich fra-
gen, wie kann eine Partei, die
doch über etlichen Sachver-
stand gerade im Fiskalbereich
verfügt, zu einem solchen
Schluss kommen. Zu Recht
muss man sich fragen, wie
will diese Zentrumspartei mit
einem solchen Wahlschlager
im kommenden Herbst ihre
Position stärken. Dabei wäre
eine solche Stärkung – wie
auch jene der anderen Zent-
rumspartei der CVP – im Inte-
resse der Konkordanzdemo-
kratie dringend erforderlich.

* 
Man muss es ohne Um-
schweife sagen. Die Initiative
der FDP ist eine Dummheit.
Bei der direkten Bundessteuer
geht es um Einnahmen von
rund 13 Milliarden und diese
sollten nach dem freisinnigen
Entscheid kurz und einfach
umverteilt werden. Nicht jede
Umverteilung muss zwangs-
läufig abgelehnt werden. Aber
gerade in der heutigen Zeit, in
welcher insbesondere mittlere
Einkommen steuerlich stark
belastet sind, ist die Forde-
rung der FDP komplett dane-
ben, weil eben die mittleren
und unteren Einkommen eine
massive Mehrbelastung erfah-
ren würden.

*
Das kann am Beispiel unseres
Kantons augenscheinlich be-
legt werden. Hätte nur einer,
der am Entscheid beteiligten
FDP-Meinungsträger, die
Walliser Steuerstatistik zur
Hand genommen, hätte es
klingeln müssen. In unserem
Kanton ergeben sich folgende

Zahlen. Wir haben rund
160 000 Steuerpflichtige, wo-
von nur wenige ein Einkom-
men von über 500 000 auswei-
sen. Um die 99 Prozent der
Walliser Steuerpflichtigen lie-
gen bei einem Netto-Steuer-
einkommen von null bis
180 000 Franken. Bezeich-
nend ist, dass rund 140 000
Steuerpflichtige unter einem
steuerbaren Einkommen von
80 000 Franken sind.

*
Die Umverteilung der direk-
ten Bundessteuer auf die
Mehrwertsteuer hätte gerade
für Familien in diesen Steuer-
bereichen inakzeptable Fol-
gen. Die müssten monatlich
um die 200 Franken mehr be-
zahlen. Stets steigende Kran-
kenkassenprämien und dann
noch eine massive steuerliche
Mehrbelastung der kleinen
und mittleren Einkommen –
das kann in der Schweiz im
Ernst wohl niemand fordern.

*
Der Kanton Wallis hat in den
letzten Jahren notwendige
Korrekturen bei der Steuerbe-
lastung sowohl der natürli-
chen wie auch der juristischen
Personen vorgenommen und
man kann erwarten, dass ins-
besondere für Familien in ab-
sehbarer Zeit noch weitere
Verbesserungen folgen. Eine
Mehrbelastung über die
Mehrwertsteuer – es sei denn
eine kaum spürbare Mehrbe-
lastung für die Sanierung der
IV – kann nicht in Frage kom-
men.

*
Es ist gut zu wissen, dass sich
zumindest der Walliser FDP-
Nationalrat Jean-René Ger-
manier gegen das neueste
«Steuerwunder» seiner Partei
zur Wehr setzen wird.
Andere werden es auch tun!

Kommt nicht in Frage
Mehrbelastung für 99 Prozent der Walliser Steuerpflichtigen

Faktenwidrige Behauptungen
Stellungnahme der CSP-Bezirkspartei Visp 
zu den Äusserungen von Thomas Gsponer

In der letzten Donnerstagausga-
be des «Walliser Boten» nimmt
Thomas Gsponer zum Ent-
scheid der CSP des Bezirkes

Visp in Sachen Nationalrats-
wahlen Stellung. In dieser Stel-
lungnahme werden Behauptun-
gen aufgestellt, die klar fakten-
widrig sind.

1. Die Kandidatur von Andreas
Biner als Nationalratskandidat
der Zermatter CSP-Ortspartei
wurde den Medien bereits am
Freitag, 19. Januar 2007, mitge-
teilt, was auch sofort öffentlich
publiziert wurde. Von einer
kurzfristigen Bekanntgabe der
Kandidatur kann demnach nicht
die Rede sein.

2. Die CSP-Bezirksversamm-
lung in Stalden wurde von rund
98 Personen besucht. Aufgrund
der Präsenzliste kann festge-
stellt werden, dass 32 von ihnen
Zermatter CSP-Vertreter waren.
Der Stimmenunterschied zwi-
schen den Kandidaten war aber
derart, dass das Wahlresultat
gleich ausgefallen wäre, wenn
kein «Zermatter Stosstrupp» an
der Versammlung teilgenom-

men hätte. Es ist allerdings auch
festzuhalten, dass es legitim ist,
wenn ein Kandidat bei einer
Nominierung von seiner Orts-
partei unterstützt wird. 

3. Tatsache ist aber auch, dass
Thomas Gsponer nach den letz-
ten Nationalratswahlen seine
Mitgliedschaft bei der CSPO
sistiert hat. Tatsache ist auch,
dass Thomas Gsponer als Di-
rektor der Walliser Industrie-
und Handelskammer in den
letzten Jahren immer wieder öf-
fentlich Position gegen die
CSPO bezog. Dies war so in der
Familienpolitik (Familienzula-
gen), bei der Steuerpolitik
(Steuerpaket) und selbst in
Energiefragen. Dass dieses Vor-
gehen und Verhalten einen Ein-
fluss auf das Wahlresultat der
Bezirkspartei hatte, ist mindes-
tens möglich.

4. Der Bezirksvorstand hatte an
der Nominationsversammlung
den Antrag gestellt, dass der
weisse Zehnden mit einer 2er-
Kandidatur ins Rennen steigt;
die Mehrheit an der Bezirksver-
sammlung war aber der Mei-
nung, ein zweiter Kandidat aus
dem Orte Visp sei keine gute

Lösung. Es wurde somit der
Antrag gestellt, über diesen
Grundsatzentscheid abzustim-
men. Die Mehrheit entschied
dann eine 1er-Kandidatur, was
wiederum eine Ausmarchung
zwischen Thomas Gsponer und
Biner Andreas zur Folge hatte. 

Bei dieser Sachlage und vor die-
sem Hintergrund von einem un-
demokratischen Vorgehen beim
Entscheid der Bezirkspartei zu
sprechen und den Rücktritt von
Andreas Biner als Präsident der
CSPO zu fordern, entbehrt jeder
Grundlage und ist schlicht und
einfach daneben. 
Thomas Gsponer hat übrigens
bei der Ankündigung seiner
Kandidatur in der Ortspartei
Visp selbst darauf hingewiesen,
dass der Bezirk Visp nur einen
Nationalratskandidaten stellen
sollte.
Wenn Thomas Gsponer zudem
indirekt die Behauptung auf-
stellt, die nun bezeichneten Vis-
per Kandidaten seien «lokale
Player», die in Bern nichts ver-
loren hätten, verkennt er die
bisherigen Leistungen der zwei
von der CSP des Bezirks Visp
aufgestellten Kandidaten.

CSP-Bezirkspartei Visp

Walliser Regionalfernsehen
Stellungnahme der Walliser Regierung

S i t t e n. – (I-VS) Der
Staatsrat unterstützt die
Idee eines zweisprachigen
Regionalfernsehens, wel-
ches das politische, wirt-
schaftliche, kulturelle und
soziale Walliser Zeitge-
schehen in beiden Sprach-
gebieten des Kantons ab-
deckt.
Die Regierung sieht darin einen
unbestrittenen Gewinn für die
Demokratie und die Identität
des Kantons und gab diese Stel-
lungnahme im Rahmen einer
eidgenössischen Vernehmlas-
sung zur neuen Radio- und
Fernsehverordnung (RTVV) ab. 
Wie das Eidgenössische Depar-
tement für Umwelt, Verkehr,
Energie und Kommunikation
(UVEK) vorschlägt, soll die
Schweiz für die Verteilung des
Gebührensplittings in 13 regio-
nale Fernseh-Versorgungsge-
biete aufgeteilt werden. Für TV-
Sender, die Gebührenanteile er-
halten, werden grössere Versor-
gungsgebiete vorgesehen, dafür
werden weniger Konzessionen
erteilt. Gesamthaft gesehen
muss die Tatsache, dass der
Kanton Wallis einen eigenen
TV-Sender erhält, als Erfolg be-
zeichnet werden. Die für das
Wallis vorgesehene Zone 3
deckt den gesamten Kanton
Wallis sowie den Bezirk Aigle
VD ab. Die Konzession sieht
vor, dass der Sender für den
französisch- sprachigen sowie
für den deutschsprachigen Teil
des Kantons Leistungen er-
bringt. Auch sollen die Pro-
gramme im entsprechenden
Kantonsteil realisiert werden.

Würde die kantonale Konzessi-
on einem französischsprachigen
Sender zugeteilt, würde dies für
das Oberwallis bedeuten, dass
es über ein eigenes Produkti-
onsstudio in seiner Region ver-
fügen muss. 
Nach Beurteilung des Staatsrats
handelt es sich hier einerseits
um eine grosse Herausforde-
rung, andererseits um eine ein-
malige Gelegenheit, die beiden
Sprachregionen des Kantons
auf ein gemeinsames Vorhaben
einzustellen: Die Sicherstellung
eines «Service public» in bei-
den Sprachen zu den politi-
schen, wirtschaftlichen, kultu-
rellen und sozialen Aktualitäten
der gesamten Zone 3.

2-Kanal-Lösung
Der künftige Konzessionsinha-
ber muss eine Struktur auf die
Beine stellen, die ein vollständi-
ges Angebot für beide Sprach-
regionen produzieren kann.
Was nicht eine zweisprachige
Redaktion bedeutet, aber Re-
daktorenteams bedingt, die fä-
hig sind, in ihrer Sprache zu
produzieren und in der anderen
Sprache realisierte Sendungen
anzupassen. Die zu konzessio-
nierende Gesellschaft muss in
den Bereichen Programmie-
rung, Personalführung und
Marketing eine hohe Professio-
nalität gewährleisten. Dank di-
gitaler Technologie muss es
möglich sein, in der gesamten
Zone 3 gleichzeitig Programme
in Deutsch und Französisch zu
senden (2-Kanal-Lösung). Was
nichts anderes heisst, als dass
jeder Walliser, jede Walliserin

zwischen einem deutschen und
einem französischen TV-Regio-
nalprogramm auswählen kann.
Aus zwei Programmen, von de-
nen jedes für sich über die Ak-
tualitäten zwischen Rhoneglet-
scher und St-Gingolph berich-
tet. Im Endeffekt würde das
Wallis mit diesen beiden Pro-
grammen über die einmalige
Möglichkeit verfügen, dass sich
beide Sprachregionen besser
kennen lernen. 

Radiolandschaft
Die Walliser Regierung be-
grüsst die Aufteilung der Ver-
sorgungsgebiete der UKW-
Sender. Die acht Anbieter für
die Westschweiz, drei davon
mit Konzession/Gebührenanteil
für das Wallis, erscheinen sinn-
voll. Eine Ausdehnung für den
Oberwalliser Sender bis Sitten
ist gewährleistet. Auch die Zo-
ne Chablais müsste bis ins Mit-
telwallis zu empfangen sein.
Für die Region Mittelwallis (Si-
ders/St-Maurice) wäre eine
Ausdehnung bis zur «Riviera»
überprüfenswert, dies, um mit
der Konkurrenz aus dem Gen-
ferseegebiet rivalisieren zu
können. Die Regierung
wünscht schliesslich, dass diese
Richtlinien alternative Radio-
sender ohne kommerziellen
Charakter nicht ausschliessen.
Solche Sender haben die Mög-
lichkeit ein Musikprogramm
anzubieten, (Volksmusik im
Besonderen), welches dem Be-
dürfnis eines Teils der Bevölke-
rung entspricht, kommerzielle
Sender aber nicht ausstrahlen
können.

Teilweise zufrieden mit
dem Staatsratsentscheid

Interessengemeinschaft Tele Oberwallis

Die Oberwalliser Medien,
die Zeitungen «Walliser
Bote» und «RhoneZei-
tung» sowie das Oberwalli-
ser Privatradio rro und die
beiden Fernsehen VS1 und
VS2, unterstützt von der
Valaiscom, zeigen sich mit
dem Staatsratsentscheid
teilweise zufrieden.

Die Interessengruppe Tele
Oberwallis zeigt sich erfreut
über die Tatsache, dass der
Staatsrat des Kantons Wallis
«zwei Programme flächende-
ckend über den ganzen Kan-
ton» ausgestrahlt haben will.
Insbesondere ist für die Initian-
ten von Tele Oberwallis erfreu-
lich, dass «jede Walliserin, je-
der Walliser zwischen einem
deutschen und einem französi-
schen Programm soll auswäh-

len können». Die beiden Ober-
walliser Staatsräte Thomas
Burgener und Jean-Michel Ci-
na haben dem Oberwallis das
notwendige Gewicht verliehen.
Noch wenig befriedigend ist
für die Interessengemeinschaft
Tele Oberwallis, dass es ledig-
lich eine Konzession für das
Wallis geben soll und dass le-
diglich eine Unternehmung die
beiden Programme produzie-
ren soll. Insbesondere im Be-
reich Marketing sind das Ober-
wallis und das Unterwallis
nicht gleich zu bewerten. Es ist
nicht nur die unterschiedliche
Sprache, welche kein einheitli-
ches Marketing erlaubt, es ist
vielmehr auch die Marktzuge-
hörigkeit, welche zu beurteilen
ist. Gehört das Oberwallis klar
zur deutschen Schweiz, so ge-
hört das Unterwallis zur fran-

zösischen Schweiz. Wohl wer-
den die Entscheide, national
Werbung zu platzieren, mehr-
heitlich in Zürich gefällt. Der
Entscheid, in der deutschspra-
chigen Region oder in der fran-
zösischsprachigen Region
Werbung zu platzieren, fällt
ebenfalls in Zürich. Und dabei
ist es klar, dass nur ein eigen-
ständiges Oberwalliser Fernse-
hen dieses im nationalen Markt
auch gebührend vertreten
kann. Gemäss der Interessen-
gemeinschaft Tele Oberwallis
wird kein Auftraggeber
deutschsprachige Werbung
über die Suisse Romande in
Auftrag geben. Der Kampf für
ein Tele Oberwallis, da sind
sich die Interessenten einig,
geht weiter. Das ist die Interes-
sengemeinschaft der Oberwal-
liser Bevölkerung schuldig.

Letzthin habe ich jemanden
getroffen, der trug ein
schwarzes T-Shirt, auf dem
stand: «Gott sei Dank bin ich
Atheist.» Mit grossen gelben
Buchstaben die Worte «Gott»
und «Atheist», der Rest klei-
ner in Weiss. Ein Spruch von
Luis Buñuel, dem grossen
spanischen Künstler. «Gott
sei Dank weiss ich genau: Es
gibt keinen Gott.» Zuerst
dachte ich: Ein witziger
Spruch. Ein klein wenig sati-
risch, aber vorsichtshalber auf
dem Rücken des T-Shirts ge-
schrieben. 
Auf den zweiten Blick regt es
mich manchmal auf, wie oft
sogar Menschen «Gott sei
Dank» sagen, die mit Gott nun

wirklich nichts am Hut haben.
Es ist eine Floskel; wer sie be-
nutzt, denkt dabei wahrschein-
lich überhaupt nicht an Gott
und schon gar nicht daran,
Gott zu danken. Sie oder er

könnte auch sagen: Glückli-
cherweise habe ich den Bus
noch erreicht. Aber nein: Gott
sei Dank war ich pünktlich.
Oder: Zum Glück ist mir das
Essen nicht angebrannt. Aber
nein: Gott sei Dank kann ich
gut kochen.

Oder bin ich zu pessimis-
tisch? Vielleicht wissen doch
viel mehr Menschen, dass sie
alles einem Gott verdanken!?
Luis Buñuel sagt ganz be-
wusst: Gott sei Dank – das
macht ja erst den Reiz seines
Wortspiels aus. Ich bin 
Atheist, das heisst: Ich bin
fest davon überzeugt, dass es
keinen Gott gibt. Und dafür –
sagt Buñuel – danke ich Gott
(den es ja an sich nicht gibt).
Schon ein bisschen komisch! 
Ich weiss nicht, ob Buñuel
wirklich Atheist war. Aber er
zeigt mit seinen zwei Zeilen
ein Stück von meinem Glau-
ben: Ich will wirklich Gott
danken, wenn ich «Gott sei
Dank» sage. Ich will immer
wieder daran erinnern und 
erinnert werden: Es ist Gott,
der da hinter unserer Alltags-
Wirklichkeit steht und sie
trägt. Und ich kann ihm 
danken, weil ich nämlich, 
Gott sei Dank – kein Atheist
bin. 

Ich bin Atheist!

Paul
Martone

KFBO
Informationsnachmittag
zum Weltgebetstag 2007 –
Datum: Montag, 29. Januar
2007. – Zeit: 14.00 bis 16.30
Uhr. – Ort: Pfarrsaal bei der
Martinskirche, Visp.

FMG St. Niklaus-
Herbriggen

Schneeschuhlaufen in Grä-
chen, warme Kleidung und
Skistöcke mitbringen, an-
schliessend gemütliches
Nachtessen. – Datum: Frei-
tag, 2. Februar 2007. – Zeit:
19.30 Uhr. – Ort: Parkhaus
Grächen, Anreise mit Privat-
auto. – Kosten: Fr. 48.– mit

Schneeschuhen und Fr. 43.–
ohne Schneeschuhe. – Anmel-
dung: Bei Sabine Schaller.

FMG Saas-Fee
Wier geh nomal Füüdu –
Datum: Donnerstag, 15. Fe-
bruar 2007. – Anmeldung: bis
Montag, 29. Januar 2007, bei
einem Vorstandsmitglied.



VINCENT FRAGNIÈRE

Jean-Michel Cina le savait très
bien en l’annonçant. Le moratoire
décidé pour sept communes du
Valais romand concernant la
vente aux étrangers amorçait le
début d’un long feuilleton politi-
que décisif pour le conseiller
d’Etat. Celui-ci veut atteindre la
fin 2007 avec une nouvelle loi sur
le tourisme votée et des commu-
nes «qui améliorent enfin leur
aménagement du territoire». «Le
Nouvelliste» vous propose sept
nouveaux épisodes.

�LES MÉDIAS ÉTRANGERS
N’Y COMPRENNENT PLUS RIEN

L’annonce du moratoire n’est
pas passée inaperçue à l’étranger.
En Angleterre notamment, plu-
sieurs journaux y ont consacré un
article. Dans son édition du 7 jan-
vier, «The Observer» n’a pas hésité
à titrer «La Suisse prend une déci-
sion inattendue pour exclure des
acheteurs immobiliers étrangers».
On est donc très loin d’un mora-
toire cantonal pour sept commu-
nes. «Ce genre de papier fait très
mal», confient plusieurs promo-
teurs immobiliers qui avouent
tous avoir perdu plusieurs affaires,
tandis que le président de Nendaz
Francis Dumas estime que les mé-
dias étrangers n’y comprennent
plus rien. «Récemment, c’est Eu-
rope 1 qui m’a interviewé. La radio
m’a demandé comment la Suisse
pouvait à la fois offrir des forfaits
fiscaux à Johnny et interdire d’au-
tres Français d’y construire un cha-
let...» 

�LES BANQUES NE REFUSENT
PAS CES ACTES

Jean-Michel Cina l’a affirmé à
plusieurs reprises: une grande ban-
que suisse refuserait, pour des rai-
sons éthiques, de financer la vente
aux étrangers compte tenu des dé-
lais d’attente. Renseignements
pris, l’UBS, le Credit Suisse et la
BCVs ont toujours accepté et ac-
ceptent encore ce genre d’affaire.
«Il y a eu un seul problème entre
septembre 2005 et mars 2006 lors-
que le Registre foncier avait décidé
de ne plus délivrer de cédule hypo-
thécaire aux banques», explique
Georges Nendaz, directeur de
l’UBS Valais. Jean-Michel Cina, lui,
reconnaît tenir cette information
d’un banquier d’un grand établis-
sement présent en Valais, «sans
l’avoir fait vérifier. Mais ça ne
change rien au problème!»

�LA BCVS ESTIME LE RISQUE
TRÈS LIMITÉ POUR LE CLIENT
ÉTRANGER

La crainte de voir un client
étranger perdre son bien immobi-
lier en raison de la faillite du pro-
moteur durant le délai d’attente au
Registre foncier n’est pas partagée
par le banquier Grégoire Luyet, re-
présentant de la BCVs. Celui-ci a
été négocier, au nom du monde
bancaire valaisan, une solution au-
près des services fédéraux qui gè-
rent l’application de la Lex Koller.
«Aujourd’hui,un client étranger qui
passe par une banque pour une

partie de son financement court un
risque très limité. Il n’aurait un pro-
blème que si, lors de la faillite éven-
tuelle du promoteur, son bien im-
mobilier était dévalué avant qu’il
ne soit propriétaire. Sinon, il n’a au-
cun souci à se faire.» Par contre,
Grégoire Luyet ne cache pas qu’un
client étranger qui paie cash son
bien peut se faire du souci avec les
délais d’attente actuels. «Mais si
son notaire l’informe correctement,
il ne paiera jamais cash sa rési-
dence.»

�DES CONTINGENTS...
TOUT À COUP COMMUNAUX

Parmi les principales incom-
préhensions des sept présidents
concernés, la capacité de donner
des contingents et donc de fixer des
délais d’attente communaux est
centrale. «Normalement, la réparti-
tion des 350 premiers contingents se
fait en fonction des régions socio-
économiques et non pas des com-
munes. On ne connaît rien des critè-
res choisis pour établir qu’à Nendaz
il y a jusqu’à six ans de délais d’at-
tente. C’est le registre foncier qui m’a
appris que, dans ma commune, il y
avait 203 actes en attente. Je suis
peut-être hors la loi. Mais alors, je le
suis après le premier jour, pas après
trois ans», argumente Francis Du-
mas, rejoint dans son incompré-
hension par le conseiller aux Etats
d.c. Simon Epiney. «La pratique
veut que lorsque le contingent est
épuisé, on grignote déjà sur celui de
l’année suivante. De plus, un délai
de deux ans ne pose pas de problème
en termes de risque pour le client. Si
l’on prend la moyenne cantonale,on
se situait justement en décembre
dernier, dans cette fourchette. Pour-
quoi le Conseil d’Etat n’utilise-t-il
pas le deuxième contingent prove-
nant des autres régions de Suisse
pour atténuer ces délais d’attente
dans les lieux les plus touchés?»

Du côté du gouvernement, la ré-
ponse fuse. «Nous n’allions tout de
même pas pénaliser les communes
ou les régions qui gèrent parfaite-
ment leur contingent et qui ont mis
en place des contraintes et des rè-
glements pour cela. Nous voulions,
au contraire, une mesure ciblée qui
doit servir d’électrochoc aux com-
munes concernées», explique Jean-
Michel Cina. Quant à la réparti-
tion communale de ces contin-
gents, son adjoint Marco Dini est
clair. «Nous avons pris en compte
les actes des trois dernières années
et ceux qui étaient en suspens. C’est
ensuite le gouvernement qui a fixé
le dépassement de trois ans comme
critère pour le moratoire.»

�LES SEPT COMMUNES
NE FERONT PAS RECOURS

Après avoir fortement «râlé»,
les sept communes concernées
ont décidé de ne pas recourir
contre cette décision au Tribunal
cantonal. «Ce n’est une solution
pour personne», estime Francis
Dumas qui entend pouvoir négo-
cier avec le Conseil d’Etat lors de la
rencontre du  31 janvier. «Nous ai-
merions par exemple que
l’on supprime des contin-
gents la revente de biens
déjà existants ainsi que la
vente d’objets créant de
vrais lits chauds.» Jean-
Michel Cina est très ou-
vert sur la deuxième pro-
position, mais prévient
déjà que la première obli-
gerait une modification
de la loi fédérale.

�DES LETTRES
D’ANNIVIARDS ET DE
NENDARDS
Le conseiller d’Etat
l’avoue volontiers. Ja-
mais, dans sa carrière po-
litique, il n’avait reçu au-

tant de lettres de soutien qu’après
cette décision. «On n’aura jamais
autant parlé de mon courage poli-
tique. Et de nombreuses lettres
viennent des communes concer-
nées par la décision.»

�LE BUREAU DES MÉTIERS
SOUTIENT JEAN-MICHEL CINA

Parmi les soutiens  les plus
inattendus à Jean-Michel Cina, on
trouve ceux de l’«Agefi» – par la
plume de Guy Mettan qui estime
que «grâce à Cina, le Valais entre
dans l’année d’un bon pied» – et
plus suprenant, du Bureau des
métiers à travers l’interview de
son directeur Gabriel Décaillet
publié hier dans «Entreprise Ro-
mande»: «Le Valais se trouve dans
la situation d’un train lancé à
grande vitesse contre un mur. Il fal-
lait bien que quelqu’un tire le frein
d’urgence.» Jean-Michel Cina se
dit maintenant prêt à actionner sa
deuxième «arme», l’aménage-
ment du territoire, «pour que ces
communes évitent à terme de cou-
ler...». Vous l’avez compris. Le
feuilleton n’est pas près d’être ter-
miné.
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ÉCONOMIE DIRECTE

L’exemple valaisan
d’Outdoor ID
Gianni di Marco est le patron de la
start-up Outdoor ID à TechnoArk.
Sa société vit en plein les modèles
économiques de demain............22
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TÉLÉVISIONS RÉGIONALES

Une chaîne 
valaisanne 
PASCAL GUEX

Ce sera une télévision régionale valaisanne
et rien d’autre! Et tant pis pour les  velléités
sécessionnistes de certains médias haut-
valaisans qui rêvaient de donner à la partie
germanophone du canton sa propre an-
tenne. Tel est en tout cas le souhait du
Conseil d’État qui soutient l’idée d’une
seule chaîne. Une prise de position sans
surprise, le président Thomas Burgener
ayant déjà dit dans ces mêmes colonnes sa
préférence pour une solution unique.

Celle-ci représente  «un incontestable
enrichissement pour le débat démocratique
et l’identité du canton», estime l’Exécutif,
qui exprime cet avis dans le cadre d’une
consultation fédérale sur les nouvelles di-
rectives traitant des zones de desserte des
radios OUC et des télévisions régionales.
En ce qui concerne les radios OUC, le Gou-
vernement se déclare satisfait des retou-
ches proposées, tout en rompant une lance
en faveur des radios non commerciales.

La Suisse sera divisée en treize zones de
desserte de télévisions régionales bénéfi-
ciant de quotes-parts de la redevance. Ré-
sultat: moins de programmes au bénéfice
d’une concession et de plus grandes zones
de desserte pour les stations TV profession-
nelles ayant droit à une quote-part de la re-
devance. «Dans ce contexte, obtenir une
concession pour un seul canton doit être
considéré comme un succès», argumente le
gouvernement. 

La zone 3 – celle prévue  pour le Valais –
couvrira tout le canton ainsi que le district
d’Aigle (VD). La concession prévoit que le
diffuseur fournisse, pour la partie franco-
phone et pour la partie germanophone,
«des prestations qui correspondent à leurs
particularités politiques, économiques et
culturelles.»

Elle précise que ces programmes doi-
vent être produits dans la partie concernée.
Ce qui signifie que le Haut-Valais – même
intégré dans une concession cantonale at-
tribuée à un diffuseur du Valais franco-
phone – devrait pouvoir disposer d’un stu-
dio de production outre-Raspille.

Des gros sous!
L’attribution de ces concessions est aussi
une affaire de gros sous. A l’avenir, les télé-
visions régionales qui auront obtenu leur
précieux sésame auront droit en effet à 4%
de la redevance TV (près de 700 millions de
francs par an). Cela correspond à  28 mil-
lions environ, contre les 7 millions attribués
actuellement.

D’après le  Département fédéral de l'envi-
ronnement, des transports, de l'énergie et
de la communication (DETEC), treize diffu-
seurs devraient se partager cette manne.
Parmi ces heureux récipiendaires, cinq de-
vraient être localisés en Suisse romande.
Mais les sommes dont bénéficiera chaque
programme n’ont pas encore été définies.

Du côté des radios, les diffuseurs privés se
partageront 4% de la redevance radio (400
millions en tout). Soit environ 16 millions de
francs au lieu de 7,5 millions actuellement.
Les retouches dans le paysage des radios
régionales sont moindres et n’ont pas sus-
cité de réactions officielles jusqu’ici. PG

Les petites histoires
du moratoire
LEX KOLLER� Un mois après l’interdiction faite par le Gouvernement
valaisan à sept communes de vendre des biens immobiliers à des étrangers,
le feuilleton s’est enrichi de plusieurs épisodes... parfois surprenants.

Entre le 21 décembre et la fin de l’année, les sept communes concernées (ici Nendaz) par le moratoire ont déposé
plus de 150 dossiers au Registre foncier. MAMIN

M
A

M
IN
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CHÂTEAU-D’ŒX

Au revoir, les ballons!
Cent quarante pilotes, nonante-cinq bal-
lons, 50000 spectateurs, Un bilan extrê-
mement positif  pour les organisateurs
de la 29e édition du Festival international
de ballons...22
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PUBLICITÉ

Une interpellation et une mo-
tion: les députées valaisannes
ont mis les bouchées doubles
pour inviter le gouvernement à
inscrire au plus vite dans la loi
cantonale la lutte contre la vio-
lence domestique. Graziella
Walker Salzmann (pour les
chrétiens-sociaux du Haut) et
Marcelle Monnet Terrettaz (so-
cialiste - Alliance de gauche)

demandent ainsi au gouverne-
ment d’accélérer le mouve-
ment afin de doter notre can-
ton d’un texte qui aurait «pour
objectifs de régler non seule-
ment l’expulsion du domicile,
conformément au nouveau
droit fédéral, mais aussi de don-
ner un ancrage durable à un
projet cantonal d’intervention».
Pour la députée «jaune» haut-

valaisanne, il y a en effet ur-
gence. «La violence domestique
n’est pas une pécadille... Plus vi-
sible durant ces derniers mois,
elle est devenue une réalité ef-
frayante.» Le Parlement se pen-
chera sur cet objet lors de sa
prochaine session, le dévelop-
pement de ces deux textes
étant programmé pour le mer-
credi 7 février.  PG

PASCAL GUEX

«Les employés n’ont quasi plus  confiance
en leurs patrons, car les diverses pressions
subies sur les places de travail ne sont plus
gérables.» Elisabeth Di Blasi a profité de
l’assemblée générale du Syndicat de la
communication – section du Valais ro-
mand – pour tirer la sonnette d’alarme. Et
pour dénoncer «la politique plutôt inci-
sive et bornée des dirigeants de La Poste
ainsi que celle menée par notre grand pa-
tron, le conseiller fédéral Leuenberger». La
présidente d’une section qui compte près
de 700 cotisants a rappelé que l’année
2006 n’avait pas été avare en essais visant
à diminuer le personnel. «Tentative de
faire une S.A. entre les distributeurs de co-
lis et les chauffeurs; dénigrement du mé-
tier de facteur contrée avec Move-It; projet
de restructuration des offices de postes
Ymago»: toutes ces velléités patronales
auraient contribué à plomber un peu
plus l’ambiance de travail, si les syndicats
n’avaient pas fait de la résistance. «Nous
pouvons être fiers de nos victoires syndica-
les, même si parfois il nous reste un goût
amer dans la bouche. Car comme dans
toutes négociations nous n’obtenons pas
toujours l’entier de nos revendications.»

Le spleen des chauffeurs
La présidente du Syndicat de la com-

munication n’est pas la seule à dénoncer
le malaise ressenti actuellement par les
collaborateurs de l’ancienne grande ré-
gie. Au nom des employés des cars pos-
taux, Stéphane Roten a ainsi fait part des
craintes de ses pairs face à une situation
qui ne cesse de se détériorer. «On s’ache-
mine vers un gros problème: celui de la pé-
nurie de chauffeurs. Nous avons perdu six
collègues l’an dernier et la relève se fait at-
tendre.»

Le porte-parole des employés de Car
Postal estime que les chauffeurs choisis-
sent aujourd’hui de privilégier la qualité
de vie. De plus en plus de chauffeurs pré-
féreraient ainsi quitter l’entreprise pour
aller conduire des camions par exemple.
«S’ils gagnent peut-être un peu moins, ils
ont au contraire l’avantage d’avoir congé
tous les week-ends.»

Sachez encore que le Syndicat de la
communication – section du Valais ro-
mand – s’est prononcé à une très large
majorité en faveur de la fusion avec le
Syndicat des employés des CFF. Un ma-
riage de raison qui devrait être célébré
dans le courant de cette année 2007.

En panne 
de confiance
SYNDICAT DE LA COMMUNICATION�
La présidente Elisabeth Di Blasi dénonce 
des conditions de travail qui se détériorent
à La Poste. La faute à ses patrons et à...
Moritz Leuenberger.

Comment avez-vous vécu «l’aven-
ture» Ymago? 

Le syndicat de la communication a
combattu le projet Ymago et a ob-
tenu de La Poste les garanties sui-
vantes: pas de suppressions d’em-
plois; pas de réduction de salaire;
pas de licenciements et un service
public fort. Il est clair que l’entre-
prise La Poste ne nous demande pas
l’autorisation pour faire des proposi-
tions afin de réduire les coûts.

Mais dans ce nouveau projet, les
syndicats n’ont pas de droit de
participation...

C’est en effet le conseil d’adminis-
tration qui a ces droits. Par contre,
du moment où cela touche au sa-
laire et à l’emploi, le syndicat est di-
rectement concerné et prend la li-
berté de consulter ses membres afin
de décider ensemble des mesures à
prendre.

C’est pour ces raisons que nous
avons combattu Ymago et que nous
avons obtenu grâce à notre comba-
tivité que La Poste ne restructure
pas sur le dos du personnel en pre-
mier lieu. L’entreprise doit aussi te-
nir compte de la clientèle, avant de
tout vouloir chambouler.

Que répondez-vous aux attaques
de votre ex-camarade Olivier Cot-
tagnoud lorsqu’il reproche aux

syndicats leur trop grande mol-
lesse? 

Je trouve en premier lieu dommage
qu’il faille nous diviser! Unis, nous
serions bien plus forts et percutants
pour contrer les divers projets de La
Poste, plutôt que de devoir se faire
des reproches et ainsi peut-être lais-
ser libre champ à l’entreprise qui
profiterait de l’aubaine de nous voir
nous combattre. Par contre, quand
Olivier parle de mollesse, je ne vois
pas vraiment où, car jusqu’à mainte-
nant et pour longtemps encore, La
Poste devra compter avec le Syndi-
cat de la communication avant de
restructurer, de délocaliser, de licen-
cier! De plus, je n’ai pas vraiment vu
que son association ait fait preuve
de plus de combativité envers La
Poste par exemple. Il ne doit pas ou-
blier qu’unis, nous sommes plus
forts! Seul et isolé, tu es faible! PG

Il n’était bien sûr pas présent samedi
à Sion! Et pour cause! Ancien diri-
geant de la section valaisanne, Olivier
Cottagnoud (photo) a été exclu du
Syndicat de la communication par la
centrale après avoir lancé le Syndicat
autonome des postiers qu’il préside.
«Nous pouvons compter sur l’appui
des 200 membres, dont une cinquan-
taine de Valaisans.» Des dissidents
qui jugent l’action de leurs anciens ca-
marades «trop molle. La faute à leur
chef! M. Levrat fait de beaux discours,
mais il trahit les décisions prises par
la base.»
Remonté comme jamais, le Vétrozain
ne se contente pas de tirer à boulets

rouges sur son ancien syndicat. Il a
aussi essayé de mettre en garde la
classe politique contre «la dégrada-
tion des conditions de travail». Il vient
ainsi d’adresser une lettre ouverte au
Parti socialiste suisse dans laquelle il
dénonce, pêle-mêle, «le sabordage du
service public; le dynamitage des an-
ciennes régies fédérales, l’augmenta-
tion des stress au travail et de la mor-
bidité professionnelle». Dans une mis-
sive militante très acérée, Olivier Cot-
tagnoud regrette que des ébauches
de rébellion soient systématiquement
étouffées dans l’œuf avec la compli-
cité des grands syndicats. «On assiste
aujourd’hui à des scènes irréalistes
avec des parlementaires de l’UDC, du
PRD ou du Parti libéral et des gouver-
nements de droite (comme celui
d’Appenzell) prendre la défense des
employés de La Poste lorsqu’ils se
sont engagés contre Ymago.»
Le président du Syndicat autonome
des postiers n’entend pas en rester là.
«La direction de La Poste ne veut pas
nous entendre? Nous envisageons de
déposer une plainte pour discrimina-
tion syndicale.» PG 

Ségrégation syndicale!

Elisabeth 
Di Blasi
PRÉSIDENTE 

DU SYNDICAT DE

LA COMMUNICATION 

TROIS QUESTIONS À...

VIOLENCES DOMESTIQUES

Des députées réclament la loi...

Elisabeth Di Blasi, la présidente du Syndicat de la communication a mis en garde ses collègues et camarades samedi à
Sion: «Si on ne prend pas le changement par la main, ce dernier nous prendra par la gorge.» LE NOUVELLISTE
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Die Rottenkorrektion im Raum
Visp kommt ins Parlament 

Der Hochwasserschutz zwischen Brigerbad und Baltschieder kostet mehr als 107 Millionen Franken
V i s p. – Der Walliser
Grosse Rat entscheidet in
der kommenden Session,
ob die 3. Rottenkorrektion
im Raum Visp ab dem
Winter 2008/09 umgesetzt
wird. Das Projekt dient
dem Hochwasserschutz
und ist mit 107,15 Millio-
nen Franken veranschlagt.

Das «Jahrhundertwerk» 3. Rot-
tenkorrektion kommt der Reali-
sierung ein Stück näher. Am
weitesten fortgeschritten ist das
Dossier im Raum Visp, genauer
gesagt zwischen Gamsamün-
dung und Baltschieder. Auf die-
sem rund acht Kilometer langen
Abschnitt ist die Umsetzung ab
dem Winter 2008/09 möglich,
sofern das Parlament dem von
der Regierung präsentierten Be-
schlussentwurf zustimmt. Es
war das «grüne Licht» für die
Umsetzung der ersten Etappe. 

65 Prozent übernimmt
der Bund

Der Grosse Rat hat dafür über
einen Verpflichtungskredit in
der Höhe von 96,65 Millionen
Franken zu befinden. 10,5 Mil-
lionen Franken sind dem Pro-
jekt bereits 1999 zugesprochen
worden. Der Bund wird das
Vorhaben gemäss dem Gesetz
über die Wasserläufe mit 65
Prozent subventionieren. Dem
Kanton werden 30 Prozent, also
28,995 Mio. Franken bleiben,
Gemeinden und interessierte
Dritte werden 5 Prozent (4,832
Mio.) Franken zu tragen haben.

Schadenpotenzial von
10 Milliarden Franken
WB-Leser wissen, dass die 3.
Rhonekorrektion die Verbesse-
rung des Hochwasserschutzes
zwischen Gletsch und dem
Genfersee (zirka 160 km) zum
Ziel hat. Die Unwetter von
1987, 1993 und 2000 haben da-
bei die Grenzen des zu schüt-
zenden Perimeters weitgehend
vorgegeben. Ein generelles Vor-
projekt im Massstab 1:10000
wird 2008 in die öffentliche
Vernehmlassung gehen. Die
Gefährdung des Talgrundes um-
fasst rund 11 000 Hektaren mit
einem Schadenpotenzial von
zirka 10 Milliarden Franken.

Visp hat Priorität
Der Abschnitt Brigerbad–Bal-
tschieder gilt, zusammen mit
dem Flusslauf bei Chippis/Si-
ders sowie den Abschnitten
«Sitten» und «Fully», als be-
sonders gefährdet. Daraus wur-
den für Planung und Umset-
zung sogenannte prioritäre Ab-
schnitte definiert, weil sich hier
ein Überlauf oder Dammbruch
als besonders dramatisch erwei-
sen würde. Dies einerseits we-
gen der direkten Gefährdung
von Menschenleben in ihren
Wohngebieten, aber auch we-
gen materieller Schäden an Be-
triebsanlagen und Privatbesitz. 

Ab 2008/09 umsetzen
Die Studien zur Erarbeitung ei-
nes Auflagedossiers wurden
folglich auf diesen Abschnitten
forciert. Im Raum Visp kamen
die Planer am schnellsten voran
und konnten das Dossier im
vergangenen Juni öffentlich
auflegen. «Die Verfügbarkeit
des Budgets vorausgesetzt»,
heisst es in der Botschaft an die
Grossräte, «ist die Realisierung
der Massnahmen ab dem Win-
ter 2008/09 geplant.» 
Punktuell wurden zur Absiche-
rung des grössten Schadenpoten-
zials entlang der Rhone schon in
den vergangenen Jahren umfang-
reiche Wiederinstandstellungsar-
beiten durchgeführt. Allein nach

dem Hochwasser 2000 wurden
rund elf Millionen Franken in
neue Ufersicherungen investiert.
In der Periode zwischen 2002
und 2005 wurden im Unterwallis
weitere acht Millionen für die Si-
cherung des Rottenlaufes ausge-
geben. In diesem Winter noch
werden auf der Höhe der Stadt
Sitten weitere Verstärkungsar-
beiten durchgeführt. Die Arbei-
ten an der 3. Rottenkorrektion
eignen sich grundsätzlich im
Winterhalbjahr, bei tiefem Was-
serstand. 

Die Abflusskapazität
erhöhen

Beim Unwetter im Oktober
2000 konnte auf dem Abschnitt
Lalden–Visp ein Dammbruch
nur knapp verhindert werden.
Dieser hätte sich für die Indus-
trieanlagen von Lonza und
DMS sowie die Agglomeration
Visp verheerend ausgewirkt.
Fachleute haben für diesen Ab-
schnitt ein Schadenpotenzial
von zwei bis drei Milliarden
Franken ausgemacht. 
Das Ziel auf diesem Abschnitt
ist nun der sichere Abfluss eines
Extremhochwassers («1000-
jähriges Hochwasser»). Dies
bedingt eine Erhöhung der heu-
tigen Abflusskapazität des Rot-
tens um 50 Prozent. Es werden
ferner die landwirtschaftlichen
Infrastrukturen mittels Beteili-
gung an zwei Integralmeliora-
tionen verbessert. Dazu gehört
auch die Integration einer Ver-
bindungsstrasse, welche Visp
vom Durchgangsverkehr entlas-
tet. 

Projekt mit 26,6 
Hektaren Landbedarf

Die Erhöhung der Abflusska-
pazität wird durch Verbreite-
rungen des Flusses mit Damm-
verstärkungen sowie Sohlenab-
senkungen erreicht. Die Arbei-
ten betreffen die Gemeindeter-
ritorien von Brig-Glis, Visp,
Lalden, Baltschieder und Eg-
gerberg, wobei Letztere ledig-
lich durch die Verlegung der
65-kV-Hochspannungsleitung
betroffen ist, welche ihren Bo-
den überspannt. Insgesamt
werden für die Umsetzung des
Projektes 26,6 Hektaren Land
benötigt. Dafür werden 8,5
Mio. Franken aufgewendet.
Den Grossteil des Budgets be-
ansprucht das eigentliche Was-
serbauprojekt mit 69,5 Millio-
nen Franken. Weitere Posten in
Millionenhöhe sind neben dem
erwähnten Landerwerb die
Verbindungsstrasse und der
Radweg, die Verlegung der In-
frastrukturen (Hochspannungs-
und Werkleitungen), die Inte-
gralmeliorationen (sie erlauben
auch den Ausgleich des
Flächenverlustes für die Land-
wirtschaft) sowie Studien (wie
Umweltbauleitung, hydrogeo-
logische Versuche usw.). 

Kosten-Nutzen-
Vergleich

Der Laufmeterpreis der Mass-
nahmen beträgt 13350 Franken.
Das Verhältnis des Schadenpo-
tenzials zu den Kosten der
Schutzmassnahmen beläuft sich
auf 20 bis 30. Der Bund stuft
ein Hochwasserschutzprojekt
ab einem Verhältnis von fünf als
prioritär ein. Eine Begleitgrup-
pe von mehr als 30 Personen hat
den Projektverlauf in den ver-
gangenen zwei Jahren mitver-
folgt. Dieses Mitwirkungsver-
fahren ist für ein Projekt dieses
Ausmasses erstmalig in der
Schweiz. Die Behandlung der
eingegangenen Einsprachen,
welche das Projekt nicht
grundsätzlich in Frage stellen,
ist im Gange. tr

Projektdarstellung an drei neuralgischen Punkten.

Im Raum Visp wurde ein Schadenpotenzial von zwei bis drei Milliarden Franken ausgemacht. Foto wb

Wo Rhone und Vispe sich vereinen, muss Abflusskapazität geschaffen werden. Foto wb



 
 

Rhonekorrektion, Entlastungsstrasse und Integralmeliorationen  
vor dem Kantonsparlament 

 
100 Millionen für die Sicherheit 

 

 
  
Visp / Lalden / Baltschieder/ Brigerbad / Der erste Abschnitt der 3. Rhonekorrektur, das 
Teilstück Brigerbad bis Baltschieder, kommt nächste Woche in den Grossen Rat. Das 
100 Millionen-Projekt bringt eine bessere Sicherheit und den Bau der langersehnten 
Entlastungsstrasse. Der Baubeginn ist voraussichtlich im Herbst 2008. 

Von German Escher 

Die 3. Rhonekorrektion ist ein Jahrhundertprojekt, das etappenweise realisiert wird. Dem 
ersten, acht Kilometer langen Abschnitt von der Gamsabrücke bis unterhalb Baltschieder 
kommt dabei oberste Priorität zu. Ein extremes Hochwasser könnte für die Region 
gravierende Folgen haben, wie der Staatsrat in seiner Botschaft an den Grossrat darlegt: 
„Die in diesem Abschnitt angesiedelte Industrie Lonza/DSM sowie die Visper Agglomeration, 
welche zu einem Grossteil bedroht sind, führen zu einem Schadenpotenzial zwischen zwei 
und drei Milliarden Franken und dies ohne Berücksichtigung des Verlustes an 
Menschenleben, Arbeitsplätzen oder Umweltschäden.“ 

Landbedarf: 26 Hektaren 

Um das Bedrohungsszenario zu meistern, sind gewaltige Massnahmen geplant. Nebst 
Absenkungen und Dammverstärkungen fallen vor allem die Ausweitung des Flussbettes auf. 
Auf dem Abschnitt Brigerbad-Lalden und bei Baltschieder wird die Rhone um rund 40 Meter 
verbreitert. Auf diesen Abschnitten soll der Flusslauf zugleich renaturiert und aufgewertet 
werden. Der Bau der neuen Verbindungsstrasse, welche als Baustellenerschliessung und als 
provisorische Umfahrung dient, beansprucht weitere Flächen. Unterm Strich werden für das 
Riesenprojekt 26,6 Hektaren Land geopfert. Der Bodenverlust soll teilweise über zwei 



Integralmeliorationen und die damit verbundene Verbesserung der landwirtschaftlichen 
Infrastruktur kompensiert werden. Insgesamt sind 700 Eigentümer betroffen; 70 haben im 
Rahmen der Vernehmlassung Vorbehalte angebracht. 

Knacknuss: Hochspannungsleitung 

Gegen die eigentliche Rhonekorrektion sind 80 Einsprachen eingegangen. Die Opposition 
richtet sich vor allem gegen die Verlegung der Hochspannungsleitung, die dem verbreiteten 
Flussbett weichen muss. Laut Auskunft der Projektverantwort lichen wird nun eine vertiefte 
Analyse für die Erdverlegung der Hochspannungsleitung durchgeführt, um die Mehrkosten 
und technischen Schwierigkeiten abzuklären. 

Die Gesamtkosten des Projektes belaufen sich gemäss jetzigem Planungsstand auf 107 
Millionen. Ein erster Verpflichtungskredit von 10,5 Millionen wurde bereits gesprochen. Das 
Kantonsparlament hat nächste Woche über den Kostenrahmen von 96,6 Millionen zu 
befinden. Davon werden letztlich 65 Prozent vom Bund übernommen. Der Kanton muss 30 
Prozent, also rund 29 Millionen Franken, bezahlen. Fünf Prozent gehen zu Lasten der 
Gemeinden und Drittinteressierten wie der Industrie. 

Baubeginn im Herbst 2008 

 
„Wir hoffen mit dem Bauarbeiten im Herbst 2008 beginnen zu können“, erklärt Projektleiter 
Tony Arborino gegenüber der RZ. Der Zeitplan hänge aber letztlich auch von den 
Verhandlungen mit den Einsprechern ab. Nach dem Kantonsparlament müssen die 
Bundesbehörden noch zustimmen, bevor das Detailprojekt ausgearbeitet und aufgelegt 
werden kann. Arborino geht davon aus, dass die Verbindungsstrasse als eines der ersten 
Bauvorhaben in Angriff genommen wird. Ab wann diese Strasse als provisorische 
Umfahrung genutzt werden kann, ist aber derzeit noch offen. 
 



 
 
 
Le WWF a gagné sa bataille contre le Service valaisan de la 
chasse  

 
AFFAIRE DU LOUP 

  
Le Tribunal cantonal a reconnu l’intérêt du recours du WWF, jugeant qu’une situation 
analogue pourrait se reproduire.  
Le Tribunal cantonal a donné raison au WWF dans l’affaire du loup du Chablais. Il a admis le 
recours et jugé que le Conseil d’Etat valaisan a violé la loi. Les battues menées par le 
Service de la chasse en novembre 2006 pour abattre le loup étaient illégales. C’est ce qu’a 
fait savoir hier le WWF Valais. En septembre 2006, plusieurs moutons avaient été attaqués 
par un ou des loups dans le Chablais. Le conseiller d’Etat chef du département cantonal des 
finances, des institutions et de la sécurité (DFIS), Jean René Fournier, avait alors délivré une 
autorisation de tir et retiré préventivement l’effet suspensif d’un éventuel recours. 
Estimant que les conditions du concept «Loup» n’avaient pas été respectées, le WWF avait 
demandé, le 23 octobre, la restitution de l’effet suspensif. 
Cette demande avait été rejetée par le Conseil d’Etat le 25 octobre. Le WWF-Valais avait 
alors déposé un recours au Tribunal cantonal, le 6 novembre. Le 21 novembre, un loup avait 
toutefois été abattu par le Service cantonal de la chasse.  

 
«Le Conseil d’Etat a violé le droit»  

 
Selon le WWF-Valais, l’arrêt rendu le 26 janvier dernier par le Tribunal cantonal reconnaît 
l’intérêt du recours du WWF, parce qu’une situation analogue pourrait se reproduire. Il 
annule ensuite la décision du Conseil d’Etat de rejeter la demande de restitution de l’effet 
suspensif déposée par le WWF. 
Pour cette raison, l’Etat du Valais est condamné à verser 1200 francs à l’organisation pour 
ses dépens. 
Selon Marie-Thérèse Sangra, secrétaire régionale du WWF Valais, la décision n’a tranché 
qu’une question de procédure. «Cela prouve néanmoins que nous avions raison et que le 
Conseil d’Etat a violé le droit», estime-t-elle. 
L’arrêt comporte, selon le WWF Valais, un autre aspect qui semble «particulièrement 
positif»: le Tribunal cantonal rappelle en effet qu’il avait par deux fois, les 9 et 16 novembre 
derniers, interdit au Service cantonal de la chasse d’abattre un loup tant que le Tribunal 
cantonal n’aurait pas tranché le recours du WWF. 
Le gouvernement n’ayant pas tenu compte de cette interdiction, le WWF Valais a porté 
plainte auprès du Grand Conseil — dont une session s’ouvre mercredi prochain — et devant 
de la justice pénale  
AP  

 
 

 
S E R V I C ED EL AF A U N EVS  
Un loup avait été abattu le 21 novembre passé par le Service cantonal de la chasse.  



 
 

Valais.  Le Tribunal cantonal donne raison au WWF, qui applaudit 
une «jurisprudence utile» 

Le WWF a gagné sa bataille contre le service valaisan de la chasse. Le Tribunal cantonal 
a reconnu l’intérêt de son recours, jugeant qu’une situation analogue pourrait se 
reproduire. 

Le Tribunal a par ailleurs annulé la décision du Conseil d’Etat de rejeter la demande de 
restitution de l’effet suspensif, indique dimanche le WWF dans un communiqué. L’Etat du 
Valais a donc été condamné à verser 1200 francs de dépens au WWF. 

Certes le loup a été abattu mais «cela prouve néanmoins que nous avions raison et que 
le Conseil d’Etat a violé le droit. Cette jurisprudence sera utile pour de futurs cas», 
souligne le WWF dans un communiqué. «Et il est probable qu’un loup réapparaisse en 
Valais», indique Corinna Gyssler, porte-parole du WWF-Suisse. Deux procédures sont 
encore ouvertes, ajoute Corinna Gyssler. Le WWF a déposé une dénonciation pénale 
contre le conseiller d’Etat Jean-René Fournier ainsi qu’une plainte contre le Conseil d’Etat 
auprès du Grand Conseil. 

A la fin du mois de septembre 2006, une trentaine de moutons avaient été attaqués par 
un loup dans le Chablais valaisan. Le chef du département compétent, Jean-rené 
Fournier, avait alors délivré une autorisation de tir contre le prédateur et retiré l’effet 
suspensif d’un éventuel recours contre cette décision. 

Le WWF avait demandé la restitution de cet effet suspensif. Suite au refus du Conseil 
d’Etat le 25 octobre, l’organisation avait déposé un recours au Tribunal cantonal le 6 
novembre. Le loup a été abattu le 21 novembre. 
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS

Misstrauen 
ausgesprochen

C h â t e u n e u f. – Die 105
Delegierten des Walliser
Eringerzuchtverbandes wa-
ren am Samstag auf Vor-
schlag der Sektion Entre-
mont zu einer ausserordent-
lichen Generalversammlung
unter Ausschluss der Presse
eingeladen. Dies im An-
schluss an die Demission ih-
res Präsidenten Jacques Pral-
ong und des Geschäftsfüh-
rers Elie Felley. Dabei wurde
die Vertrauensfrage an die
verbliebenen Vorstandsmit-
glieder gestellt. Nur zwei
Vorstandsmitglieder, Stépha-
ne Pillet und Johann Antha-
matten, «überlebten» das
Votum und erhielten mehr
als die nötigen 52 Stimmen.
Die Vertreter der Sektionen
von Siders, Eloi Abbet, von
Martinach, Gérard Rouiller,
von Sitten, Rémy Bruttin
und von Hérens, Pierre Four-
nier, wurden abgewählt. De-
ren Widerstand gegen die
neuen Vorschläge zur Ver-
marktung der kantonalen
Ringkuhfinale stand im Hin-
tergrund der Abwahl. Die or-
dentliche Generalversamm-
lung mit Neuwahlen und in-
haltlichen Debatten zum ak-
tuellen Thema findet am 3.
März statt.

Aufwertung der
Flussmündungen

L e s G r a n g e t t e s. – Die
Internationale Kommission
zum Schutz des Genfersees
(CIPEL) stellt in der Januar-
nummer ihres Informations-
Bulletins ihre Studie über
die Renaturierung der Ufer
am Genfersee in den Vor-
dergrund. Lediglich 3 Pro-
zent davon sind noch natur-
belassen. Das Augenmerk
gilt 64 Standorten, darunter
vier grösseren wie das Rho-
nedelta «Les Grangettes».
Die Schifffahrt und die da-
mit einhergehenden Bedürf-
nisse (regelmässiges
Mähen, Baggern, Anlage-
ketten usw.) beeinträchtigen
die biologisch interessanten
Mündungsgebiete. Die Ver-
setzung der unzähligen,
kleinen, verstreuten Anlege-
plätze, die unverhältnismäs-
sige Störungen verursachen,
gelte es zu versetzen, um die
Wiederherstellung einer
guten Biodiversität zu errei-
chen, empfiehlt der neueste
Studienbericht der CIPEL.

Erfolgreiche 
Bürgerinitiative

M o n t h e y. – «Eine Nacht
für Monthey». Unter diesem
Aufruf fand auf der Place
Tübingen in Monthey am
Samstagabend um 22.00
Uhr eine Veranstaltung statt,
die dem Zusammenleben
und dem friedlichen Aus-
gang am Abend in Monthey
gewidmet war. Dies nach
den Schlagzeilen über die
Schlägereien unter Jugend-
lichen. Der Anlass wurde
von den Organisatoren als
Erfolg bezeichnet. Dazu tru-
gen auch die Imbissbuden
der ausländischen Gemein-
schaften von Monthey bei.

Allgemeinpraktiker
für Einheitskasse 

S i t t e n. – Während die
Walliser Ärztegesellschaft
FMH für die kommende Ab-
stimmung über die Ein-
führung einer Einheitskran-
kenkasse die Stimmfreigabe
beschloss, veranstaltete die
Vereinigung der Allgemein-
praktiker des Kantons eine
Umfrage unter ihren 145
Mitgliedern. Gesamtkanto-
nal waren 88 Prozent der
eingegangenen 96 Stimmen
der Einheitskasse gegenüber
positiv. Im Oberwallis lag
der Anteil bei 55 Prozent, im
Unterwallis bei 93 Prozent.

S i t t e n. – (wb) Das Walli-
ser Kantonsgericht hat
dem WWF im Rechts-
streit um den Abschuss ei-
nes Wolfs im Chablais
recht gegeben. Das Ge-
richt anerkennt die Grün-
de für den Rekurs der
Umweltorganisation und
hält fest, dass der Walliser
Staatsrat das Gesetz ver-
letzte. Die im vergangenen
November von der Wild-
hut eingeleitete Treibjagd
zur Tötung des Wolfs war
somit illegal. 
Zur Erinnerung: Ende Septem-
ber 2006 sind bei einer Wolfs-
Attacke in der Unterwalliser

Region Chablais gut 30 Schafe
getötet worden. Der Walliser
Staatsrat Jean-René Fournier,
oberster Verantwortlicher für
die Jagd im Kanton, erteilte in-
nert Kürze die Erlaubnis zum
Abschuss des Beutegreifers.
Präventiv entzog er auch die
Möglichkeit einer aufschieben-
den Wirkung, um einen even-
tuellen Rekurs zu verhindern.
Aus der Sicht des WWF sind
dabei die Bestimmungen des
«Konzepts Wolf Schweiz» des
Bundes verletzt worden. Der
WWF verlangte daraufhin in ei-
nem Antrag am 23. Oktober die
Wiederherstellung der aufschie-
benden Wirkung. Doch der

Staatsrat wies den Antrag zwei
Tage später bereits zurück. Dar-
aufhin legte der WWF am 6.
November einen Rekurs gegen
diese Entscheidung ein. Am 21.
November erlegte die kantonale
Wildhut im Chablais schliess-
lich einen Wolf.

Staatsrat zu
Geldbusse verurteilt

Am vergangenen 26. Januar
anerkannte das Walliser Kan-
tonsgericht nun in einem Urteil
das Rekursbegehren des WWF,
da sich eine analoge Situation
jederzeit wiederholen könnte.
Des Weiteren erklärte das Ge-
richt die Entscheidung des

Staatsrats, den Antrag des
WWF auf Wiederherstellung
der aufschiebenden Wirkung
zurückzuweisen, für nicht ge-
rechtfertigt. Dafür wurde der
Staatsrat zu einer Busse von
1200 Franken verurteilt, wel-
che die Spesen des WWF
decken soll.
Ralph Manz, WWF-Geschäfts-
führer des Kantons Wallis,
freut sich über dieses Urteil,
auch wenn es nur eine Verfah-
rensfrage regelt und die Hilfe
für den Wolf zu spät kommt.
«Das Urteil beweist, dass wir
im Recht waren und dass der
Staatsrat das Gesetz missachte-
te. Für zukünftige Fälle wird

dieses Urteil wichtig sein.»
Das Urteil beinhaltet einen
weiteren Aspekt, den der
WWF positiv wertet: Das Kan-
tonsgericht erinnert in aller
Deutlichkeit daran, dass es
dem kantonalen Jagddeparte-
ment zweimal ausdrücklich
untersagte, den Wolf schiessen
zu dürfen (9. und 16. Novem-
ber 2006), bis der Rekurs des
WWF behandelt wurde. Die
Missachtung des Kantonsge-
richts durch den Staatsrat war
für den WWF Grund für eine
Aufsichtsbeschwerde an den
Grossen Rat und für eine Straf-
anzeige. Beide Verfahren sind
noch hängig.

Bittersüsser Erfolg für den WWF
Chablais-Wolf: Kantonsgericht anerkennt Rekursbegehren der Umweltorganisation 

Jubiläum prägte Züchterjahr
Die Oberwalliser Ziegenzüchter tagten in Reckingen

R e c k i n g e n. – Die
Schweizerische Ziegen-
zucht feierte im vergange-
nen Jahr ihr hundertjähri-
ges Bestehen. Von diversen
Jubiläumsveranstaltungen
wurde auch das Züchter-
jahr im Oberwallis mitbe-
stimmt. 

Das Jubiläumsjahr 2006 prägte
auch nochmals die gestrige De-
legiertenversammlung des
Oberwalliser Ziegenzuchtver-
bandes im gut besetzten Ge-
meindesaal von Reckingen.
Verschiedentlich waren Rück-
blicke auf Schauen und Ausstel-
lungen auch ausserhalb des
Kantons ein Thema, wobei sich
die Walliser Züchter mit Bra-
vour zu messen vermochten.
Verbandspräsident Edi Walpen
hatte gestern als Einheimischer
ein gut besuchtes «Heimspiel».
Trotz strahlendem Winterwetter
machten rund 80 Züchter der
DV ihre Aufwartung.

Drei neue Experten
Das ausführliche Protokoll von
Geschäftsführer Christian
Zufferey bedurfte keiner Ergän-
zungen, der Kassabericht von
Reto Fux keines Kommentars.
Mit einem Plus von rund 6700
Franken liegt der Kassabestand
nun bei gut 26 000 Franken.
Der Präsident hielt seinen Jah-
resbericht kurz und bündig. Für
den verstorbenen Vorstandskol-
legen Josef Lorenz wurde auf
Antrag der Genossenschaft Na-
ters der bisherige Rechnungsre-
visor Alexander Schnydrig ins
Komitee gewählt. Ordentliche
Wahlen werden 2009 stattfin-
den. Neuer Revisor ist Eligius
Stoffel, Visperterminen. Das
Expertenteam des Verbandes
wurde um drei Namen auf acht
Mann aufgestockt. Vorgeschla-
gen wurden dafür Reto Fux, St.
Niklaus, Herbert Volken, Visp,
und Wendelin Abgottspon, Stal-
denried. 

Bockmarkt und 
Leistungsschau

Zu diskutieren gaben die Daten
für die jeweiligen Ortsschauen
sowie der Bockmarkt und die
Leistungsschau. Nun steht fest,
dass der Bockmarkt in Naters
am 14. April und die Leistungs-
schau in Visp am 3. November
stattfinden wird. Vom Vorstand
war der Antrag gestellt worden,
die Leistungsschau dieses Jahr
ausfallen zu lassen, weil das Ju-
biläumsjahr eine Häufung von
Ausstellungen mit sich gebracht
hatte. Die Züchter sind aber ge-
willt, ihre Tiere im Herbst zu
präsentieren. Einige drängten
gar auf eine Ausweitung des
(Rahmen-)Programmes. Für die
Organisation werden die drei
Sektionen Rhone, Ausserberg
und Reckingen zuständig sein.

Erstmals wird die Leistungs-
schau heuer auch anderen Ras-
sen als der Walliser Schwarz-
halsziege offen sein. Die klare
Mehrheit war der Ansicht, dass
Rassen, die über ordentliche
Genossenschaften im Oberwal-
liser Ziegenzuchtverband ver-
treten sind, auch ausstellen dür-
fen und punktiert werden sol-
len.

«Miss» aus Mund
Wie üblich fand an der DV die
Ehrung erfolgreicher Züchter
statt. Am letztjährigen Bock-
markt hatten 20 Tiere das Punk-
temaximum erreicht. Eine be-
sondere Ehrung wurde Werner
Schnydrig (Mund) zuteil. Seine
Ziege wurde an der nationalen
Jubiläumsausstellung in Bulle
zur «Miss» gekürt.
Als Gast richtete der neue
WAS-Präsident Toni Henzen
seine Worte an die Ziegenzüch-
ter, als Gastgeber hiess Gemein-

depräsident Rolf Blatter die
Ziegenzüchter im Goms will-
kommen.

Selbstvermarktung...
Das Wort ergriffen auch Domi-
nik Eggel, Präsident der Ober-
walliser Landwirtschaftskam-
mer (OLK) und Moritz
Schwery, Leiter des Landwirt-
schaftszentrums Visp (LZV).
Eggel verwies darauf, dass be-
züglich der Wertschöpfungsket-
te Fleisch der Ball in Sachen
Schmalvieh derzeit bei den
Metzgern liege. Im Frühjahr
wird in Visp ein OLK-Laden
eröffnet, wozu alle Produzenten
eingeladen wurden, ihre Pro-
dukte einzubringen. Nur so sei
diesem Projekt ein Erfolg be-
schieden. Neben Gitzifleisch
wird nicht zuletzt auch für Zie-
genkäse eine Marktlücke gese-
hen. Bezüglich der künftigen
Agrarpolitik sieht es laut Eggel
danach aus, dass die Schmal-

viehhalter in Sachen Direktzah-
lungen ihren heutigen Stand in
etwa werden halten können. 

...und Weiterbildung
Schwery orientierte, dass das
LVZ zu einem Kompetenzzen-
trum für Kleinviehhaltung auf-
gebaut werde. Bis im Herbst
sollten in Visp alle Rassen im
gewünschten Vollbestand ver-
treten sein. Bei den Ziegen set-
ze man bewusst auf ein Lauf-
stallkonzept und werde auch ei-
ne eigene Zucht aufbauen. Zum
Thema Wolf sagte Schwery,
dass das LVZ sämtliche Mög-
lichkeiten ausschöpfen werde,
um den Schutz für die Schmal-
tiere zu erhöhen respektive die
Bauern in Sachen Beratung ak-
tiv unterstützen zu können. Fer-
ner ist wichtig zu wissen, dass
neu beginnende Nebenerwerbs-
landwirte eine entsprechende
Ausbildung werden vorweisen
müssen. Andernfalls erhalten

sie keine Direktzahlungen. Das
LVZ bemühe sich, ein attrakti-
ves Aus- und Weiterbildungs-
programm anzubieten, dessen
Nutzung empfohlen wurde. Wer
schon alles wisse, könne sich
als Lehrer melden, sagte
Schwery.

Eine eigene Homepage
Nun hat auch die OZIV eine Ho-
mepage. Sie wurde von Robert
Schmid aufgebaut und vorge-
stellt. Sie bietet eine Vielzahl
von Informationen rund um das
Thema Ziege. Gespannt kann
man sein, wie die darauf ange-
botene Direktvermarktung von
Tieren und deren Produkten an-
kommt. Eine Arbeitsgruppe hat
sich hier bemüht, klare Verbes-
serungen anzustreben, wie Ge-
schäftsführer Zufferey darlegte.
Die DV schloss mit einem ge-
meinsamen Imbiss nach gut
dreistündigem Geschäftsver-
lauf.  tr

Der Vorstand des Oberwalliser Ziegenzuchtverbandes (OZIV) mit Reto Fux, Christian Zufferey, Edi Walpen und Raoul Gottsponer wurde
gestern durch Alexander Schnydrig (für den verstorbenen Josef Lorenz) ergänzt. Foto wb

Die erfolgreichsten Züchter beim Bockmarkt in Naters wurden an der DV mit den obligaten Glocken geehrt. Foto wb



«Gewalttätigkeit ist keine Stär-
ke, sondern Schwäche, sie kann

auch niemals Schöpferin ir-
gendeiner Sache, sondern nur
zerstörerisch sein.» Diese Wor-
te stammen aus dem Mund von
Benedetto Croce. Seit Jahren
stelle ich eine steigende Ge-
waltbereitschaft in Schulen, auf
Pausenplätzen und nicht zuletzt
gegen die ältere Generation,

fest. Statt dass man diesem
Missstand mit aller Konsequenz
zu Leibe rückt, schlägt man dies
lediglich in den Medien breit
und verbreitet dadurch Angst,
Hilflosigkeit und Rassenhass.
Leider hat es das linke politi-
sche Lager immer noch nicht
begriffen, dass man vorab der
importierten Gewalt mit aller
Härte entgegentreten soll. Bun-
desrat Blocher spricht dem
Schweizer Volk aus dem Her-
zen, wenn er Massnahmen wie
verstärkte Polizeipräsenz ver-

langt und dass man alle Obhuts-
pflichtigen und Eltern zur Re-
chenschaft zieht oder gar ganze
Familien des Landes verweist,
wenn sie sich nicht an unsere
Gesetze halten. Auf politischer
Ebene werden heute Konzepte
für familien- und schulergän-
zende Kinderbetreuung sowie
Kindertagesstätten erarbeitet.
Da frage ich mich, welche Rolle
den Eltern noch zukommen
soll. 
Integration und Gesellschafts-
ordnung müssen in erster Linie
im Elternhaus wachsen und er-
gänzend im Kindergarten in-
struiert werden.

Erwin Gasser
Brugg/Baltschieder

Der Geschäftsbericht der Helsa-
na ist beispielhaft für die feh-
lende Transparenz der Kranken-
versicherer.

Kürzlich musste die Kranken-
kasse unter Druck bekannt ge-
ben, das ihr CEO 550 000 Fran-
ken verdient, davon ein Drittel
für die Grundversicherung. Dass
Herr Manser für einen 
33-Prozent-Job im obligatori-
schen Versicherungsbereich fast
200 000 Franken verdient,

kommt einem Missbrauch der
Prämien gleich. Das Bundesamt
für Gesundheit schaut zu, anstatt
kritische Fragen zu stellen. Wie
werden die obligatorischen Prä-
mien festgelegt? Wie hängen
Kostensteigerung und Prämien-
anstieg zusammen? Wie viel
Prämiengelder werden in die
Abstimmungskampagne gegen
die soziale Krankenkasse ge-
steckt? Das alles interessiert
Herrn Couchepin nicht. Höchste
Zeit für einen Systemwechsel!
Das heutige System ist eine

Fehlkonstruktion, weil es Privat-
unternehmen eine öffentliche
Aufgabe überlässt, ohne sie da-
bei zu kontrollieren. Nichts hin-
dert heute die Krankenkassen
daran, soziale Krankenversiche-
rung und lukrative Geschäfte wie
Zusatzversicherungen unheilbar
miteinander zu vermischen. Ab-
hilfe schafft nur eine öffentlich-
rechtliche soziale Krankenversi-
cherung, die transparent und im
öffentlichen Interesse handelt.
Der Abzockerei auf Kosten der
Prämienzahlerinnen und Prämi-
enzahler muss ein Riegel ge-
schoben werden. Mit einem kla-
ren Ja auf dem Abstimmungszet-
tel zur Einheitskasse am 11.
März. SP Oberwallis 

B r i g. – (wb) Im Bahnhof
Brig werden von heute
Montag bis Samstag, den
10. Februar, verschiedene
Umbau- und Instandstel-
lungsarbeiten ausgeführt.
Wie die SBB dazu mittei-
len, müssen diese Arbeiten
aus Kapazitätsgründen
und wegen technischer
Auflagen nachts ausge-
führt werden. 

Dabei sei nicht auszuschliessen,
dass ziemlich laute Maschinen
zum Einsatz gelangten. Gemäss
den SBB ist ab heute Montag in
den Nächten bis zum kommen-
den Samstag jeweils zwischen
20.00 und 6.00 Uhr mit Beein-
trächtigungen der Nachtruhe zu
rechnen. 
Die Bahn bedauert diese
Nachtruhestörung und bittet die
Anwohner um Verständnis. Zur
Verminderung der Lärmemis-
sionen würden alle Massnah-

men getroffen, die mit den Auf-
lagen für die Sicherheit der Ar-
beiter und des Bahnbetriebs
vereinbar seien. 
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Alles Gute
zum 90.

F i e s c h. – Heute feiert in 
Fiesch Franziska Zingg-
Baschnegger ihren 90. Geburts-
tag. Zu diesem Fest gratulieren
ihr ihre Kinder mit Familien, ih-
re Enkel und Urenkel, ihre Ge-
schwister mit Familien und alle
Bekannten ganz herzlich. Sie
wünschen ihr noch viele gemüt-
liche Stunden bei der Handar-
beit, beim Kartenspielen und
beim friedlichen Zusammensit-
zen in ihrem grossen Freundes-
kreis. Die Gratulanten wün-
schen der Jubilarin weiterhin al-
les Liebe und noch viele schöne
Momente im Kreise ihrer Lie-
ben.

OLLO hält GV
V i s p. – Die Oberwalliser Leh-
rerinnen- und Lehrerorganisati-
on OLLO hält am Mittwoch,
dem 14. März, im Kultur- und
Kongresszentrum La Poste in
Visp ihre 20. ordentliche
Generalversammlung ab. Die
Versammlung beginnt um 18.00
Uhr. 

Verstaatlichung und
Sicherheit im Mittelpunkt

Bericht der CSPO-Fraktion zur Februar-Session
Die CSPO-Fraktion traf sich am
31. Januar 2007 im Saal des
Restaurants Post in Naters zur
Vorbereitung der Februar-Sessi-

on. Die schmale Traktandenlis-
te mit drei halben Tagen lässt
Zweifel am jetzigen System der
monatlichen Sessionen aufkom-
men. Gleichzeitig gratulierte sie
Grossratssuppleant Patrick
Amoos zum Einzug in den
Stadtrat von Brig-Glis. 

Schuldbetreibung und 
Konkurs: Verstaatlichung 
als Verbesserung?
Eintreten und damit ja zur Ver-
staatlichung der Betreibungs-
und Konkursämter war in der
Fraktion nicht bestritten. Hinge-
gen warf die Angliederung des
Inspektorats einige Fragen auf.
Die CSPO begrüsst die Veran-
kerung des Grundsatzes im Ge-
setz, wonach jeder Bezirk einen
Betreibungs- und Konkurskreis
darstellt mit den zwei vorge-
schlagenen Ausnahmen. Im
Rahmen der analogen Behand-
lung vergleichbarer Fälle ist
deshalb auch die Zusammenle-
gung in den Bezirken Entre-
mont und Martinach zu prüfen.
Ein Fragezeichen setzt die 
CSPO auch hinter die Kos-
tenneutralität der vorgeschla-
genen Änderungen, insbeson-
dere in Bezug auf die Harmoni-
sierung der Datenverarbeitungs-
anlagen. Die Anbindung des In-
spektorats an das Kantonsge-
richt erachtet die CSPO nur
dann als zweckmässig, wenn
das Kantonsgericht eigenstän-
dig über die Organisation dieser
neuen und zusätzlichen Aufga-
be bestimmen kann. Nur so

können Synergien entsprechend
genutzt werden. Schliesslich
frägt sich, welche Auswirkun-
gen diese Verlagerung von ad-
ministrativen Aufgaben von der
Kantonsverwaltung ans Kan-
tonsgericht auf den Personaletat
des entsprechenden Departe-
ments hat. 

Gesetz über die Gewerbe-
polizei
Die CSPO bedauert die scheue
Haltung der Regierung im Be-
reich des Jugendschutzes be-
treffend Verkauf von alkoholi-
schen Getränken an Jugendli-
che unter 16 Jahren. Der Kan-
ton Wallis verpasst damit die
Chance, ein Zeichen zu setzen
und eine weitergehende Alko-
holprävention zu institutionali-
sieren. Eintreten war in der
CSPO-Fraktion trotzdem unbe-
stritten, zumal die Stossrichtung
des Gesetzes stimmt. 

Landwirtschaft und Entwick-
lung des ländlichen Raumes
Die Gesetzesvorlage ist ein
Rahmengesetz und räumt der
Regierung weitreichende Ent-
scheidungskompetenzen ein,
insbesondere auch betreffend
die Abgabepflicht auf landwirt-
schaftlichen Erzeugnissen, der
Ursprungsregeln und weiterer
Bestimmungen im Weinsektor.
Die CSPO ist für Eintreten und
unterstützt die Vorlage. 

3. Rhonekorrektion und 
prioritäre Massnahme Visp
Dieses Sachgeschäft ist in der
CSPO unbestritten, geht es
doch um ein Schadenpotenzial
zwischen zwei und drei Milliar-
den und dies ohne Berücksich-
tung des Verlusts an Menschen-

leben, Arbeitsplätzen oder Um-
weltschäden. Die Realisierung
der Massnahmen ist ab dem
Winter 2008/2009 geplant. Die
CSPO hofft, dass dieser Fahr-
plan auch eingehalten werden
kann. Nichtsdestotrotz stellen
sich Koordinationsfragen inner-
halb aller zurzeit laufenden Pro-
jekte auf engstem Raum: 3.
Rhonekorrektion, Integralmeli-
oration und Landschaftsent-
wicklungsprojekt. Wird eine
weitreichende wirtschaftliche
Entwicklung durch all die Auf-
lagen und Bedingungen noch
möglich bleiben? Weiss die
Rechte was die Linke tut? Die-
ser Aspekt scheint der CSPO
von grösstem Interesse. 

Weitere Sachgeschäfte
Die CSPO unterstützt den An-
trag der Kommission zum Ein-
führungsdekret zu den Zwangs-
massnahmen. Erstaunt stellt die
CSPO die Vielzahl von parla-
mentarischen Interventionen im
Schulbereich fest. Dies erweckt
den Anschein, dass E2000 nun
im Rahmen von Einzelvorstös-
sen zum Durchbruch verholfen
werden soll. Die CSPO ihrer-
seits erachtet diesen Weg als
wenig aussichtsreich, weshalb
sie die umgehende Revision des
Gesetzes über das öffentliche
Unterrichtswesen verlangt. Die
Grippewelle hat das Oberwallis
mehr als heftig heimgesucht.
Umso mehr interessiert die Fra-
ge, wie diese zusätzlichen Hos-
pitalisationen neben den oh-
nehin schon vollen Spitäler
durch die Hochsaison in den
Tourismusdestinationen ge-
meistert werden konnte. 

Gilbert Loretan
Fraktionspräsident CSPO 

Frauenbund Leuk-Susten
Fasnachtsabend, Disney
Welt: Mickey Mouse & Co. –
Datum: Freitag, 9. Februar
2007. – Zeit: 20.00 Uhr. –
Ort: Aula Susten. – Anmel-
dung: bis Mittwoch, 7. Fe-
bruar 2007, bei Petra Grand-
Huber.

KjM Leuk-Susten
Kinder und Blasiussegen
mit Frühstück für alle. – Da-
tum: Mittwoch, 7. Februar
2007.

FMG Termen
Vortrag: Die Angst – eine

Farbe des Lebens. – Referen-
tin: Alice Stucky-Schwitter. –
Datum: Mittwoch, 7. Februar
2007. – Zeit: 19.30 Uhr. –
Ort: Gemeindesaal.

KjM Visp/Eyholz/
Baltschieder

Wursten, Alter ab 2. Klasse!
– Datum: Mittwoch, 7. Fe-
bruar 2007. – Zeit: 14.00
Uhr. – Ort: beim Lager der
Metzgerei Pfammatter, aus-
gangs Visp. – Anmeldung: In-
grid Föhn.

FMV Zermatt
Bunter Abend. – Datum:
Mittwoch, 7. Februar 2007. –
Zeit: 19.30 Uhr. – Ort: Turn-
halle Walka. – Mitbringen:
Glas und Löffel.

Zum
80. Geburtstag

Riederalp. –
Heute feiert
Margrit
Schwery
ihren 80. Ge-
burtstag. Zu
diesem Fest
gratulieren
ihr Mann Pe-
ter, ihre bei-
den Söhne,

die Schwiegertöchter und die
fünf Enkelkinder von Herzen.
Sie wünschen der Jubilarin auf
ihrem weiteren Lebensweg al-
les Gute, Gesundheit und noch
viele schöne Jahre im Kreise
der Familie.

Nächtlicher Baulärm
Arbeiten im Bahnhof Brig

Krankenkassen-Manager 
kassieren Prämiengelder ab

Eltern sind gefordert
Steigende Gewaltbereitschaft bei Jugendlichen

Die Atomfalle
Gemäss Berechnungen werden
bereits in den nächsten Jahren
Versorgungslücken in der
Stromversorgung auftreten, die
bis 2035 zu einem enormen

Produktionsdefizit anwachsen
werden, was abwendbar ist mit
einem Atommeiler. Als kurz-
fristige Überbrückung plant die
EOS ein mit Erdgas betriebenes
Kraftwerk in Chavalon. Laut
WB vom 24. Januar liegt der
Stolperstein einer solchen Anla-
ge beim riesigen CO2-Ausstoss.
Die Schweiz sei diesbezüglich
ein kleiner Sünder. Mit Recht
eigentlich, denn auch bei ho-
hem Pro-Kopf-Verbrauch ist ein
kleines Land mit 7,5 Millionen
Einwohnern inexistent unter
den Grossverbrauchern der Er-
de. Unsere Ratifizierung des
Kyoto-Protokolls und dessen
strikte Befolgung kann dement-
sprechend als symbolischer
Beitrag mit Beispielcharakter
und Akt des guten Willens ein-
gestuft werden. Der Luftraum
über uns gehört zur Schweiz.
Die Atmosphäre darin ist je-

doch international. Denn innert
Stunden wird sie von Strömun-
gen erfasst und ausser Landes
verfrachtet und macht auch ver-
schmutzter Luft aus allen Him-
melsrichtungen Platz. Nur glo-
bale Massnahmen sind daher
realistisch. 
Und nun will Bundesrat Leuen-
berger nach dem altersbeding-
ten Ausfall der AKW Beznau
und Mühleberg diese gleich
durch vier Gaskraftwerke à la
Chavalon ersetzen. Kyoto,
adieu! Demgegenüber ist nun
die Mehrheit im Bundesrat für
den beschleunigten Bau neuer
AK, (2018 statt Leuenberger-
Option 2035). Energieminister
Leuenberger droht nun gemäss
«SonntagsZeitung» die Atom-
falle. Der Souverän wird ent-
scheiden zwischen Klima
störendem CO2, unpopulärem
Atom oder der unsicheren Aus-
landsabhängigkeit.

Georges Burlet, Icogne

Guide 2007 mit 
15 Neuzugängen

Mit Romantik dem Alltag entfliehen
Ab sofort ist der neue Romantik
Guide 2007 erhältlich. Wer Indi-
vidualität und Komfort schätzt, ist
bei den Romantik Hotels & Re-
staurants International genau
richtig: Die 194 persönlich ge-
führten und historisch gewachse-
nen Mitgliedshäuser garantieren
in 12 Ländern Europas genus-
svolle und emotionale Erlebnisse
auf höchstem Niveau. In der
Schweiz erfüllen 22 Hotels die
anspruchsvollen Kriterien der
Dachmarke Romantik Hotels &
Restaurants. Neu in die Gruppe
der Romantiker aufgenommen
wurde das Schweizer Romantik
Restaurant Alpenrose in Sils-Ma-
ria. Das erst kürzlich renovierte
traditionsreiche Haus ist einge-
bettet in die wunderschöne Seen-
landschaft mitten im Oberen-
gadin. Neben der Alpenrose wur-
den 14 weitere Häuser aufgenom-
men: sechs Hotels in Deutsch-
land, vier in Italien, drei in den
Niederlanden und eines in Frank-

reich. Der neue Romantik Hotel
& Restaurant Guide 2007 ist
übersichtlich gestaltet und liefert
sämtliche Informationen in den
vier Sprachen Deutsch, Franzö-
sisch, Englisch und Italienisch.
Jedes Romantik Hotel wird auf
einer ansprechend bebilderten
Doppelseite vorgestellt. Der rund
500-seitige Guide ist hilfreich für
jede Reiseplanung und eignet
sich hervorragend als persönli-
cher Reisebegleiter. Dem Alltag
entfliehen und Emotionen leben –
bei Romantik fällt das ganz leicht
Der neue Romantik Guide 2007
kann bei der Geschäftsstelle der
Romantik Hotels & Restaurants
Schweiz, Postfach 135, 3906
Saas-Fee, E-Mail: info@roman-
tikhotels.ch angefordert werden.
Internet-Informationen unter
www.romantikhotels.ch.

Silvio Weilenmann, 
F+W Communications 
Public Relations AG 3 Ittigen

Ratlos, rastlos, ruhelos – 
Es geht anders!
Bettina Abel, Volker Schulte

Bibliografie, mit einem Vorwort
von Thomas Zeltner, mit Kari-
katuren von Beat Peverelli, 128
Seiten, broschiert, ISBN 978-3-
280-05237-2.
So finden Sie Ihre Life-Work-
Balance
Ist der Lebensweg, den ich ein-
geschlagen habe, der richtige?
Bin ich zufrieden mit dem Er-
reichten? Wie möchte ich die
nächsten zwanzig Jahre gestal-
ten? Fragen, die man sich mit 40,
50 häufiger stellt. In einer Le-
bensphase der Verwandlung, in
der man vieles hinterfragt und
sogar noch einen Neubeginn wa-
gen kann. Bettina Abel und
Volker Schulte gehen mit Ein-
fühlungsvermögen und gesun-
dem Humor auf die brennenden
Fragen der 40- und 50-Jährigen
ein. Sie geben Tipps und Anre-
gungen, wie man geistig und
körperlich fit bleibt und die Be-
reiche Beruf, Familie, Beziehung
in Einklang bringt. Für alle, die

bereits in Gedanken den Auf-
stand planen – gegen das soziale
Umfeld, den Beruf, die Familie
oder den Partner, halten die Au-
toren Handlungsempfehlungen
bereit. Sie zeigen, wie man den
eigenen Standort findet und den
Weg zur eigenen Life-Work-Ba-
lance einschlägt. Abel und
Schulte gehen ausserdem spezi-
ell auf Sinn und Nutzen von Li-
fe-Work-Balance-Programme in
Unternehmen ein. Sie zeigen
auf, wie eine Unternehmenskul-
tur aussieht, die den Arbeitneh-
mern die Balance zwischen be-
ruflichen Anforderungen und fa-
miliären Aufgaben ermöglicht.
Die Autoren treten nicht als Ge-
sundheitspuristen und Moralapo-
stel auf, sie geben vielmehr wit-
zige, lebensnahe und bisweilen
provokative Antworten und la-
den zu persönlichen Veränderun-
gen ein.

Orell Füssli Verlag AG,
Zürich

Bücherecke

Redaktion
Telefon 027 922 99 88
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† Hugo 
Salzmann-Wyssen

N a t e r s. – Am vergangenen
Freitagmorgen ist Hugo Salz-
mann-Wyssen aus Naters im Al-
ters- und Pflegeheim St. Michael
in Naters im Alter von 86 Jahren
verstorben. Der Verstorbene hat
sich als ehemaliger Postenchef der
Natischer Gemeindepolizei um
das Wohl der Gemeinde verdient
gemacht und deren Geschicke
mitgeprägt. Er war auch Ehren-
mitglied und Ehrenveteran der
Musikgesellschaft «Belalp», Na-
ters. Hugo Salzmann-Wyssen wird
heute Montag in Naters beigesetzt.
Der Beerdigungsgottesdienst fin-
det um 10.00 Uhr in der Kirche
von Naters statt. Wir entbieten den
trauernden Angehörigen unsere
aufrichtige Anteilnahme. 

Nothilfekurs
L e u k. – Der Samariterverein
Leuk führt am 12. Februar 2007
um 20.00 Uhr im Feuerwehrlo-
kal Susten in Gampinen einen
Nothilfekurs durch. Anmeldun-
gen nimmt Ingrid Grau in Leuk
entgegen. 

FDPO gegen Verstaatlichungen
Ausblick auf die Februar-Session 2007

Betreibungs- und 
Konkursämter
Bereits anlässlich der März-
Session 2006, an welcher die
Verstaatlichung der Betrei-
bungs- und Konkursämter zur
Diskussion stand, hat sich die

FDP Oberwallis gegen eine
Verstaatlichung ausgespro-
chen. Daran halten wir auch
weiterhin fest. Es ist unbestrit-
ten, dass es in der Vergangen-
heit in einigen Betreibungs-
und Konkursämtern Probleme
gab. Die FDP Oberwallis ist
aber überzeugt, dass eine Ver-
staatlichung zu keiner Verbes-
serung führen wird. Es gibt an-
dere Möglichkeiten, um die
existierenden Probleme zu lö-
sen, wie beispielsweise klare
Vorgaben durch den Kanton
oder eine bessere Wahrneh-
mung der Aufsicht. Des Weite-

ren ist durch die Verstaatli-
chung langfristig mit einer Ko-
stensteigerung zu rechnen. Die
FDP Oberwallis wird deshalb,
wie bereits im März 2006, die
Verstaatlichung der Betrei-
bungs- und Konkursämter
bekämpfen.

Gesetz über die Gewerbe-
polizei
Die FDP Oberwallis spricht
sich grundsätzlich für das Ge-
setz über die Gewerbepolizei
aus. Anlässlich der ersten Le-
sung während der Dezember-
session 2006 forderte Gross-
ratssuppleant Christoph Föhn
einen griffigeren Jugend-
schutz. Er verlangte unter an-
derem, dass nicht nur gegen
Artikel bzw. Filme mit sexuel-
lem oder pornographischem
Charakter etwas unternommen
werden müsse, sondern auch
gegen brutale, Gewalt verherr-

lichende Filme und Spiele.
Beispiele in der jüngsten Ver-
gangenheit haben gezeigt, dass
Übergriffe von gewaltbereiten
Jugendlichen und jungen Er-
wachsenen auf andere Perso-
nen teils durch den Konsum
von Filmen und fiktiven Spie-
len mit brutalen oder Gewalt
verherrlichenden Inhalten mo-
tiviert waren. Der Abände-
rungsantrag von Christoph
Föhn wurde zwar in der De-
zembersession knapp abge-
lehnt, jedoch hat die zweite
Parlamentarische Kommission
nun das Anliegen in den Geset-
zestext aufgenommen (ein-
stimmiger Entscheid der Kom-
mission). Die FDP Oberwallis
ist erfreut darüber, da damit ei-
ne Verbesserung des Jugend-
schutzes erreicht werden kann.

Dritte Rhonekorrektion
Die FDP Oberwallis unter-

stützt die prioritären Massnah-
men Visp im Projekt der drit-
ten Rhonekorrektion. Die bud-
getierten Kosten belaufen sich
auf rund 96,5 Millionen Fran-
ken. Davon werden fast 63
Millionen (65 Prozent) zula-
sten des Bundes und rund 29
Millionen (30 Prozent) zula-
sten des Kantons gehen. Die
restlichen 4,8 Millionen Fran-
ken (5 Prozent) werden von
den Gemeinden und interes-
sierten Dritten finanziert.
Durch die geplanten Massnah-
men wird die Sicherheit im
Raume Visp stark verbessert.
Es ist richtig, dass die Priorität
aufgrund des grossen Schaden-
potenzials dort gesetzt wird.
Denn eine Überschwemmung
der Lonza hätte katastrophale
Auswirkungen für das gesamte
Oberwallis.

Für die FDP Oberwallis:
Matthias Eggel, Grossrat

Feinarbeit an den Orientierungsschulen
Lehrerverbände an den Walliser Orientierungsschulen begleiten die Reformen aufmerksam

L e u k. – Die kantonale De-
legiertenversammlung der
Orientierungsschullehrer/-
innen tagte am Freitag-
abend in Leuk-Stadt und
vereinigte unter dem Co-
Präsidium von Pascal Knu-
bel in Collombey und Pas-
cal Imhof in Sitten 73 Dele-
gierte. Sie vertraten  285
VLWO-Mitglieder aus
dem Oberwallis und 700
AVECO-Mitglieder aus
dem Unterwallis. Die
Strukturreform der Orien-
tierungsschule und die
Pensionsklassensanierung
standen im Zentrum der
Debatten.

Der rege Austausch mit dem
Departement stützte sich unter
anderem auf den auf Weihnach-
ten 2006 vom Dienstchef Jean-
François Lovey an Staatsrat
Claude Roch übermittelten
Zwischenbericht zur Reform
der Strukturen der Orientie-
rungsschulen. Bis Ende 2007
soll daraus ein Gestzesentwurf
entstehen. Der Departements-
vorsteher wünscht, dass im
Rahmen der neuen OS den Ju-
gendlichen, die am Ende ihrer
obligatorischen Schulzeit ohne
konkrete Perspektiven daste-
hen, mehr Aufmerksamkeit ge-
schenkt wird. 

Die Auslegeordnung
Jean-François Lovay skizzierte
in seinem Votum vor der Ver-
sammlung die Geschichte und
heutigen Herausforderungen
der Reform. Die von ihm gelei-
tete Arbeitsgruppe habe die hei-
klen Themen der Selektion und
der finanziellen Anerkennung
der OS-Lehrerschaft noch nicht
angegangen. Klar sei aber bis-
her, dass die aktuelle geografi-
sche Vielfalt und Verteilung
beibehalten werden soll. Dies
bedinge auch, dass Vergleiche
etwa mit dem Kanton Freiburg,
wo die Grössen der Orientie-
rungsschulen zwischen 540 und
1200 Schülerinnen liegen, nicht
sinnvoll sind. Nicht jedes Walli-
ser Orientierungsschulzentrum
könne daher drei verschiedene
Sektionen anbieten( z.B. pro-
gymnasiale, berufliche und
praktische Abteilungen).
Die Philosophie der Walliser
Orientierungsschulen, die nach
dem Flop der ersten A- und B-
Abteilungen der 70er Jahre und
dem unbefriedigenden Niveau-
Unterricht mit verschiedenen
Lernrhythmen einen neuen Weg
sucht, ziele in erster Linie da-
rauf ab, die am Ende der OS-
Stufe noch orientierungs- und
perspektivlos dastehenden
Schülerinnen zu betreuen. Die

rund 20 Prozent, die ihre Studi-
en am Kollegium weiterführen,
seien keine Problemgruppe der
Orientierungsschulen. Jean-
François Lovay lud die Lehrer-
schaft ein, die differenzierte,
progressive Orientierung und
Selektion in der Schule als eine
ihrer Hauptaufgaben zu be-
trachten und diese nicht nur den
Berufsberater/innen und Direk-
tor/innen zu überlassen.
«Schliesst bitte nicht alle Fens-
terläden der anstehenden Re-
form aus ideologischen oder an-
deren Gründen», bat er in Leuk
die OS-Lehrerschaft.

Die Antwort
der Delegierten

Die 73 Delegierten in Leuk nah-
men wie folgt Stellung zum
Thema: «Die Delegierten ver-
langen eine Selektion in Niveau
I und II am Ende der 6. Primar-
schule. Es braucht aber striktere
Bedingungen um ins Niveau I
zu gelangen. Bei Durchschnitts-
noten zwischen 4.7 und 4.9 ent-
scheiden heute die Eltern mit
ihren Kindern, welches Niveau
besucht wird. Die heutige Se-
lektion ist im Prinzip in Ord-
nung. Vergleiche mit anderen
Schweizer Kantonen zeigen,
dass die ganz grosse Mehrheit
nach der 6. Primarklasse eine
Auswahl trifft, einige wenige
Kantone sogar schon früher. Ei-

ne gewisse Durchlässigkeit
muss gewährleistet bleiben. Die
Delegierten finden es auch prü-
fenswert, die dreijährige Orien-
tierungsschule für alle Schüler
obligatorisch zu erklären, wobei
noch abzuklären ist, wie dies in
kleineren Zentren zu organisie-
ren ist.
Die OS braucht gewisse Refor-
men, aber nicht so wie diese im
Moment im präsentierten Pro-
jekt vorgestellt wurden. Die OS
sollte in Sekundarschule SEK I
umgetauft werden. Kleinere Re-
formen wie strengere Aufnah-
mekriterien ans Kollegium oder
an andere weiterführende Schu-
len sind dringend notwendig,
um viele Schüler/innen davor
zu bewahren, das 1. Jahr an den
Mittelschulen nicht zu beste-
hen. Ein progymnasialer Zug
wie in anderen Kantonen sollte
zumindest etwas näher studiert
werden.»

Langes Warten
Der welsche Sachbearbeiter für
die Neubeurteilung des Lehrer-
statuts und die finanzielle Ent-
schädigung fasste in Leuk seine
Bemühungen zusammen. Am
stossendsten bleibt der vier-
jährige Stillstand bei der Ent-
löhnung der Junglehrer/innen.
Die Vertagung dieser Problema-
tik und jener der Angleichung
der Löhne an den anderen

Schulstufen stimmen den OS-
Vorstand bitter. Sei es doch er-
wiesen, dass viele OS-Schulleh-
rer/innen Studienabschlüsse
aufweisen können, mit denen
sie auch auf der Mittelschulstu-
fe unterrichten könnten. Ange-
sichts eines gewissen Lehrer-
mangels auf der OS-Stufe sei
dies nicht zu unterschätzen.

Schwierige Schüler 
«Die ganz grosse Mehrheit der
Jugendlichen an unserer Orien-
tierungsschule macht den Lehr-
personen beim Unterrichten
viel Freude – aber eine kleine
Minderheit von Teenagern
genügt oft schon, den Unter-
richt zu stören und verlangt
vom Lehrer und den zuständi-
gen Stellen viel Energie, die
man sicher besser investieren
könnte.» Mit diesen Worten
hatte VLWO-Präsident Pascal
Imhof vor Jahresfrist an der De-
legiertenversammlung in Sitten
ein weiteres Thema angeschnit-
ten. Heute sagt er dazu: «Wir
hatten damals die Hoffnung,
dass das Departement unsere
Anliegen aufnimmt und die
Sorgen der Walliser Lehrer-
schaft ernst nimmt. Wir haben
Lösungsansätze gemacht, zeig-
ten unsere Bereitschaft mitzu-
helfen und haben in persönli-
chen Gesprächen immer und
immer wieder auf diese Proble-

matik hingewiesen. Aber auch
ein gemeinsamer Brief der
Oberwalliser Schuldirektoren
zusammen mit dem VLWO im
Juni 2006 blieb ohne konkrete
Folgen.»
Das Departement unterstützt
die einzelnen Schulen und Ge-
meinden. Die Lehrerschaft ver-
langt aber eine Koordination
der Gemeindeinitiativen von
höchster Stelle in dieser gesell-
schaftlich komplexen Frage.
Der anwesende Staatsrat 
Claude Roch nahm die Anlie-
gen zur Kenntnis und ver-
sprach, die Themen an den
kommenden Sitzungen mit der
Lehrerschaft aufmerksam zu
verflogen.

Änderungen
Urs Stoffel, seit zwei Jahren im
Vorstand des Vereins der OS-
Lehrerschaft des Oberwallis
VLWO und ebenso lange auch
im Kantonalvorstand, hat den
Wunsch geäussert, den Kanto-
nalvorstand zu verlassen, da er
an der OS Brig zusätzliche Auf-
gaben übernommen habe. Die
Delegierten der AVECO und
des VLWO konnten als neue
Kantonalvorstandsmitglieder
folgende Personen begrüssen:
Marielle Mooser von der OS
Sitten, Rose-Marie Chervaz,
Collombey und Gilles Saillen,
Vouvry. and

Blick auf den Kantonalvorstandstisch der Orientierungsschullehrer/innen, an dem die Oberwalliser des VLWO und die Unterwalliser der
AVECO vertreten sind. Foto wb
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UNION SYNDICALE VALAISANNE Rue de la Dent-Blanche 9 - 1950 Sion

Unis et solidaires, 
nous sommes forts«POUR UNE CAISSE-MALADIE UNIQUE»

L’UNION SYNDICALE VALAISANNE VOUS INVITE A PARTICIPER A UNE

conférence-débat publique sur la caisse unique, le lundi 12 février 2007
à 19 heures à la salle du Grand-Conseil, rue du Grand-Pont 4, à Sion

présentée par le Docteur CHRISTIAN DESLARZES, auteur du livre «HIPPOCRATE ENCHAÎNE»   

CONSEIL DES ÉTATS

Michel Carron candidat
MMiicchheell  CCaarrrroonn  per-
siste et signe. Pour la
7e fois depuis 1997, le
candidat indépen-
dant entre en campa-
gne. Cet automne, il
sera en lice en vue de
l’élection au Conseil
des Etats, comme l’a
annoncé hier Rhône

FM. «Je me refuse à entrer dans la cabale
des partis. je souhaite simplement ame-
ner plus de démocratie», a-t-il indiqué. Mi-
chel Carron a déclaré vouloir apporter son
soutien aux Verts: «Ils progressent par-
tout, sauf en Valais. Je veux me battre
pour faire connaître leurs idées.» CM

LOUP ABATTU

Prochain épisode

Comme l’a révélé «Le Nouvelliste» sa-
medi, le Tribunal cantonal ne s’est pas pro-
noncé sur la légalité de l’abattage du loup
du Chablais. Il s’est borné à constater que
le Conseil d’Etat aurait dû attendre la le-
vée éventuelle de l’effet suspensif attaché
à un recours du WWF contre sa décision.

La décision du TC ne portait donc que sur
une simple question de procédure, que le
WWF estime importante: «Tout recours
contre une décision de tir aura désormais
un effet suspensif et octroiera un sursis
au loup. Sursis dont le loup abattu dans le
Chablais le 21 novembre 2006 n’a pas bé-
néficié», précise le WWF suisse qui a ob-
tenu une indemnité de dépens de 1200
francs. Le Tribunal cantonal n’a pas perçu
de frais de justice. Les questions de fond
portant sur la légalité de l’autorisation de
tir et de l’abattage du loup seront jugées
elles dans une procédure actuellement
pendante devant le Conseil d’Etat et dont
la décision sera susceptible de recours. JB

ÉGLISE DE ZERMATT

Antennes autorisées 
La commune de Zermatt devra octroyer à
Swisscom une autorisation pour rempla-
cer des antennes de téléphonie dans le
clocher de l’église. Le Tribunal fédéral (TF)
estime qu’il n’y pas de motif de refuser
l’autorisation de ces installations. La com-
mune avait motivé son refus par l’impossi-
bilité d’effectuer des mesures fiables. Les
juges cantonaux avaient admis le recours
de Swisscom en juin de l’année dernière.

Le TF a confirmé ce jugement le 10 janvier,
a communiqué hier le Tribunal cantonal.
Interrogé hier, le président de Zermatt,
Christoph Bürgin, nous a déclaré hier
prendre acte de la décision du TF tout en
rappelant le fait que la commune était in-
tervenue auprès des opérateurs de télé-
phonie mobile pour tenter de travailler à
l’élaboration d’un plan d’ensemble. «Ils
ont refusé, préférant avoir un contact
avec l’évêque», indique le président qui
souligne par ailleurs qu’en matière d’an-
tennes de téléphonie, «les habitants com-
mencent à nourrir certaines inquiétudes. Il
y a de plus en plus d’installations de ce
type et les gens s’interrogent sérieuse-
ment quant aux incidences sur leur
santé.»  CM/ATS 

EN BREF

VINCENT

FRAGNIÈRE

La votation fi-
nale au sujet
de la loi can-
tonale sur
l’agriculture
arrive au bon
moment, soit
quelques se-
maines avant
le débat au
Conseil na-
tional concernant notamment la notion d’AOC.
«Nous voulions faire vite pour montrer à la
Confédération un signe très clair du Valais dans
la défense d’une AOC régionale qui a tout son
sens et éviter une sorte de «nationalisation» de
cette AOC», argumente Patrick Schmalzried, dé-
puté d.c., professionnel du vin et président de la
deuxième commission qui a dû plancher sur la
loi sur l’agriculture soumise au Parlement lors
de la session qui débute ce matin.

Deux séances sans Cina
Même si le débat autour de cette loi a été

animé en première lecture, le projet final pré-
senté n’apporte pas de grands changements.
«N’oubliez pas que, malgré les nombreuses inter-
rogations des députés, la loi avait été acceptée
par 119 oui contre 0 non. De plus, notre commis-
sion a pu supprimer une grande partie de ses
doutes grâce au rapport très complet du Service
de l’agriculture», note Patrick Schmalzried qui a
même dû organiser les deux premières séances
de sa commission sans la présence du conseiller
d’Etat Jean-Michel Cina et de ses chefs de ser-
vice. «Il y avait tellement d’écart entre certains
chiffres avancés lors de la première lecture en plé-
num qu’il a tout d’abord fallu recadrer le débat
pour que toute la commission soit sur la même
ligne.»

Des professionnels 
satisfaits

Du côté des professionnels du secteur agri-
cole, on relève surtout la souplesse économique
voulue par la nouvelle législation. «Elle permet
au Conseil d’Etat, aux associations concernées de
s’adapter plus rapidement aux variations du
marché. Il n’y aura plus besoin de repasser de-
vant le Grand Conseil pour choisir un change-

ment important de stratégie», évoque Pierre-
Yves Felley, directeur de la Chambre d’agricul-
ture, tandis que son collègue Pierre Devanthéry,
de l’Interprofession de la vigne et du vin (IVV)
évoque «la volonté législative de valeur ajoutée
pour les produits agricoles valaisans.»

Les deux éléments qui avaient fait débat lors
de la première lecture – le prix indicatif de la
vendange et la mise en bouteilles hors du Valais
- ont trouvé des solutions de compromis accep-
tés au vote final en commission par 11 voix
contre 1 opposition et 1 abstention. «Dans les
deux cas, la loi donne des orientations, mais ne
peut rien imposer», explique Patrick Schmarlz-
ried. Pour le prix, la commission propose à l’IVV
de «pouvoir publier des prix indicatifs qui doi-
vent être modulés selon des niveaux de qualité».
Pour Pierre Devanthéry, cette volonté dépendra
toujours des relations entre les représentants du

négoce et ceux des vignerons. «En 2006, par
exemple, aucun prix indicatif n’a pu être donné.» 

Amendements plus restrictifs?
Quant à l’obligation de mise en bouteille en

Valais, la réalité actuelle ne permet pas un chan-
gement aussi radical. «A terme, il y aura certai-
nement une différence dans ce domaine entre les
spécialités et la dôle ou le fendant. Mais au-
jourd’hui, ça ne sert à rien de donner des mau-
vais signes au marché en fixant une date très pré-
cise pour qu’une partie de cette mise en bouteille
se fasse en Valais», argumente Gérald Dayer, chef
du Service de l’agriculture. Reste à savoir si les
différents groupes parlementaires se satisferont
de formulation de compromis ou voudront ap-
porter des amendements plus restrictifs notam-
ment dans le domaine viticole... Affaire à suivre
cette semaine au Parlement. 

Influencer Berne...
LOI SUR L’AGRICULTURE� Le Grand Conseil vote cette semaine une 
loi-cadre qui espère secrètement influer sur les votes du Conseil national.

En tant que président de la Com-
mission de l’agriculture, du tou-
risme et de l’environnement du
Grand Conseil, quel regard portez-
vous sur la deuxième mouture de
cette nouvelle loi?

La montagne de reproches a accou-
ché d’une proposition de souris! Au
niveau de la viticulture en tout cas,
c’est un retour à la case départ. On re-
vient sur les avancées que l’on avait
discutées. Il y avait sans doute trop
d’intérêts économiques en jeu qui ont
complètement sclérosé le débat et

c’est bien dommage!

Cette loi sur l’agriculture et le déve-
loppement rural serait donc contre-
productive?

Non, bien au contraire. Hormis le volet
viticole, c’est un bon texte qui tient
bien la route. Notamment en ce qui
concerne l’agritourisme. En la votant
jeudi prochain, les députés valaisans
offriront à notre canton une loi-cadre
à la fois souple et efficace.

Le débat de première lecture vous
avait opposé au député Xavier Ba-
gnoud (PDC du Bas) à l’occasion
d’une sacrée passe d’armes. La
suite dès ce matin?

Probablement pas! Depuis la session
de novembre, nous nous sommes ren-
contrés à plusieurs reprises avec Xa-
vier Bagnoud. Et nous nous sommes
entendus sur l’essentiel de ce dossier
agricole. Il n’y a donc absolument au-
cune animosité entre nous...

PROPOS RECUEILLIS PAR PASCAL GUEX

Suite à l’agression d’une jeune
femme le 13 janvier à Monthey,
le groupe radical libéral va dou-
blement interpeller le conseiller
d’Etat Jean-René Fournier, en
charge de la sécurité. Via une
question écrite et une interpel-
lation urgente sur la violence ur-
baine et les incivilités, les dépu-
tés Didier Cachat (Monthey) et
Alexis Turin (Muraz) demandent
qu’une information soit donnée
quant aux mesures mises en
œuvre ou envisagées pour bri-
der ce phénomène et garantir le
maintien de l’ordre public. «Les
gens ont besoin d’être rassurés.
Il faut que les autorités leur
donnent un signal positif», es-
time Didier Cachat.

Le rôle de la police cantonale
sera évoqué. Le député mon-
theysan souhaite «des actions
ponctuelles, ciblées et visibles»

pour restaurer la peur du gen-
darme. «Dans son rôle de proxi-
mité, la police communale fait
très bien son travail même si on
peut déplorer qu’il n’y ait pas
davantage de présence surtout
le week-end», note-t-il. «Mais il
manque une peur du gendarme
qu’il faut recréer. Dans ce sens,
la police cantonale est mieux à
même d’agir parce qu’il me
semble que l’uniforme bleu est
plus respecté que l’uniforme
gris.»

Enfin, selon le radical, les effec-
tifs devraient être plus proches
des foyers de violence connus:
«Entre Vevey et Sion, seul notre
poste est ouvert vingt-quatre
heures sur vingt-quatre. Je dé-
plore que, dans la deuxième
ville valaisanne, la police canto-
nale ne soit pas plus présente.»
LMT

VIOLENCE URBAINE ET INCIVILITÉS

Double intervention 
du groupe radical libéral

WILLY GIROUD

(DÉPUTÉ RADICAL)

PUBLICITÉ

TROIS QUESTIONS À...

GRAND CONSEIL

ROLAND CLERC

Dans le domaine viticole, la nouvelle loi donne des orientations notamment au niveau des prix mais ne veut ni ne
peut rien imposer. MAMIN
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VINCENT FRAGNIÈRE

Albert Bétrisey l’avoue volontiers.
Sept interpellations ou motions
urgentes pour un seul objet, c’est
plutôt rare. 

Trois critères à remplir. Hier,
après la séance en plénum, le Bu-
reau du Grand Conseil a accepté
l’urgence pour quatre motions,
trois interpellations et une résolu-
tion toutes liées à la décision du
Conseil d’Etat d’imposer un mora-
toire d’une année sur la vente aux
étrangers à sept communes (voir
ci-dessous). «Pour correspondre
au caractère d’urgence, il faut rem-
plir trois critères: l’actualité de
l’événement qui n’est pas forcé-
ment en lien avec celle des médias,
l’imprévisibilité de la demande
ainsi que la nécessité d’une réac-
tion immédiate de la part du
Conseil d’Etat.» Pour un sujet
comme le moratoire, ces trois cri-
tères sont évidemment remplis
«parce que des négociations sont
en cours avec la Confédération et
les communes et parce que des pro-
jets sont désormais en suspens».

Jean-Michel Cina s’y attendait.
Ces sept «urgences», ajoutées aux
treize questions réparties en fonc-
tion de la force des partis, seront
traitées par les conseillers d’Etat
concernés jeudi matin. «Pour le
public, les médias, mais aussi les
députés, c’est toujours un moment
fort de la session. D’ailleurs, dans
certains cantons, la télévision lo-
cale ne filme que cette partie-là du
plénum», argumente Albert Bétri-
sey qui avoue aussi que, hier, trois
«urgences» n’ont pas passé la
rampe. «Deux ont été retirées par
les chefs de groupe, tandis qu’une
troisième, soumise au vote, n’a pas
obtenu la majorité des membres du
Bureau.» 

Des décisions qui, parfois, fâ-
chent certains députés. «Nous ne
faisons pourtant qu’appliquer le
règlement. Et à chaque fois qu’une

exception a été faite, nous avons eu
à le regretter par la suite.» Reste
que cette session, avec sept «ur-
gences» acceptées, fait partie des
plus chargée en la matière. «D’ha-
bitude, trois ou quatre sont rete-
nues. Mais il n’y a pas non plus au-
tant de demandes.» 

Jeudi matin, le moratoire im-
posé par le gouvernement risque

donc bien de voler la vedette à la
plupart des lois soumises au Parle-
ment ce matin-là. «Ce n’est pas une
surprise. Je m’y attendais même.
Toutes les interpellations ne sont
pas critiques. Certaines vont même
dans le sens de la décision du
Conseil d’Etat», a déclaré Jean-Mi-
chel Cina après avoir pris connais-
sance des contenus.

AIDES AUX INVESTISSEMENTS

Compétences 
maintenues
Pas question de toucher aux prérogatives
de Jean-Michel Cina! Le Parlement a ba-
layé hier une motion du député Laurent
Gavillet (UDC) réclamant le transfert au
Conseil d’Etat in corpore des compétences
en matière d’aides aux investissements
actuellement dévolue au chef du Départe-
ment de l’économie et du territoire. Par 87
voix contre, 11 pour et 11 abstentions, les
députés ont refusé un texte combattu tour
à tour par Karin Perraudin-Bertholet (PDC
du Bas) et Brigitte Diserens (groupe radi-
cal-libéral). Alors que la première a jugé
déraisonnable de charger un peu plus le
Conseil d’État, la seconde a rappelé au
motionnaire qu’en l’état les demandes de
crédits LIM devaient déjà passer plusieurs
filtres (communes, régions, services de
l’Etat) avant d’atterrir sur le bureau du pa-
tron de l’Economie et que cela suffisait.

STATUT DES ENSEIGNANTS

A la prochaine...
Créer un statut de remplaçants «titulari-
sés»; instaurer de véritables bassins édu-
catifs afin de mieux coordonner l’ensei-
gnement au niveau régional: la députée
Sonia Métrailler (groupe radical-libéral) a
fait feu de tout bois hier pour essayer
d’améliorer un tant soit peu le quotidien de
nos enseignants. En vain. Combattues sur
la forme et non sur le fond par Sonia
Z’Graggen (PS – alliance de gauche) – qui
a contesté l’intérêt de légiférer sur ces ob-
jets alors même que le statut des ensei-
gnants et la nouvelle organisation des cy-
cles d’orientation sont actuellement à
l’étude – ses deux motions n’ont pas
trouvé grâce devant le Parlement (77 voix
contre les remplaçants titularisés et 22
pour; 74 voix contre «la meilleure coordi-
nation» et 24 pour).

DIFFICULTÉS SCOLAIRES

L’Etat devra 
harmoniser
«L’intégration des enfants en difficultés
scolaires n‘est pas perçue partout dans le
canton de la même manière. Comme l’en-
seignement spécialisé est organisé par les
communes, chacun fait sa petite cui-
sine...» Fort de ce constat, Didier Cachat
(groupe radical-libéral) a demandé au gou-
vernement d’étudier rapidement «un
concept cantonal de l’intégration». Une re-
quête finalement appuyée par une majo-
rité de députés. Combattu par la gauche, le
postulat de l’élu chablaisien a en effet été
accepté par 71 oui contre 31 non. A charge
désormais du Conseil d’Etat de donner
suite à ce texte qui demande également à
ce que les généralistes qui acceptent d’ac-
cueillir ces enfants en difficultés «puissent
bénéficier d’une formation spécifique».

CONSTITUTION VALAISANNE

L’appel aux jeunes
en 2007
Lancer un concours à l’occasion du 100e
anniversaire de la Constitution valaisanne
et le doter de 21 prix de 1907 francs cha-
cun: telle est l’idée originale émise par le
député radical Narcisse Crettenand. Le-
quel pense «qu’il serait opportun de mobi-
liser les jeunes générations pour leur de-
mander de tracer les lignes du Valais du
XXIe siècle.» Et cette proposition a reçu
hier l’aval du Parlement puisqu’il ne s’est
trouvé aucun député pour s’opposer à un
postulat qui a donc été transmis au gou-
vernement pour traitement. Affaire à sui-
vre rapidement... PG

10 DEMANDES 
D'URGENCE AU BUREAU 
DU GRAND CONSEIL

 2 retraits 

 1 refus

 7 acceptations* dont
     4 motions
     3 interpellations
     1 résolution

 * Elles seront traitées jeudi  
 matin dès 11 heures.

Patrice Michaud, pourquoi parti-
cipez-vous au comité de soutien
du projet d’aqueduc sur le Rhône
défendu par l’UDC Albert
Pitteloud?
Pour éviter que ce projet inté-
ressant ne soit mort-né. Nous
avons l’impression que l’Etat
n’en veut pas, parce qu’il per-
turberait celui de la 3e correc-
tion du Rhône alors que les
deux projets sont complémen-
taires. Nous voulons permettre
une étude de faisabilité afin de
pouvoir défendre un avis défini-
tif sur la question.

Pourquoi qualifiez-vous ce projet
d’intéressant?
Parce que d’un point de vue
hydraulique, sa simplicité fait sa
force. Je suis persuadé que, sur
le plan technique, il est réalisa-
ble. Et je ne comprends pas
pourquoi ses opposants l’ont
combattu à ce niveau-là.

Hier matin au Parlement, Jean-
Michel Cina vous a dit qu’il était

trop tôt pour négocier un contrat
avec les investisseurs intéressés.
Que lui répondez-vous?
Comme ils sont prêts à financer
les deux millions de l’étude de
faisabilité, il est normal que le
canton donne certaines garan-
ties. Surtout que la clause d’ex-
clusivité demandée par les
investisseurs ne concerne que
la forme et pas le fond. Ces
investisseurs sont prêts à abor-
der toutes les garanties finan-
cières nécessaires pour prouver
leur bonne foi et leur solvabilité.
Après les études,
l’Etat sera toujours
libre de refuser si
les conditions qu’il
juge fondamentale-
ment nécessaires à
son intérêt ne sont
pas remplies.

Si le projet est aussi
bien que le prétend
Albert Pitteloud,
pourquoi faut-il
créer un comité de

soutien pour faire pression sur le
gouvernement?
Pour deux raisons. La première
concerne la 3e correction du
Rhône. Il est évident que cet
aqueduc, s’il peut se faire,
influencerait passablement ce
projet. A l’intérieur des services
de l’Etat, il y a une volonté de
«noyer» l’aqueduc avant même
que l’on ait les éléments néces-
saires pour en débattre.
Comme député, je ne peux pas
l’accepter.

Combien de mem-
bres composent
votre comité de sou-
tien?
Ce comité est
encore en constitu-
tion. Des députés
de plusieurs bords
politiques ont
démontré un inté-
rêt. Nous dévoile-
rons rapidement sa
composition. VF

AUJOURD’HUI
107 MILLIONS POUR 
SÉCURISER LE RHÔNE 
DANS LA RÉGION DE VIÈGE

SANS LANGUE DE BOIS

POURQUOI LUI?

PATRICE    
MICHAUD
DÉPUTÉ SUPPLÉANT
D.C. DE LIDDES

Il a créé un comité
de soutien pour dé-
fendre le projet
d’aqueduc sur le
Rhône

«Les trois «urgences» 
refusées ne concernaient
évidemment pas 
le moratoire»
ALBERT BÉTRISEY
PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL

AQUEDUC SUR LE RHÔNE
Le suppléant d.c. Patrice Michaud lance 
un comité de soutien pour le projet de l’UDC 
Albert Pitteloud.

MORATOIRE, URGENCE DÉCRÉTÉE 
Le président du Grand Conseil 
Albert Bétrisey explique comment sont accep-
tées ou non les demandes d’urgence.

«Eviter de noyer l’aqueduc»

Le moratoire... urgemment !
LES DESSOUS DU PARLEMENT� Hier, dix demandes d’urgence ont été déposées. Sept 
ont reçu l’aval du bureau du Grand Conseil. Elles concernent toutes le fameux moratoire...

TROIS FOIS GABRIEL LUISIER
En déposant deux motions et une
résolution au nom du PDC du Cen-
tre et du Bas, le député Gabriel Lui-
sier met la pression sur le Conseil
d’Etat «pour qu’il agisse rapide-
ment auprès de la Confédération
au niveau de la loi et qu’il limite les
résidences secondaires en dehors
des zones «Lex Koller».

Chez les radicaux, René Constantin
pose six questions insidieuses, no-
tamment sur la mise en garde des
communes incriminées, tandis que
le d.c. Jean-Yves Gabbud de-
mande au gouvernement de ne pas
prolonger le moratoire en 2008.
A l’UDC, Jean-Luc Addor et 
Edmond Perruchoud intervien-
nent séparément pour critiquer
la décision du Conseil d’Etat. VF
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PARLEMENTAIREZI G
AG

Il est 12 h 15. Après la séance en plénum, le bureau du Grand Conseil statue sur les demandes «urgentes» 
pour cette session. Vingt minutes suffiront. MAMIN
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VINCENT FRAGNIÈRE

Albert Bétrisey l’avoue volontiers.
Sept interpellations ou motions
urgentes pour un seul objet, c’est
plutôt rare. 

Trois critères à remplir. Hier,
après la séance en plénum, le Bu-
reau du Grand Conseil a accepté
l’urgence pour quatre motions,
trois interpellations et une résolu-
tion toutes liées à la décision du
Conseil d’Etat d’imposer un mora-
toire d’une année sur la vente aux
étrangers à sept communes (voir
ci-dessous). «Pour correspondre
au caractère d’urgence, il faut rem-
plir trois critères: l’actualité de
l’événement qui n’est pas forcé-
ment en lien avec celle des médias,
l’imprévisibilité de la demande
ainsi que la nécessité d’une réac-
tion immédiate de la part du
Conseil d’Etat.» Pour un sujet
comme le moratoire, ces trois cri-
tères sont évidemment remplis
«parce que des négociations sont
en cours avec la Confédération et
les communes et parce que des pro-
jets sont désormais en suspens».

Jean-Michel Cina s’y attendait.
Ces sept «urgences», ajoutées aux
treize questions réparties en fonc-
tion de la force des partis, seront
traitées par les conseillers d’Etat
concernés jeudi matin. «Pour le
public, les médias, mais aussi les
députés, c’est toujours un moment
fort de la session. D’ailleurs, dans
certains cantons, la télévision lo-
cale ne filme que cette partie-là du
plénum», argumente Albert Bétri-
sey qui avoue aussi que, hier, trois
«urgences» n’ont pas passé la
rampe. «Deux ont été retirées par
les chefs de groupe, tandis qu’une
troisième, soumise au vote, n’a pas
obtenu la majorité des membres du
Bureau.» 

Des décisions qui, parfois, fâ-
chent certains députés. «Nous ne
faisons pourtant qu’appliquer le
règlement. Et à chaque fois qu’une

exception a été faite, nous avons eu
à le regretter par la suite.» Reste
que cette session, avec sept «ur-
gences» acceptées, fait partie des
plus chargée en la matière. «D’ha-
bitude, trois ou quatre sont rete-
nues. Mais il n’y a pas non plus au-
tant de demandes.» 

Jeudi matin, le moratoire im-
posé par le gouvernement risque

donc bien de voler la vedette à la
plupart des lois soumises au Parle-
ment ce matin-là. «Ce n’est pas une
surprise. Je m’y attendais même.
Toutes les interpellations ne sont
pas critiques. Certaines vont même
dans le sens de la décision du
Conseil d’Etat», a déclaré Jean-Mi-
chel Cina après avoir pris connais-
sance des contenus.

AIDES AUX INVESTISSEMENTS

Compétences 
maintenues
Pas question de toucher aux prérogatives
de Jean-Michel Cina! Le Parlement a ba-
layé hier une motion du député Laurent
Gavillet (UDC) réclamant le transfert au
Conseil d’Etat in corpore des compétences
en matière d’aides aux investissements
actuellement dévolue au chef du Départe-
ment de l’économie et du territoire. Par 87
voix contre, 11 pour et 11 abstentions, les
députés ont refusé un texte combattu tour
à tour par Karin Perraudin-Bertholet (PDC
du Bas) et Brigitte Diserens (groupe radi-
cal-libéral). Alors que la première a jugé
déraisonnable de charger un peu plus le
Conseil d’État, la seconde a rappelé au
motionnaire qu’en l’état les demandes de
crédits LIM devaient déjà passer plusieurs
filtres (communes, régions, services de
l’Etat) avant d’atterrir sur le bureau du pa-
tron de l’Economie et que cela suffisait.

STATUT DES ENSEIGNANTS

A la prochaine...
Créer un statut de remplaçants «titulari-
sés»; instaurer de véritables bassins édu-
catifs afin de mieux coordonner l’ensei-
gnement au niveau régional: la députée
Sonia Métrailler (groupe radical-libéral) a
fait feu de tout bois hier pour essayer
d’améliorer un tant soit peu le quotidien de
nos enseignants. En vain. Combattues sur
la forme et non sur le fond par Sonia
Z’Graggen (PS – alliance de gauche) – qui
a contesté l’intérêt de légiférer sur ces ob-
jets alors même que le statut des ensei-
gnants et la nouvelle organisation des cy-
cles d’orientation sont actuellement à
l’étude – ses deux motions n’ont pas
trouvé grâce devant le Parlement (77 voix
contre les remplaçants titularisés et 22
pour; 74 voix contre «la meilleure coordi-
nation» et 24 pour).

DIFFICULTÉS SCOLAIRES

L’Etat devra 
harmoniser
«L’intégration des enfants en difficultés
scolaires n‘est pas perçue partout dans le
canton de la même manière. Comme l’en-
seignement spécialisé est organisé par les
communes, chacun fait sa petite cui-
sine...» Fort de ce constat, Didier Cachat
(groupe radical-libéral) a demandé au gou-
vernement d’étudier rapidement «un
concept cantonal de l’intégration». Une re-
quête finalement appuyée par une majo-
rité de députés. Combattu par la gauche, le
postulat de l’élu chablaisien a en effet été
accepté par 71 oui contre 31 non. A charge
désormais du Conseil d’Etat de donner
suite à ce texte qui demande également à
ce que les généralistes qui acceptent d’ac-
cueillir ces enfants en difficultés «puissent
bénéficier d’une formation spécifique».

CONSTITUTION VALAISANNE

L’appel aux jeunes
en 2007
Lancer un concours à l’occasion du 100e
anniversaire de la Constitution valaisanne
et le doter de 21 prix de 1907 francs cha-
cun: telle est l’idée originale émise par le
député radical Narcisse Crettenand. Le-
quel pense «qu’il serait opportun de mobi-
liser les jeunes générations pour leur de-
mander de tracer les lignes du Valais du
XXIe siècle.» Et cette proposition a reçu
hier l’aval du Parlement puisqu’il ne s’est
trouvé aucun député pour s’opposer à un
postulat qui a donc été transmis au gou-
vernement pour traitement. Affaire à sui-
vre rapidement... PG

10 DEMANDES 
D'URGENCE AU BUREAU 
DU GRAND CONSEIL

 2 retraits 

 1 refus

 7 acceptations* dont
     4 motions
     3 interpellations
     1 résolution

 * Elles seront traitées jeudi  
 matin dès 11 heures.

Patrice Michaud, pourquoi parti-
cipez-vous au comité de soutien
du projet d’aqueduc sur le Rhône
défendu par l’UDC Albert
Pitteloud?
Pour éviter que ce projet inté-
ressant ne soit mort-né. Nous
avons l’impression que l’Etat
n’en veut pas, parce qu’il per-
turberait celui de la 3e correc-
tion du Rhône alors que les
deux projets sont complémen-
taires. Nous voulons permettre
une étude de faisabilité afin de
pouvoir défendre un avis défini-
tif sur la question.

Pourquoi qualifiez-vous ce projet
d’intéressant?
Parce que d’un point de vue
hydraulique, sa simplicité fait sa
force. Je suis persuadé que, sur
le plan technique, il est réalisa-
ble. Et je ne comprends pas
pourquoi ses opposants l’ont
combattu à ce niveau-là.

Hier matin au Parlement, Jean-
Michel Cina vous a dit qu’il était

trop tôt pour négocier un contrat
avec les investisseurs intéressés.
Que lui répondez-vous?
Comme ils sont prêts à financer
les deux millions de l’étude de
faisabilité, il est normal que le
canton donne certaines garan-
ties. Surtout que la clause d’ex-
clusivité demandée par les
investisseurs ne concerne que
la forme et pas le fond. Ces
investisseurs sont prêts à abor-
der toutes les garanties finan-
cières nécessaires pour prouver
leur bonne foi et leur solvabilité.
Après les études,
l’Etat sera toujours
libre de refuser si
les conditions qu’il
juge fondamentale-
ment nécessaires à
son intérêt ne sont
pas remplies.

Si le projet est aussi
bien que le prétend
Albert Pitteloud,
pourquoi faut-il
créer un comité de

soutien pour faire pression sur le
gouvernement?
Pour deux raisons. La première
concerne la 3e correction du
Rhône. Il est évident que cet
aqueduc, s’il peut se faire,
influencerait passablement ce
projet. A l’intérieur des services
de l’Etat, il y a une volonté de
«noyer» l’aqueduc avant même
que l’on ait les éléments néces-
saires pour en débattre.
Comme député, je ne peux pas
l’accepter.

Combien de mem-
bres composent
votre comité de sou-
tien?
Ce comité est
encore en constitu-
tion. Des députés
de plusieurs bords
politiques ont
démontré un inté-
rêt. Nous dévoile-
rons rapidement sa
composition. VF

AUJOURD’HUI
107 MILLIONS POUR 
SÉCURISER LE RHÔNE 
DANS LA RÉGION DE VIÈGE

SANS LANGUE DE BOIS

POURQUOI LUI?

PATRICE    
MICHAUD
DÉPUTÉ SUPPLÉANT
D.C. DE LIDDES

Il a créé un comité
de soutien pour dé-
fendre le projet
d’aqueduc sur le
Rhône

«Les trois «urgences» 
refusées ne concernaient
évidemment pas 
le moratoire»
ALBERT BÉTRISEY
PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL

AQUEDUC SUR LE RHÔNE
Le suppléant d.c. Patrice Michaud lance 
un comité de soutien pour le projet de l’UDC 
Albert Pitteloud.

MORATOIRE, URGENCE DÉCRÉTÉE 
Le président du Grand Conseil 
Albert Bétrisey explique comment sont accep-
tées ou non les demandes d’urgence.

«Eviter de noyer l’aqueduc»

Le moratoire... urgemment !
LES DESSOUS DU PARLEMENT� Hier, dix demandes d’urgence ont été déposées. Sept 
ont reçu l’aval du bureau du Grand Conseil. Elles concernent toutes le fameux moratoire...

TROIS FOIS GABRIEL LUISIER
En déposant deux motions et une
résolution au nom du PDC du Cen-
tre et du Bas, le député Gabriel Lui-
sier met la pression sur le Conseil
d’Etat «pour qu’il agisse rapide-
ment auprès de la Confédération
au niveau de la loi et qu’il limite les
résidences secondaires en dehors
des zones «Lex Koller».

Chez les radicaux, René Constantin
pose six questions insidieuses, no-
tamment sur la mise en garde des
communes incriminées, tandis que
le d.c. Jean-Yves Gabbud de-
mande au gouvernement de ne pas
prolonger le moratoire en 2008.
A l’UDC, Jean-Luc Addor et 
Edmond Perruchoud intervien-
nent séparément pour critiquer
la décision du Conseil d’Etat. VF
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Il est 12 h 15. Après la séance en plénum, le bureau du Grand Conseil statue sur les demandes «urgentes» 
pour cette session. Vingt minutes suffiront. MAMIN
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PASCAL GUEX

«Les revenus agricoles ont progressé
dans notre canton. C’est la preuve que
nous sommes sur la bonne voie.»
Jean-Michel Cina a défendu une vi-
sion résolument optimiste du secteur
primaire valaisan hier devant le Par-
lement. Pour le patron de l’Econo-
mie, la nouvelle loi sur l’agriculture et
le développement rural devrait en-
core contribuer à améliorer la situa-
tion «en orientant ce domaine d’acti-
vités vers plus de qualité et d’authenti-
cité.» En cas d’acceptation bien sûr.
Mais pourra-t-il en aller autrement
demain matin? Hier à l’heure de l’en-
trée en matière, l’ensemble des grou-
pes a en tout cas apporté un soutien
quasi unanime à ce projet, même si
ce ne fut pas avec un grand enthou-
siasme. La faute à un texte jugé trop
timide par certains.

Entreprises en péril
La plupart des intervenants ont

en effet trouvé toute une série de pe-
tits défauts à une mouture qui n’offre
«au final que très peu de modifica-
tions» par rapport au texte originel,
discuté en première lecture au mois
de novembre 2006. Au nom du PDC
du Bas, Jean-Didier Roch a ainsi dé-
ploré le fait de voir les mêmes règles
qualitatives être appliquées à l’en-
semble du vignoble valaisan. «Nous
avons été surpris de constater que tant
l’Interprofession que le chimiste can-
tonal n’ont pas voulu tenir compte des
particularismes du Chablais.» René
Constantin (groupe radical-libéral)
souligne, lui, qu’à l’impossible nul
n’est tenu. «Les contingences sont là et
il faut faire avec. Nous aussi aurions
voulu ancrer dans la loi un durcisse-
ment de la norme AOC avec l’obliga-
tion d’une mise en bouteille en Valais

après un délai transitoire de dix ans.»
Avec d’autres, l’élu radical a toutefois
préféré renoncer à exiger pareille
clause. «Elle aurait mis en péril nom-
bre d’entreprises viti-vinicoles et causé
un dommage irréversible auprès des
distributeurs suisses alémaniques qui
commercialisent nos produits.»

A gauche, les griefs portent plutôt
sur les contrôles qui se multiplient
augmentant d’autant les frais, «tou-
jours à la charge de nos vignerons»,
s’est exclamée Doris Schmidhalter-

Näfen. Finalement, les attaques les
plus virulentes sont venues des rangs
du PDC du Centre. David Théoduloz
s’est ainsi demandé «si privilégier une
qualité absolue et exclusive au détri-
ment d’une viticulture de volume,
étant également de qualité, était vrai-
ment une opération souhaitable. La
réponse est non! Cette vente en vrac
correspond à la demande d’une clien-

tèle composée essentiellement de
grands commerces du pays.» Et l’élu
démocrate-chrétien craint que ces
clients aillent s’approvisionner ail-
leurs si notre canton sacrifie son vrac
sur l’autel de la qualité à tout prix. Le
PDC du Centre proposera donc jeudi
un amendement à l’article 32. Autre
grief: il serait illusoire «d’imposer fer-
mement aux vignerons des limita-
tions à la production pour l’obtention
de l’AOC sans publier des prix de vente
de la vendange indicatifs modulés se-

lon les niveaux de qualité.» Là aussi, le
PDC du Centre se propose de modi-
fier la loi, via un amendement. Un de
plus, puisque les radicaux, eux aussi,
entendent retoucher un article, celui
des contrôles. «Il faut en finir avec les
contrôles à répétition qui exaspèrent
l’encaveur de par les frais engendrés et
les contraintes administratives sup-
plémentaires.»

LES JEUNES MIEUX PROTÉGÉS

Sauf cataclysme, le Valais se dotera
demain d’une nouvelle loi sur la police
du commerce. Au grand soulagement
du Parlement qui a accepté hier
comme un seul homme d’entrer en
matière sur un texte présenté là en
deuxième lecture. Il est vrai que cette
mouture – censée régler notamment
la problématique des distributeurs
automatiques, des jeux et concours
divers – ne présente pratiquement
que des avantages. Président de la
commission, Bernard Rey (radical) a
ainsi rappelé que cette loi va sensible-
ment améliorer la protection de la jeu-
nesse non seulement en réduisant les
possibilités d’achat discret de maté-
riel à caractère sexuel, mais aussi en
contrôlant mieux la vente ou la loca-
tion de jeux et de DVD faisant par
exemple l’apologie de la violence.

Autre avancée liée à cette loi: le can-
ton devrait pouvoir lutter plus effica-
cement contre la pathologie du jeu et
responsabiliser les vendeurs. Bernard
Rey et les membres de la commission
ont en fait essayé de «mettre un
garde-fou là où c’était possible». Cer-
tains députés auraient même sou-
haité aller encore plus loin, André Qui-
nodoz (PDC du Centre) a ainsi qualifié
cette législation de «trop modeste»,
notamment face au danger internet.
«Mais il est vrai que les moyens de
lutter contre le téléchargement ou la
vente d’images pornographiques dé-
passent largement les frontières can-
tonales.»

Avis partagé par Jean-Michel Cina. «Il
est pratiquement impossible à une
autorité cantonale d’agir à ce niveau.
C’est donc bien aux parents de veiller
sur leurs enfants.» PG
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LA QUESTION VACHE À...

JEAN-RENÉ FOURNIER
Conseiller d’Etat PDC

«Déjà, pendant ces vingt-sept
ans de débat, il n’y a pas eu de
manquements graves de la part
des responsables de ces offices
de poursuites et faillites. La vo-
lonté d’étatisation n’a donc rien
de doctrinaire. Elle est simple-
ment une réponse pragmatique à
un seul constat: les offices déjà
étatisés reversent plus d’argent
au canton que ceux qui travaillent
en régie. Ensuite, je tiens à dire à
tous les groupes qui ont émis des
critiques sur le projet de loi pré-
senté mardi matin en première
lecture qu’ils doivent tenir
compte d’un facteur politique ex-
traordinaire. La commission des
institutions et de la famille qui a
analysé le projet de loi a accepté
à l’unanimité trois éléments fon-
damentaux: la présence d’un of-
fice par district, l’uniformisation
du système informatique et le
transfert des offices sous l’auto-
rité du Tribunal cantonal. Cette
première lecture doit permettre
d’ancrer fortement ces principes
dans la loi, tandis que la seconde
affinera certains points encore li-
tigieux.» VF

«Les exceptions pour les vigno-
bles en aval d’Evionnaz seront
fixées dans l’ordonnance» 
JEAN-MICHEL CINA
CONSEILLER D’ÉTAT

«Peu de changements notoires,
de stratégies nouvelles ou de
coups fumants» 
RENÉ CONSTANTIN

DÉPUTÉ  (GROUPE RADICAL-LIBÉRAL)

«Répartition par 
district critiquée par
le PRD et le PS,
étatisation 
refusée par l’UDC.
Après vingt-sept ans
de débat et six
échecs de loi, les
offices de poursuites 
trouveront-ils
un jour une 
issue favorable?»

OFFICE DES FAILLITES ET POURSUITES
Jean-René Fournier répond aux critiques 
émises par plusieurs partis lors de l’entrée 
en matière.

NOUVELLE LOI SUR L’AGRICULTURE
Aucun groupe politique ne s’y oppose.
Par contre, plusieurs amendements proposés pour-
raient la rendre plus efficace.

Des améliorations 
par petites touches...
AGRICULTURE� Certains députés jugent la nouvelle loi sur le développement
rural trop «timide». Pluie d’amendements en vue du débat final de demain.

ÉTATISATION DES OFFICES 
DE POURSUITES ET FAILLITES
�Entrée en matière acceptée hier

par 111 oui contre 7 non et
1 abstention.

�Seuls les radicaux
haut-valaisans et l’UDC ont 
refusé cette entrée en matière.

�Débat final et votation jeudi
matin.

Le Valais agricole voit d’un très bon œil la nouvelle loi sur l’agriculture soumise au vote en deuxième lecture jeudi matin au Grand Conseil. BITTEL
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VINCENT FRAGNIÈRE

Albert Bétrisey l’avoue volontiers.
Sept interpellations ou motions
urgentes pour un seul objet, c’est
plutôt rare. 

Trois critères à remplir. Hier,
après la séance en plénum, le Bu-
reau du Grand Conseil a accepté
l’urgence pour quatre motions,
trois interpellations et une résolu-
tion toutes liées à la décision du
Conseil d’Etat d’imposer un mora-
toire d’une année sur la vente aux
étrangers à sept communes (voir
ci-dessous). «Pour correspondre
au caractère d’urgence, il faut rem-
plir trois critères: l’actualité de
l’événement qui n’est pas forcé-
ment en lien avec celle des médias,
l’imprévisibilité de la demande
ainsi que la nécessité d’une réac-
tion immédiate de la part du
Conseil d’Etat.» Pour un sujet
comme le moratoire, ces trois cri-
tères sont évidemment remplis
«parce que des négociations sont
en cours avec la Confédération et
les communes et parce que des pro-
jets sont désormais en suspens».

Jean-Michel Cina s’y attendait.
Ces sept «urgences», ajoutées aux
treize questions réparties en fonc-
tion de la force des partis, seront
traitées par les conseillers d’Etat
concernés jeudi matin. «Pour le
public, les médias, mais aussi les
députés, c’est toujours un moment
fort de la session. D’ailleurs, dans
certains cantons, la télévision lo-
cale ne filme que cette partie-là du
plénum», argumente Albert Bétri-
sey qui avoue aussi que, hier, trois
«urgences» n’ont pas passé la
rampe. «Deux ont été retirées par
les chefs de groupe, tandis qu’une
troisième, soumise au vote, n’a pas
obtenu la majorité des membres du
Bureau.» 

Des décisions qui, parfois, fâ-
chent certains députés. «Nous ne
faisons pourtant qu’appliquer le
règlement. Et à chaque fois qu’une

exception a été faite, nous avons eu
à le regretter par la suite.» Reste
que cette session, avec sept «ur-
gences» acceptées, fait partie des
plus chargée en la matière. «D’ha-
bitude, trois ou quatre sont rete-
nues. Mais il n’y a pas non plus au-
tant de demandes.» 

Jeudi matin, le moratoire im-
posé par le gouvernement risque

donc bien de voler la vedette à la
plupart des lois soumises au Parle-
ment ce matin-là. «Ce n’est pas une
surprise. Je m’y attendais même.
Toutes les interpellations ne sont
pas critiques. Certaines vont même
dans le sens de la décision du
Conseil d’Etat», a déclaré Jean-Mi-
chel Cina après avoir pris connais-
sance des contenus.

AIDES AUX INVESTISSEMENTS

Compétences 
maintenues
Pas question de toucher aux prérogatives
de Jean-Michel Cina! Le Parlement a ba-
layé hier une motion du député Laurent
Gavillet (UDC) réclamant le transfert au
Conseil d’Etat in corpore des compétences
en matière d’aides aux investissements
actuellement dévolue au chef du Départe-
ment de l’économie et du territoire. Par 87
voix contre, 11 pour et 11 abstentions, les
députés ont refusé un texte combattu tour
à tour par Karin Perraudin-Bertholet (PDC
du Bas) et Brigitte Diserens (groupe radi-
cal-libéral). Alors que la première a jugé
déraisonnable de charger un peu plus le
Conseil d’État, la seconde a rappelé au
motionnaire qu’en l’état les demandes de
crédits LIM devaient déjà passer plusieurs
filtres (communes, régions, services de
l’Etat) avant d’atterrir sur le bureau du pa-
tron de l’Economie et que cela suffisait.

STATUT DES ENSEIGNANTS

A la prochaine...
Créer un statut de remplaçants «titulari-
sés»; instaurer de véritables bassins édu-
catifs afin de mieux coordonner l’ensei-
gnement au niveau régional: la députée
Sonia Métrailler (groupe radical-libéral) a
fait feu de tout bois hier pour essayer
d’améliorer un tant soit peu le quotidien de
nos enseignants. En vain. Combattues sur
la forme et non sur le fond par Sonia
Z’Graggen (PS – alliance de gauche) – qui
a contesté l’intérêt de légiférer sur ces ob-
jets alors même que le statut des ensei-
gnants et la nouvelle organisation des cy-
cles d’orientation sont actuellement à
l’étude – ses deux motions n’ont pas
trouvé grâce devant le Parlement (77 voix
contre les remplaçants titularisés et 22
pour; 74 voix contre «la meilleure coordi-
nation» et 24 pour).

DIFFICULTÉS SCOLAIRES

L’Etat devra 
harmoniser
«L’intégration des enfants en difficultés
scolaires n‘est pas perçue partout dans le
canton de la même manière. Comme l’en-
seignement spécialisé est organisé par les
communes, chacun fait sa petite cui-
sine...» Fort de ce constat, Didier Cachat
(groupe radical-libéral) a demandé au gou-
vernement d’étudier rapidement «un
concept cantonal de l’intégration». Une re-
quête finalement appuyée par une majo-
rité de députés. Combattu par la gauche, le
postulat de l’élu chablaisien a en effet été
accepté par 71 oui contre 31 non. A charge
désormais du Conseil d’Etat de donner
suite à ce texte qui demande également à
ce que les généralistes qui acceptent d’ac-
cueillir ces enfants en difficultés «puissent
bénéficier d’une formation spécifique».

CONSTITUTION VALAISANNE

L’appel aux jeunes
en 2007
Lancer un concours à l’occasion du 100e
anniversaire de la Constitution valaisanne
et le doter de 21 prix de 1907 francs cha-
cun: telle est l’idée originale émise par le
député radical Narcisse Crettenand. Le-
quel pense «qu’il serait opportun de mobi-
liser les jeunes générations pour leur de-
mander de tracer les lignes du Valais du
XXIe siècle.» Et cette proposition a reçu
hier l’aval du Parlement puisqu’il ne s’est
trouvé aucun député pour s’opposer à un
postulat qui a donc été transmis au gou-
vernement pour traitement. Affaire à sui-
vre rapidement... PG

10 DEMANDES 
D'URGENCE AU BUREAU 
DU GRAND CONSEIL

 2 retraits 

 1 refus

 7 acceptations* dont
     4 motions
     3 interpellations
     1 résolution

 * Elles seront traitées jeudi  
 matin dès 11 heures.

Patrice Michaud, pourquoi parti-
cipez-vous au comité de soutien
du projet d’aqueduc sur le Rhône
défendu par l’UDC Albert
Pitteloud?
Pour éviter que ce projet inté-
ressant ne soit mort-né. Nous
avons l’impression que l’Etat
n’en veut pas, parce qu’il per-
turberait celui de la 3e correc-
tion du Rhône alors que les
deux projets sont complémen-
taires. Nous voulons permettre
une étude de faisabilité afin de
pouvoir défendre un avis défini-
tif sur la question.

Pourquoi qualifiez-vous ce projet
d’intéressant?
Parce que d’un point de vue
hydraulique, sa simplicité fait sa
force. Je suis persuadé que, sur
le plan technique, il est réalisa-
ble. Et je ne comprends pas
pourquoi ses opposants l’ont
combattu à ce niveau-là.

Hier matin au Parlement, Jean-
Michel Cina vous a dit qu’il était

trop tôt pour négocier un contrat
avec les investisseurs intéressés.
Que lui répondez-vous?
Comme ils sont prêts à financer
les deux millions de l’étude de
faisabilité, il est normal que le
canton donne certaines garan-
ties. Surtout que la clause d’ex-
clusivité demandée par les
investisseurs ne concerne que
la forme et pas le fond. Ces
investisseurs sont prêts à abor-
der toutes les garanties finan-
cières nécessaires pour prouver
leur bonne foi et leur solvabilité.
Après les études,
l’Etat sera toujours
libre de refuser si
les conditions qu’il
juge fondamentale-
ment nécessaires à
son intérêt ne sont
pas remplies.

Si le projet est aussi
bien que le prétend
Albert Pitteloud,
pourquoi faut-il
créer un comité de

soutien pour faire pression sur le
gouvernement?
Pour deux raisons. La première
concerne la 3e correction du
Rhône. Il est évident que cet
aqueduc, s’il peut se faire,
influencerait passablement ce
projet. A l’intérieur des services
de l’Etat, il y a une volonté de
«noyer» l’aqueduc avant même
que l’on ait les éléments néces-
saires pour en débattre.
Comme député, je ne peux pas
l’accepter.

Combien de mem-
bres composent
votre comité de sou-
tien?
Ce comité est
encore en constitu-
tion. Des députés
de plusieurs bords
politiques ont
démontré un inté-
rêt. Nous dévoile-
rons rapidement sa
composition. VF

AUJOURD’HUI
107 MILLIONS POUR 
SÉCURISER LE RHÔNE 
DANS LA RÉGION DE VIÈGE

SANS LANGUE DE BOIS

POURQUOI LUI?

PATRICE    
MICHAUD
DÉPUTÉ SUPPLÉANT
D.C. DE LIDDES

Il a créé un comité
de soutien pour dé-
fendre le projet
d’aqueduc sur le
Rhône

«Les trois «urgences» 
refusées ne concernaient
évidemment pas 
le moratoire»
ALBERT BÉTRISEY
PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL

AQUEDUC SUR LE RHÔNE
Le suppléant d.c. Patrice Michaud lance 
un comité de soutien pour le projet de l’UDC 
Albert Pitteloud.

MORATOIRE, URGENCE DÉCRÉTÉE 
Le président du Grand Conseil 
Albert Bétrisey explique comment sont accep-
tées ou non les demandes d’urgence.

«Eviter de noyer l’aqueduc»

Le moratoire... urgemment !
LES DESSOUS DU PARLEMENT� Hier, dix demandes d’urgence ont été déposées. Sept 
ont reçu l’aval du bureau du Grand Conseil. Elles concernent toutes le fameux moratoire...

TROIS FOIS GABRIEL LUISIER
En déposant deux motions et une
résolution au nom du PDC du Cen-
tre et du Bas, le député Gabriel Lui-
sier met la pression sur le Conseil
d’Etat «pour qu’il agisse rapide-
ment auprès de la Confédération
au niveau de la loi et qu’il limite les
résidences secondaires en dehors
des zones «Lex Koller».

Chez les radicaux, René Constantin
pose six questions insidieuses, no-
tamment sur la mise en garde des
communes incriminées, tandis que
le d.c. Jean-Yves Gabbud de-
mande au gouvernement de ne pas
prolonger le moratoire en 2008.
A l’UDC, Jean-Luc Addor et 
Edmond Perruchoud intervien-
nent séparément pour critiquer
la décision du Conseil d’Etat. VF
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Il est 12 h 15. Après la séance en plénum, le bureau du Grand Conseil statue sur les demandes «urgentes» 
pour cette session. Vingt minutes suffiront. MAMIN



S i t t e n. – Ist das neue
Walliser Landwirtschafts-
gesetz zu «weinlastig», wie
in der gestrigen Eintretens-
debatte mehrere Grossrä-
te kritisierten? Staatsrat 
Jean-Michel Cinas Entgeg-
nung: «Hier haben wir ge-
genüber der Bundesgesetz-
gebung am meisten Hand-
lungsspielraum.»

80 Prozent des neuen Gesetzes
über die Landwirtschaft und die
Entwicklung des ländlichen
Raumes würden sich des Wein-
baus annehmen, sagte SPO-
Sprecherin Doris Schmidhalter-
Näfen. Und auch Graziella
Walker Salzmann sagte namens
der CSPO, das Gesetz sei reich-
lich «weinlastig» ausgestaltet.
Bei aller Achtung vor den
Weinproduzenten: Es gelte, die
übrigen Landwirtschaftszweige
nicht zu vernachlässigen. Ins-
besondere habe die Regierung
auch ihre Versprechen gegen-
über den regionalen Betrieben
einzuhalten. Bedenken werden
von der SPO an der im Gesetz
vorgesehenen finanziellen Un-
terstützung von parastaatlichen
Organisationen laut. «Wir hät-
ten lieber, wenn das Geld direkt
den Winzern zukommt, als ir-
gendwelchen Verbänden», so
Schmidhalter. Diese könnten
ihre Mittel organisieren wie an-
dere Verbände auch. Die 
CVPO zeigte gegenüber dem
Gesetz einen einzigen Ein-
wand. Laut Sprecher Hans-Ul-
rich Weger will die CVPO
nicht, «dass die Gemeinden
sich an den Strukturverbesse-
rungen finanziell beteiligen sol-
len». 

Verbände erfüllen
staatliche Aufgaben

Staatsrat Cina ging auf die Be-
denken ein und kündigte für die
Detailberatung eingehendere
Antworten und Begründungen
an. Dass das Gesetz dem Wein-
bau breiten Raum einräume,
habe mit der Gestaltungsmög-
lichkeit zu tun. «Hier haben wir
eine gewisse Autonomie.» Und
die wolle man nutzen. In ande-
ren Landwirtschaftszweigen
habe man im Abgleich mit der
engen Bundesgesetzgebung
weniger Möglichkeiten. Er sag-

te, dass mit Blick auf die Agrar-
reform 2011 in Absprache mit
den eidgenössischen Parlamen-
tariern ein intensiver Kontakt
gepflegt werde. Dass die Ver-
bände finanziell unterstützt
werden, begründet Cina damit,
diese würden teils staatliche
Aufgaben wahrnehmen und da-
für in Form von Leistungsbeträ-
gen auch zu Recht bezahlt. Na-
mentlich nannte Cina hier Kon-
trollarbeiten und Werbung. Da-
für wiederum würden nicht nur
die Weinbauern, sondern auch
die Weinhändler ihren Obolus
entrichten. In diesem Sinne sei

die Notwendigkeit der Verbän-
de anerkannt. Bei der geplanten
finanziellen Beteiligung der
Gemeinden gehe es um einen
Teilaspekt, der nicht aus der
ganzen Finanzierungsform he-
rausgebrochen werden dürfe. In
der Regel seien von den Ge-
meinden 25 Prozent der kanto-
nalen Beiträge zu zahlen, was
in etwa den schon heute übli-
chen Verpflichtungen entspre-
che. 

Qualität statt 
Quantität produzieren
Grundsätzlich strebe das neue

Gesetz Flexibilität und Kompe-
tenzaufteilungen an mit dem
Ziel, statt Masse Qualität und
Authentizität zu produzieren.
Der Kurs steht nach Cinas Mei-
nung fest, die zweite Lesung
soll jetzt noch Verfeinerungen
bringen. Die teils geforderten
Ausnahmeregelungen haben im
Gesetz keinen Platz. «Dafür ist
die Verordnung da», so Cina,
«und wir nehmen hier Wünsche
gerne entgegen.» Wesentliches
wird sich gegenüber der ersten
Lesung, die im November 2006
einstimmig verabschiedet wur-
de, nicht mehr ändern. tr
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Den Spielraum im Weinbau nutzen
Das Gesetz über die Landwirtschaft steckt in der zweiten Lesung des Grossen Rates

Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Vom Regie- zum Staatsbetrieb
Die kantonalen Betreibungs- und Konkursämter werden verstaatlicht 

S i t t e n. – Die Betrei-
bungs- und Konkursämter
des Kantons sind auf dem
Weg der Verstaatlichung.
Nach dem schon im März
2006 gefällten Grundsatz-
entscheid geht es jetzt um
die gesetzliche Ausklei-
dung. Eintreten wurde le-
diglich von SVP und FDPO
bestritten. 
25 Jahre würden die Diskussio-
nen um das «Dauerproblem»
Betreibungs- und Konkursämter
mittlerweile dauern. Nach sechs
missratenen Lösungsentwürfen
sei es deshalb an der Zeit, die
siebte Version durchzubringen,
regte der zuständige Staatsrat,
Jean-René Fournier, am Schluss
der Eintretensdebatte an. 

Keine Trennung
Die Vorlage von «Version sie-
ben» umschreibt die künftige
Organisation, deren Zuständig-
keiten und territoriale Zuord-
nung. Laut Kommissionspräsi-
dent Felix Zurbriggen (CSPO)
liess man sich hier von klaren
Grundsätzen leiten, die letztlich
auch einstimmig verabschiedet
wurden. So steht die Kommissi-
on gegen eine Trennung der Be-
treibungs- und Konkursämter
ein und jeder Bezirk soll auch
weiterhin ein eigenes Amt be-
halten können. Die heutige Re-
gelung in den Bezirken Goms/
Östlich Raron sowie Leuk/
Westlich Raron, wo die Ämter
bereits von einer Person geführt
werden, solle beibehalten wer-
den. Schliesslich wolle man
keinen Schritt zurücktun, sagte
Zurbriggen.

Verantwortung neu
beim Kantonsgericht?

Umstrittener dürfte in der für
morgen terminierten Detailbe-
ratung die künftige Anbindung
der Betreibungs- und Konkurs-
ämter sein. Die Kommission
schlägt vor, dass die Verant-
wortlichkeit von der Kantons-
verwaltung an das Kantonsge-
richt geht und sieht darin einen
logischen Schritt. Das Kantons-
gericht habe schon heute die
Aufsichtspflicht über die Regie-
ämter. Folglich würden damit
Doppelspurigkeiten vermieden.
Ein Delegierter soll künftig im
Auftrag des Kantonsgerichtes
die Ämter kontrollieren, Perso-
nal- und Materialwesen opti-
mieren, die einheitliche Anwen-
dungspraxis sichern sowie um
die fachgerechte Aus- und Wei-
terbildung bemüht sein. 

Die Kostenfrage
Die Fraktionen stellten Frage-
zeichen hinter die Kostenneu-
tralität der Verstaatlichung und
befürchten, dass die Kosten mit
der Zeit ansteigen werden. Zur-
briggen verneinte nicht den
Aufbau von neuen Strukturen,
sieht aber auf der Gegenseite
auch Ressourcen für den Ab-
bau, etwa bei der Kantonsver-
waltung, wenn die Zuständig-
keiten hier wegfallen.
Niemand will den Richtern zu-
sätzliche administrative Arbeit
zuschieben. 
SVP und FDPO wehrten sich
nochmals grundsätzlich gegen
die Verstaatlichung, «weil wir
darin keine Verbesserung se-

hen», wie die Sitznachbarn
Franz Ruppen (SVP) und Mat-
thias Eggel (FDPO) sich einig
waren. Ihre Sichtweise blieb al-
lerdings ungehört. Mit 111:7
wurde Eintreten beschlossen.
Die CVPO kündigte durch Mar-
cel Mangisch an, dass sie sich
in der Detailberatung gegen ei-
ne Verschiebung der Zuständig-
keit von der Kantonsverwaltung
an das Kantonsgericht wehren
werde, «weil dafür keine Not-
wendigkeit besteht». Für SPO-
Sprecher Rolf Eggel gilt es in
der territorialen Zuordnung vor-
wärtszumachen. Für ihn reichen
künftig drei Ämter. Philipp
Schnyder (CSPO) könnte sich
eine gestaffelte Verstaatlichung
innerhalb von maximal fünf
Jahren vorstellen. Das würde
die Überführung der Ämter an
das Kantonsgericht auch unter
Berücksichtigung gewisser Per-
sonalfragen vereinfachen.

Verschärfte 
Zwangsmassnahmen

Unbestritten waren im Plenum
anschliessend die künftigen
Zwangsmassnahmen in Anpas-
sung an das Bundesrecht nach
Annahme des neuen Asylgeset-
zes. Dieses ist seit 1. Januar
2007 in Kraft. Der Kanton sei
hier in seinen Auslegungen ge-
fordert, keine rechtsfreien Zo-
nen entstehen zu lassen. Die
Haftbedingungen seien zu ver-
bessern, insbesondere für Frau-
en. Denn es sei zu unterschei-
den zwischen Insassen, die aus
administrativen Gründen in
Haft seien und jenen, die Straf-
taten abzusitzen hätten. In Erin-

nerung gerufen wurde der Re-
gierung auch, dass die Inhaftier-
ten zu beschäftigen seien, um
den Aufbau von Aggressivitä-
ten zu verhindern. Insbesondere
die Ratslinke bemühte sich da-
rum, den Kanton an eine mög-
lichst humane Ausgestaltung
der neuen Zwangsmassnahmen
zu erinnern. Sie lassen bekannt-
lich deutlich verlängerte Haft-
bedingungen zu.

«Nicht Guantanamo»
Die CVPO verwies darauf, bes-
sere Möglichkeiten zur Integra-
tion in die Arbeitswelt und den
Familiennachzug im Auge zu
behalten. «Das Wallis ist nicht
Guantanamo», konterte Staats-
rat Fournier die Bedenken der
Ratslinken, die im härteren Ge-
setz keine Lösung der Proble-
me, sondern Symptombekämp-
fung sieht. Fournier verwies
weiter darauf, dass die Inhaf-
tierten jederzeit Zugang zu
Rechtsvertretern und Seelsor-
gern hätten. Die vorhandenen
Ressourcen würden genutzt. Ei-
ner Zustimmung zu den Ver-
schärfungen bleibt letztlich aber
keine Wahl. Heute geht das
Dekret in die erste Lesung.

Bumann vereidigt
Anzufügen bleibt hier, dass zu
Beginn der Februar-Session
Ambros Bumann (FDPO) als
neuer Grossrat für den Bezirk
Visp vereidigt wurde. Er tritt
die Nachfolge des zurückgetre-
tenen Christian Venetz an.
FDPO-Präsident Bumann kennt
den Ratsbetrieb bereits als Sup-
pleant (1997–2005) bestens. tr

S i t t e n. – Von der ersten
zur zweiten Lesung des
neuen Gewerbepolizeige-
setzes ist der Jugend-
schutz weiter verbessert
worden. So haben Ju-
gendliche bis 18 Jahre
keinen Zutritt zu Fachge-
schäften mit sexuellen
oder pornografischen An-
geboten.

Diese Verschärfung wurde
gestern ausdrücklich begrüsst.
Die Anbieter obgenannter In-
halte haben gegenüber Ju-
gendlichen klipp und klar for-
mulierte Auflagen zu erfüllen,
auch was beispielsweise die
Präsentation der Schaufenster
betrifft. In Läden mit gemisch-
ten Angeboten sind für Artikel
mit sexuellem oder pornogra-
fischem Inhalt speziell hierfür
eingerichtete Standorte zu er-
stellen, welche dem Verkaufs-
personal eine ständige Auf-
sicht ermöglichen. Dies wird
als wirkungsvollerer Schutz
bezeichnet als Videoüberwa-
chungen, deren Endlosbänder
eh kaum kontrolliert werden.

Internet ausgespart
Staatsrat Jean-Michel Cina
lobte die gute Arbeit der Kom-
mission in einem gesellschaft-
lich sehr wichtigen Bereich.
Trotzdem sind sich die Ge-
setzgeber bewusst, dass hier
nicht alles zu regeln ist. Die
Aufsichtspflicht der Eltern
bleibt unerlässlich. Dies be-
trifft insbesondere das Inter-
net, wo bekanntlich «fast al-
les» heruntergeladen werden
kann. Das Internet wird im
Gesetz nicht behandelt. Folg-

lich kann auch das Thema
nicht als abgeschlossen behan-
delt bezeichnet werden. 
Für alle Partien war unbestrit-
ten, dass der Jugendschutz von
grösster Bedeutung ist. Dies
gilt neben den Bereichen Sex
und Gewalt auch für Alkohol
und Tabak. Im neuen Gesetz
wird beispielsweise festgehal-
ten, dass auch der Verkauf von
Tabakwaren an Jugendliche
unter 16 Jahren verboten ist. 

Anlässe melden
und/oder bewilligen?
Ist die Organisation von musi-
kalischen, sportlichen, kultu-
rellen oder ähnlichen Veran-
staltungen bei der Gemeinde
meldepflichtig? Ja. Soll sie
auch bewilligungspflichtig
sein? Verena Sarbach-Boden-
müller (CVPO) und Robi Sar-
bach (SPO) sind der Meinung
ja. Wer etwas bewillige, habe
dann auch den besseren Über-
blick. Staatsrat Cina geht da-
von aus, dass eine Beschrän-
kung auf die Meldepflicht die
Gemeinden bürokratisch ent-
lastet. Er verwies darauf, dass
bei der Nutzung von öffentli-
chem Grund oder bei Alkohol-
ausschank eh eine Bewilli-
gung notwendig werde. 
Die Definitionen von Appara-
ten, Warenautomaten, Spielen,
Wettbewerben, Spielsalons
und ähnlichen Einrichtungen
sind umfassend und klar. Auch
bezüglich der Gebühren, Ver-
waltungsmassnahmen und der
Rechtspflege ist das im De-
zember 2006 in erster Lesung
verabschiedete Gesetz unbe-
stritten. Sämtliche Parteien
waren für Eintreten. tr

Jugendschutz verbessert
Neues Gesetz über die Gewerbepolizei

Grossprojekt 
Rhoneaquädukt
Staat will zuwarten

S i t t e n. – Im Unterwallis
ist parallel zum Grosspro-
jekt dritte Rhonekorrektion
von privater Seite ein Pro-
jekt unter dem Namen
«Rhoneaquädukt» lanciert
worden. Es will, unter an-
derem, das turbinierte Was-
ser vor dem Rücklauf in die
Rhone nutzen und als
Trinkwasser verwerten. In
zwei Interpellationen wur-
de gestern der Staatsrat an-
gefragt, wann er die Pla-
nungsarbeiten an diesem
Projekt als Vertragspartner
zu unterstützen gedenke.
Der zuständige Staatsrat,
Jean-Michel Cina, erteilte
den privaten Promotoren
eine deutliche Absage. Der
Kanton sehe hier derzeit
keinen Handlungsbedarf,
um sich aktiv zu beteiligen.

Wie weiter mit der
Regionalpolitik?

Muss der Staatsrat bezüg-
lich Vorbereitungsarbeiten
auf die Neue Regionalpoli-
tik (NRP), die 2008 gültig
wird, «geweckt» werden?
Auf diese Frage von Robi
Sarbach (SPO) konterte
Staatsrat Cina, dass im
Frühjahr der Bericht einer
Arbeitsgruppe vorliegen
werde, auf dem sich ein
kantonales Umsetzungs-
programm werde aufbauen
lassen. Ein Gesetz sei in
Vorbereitung. Es werde
auch die neue Rollenvertei-
lung regeln. Das Dossier
werde von der Regierung
hellwach verfolgt, versi-
cherte Cina. tr

Rebberge oberhalb der Stadt Sitten so weit das Auge reicht. Die Bedeutung des Weinbaus wird auch im neuen Landwirtschaftsgesetz deut-
lich. Foto wb



 
 
LOUP DU CHABLAIS. 
La droite fait bloc derrière le conseiller d’Etat  

Ordre de tirer: Fournier persiste  
 
 
Interpellé par la gauche au Parlement, Jean-René Fournier, le ministre des Finances, maintient sa position: la décision 
d’abattre le carnassier était légale  
 
Alexis Favre  
alexis. 
favre@edipresse.ch  
 
Jean-René Fournier avait-il le droit de maintenir son ordre de tir? Au nom de l’Alliance de Gauche, la 
députée verte Marylène Volpi-Fournier demandait au chef du Département des finances, des institu-
tions et de la sécurité de justifier sa décision d’abattre le loup du Chablais, alors même qu’un recours 
était déposé au Tribunal cantonal. 
Pour mémoire, la traque du loup avait débuté le 25 octobre dernier et l’organisation écologiste avait 
déposé un recours de procédure au Tribunal cantonal le 6 novembre. La chasse continuant, la Cour a 
rappelé trois jours plus tard au Conseil d’Etat et au Service de la chasse qu’il n’était pas question 
d’abattre le loup avant que les juges n’aient statué sur ce recours. Mais le rappel n’a pas été entendu. 
«Comment le Conseil d’Etat peut-il justifier l’urgence de mettre en force une décision de tir illégale?», 
demandait donc l’élue verte dans le texte de son intervention. Visiblement agacé, Jean-René Fournier 
a préféré insister sur le fond: «L’affaire du loup a atteint le paroxysme de l’absurde et de la perte de 
temps. Le WWF prône une écologie fondamentale. Moi, je suis pour une écologie chrétienne basée 
sur le respect de l’autre». Et le conseiller d’Etat de souligner qu’il avait suivi à la lettre le «Concept 
loup», de réaffirmer que l’ordre de tir était exécutoire et d’assurer que si la décision du Tribunal 
cantonal avait été argumentée, il aurait suspendu le tir. 
Soutenue par ses collègues de parti, Jean-François Fournier a aussi reçu l’appui du Parti radical. 
«Nos anciens se sont battus pour éradiquer le loup et, par respect pour eux, nous devons en faire de 
même», a d’ailleurs tranché le radical Jean-François Copt. 
«Je ne suis pas satisfaite, déplore Marylène Volpi-Fournier. Je voulais que le débat reste institutionnel 
mais il s’est déplacé sur le terrain politique. Qu’on le veuille ou non, le loup va rester en Valais. Je 
souhaitais que l’on trouve, ensemble, des solutions pour l’avenir, mais, là-dessus, je n’ai rien 
entendu.» ■  
 
 
«Moi, je suis pour une écologie chrétienne basée sur le respect de l’autre»  
Jean-René Fournier  
 

 
«L’affaire du loup a atteint le paroxysme de l’absurde et de la perte de temps.» L’abattage du loup commence visiblement à 
exaspérer Jean-René Fournier, le ministre des Finances. Keystone/Olivier Maire  
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

«Au diable les arguties juridiques, seule importe la mort du loup» 

Valais.  Accusé d’avoir illégalement ordonné l’abattage de l’animal, Jean-René Fournier a reçu hier un 
soutien massif du parlement. Le canton s’accroche au «concept loup», que le WWF juge dépassé 

Laurent Nicolet 

«C’est une interpellation à deux balles: une dans votre pied, et l’autre dans le loup.» Le gros des troupes du Grand 
Conseil, tel le député PDC de Bagnes Gabriel Luisier, avait hier affûté les pétoires pour faire feu sur leur collègue de 
l’Alliance de gauche (ADG), Marylène Volpi Fournier. Laquelle s’inquiétait des libertés qu’aurait prises le conseiller 
d’Etat Jean-René Fournier avec la loi lors de l’abattage du loup du Chablais en novembre dernier. Une plainte pénale du 
WWF, assortie depuis peu d’une plainte devant le Grand Conseil, faisait en effet grief au magistrat d’avoir donné 
l’autorisation de tir, alors qu’un recours devant le Tribunal cantonal, émanant du même WWF, aurait dû avoir un effet 
suspensif. 

Dans son interpellation, la députée de l’ADG demandait si Jean-René Fournier reconnaissait avoir outrepassé la loi et ce 
qu’il comptait faire à l’avenir, la situation risquant fort de se reproduire: «Les loups sont là, ils vont continuer de 
vouloir croquer des moutons, et les organisations de défense de l’environnement vont continuer à déposer des 
recours.» Et de suggérer qu’il serait peut-être bon de suivre l’exemple du canton de Berne, confronté lui aussi au 
retour du canidé, et qui a mis en place une commission cantonale réunissant les principaux intéressés – écologistes, 
autorités, éleveurs. 

Dans sa réponse, Jean-René Fournier a d’abord fustigé violemment «l’écologie fondamentaliste du WWF, qui cherche à 
imposer par tous les moyens, y compris les tribunaux, sa vision du monde à ceux qui ne la partagent pas». Une 
écologie qu’il a opposée à la sienne, «l’écologie chrétienne qui prône le respect de l’autre». Et d’expliquer qu’«une 
autorisation de tir, strictement conforme au «concept loup» négocié entre les écologistes, les cantons et l’Office fédéral 
de l’environnement, et donnée par une commission intercantonale ne peut être illégale». 

Le Tribunal cantonal (TC) fin janvier donnait raison au WWF «sur la procédure» en jugeant que le Conseil d’Etat aurait 
dû rétablir l’effet suspensif. Un TC qui pourtant refuse de se prononcer sur «le fond de l’affaire», à savoir la légalité ou 
non de l’autorisation de tir, à propos de laquelle il devra encore statuer, suite à la plainte toujours pendante. 

Jean-René Fournier a pu alors mesurer l’ampleur du soutien dont il bénéficie, tir illégal ou pas. Le député radical 
d’Orsières Jean-François Copt s’est livré par exemple à une description apocalyptique d’un Valais livré aux hordes de 
loups: effondrement de l’économie alpestre, paysages cessant d’être entretenus et donc augmentation des 
catastrophes naturelles, gibier disséminé, etc. 

Quant au député PDC de Sierre Jacques Melly, il a retourné l’accusation d’abus de droit à ce WWF «qui ne respecte pas 
le concept loup qu’il a pourtant approuvé» et juge que le gouvernement valaisan, au contraire, a fait preuve «de 
responsabilité», en prenant en compte la sécurité de la population: «Espérons que nous n’aurons pas à refaire le même 
débat à propos d’un loup dont les victimes cette fois ne seront ni des moutons ni des chevreuils.» 

Responsable du WWF Valais, Marie-Thérèse Sangra en a vu et entendu d’autres: «Le concept loup a été mis en place 
pour arriver à un équilibre entre la protection du loup et la survie des élevages ovins, et son esprit veut qu’un loup ne 
puisse être abattu qu’en dernière instance, après que toutes les mesures de protection des troupeaux ont été prises. 
Or le Conseil d’Etat ne s’en sert que pour éradiquer chaque loup qui arrive en Valais.» Pour Marie-Thérèse Sangra, le 
concept loup n’est plus adapté et «un groupe de travail» a commencé à le rediscuter: «Ce concept avait été élaboré à 
un moment où il n’y avait que quelques loups isolés. Or on en dénombre aujourd’hui 120 en France, et 600 en Italie.» 

Quant au juridisme et à la dictature du WWF qui tente d’imposer le loup à un Valais qui n’en veut pas, l’écologiste 
renvoie le compliment à l’envoyeur: «Le Conseil d’Etat veut imposer sa gestion de la faune et en exclure les 
associations qui ont le droit d’y participer. C’est lui déjà qui avait, en vain, actionné le TF à propos de la louve du 
Simplon, pour contester notre droit à recourir contre les autorisations de tir.» Marie-Thérèse Sangra met aussi en 
avant un sondage récent montrant qu’à peine un Valaisan sur deux est hostile au loup. 

Sûrement pas de quoi ébranler les certitudes du député Luisier: 
«Tout ça, ce sont des arguties juridiques. L’important, c’est que le loup soit mort.» 

Le bureau du conseiller d’Etat valaisan. Jean-René Fournier a fustigé hier l’écologie fondamentaliste du WWF, qui 
cherche à imposer par tous 
les moyens, y compris les tribunaux, sa vision du monde à ceux qui ne la partagent pas.  

Sion, 7 février 2007 
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Gonflé le gouverneur...
PAR JEAN BONNARD

Jean-René Fournier pose dans son bureau avec le
loup empaillé du Chablais (cf. première page)!

Ailleurs, ce serait la provocation de trop qui lui
coûterait sa place. Oui, mais voilà, nous sommes
en Valais. Et ce qui vaut un carton rouge à Genève
ou à Zurich devient un atout de campagne électo-
rale. Peu importe finalement que le Conseil d’Etat
se fasse taper sur les doigts par le Tribunal canto-
nal, l’essentiel est d’assumer son choix. Et d’aller
jusqu’au bout.

Le loup n’est pas bon pour le Valais, Jean-René
est du côté du Valais. La protection absolue du
loup est, c’est une évidence, une aberration, corri-
gée, de cas en cas, par une commission qui décide
si l’on peut tirer un loup se tenant mal à table. Le
WWF use et abuse de la procédure pour obtenir
des sursis pour son protégé, quel que soit le
contenu de son estomac judiciaire. 

Les juges se trompent en jouant leur jeu. Corri-
geons l’erreur à coups de carabine! Chacun appré-
ciera ce feuilleton, selon qu’il est (ou non) légaliste
avant d’être Valaisan, mais force est de constater
qu’il est gonflé le gouverneur.

COMMENTAIRE

VINCENT FRAGNIÈRE

Dans l’affaire du loup, Jean-René
Fournier et le gouvernement ont
remporté hier une bataille, celle
du Parlement très majoritaire-
ment acquis aux décisions gou-
vernementales en la matière.
«Même deux socialistes, dans la
salle des pas perdus, m’ont avoué
nous comprendre et nous soute-
nir», explique le conseiller
d’Etat.

Seuls l’UDC et l’AdG...
Principale opposante au

«gouverneur» dans ce dossier, la
députée verte Marylène Volpi,
par une interpellation au Grand
Conseil, a réussi à faire «rappli-
quer» au Parlement la plupart
des médias romands et valaisans
qui ne voulaient en aucun cas
manquer l’affrontement. Mieux,
les radicaux, ont même de-
mandé que le Grand Conseil
puisse débattre de la question –
chose très rare pour une inter-
pellation– et, dans les faits,
montrer son soutien au gouver-
nement. «J’ai appris cette volonté
radicale mardi soir. Elle ne m’a
pas dérangé, souligne Jean-René
Fournier.Il était important de sa-
voir si, dans ce dossier, le Parle-
ment avait des griefs à faire au
Conseil d’Etat.» Après une demi-
heure de débat, seules l’Alliance
de gauche et l’UDC n’avaient pas
apporté un soutien formel aux
décisions gouvernementales. Le
plus virulent était, comme sou-
vent face aux Verts, le député ba-
gnard Gabriel Luisier qui a quali-
fié la démarche de Marylène
Volpi d’«interprétation à deux
balles» (voir ci-contre).

La polémique sur le loup n’a
donc pas échappé au débat
parlementaire. Inutile pour cer-
tains, déplacée pour d’autres, la
discussion d’hier s’est terminée
dans la salle des pas perdus en-
tre Jean-René Fournier et Mary-
lène Volpi, véritable avocate
médiatique du loup depuis
hier, alors qu’elle a voulu placer
le débat uniquement sous l’an-
gle juridique.

RÉACTIONS

Volpi critique...
Dans son interpellation défendue hier devant le Grand
Conseil, la députée Vert Marylène Volpi Fournier a évoqué
tout d’abord «l’aspect juridique de sa question et non pas
une argumentation pour ou contre le loup». Pour elle, le WWF
pouvait «bel et bien exercer un droit de recours contre un or-
dre de tir». La députée Vert estime aussi que la récente déci-
sion du Tribunal cantonal «permet de régler définitivement
s’il y a oui ou non un effet suspensif lors d’un recours et la du-
rée de cet effet à trente jours».
Selon elle, le Service de la chasse chargé d’abattre le loup a
organisé de «véritables battues pour y parvenir» alors que
durant la même période «par deux fois le Service de la
chasse et le département ont été informés par écrit que le re-
cours donnait un effet suspensif à toute action, que ce soit
des battues ou le tir final».
Marylène Volpi a même été jusqu’à critiquer le bureau du
Grand Conseil qui a décidé de traiter la plainte du WWF seule-
ment après avoir pris connaissance de toutes les décisions
de la justice. «C’est une façon de faire qui ne convient pas au
groupe PS/AdG qui constate des pratiques à géométrie va-
riable adoptée par ce Parlement», en se référant même à l’af-
faire Ignace Rey dans laquelle le Grand Conseil est en train de
rendre son rapport «alors même que l’affaire pénale est tou-
jours pendante au tribunal».
Enfin, la députée verte a demandé au gouvernement ce qu’il
comptait faire pour l’avenir de la gestion du loup en Valais, ci-
tant en exemple le canton voisin de Berne «qui connaît les
mêmes problèmes quant à la cohabitation entre le loup, les
moutons, les moutonniers, les habitants et les touristes». Se-
lon Marylène Volpi, ce canton a immédiatement mis sur pied
un groupe de travail composé d’éleveurs, de chasseurs, de
membres du Service de la chasse et des représentants d’or-
ganisations de protection de la nature «pour faire respecter
la loi et le concept loup. En Valais, dans l’intérêt de l’image du
canton, il faut trouver aussi des solutions pragmatiques à la
question de l’existence du loup.» VF

...Fournier riposte
Avant de répondre directement aux attaques de Marylène
Volpi, le conseiller d’Etat Jean-René Fournier a tenu à com-
menter toute cette affaire dite du loup du Chablais. «Nous
avons atteint le paroxysme de l’absurde et du temps perdu.
Je me demande sérieusement ce que nos citoyens doivent
penser du temps que nous consacrons à cette affaire.» Pour
le chef du Département des Institutions et de la Sécurité, la
décision de tirer le loup «provient ni du Conseil d’Etat, ni de
Jean-René Fournier ou du Service de la chasse, mais bien de
la commission intercantonale prévue par le concept loup.
Cautionnée par l’Office fédéral de l’environnement, cette dé-
cision est combattue juridiquement par le WWF, pourtant
participant à ce concept loup. Cette attitude est d’autant
plus incompréhensible que, pour le loup du Haut-Valais, tiré
exactement dans les mêmes conditions, le WWF a accepté
cette décision après discussion avec nos services.» 
Quant au volet juridique, Jean-René Fournier a voulu lever
toutes les ambiguités. «Sur le plan fédéral, une autorisation
de tir est une décision de type exécutoire qui enlève automa-
tiquement l’effet suspensif. Malheureusement, le canton du
Valais, à travers la jurisprudence de son tribunal, est le seul
de Suisse à qualifier cette décision comme administrative et
à obliger son inscription au «Bulletin officiel». Toutefois, dans
le cas qui nous concerne, le Tribunal cantonal, pour faire res-
tituer l’effet suspensif au Conseil d’Etat, ne doit pas seule-
ment lui notifier le recours du WWF, mais apporter une déci-
sion formelle et argumentée, ce qui n’a pas encore été fait à
ce jour. Si c’était le cas, nous aurions évidemment annulé
l’ordre de tir. Vous voyez bien que ni le gouvernement ni moi-
même ne sommes des hors-la-loi!»  
Enfin, le conseiller d’Etat a critiqué l’analyse juridique du
WWF. «Si on suit leur logique, cela signifie que les autorités
ne pourront plus jamais retirer l’effet suspensif à un éventuel
recours et il suffira d’une simple lettre des personnes concer-
nées pour que l’effet suspensif se réalise dans n’importe quel
domaine. C’est tout simplement impensable...»

VALAIS
Jeudi 8 février 2007     Le Nouvelliste
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Sous... la loupe
DÉBAT� Suite à 
une interpellation de 
la députée Marylène 
Volpi, le Parlement 
a décidé de débattre 
du loup et d’apporter 
un fort soutien à 
Jean-René Fournier 
et au Conseil d’Etat.

Le d.c. Jacques
Melly se demande
où se trouve le
scandale. «Le gou-
vernement a res-
pecté à la lettre le
concept loup

contrairement au WWF qui sur le
plan cantonal fait recours contre
une mesure désirée  par elle au
niveau suisse.» 

Le radical Jean-
François Copt a
demandé le débat
au Parlement. «Les
députés doivent si-
gner la pétition lan-
cée en faveur des

éleveurs ovins et caprins et du
gouvernement. Dans son argu-
mentation, Marie-Thérèse Sangra
multiplie les mensonges.»

Pour le «jaune»
Beat Abgottspon,
«la différence d’ap-
préciation du
concept loup par le
Tribunal cantonal
et au plan suisse

est intolérable et doit rapidement
être clarifiée dans l’intérêt de tous
les partenaires de ce dossier.»

Le «noir» Philipp
Schnyder affirme
«ne pas être op-
posé au loup, mais
aux dégâts du
loup. En Valais,
souvent celui-ci ne

réussit pas à complètement tuer
sa proie. Le soutenir, c’est accep-
ter une certaine violence envers
d’autres animaux.» 

Le d.c. Gabriel
Luisier a forte-
ment critiqué l’in-
tervention de Ma-
rylène Volpi.
«C’est une inter-
prétation à deux

balles, l’une pour votre pied et
l’autre pour le loup. Dans ce
dossier, le Conseil d’Etat s’est
tout simplement montré remar-
quable.»

Le débat 
entre 
Marylène
Volpi et 
Jean-René 
Fournier s’est
poursuivi
dans la salle
des pas 
perdus du
Grand
Conseil. En
toute 
cordialité...
INFOCLAIVA/
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«En 2010, le Grand baillif 
doit être Haut-Valaisan!»

Ce jeudi en fin de
matinée, la nou-
velle loi sur l’agri-
culture et le déve-
loppement rural de-
vrait passer la
rampe du Parle-
ment sans surpri-
ses. Mais pas sans
controverses! Fixa-
tion de prix indica-
tifs de la vendange;
limitation des
contrôles et autres
tracasseries admi-
nistratives; amélio-
ration du statut du
vigneron: la discus-
sion promet en tout
cas d’être nourrie à
l’heure du débat fi-
nal. Et rythmée par
plusieurs amende-
ments déposés
aussi bien par les
démocrates-chré-
tiens du Centre que
les radicaux ou la
gauche. Et cet ul-
time débat avant un
vote qui ne pourra
être que favorable
sera aussi animé par
une belle passe
d’armes fratricide
qui devrait opposer
deux élus du Parti
démocrate-chré-
tien du Centre: Da-
vid Théoduloz et Pa-
trick Schmaltzried.
Le premier souhaite
en effet apporter
plusieurs modifica-
tions au texte dé-
fendu par la 2e
commission que
préside justement
le second. Face-à-
face cocasse en vue
entre deux députés
issus de la même fa-
mille politique...PG

PASCAL GUEX

Et vogue la 3e correction du Rhône! En
acceptant hier à l’unanimité d’entrer
en matière sur la mesure prioritaire de
Viège, nos députés ont pratiquement
donné le feu vert à ce méga projet qui
doit permettre au canton du Valais
d’injecter plus de 1,2 milliard de francs
dans la sécurisation de son fleuve.

En cas de confirmation attendue
ce matin, l’Etat du Valais va pouvoir,
dans un premier temps, injecter 107
millions de francs pour corriger le
Rhône dans la région viégeoise (voir
ci-contre). 

Un secteur particulièrement sensi-
ble et exposé puisqu’il abrite le pole
industriel de la Lonza. Président de la
commission de l’équipement et des
transports, Anton Andenmatten n’a
ainsi eu aucune peine à convaincre ses
pairs de la nécessité de mener à bien –
le plus rapidement possible – cette
mesure prioritaire. «Les dégâts poten-
tiels sont énormes dans cette région. En
cas de crues millénaires, ils pourraient
se chiffrer en milliards de francs. Il
convient donc d’augmenter le débit et
le roulement du fleuve de 50%.» Dès
2008 si tout va bien, le Rhône sera livré
ainsi aux engins lourds. «L’opération
consiste, selon les secteurs, à abaisser le
fond, à élever les digues ou encore à
élargir le lit.»

Dans les rangs haut-valaisans, ce
projet est défendu avec enthousiasme
et conviction, toutes couleurs politi-
ques confondues. Et si Susanne Hugo-
Lötscher (PS - Alliance de gauche)
trouve le projet un peu cher c’est pour
rajouter presque aussitôt que cet in-
vestissement est justifié, compte tenu
de son importance pour l’industrie lo-
cale et le maintien de l’emploi. Un site
non sécurisé pourrait en effet inciter
les industries à aller voir ailleurs.

Urgent 
de ne pas attendre

Devant une telle unanimité, le vote
d’entrée en matière sur cette mesure
prioritaire ne pouvait donc que «cou-
ler de source», pour reprendre les ter-
mes de Willy Giroud. 

Mais le groupe radical-libéral a
tout de même vu quelques remous
dans ce long fleuve tranquille. Willy
Giroud a ainsi demandé des éclaircis-
sements sur des achats de terrains qui
vont tout de même nécessiter un in-

vestissement de 8,5 millions. Avec
l’UDC, le GRL se pose aussi des ques-
tions sur la compatibilité de ces tra-
vaux avec l’éventuelle réalisation du
projet «aqueduc». Albert Pitteloud
(UDC) est même allé plus loin que ce
stade des doutes pour carrément pro-
poser un amendement qui sera dis-
cuté ce matin. «Il faut prévoir dans

cette décision un droit de passage pour
un futur aqueduc.»

Le PDC du Centre s’est joint à ce
concert d’interrogations. Après s’être
étonné de voir le dossier aqueduc na-
viguer d’un département à l’autre,
Pascal Rey a évoqué l’important inves-
tissement nécessaire à cette mesure
prioritaire, craignant même qu’il pro-
voque un tsunami dans les finances
cantonales. Mais au final, l’élu d.c. a
adhéré au sentiment général. «Il n’est
pas possible d’attendre.» Constat par-

tagé par le «jaune» Hans Imboden
pour qui le degré de danger impose
ces travaux. «La nécessité n’est pas
contestable.»

Et ce discours a bien sûr réjoui le
conseiller d’état Jean-Jacques Rey-
Bellet. Pour lui aussi, «il est urgent de
ne pas attendre.» Avant de relativiser
l’impact financier d’un tel ouvrage.

107 millions pour
20 kilomètres
�La mesure prioritaire de Viège
porte sur un secteur long d’une
vingtaine de kilomètres.

�Le coût total de cette opération
est estimé à 107 millions de francs.

�Plus de 70 millions de francs se-
ront injectés sur le tronçon le plus
exposé qui mesure moins de 8 kilo-
mètres et qui est compris entre
Baltschieder et Brigerbad. Dans le
détail: 14,5 millions pour l’élargis-
sement de Baltschieder et l’adap-
tation du seuil du Giblättt (1,2 km);
13,9 millions pour l’élargissement
de l’embouchure de la Viège 
(1 km); 5,3 millions pour l’adapta-
tion et le renforcement des digues
en amont de Baltschieder (0,8
km); 9,7 millions pour la traversée
du secteur industriel (1 km); 6,4
millions pour l’élargissement de
Lalden (0,9 km); 12 millions pour
l’élargissement Lalden - Brigerbad
(1,3 km); 600 000 francs pour
l’adaptation des digues – route de
desserte de Brigerbad (0,8 km); 7,1
millions pour l’élargissement
Gamsa et digue submersible.

�Le solde du crédit que devrait
voter ce matin le Parlement per-
mettra d’acheter les terrains (8,5
millions), de déplacer des lignes à
haute tension (7,3 millions) ou en-
core de créer des routes de liaison
(5,8 millions).

�Les dégâts potentiels que cause-
rait une crue du type de celle d’oc-
tobre 2000 pourraient s’élever en-
tre 2 et 3 milliards de francs. Sans
parler des pertes humaines. PG 
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VIÈGELa
Lonza

Vue virtuelle de l'usine de la Lonza après la réalisation des mesures liées à la correction du Rhône.
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LA QUESTION VACHE À...

MARCELLE MONNET
Cheffe de l’Alliance de gauche

«Sur le fond, l’Alliance de Gauche
soutient complètement la déci-
sion du gouvernement. Il fallait
agir rapidement, car cette forte
spéculation immobilière ne pou-
vait plus durer. En plus de générer
la plupart du temps des lits non
loués et peu fréquentés sur l’en-
semble de l’année, cette
construction à outrance va poser
de vrais problèmes de logement à
la jeune génération qui voudrait
s’établir ou rester dans les com-
munes touristiques compte tenu
de la flambée du prix des terrains.

Par contre, je ne soutiens pas le
gouvernement quant à la forme
de cette décision. Déjà, ce mora-
toire aurait dû s’appliquer à tout
le canton, car le phénomène,
même s’il est moins prononcé
dans certaines régions, se vérifie
aujourd’hui partout. Comme je
suis aussi conseillère communale
à Riddes, l’une des sept commu-
nes touchées par le moratoire, je
comprends encore moins les cri-
tères de Jean-Michel Cina et du
gouvernement pour imposer
cette interdiction. Chez nous, par
exemple, un résidant est devenu
définitivement propriétaire de son
bien il y a quelques jours alors
que l’acte date de novembre
2005. On est donc très loin des
trois ans d’attente avancés par le
gouvernement. De plus, il n’est
pas logique de punir des commu-
nes qui, jusqu’à aujourd’hui, ne
connaissaient même pas le nom-
bre de contingents qui leur
étaient attribués.» VF

VIOLENCE DOMESTIQUE

Le Valais va agir
Notre canton ne va pas fuir ses responsa-
bilités dans la lutte contre la violence do-
mestique. Jean-René Fournier a pu rassu-
rer hier la députée Graziella Walker Salz-
mann (jaune du Haut) qui estimait qu’il
était urgent d’agir sur le plan législatif. Pris
par le temps, le Valais va juste devoir agir
en deux temps. «Dans une première étape,
nous allons procéder à la modification de
la loi sur la police et ses ordonnances, his-
toire de donner le pouvoir à nos forces de
l’ordre d’expulser du domicile conjugal un
conjoint qui aurait commis des actes vio-
lents. Ce sera chose faite en mars pro-
chain. Il nous restera ensuite à passer à la
deuxième étape qui portera sur la loi géné-
rale sur la protection de la personnalité.» 

PROPOSITIONS EN CASCADE

Que d’histoires d’eau
Revitalisation des rivières; curage des bar-
rages; distribution de l’eau maintenue en
mains publiques; contrôle de la qualité;
inscription dans la Constitution des moda-
lités empêchant la vente des sources pu-
bliques ou leur confiscation: en déposant
pas moins de cinq textes sur l’eau, le dé-
puté Pascal Bridy (démocrate-chrétien du
Centre) est devenu le grand défenseur de-
vant le Parlement de cet élément combien
vital. Avec succès. Ses trois postulats et
deux motions n’ont en effet pas été com-
battus et ont ainsi pu être transmis au
gouvernement pour traitement. A charge
désormais du Conseil d’État de tout met-
tre en œuvre notamment pour revitaliser
nos rivières qui n’ont jamais été aussi peu
poissonneuses, selon Patrice Bridy. «Il faut
reconstituer des conditions appropriées à
la reproduction, à l’éclosion et à la crois-
sance des poissons dans le respect d’un
cycle biologique normal.»

MÉDICAMENTS SUR LE NET

Au canton d’interdire
«La vente de médicaments par correspon-
dance ou via l’internet menace la viabilité
de nos pharmacies de proximité, mais
pose aussi de gros problèmes de qualité
des soins.» Marc-Henri Gauchat a dit hier
son inquiétude face à une pratique qui
tend à se généraliser notamment sous la
pression des assureurs maladie. Le député
radical a donc demandé au Conseil d’état
de profiter de la révision de la loi sur la
santé «pour légiférer de manière à régle-
menter et à interdire, dans la mesure du
possible, la vente par correspondance ou
par l’internet des médicaments.» Un texte
combattu par Angelica Brunner (PDC du
Haut) qui a dit comprendre les craintes du
Dr Gauchat mais estimait que ce problème
devait être réglé au niveau national. Finale-
ment, les députés ont choisi de soutenir la
motion Gauchat par 48 voix pour, 25
contre et 8 abstentions.

REPRÉSENTATION FÉMININE

Peut mieux faire
«La légère augmentation de 3% à 20% de
la proportion de femmes dans les différen-
tes commissions extraparlementaires
place même le Valais dans l’ombre de
l’Afrique du Sud!» Suzanne Hugo-Lötscher
et Marcelle Monnet-Terretaz (PS / alliance
de gauche) se sont émues d’une si faible
représentation féminine, demandant au
gouvernement d’agir. Un message reçu
cinq sur cinq, notamment par Jean-René
Fournier. «Votre constat est pertinent.
Mais il y a des barrières techniques. On ne
peut pas imposer aux associations qui
composent ces commissions la présence
de femmes.» Reste que le patron du Dé-
partement de institutions va demander au
Secrétariat à l’égalité et à la famille de
plancher sur ce problème. PASCAL GUEX

David
Théoduloz
Député PDC du centre

Porte-parole du groupe
PDCc pour la loi 
sur l'agriculture

«Ce ne sera pas 
une loi cadre
sur l'agriculture 
qui pourra 
sacrifier
le commerce
du vrac.»

«Le Valais a-t-il 
raison de privi-
légier la qualité 
absolue au 
détriment
d'une viticulture 
de volume?»

Patrick
Schmalzried
Député PDC du haut

Chef de la commision
responsable de la loi
sur l'agriculture

Gilbert Lorétan, le PS est fâché
avec les «jaunes» qui briguent
pour mai la 2e vice-présidence
du Grand Conseil alors que selon
les socialistes, leur tour est venu
après dix ans d’attente...
Pour moi, la seule certitude
dans ce dossier est la situation
géographique du candidat. Il
doit à tout prix être Haut-Valai-
san. 

Après le radical Albert Bétri-
sey, il y aura le Bas-Valaisan d.c.
Georges Mariétan, puis Paul-
André Roux pour le Valais cen-
tral. 

Il est donc logique qu’après
un minoritaire et deux d.c. du
Valais romand, le Haut-Valais
puisse avoir un président du
Grand Conseil pour l’année po-
litique 2009-2010.

Une présidence haut-valaisanne
peut aussi être socialiste, non?
Tout à fait. A ma connaissance,
il n’y a eu encore aucun vote au

Bureau du Grand Conseil sur le
sujet. Les «noirs» aussi peuvent
briguer le poste. Je peux simple-
ment vous réaffirmer que, du
côté des chrétiens-sociaux
haut-valaisans, cette prési-
dence nous intéresse et nous
avons fait acte de candidature.
Rien n’empêche d’autres grou-
pes politiques d’en faire de
même.

Vous savez toutefois que la majo-
rité d.c. du bureau
devrait permettre le
choix d’un membre de
cette famille politique.
C’est ce que critique la
gauche dans sa motion
déposée hier pour faire
changer la loi sur le
Grand Conseil à ce
sujet...
Si je comprend je
comprends le tournus
actuel, après la prési-
dence d’un Haut-Va-

laisan en 2009-2010, le poste
sera à la disposition des minori-
taires...

... ce qui obligerait, comme le
souligne le PS, une bataille  poli-
tique pas nécessairement bien-
venue entre minoritaires...
Mais nous acceptons aussi
cette bataille cette année. Si un
«noir» ou un socialiste haut-va-
laisan désire ce poste, il y aura
une votation politique.

Du côté des «jau-
nes», avez-vous déjà
un candidat déclaré.
Certains prétendent
que vous-même
serez candidat à
cette présidence?
Pour l’instant, rien
n’a été décidé. Nous
attendons déjà de
savoir si ce siège
nous revient. 
VF

AUJOURD’HUI
JEAN-MICHEL CINA RÉPOND
A SEPT «URGENCES» LIÉES
AU MORATOIRE 

SUR LA SELLETTE

POURQUOI LUI?

GILBERT
LORETAN
Chef des «jaunes»
du Haut-Valais

Il a fâché le PS en
recherchant pour
son parti la prési-
dence du Parle-
ment en 2010.

«Le coût de cette mesure est
de 10 millions le kilomètre.
C’est 10 fois moins que pour
l’autoroute de Viège» 
JEAN-JACQUES REY BELLET

CONSEILLER D’ÉTAT

«De l’eau va couler avant que
la viabilité de l’aqueduc soit
prouvée. On ne peut prendre le
risque d’attendre» 
PASCAL REY
DÉPUTÉ (PDCC)

LE MORATOIRE ET LES SOCIALISTES
Marcelle Monnet explique pourquoi l’Alliance de gauche
est le seul groupe du Valais romand à ne pas avoir déposé 
d’interpellations urgentes au sujet du moratoire.

3E CORRECTION DU RHÔNE
Les députés unanimes ont accepté l’idée de 
débloquer 107 millions de francs pour sécuriser la ville de
Viège et ses abords.

LOI SUR L’AGRICULTURE
David Théoduloz et Patrick Schmalzried, pourtant
tous les deux d.c., ne partagent pas forcément les mêmes vues
quant aux objectifs de la loi agricole.

PRÉSIDENCE DU GRAND CONSEIL
Le «jaune» Gilbert Lorétan confirme que son groupe
brigue la 2e vice-présidence en mai, alors que le PS estime
que son tour était venu d’avoir le grand baillif.

«Le Valais a-t-il raison de vouloir privilégier la qualité ab-
solue et exclusive au détriment d’une viticulture de vo-
lume?» Pour David Théoduloz, cette opération n’appa-
raît guère souhaitable à l’heure même où nos encaveurs
vendent près de 20% de la production cantonale en
vrac, hors canton. L’élu du PDC du Centre se demande
en effet si les encaveurs valaisans arriveront à dénicher
un public-cible susceptible de compenser la perte de
leur clientèle de vrac. Autre doute émis par David Théo-
duloz: «N’est-il pas illusoire d’imposer fermement aux
vignerons des limitations à la production pour l’obten-
tion de l’AOC sans publier des prix de vente de la ven-
dange indicatifs, modulés selon des niveaux de qua-
lité?» Dans sa foulée, le groupe démocrate-chrétien du
Centre dénonce une autre carence de la nouvelle loi.
«Nous avons constaté que seuls le vin et le raisin de ta-
ble pour le domaine viticole étaient intégrés dans ce
texte en occultant le jus de raisin. Même si ce dernier
n’est probablement pas le plus recherché, nous propo-
serons des amendements aux articles 16 et 25 de la pré-
sente loi.» PG

Patrick Schmaltzried est catégorique. «Ce n’est pas une loi
cadre sur l’agriculture qui peut sacrifier le commerce du
vrac. Elle ne peut non plus pas faire, à ce niveau, une dis-
tinction entre le fendant, la dôle et les spécialités . Je rap-
pelle que le chiffre de 40% de la production valaisanne
vendue en vrac est faux. Il s’agit de 18 à 20%.» Par contre,
il est évident pour le député que moins l’on aura de vrac,
plus la valeur ajoutée de la viticulture sera élevée. «Mais la
loi sur l’agriculture ne peut ni ne veut suppléer les lois du
marché dans ce domaine. Elle fixe simplement une orien-
tation.»  

Quant aux prix indicatifs, la loi veut, en demandant que
l’IVV tente de les fixer chaque année, avoir une politique
d’AOC cohérente, avec des  prix de la vendange connus.
«Cette loi est faite pour tous les acteurs de la chaîne, à
commencer par le vigneron sans qui rien n’existerait.» 

Reste le problème du jus de raisin occulté dans le projet de
loi au contraire du vin et du raisin de table. «Nous l’avons
fait, car nous estimons simplement qu’il concerne le do-
maine agricole et non pas viticole.» VF

MAMIN

Votre groupe est
le seul du Valais
romand à ne pas
avoir interpellé
hier le Conseil
d’Etat au sujet du
moratoire. Vous
défendez donc
Jean-Michel
Cina?
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Viège n’aura bientôt
plus peur du Rhône
UNANIMITÉ� Le Parlement a accepté d’entrer en matière sur un crédit de 
107 millions de francs qui doit permettre de sécuriser Viège et sa région.

Face-à-face fratricide
AGRICULTURE �Avant d’être adoptée, la loi sur le développement rural risque de diviser. Le démo-
crate-chrétien Théoduloz se propose d’attaquer ce texte défendu par son camarade Schmaltzried.

centre



«En 2010, le Grand baillif 
doit être Haut-Valaisan!»

Ce jeudi en fin de
matinée, la nou-
velle loi sur l’agri-
culture et le déve-
loppement rural de-
vrait passer la
rampe du Parle-
ment sans surpri-
ses. Mais pas sans
controverses! Fixa-
tion de prix indica-
tifs de la vendange;
limitation des
contrôles et autres
tracasseries admi-
nistratives; amélio-
ration du statut du
vigneron: la discus-
sion promet en tout
cas d’être nourrie à
l’heure du débat fi-
nal. Et rythmée par
plusieurs amende-
ments déposés
aussi bien par les
démocrates-chré-
tiens du Centre que
les radicaux ou la
gauche. Et cet ul-
time débat avant un
vote qui ne pourra
être que favorable
sera aussi animé par
une belle passe
d’armes fratricide
qui devrait opposer
deux élus du Parti
démocrate-chré-
tien du Centre: Da-
vid Théoduloz et Pa-
trick Schmaltzried.
Le premier souhaite
en effet apporter
plusieurs modifica-
tions au texte dé-
fendu par la 2e
commission que
préside justement
le second. Face-à-
face cocasse en vue
entre deux députés
issus de la même fa-
mille politique...PG

PASCAL GUEX

Et vogue la 3e correction du Rhône! En
acceptant hier à l’unanimité d’entrer
en matière sur la mesure prioritaire de
Viège, nos députés ont pratiquement
donné le feu vert à ce méga projet qui
doit permettre au canton du Valais
d’injecter plus de 1,2 milliard de francs
dans la sécurisation de son fleuve.

En cas de confirmation attendue
ce matin, l’Etat du Valais va pouvoir,
dans un premier temps, injecter 107
millions de francs pour corriger le
Rhône dans la région viégeoise (voir
ci-contre). 

Un secteur particulièrement sensi-
ble et exposé puisqu’il abrite le pole
industriel de la Lonza. Président de la
commission de l’équipement et des
transports, Anton Andenmatten n’a
ainsi eu aucune peine à convaincre ses
pairs de la nécessité de mener à bien –
le plus rapidement possible – cette
mesure prioritaire. «Les dégâts poten-
tiels sont énormes dans cette région. En
cas de crues millénaires, ils pourraient
se chiffrer en milliards de francs. Il
convient donc d’augmenter le débit et
le roulement du fleuve de 50%.» Dès
2008 si tout va bien, le Rhône sera livré
ainsi aux engins lourds. «L’opération
consiste, selon les secteurs, à abaisser le
fond, à élever les digues ou encore à
élargir le lit.»

Dans les rangs haut-valaisans, ce
projet est défendu avec enthousiasme
et conviction, toutes couleurs politi-
ques confondues. Et si Susanne Hugo-
Lötscher (PS - Alliance de gauche)
trouve le projet un peu cher c’est pour
rajouter presque aussitôt que cet in-
vestissement est justifié, compte tenu
de son importance pour l’industrie lo-
cale et le maintien de l’emploi. Un site
non sécurisé pourrait en effet inciter
les industries à aller voir ailleurs.

Urgent 
de ne pas attendre

Devant une telle unanimité, le vote
d’entrée en matière sur cette mesure
prioritaire ne pouvait donc que «cou-
ler de source», pour reprendre les ter-
mes de Willy Giroud. 

Mais le groupe radical-libéral a
tout de même vu quelques remous
dans ce long fleuve tranquille. Willy
Giroud a ainsi demandé des éclaircis-
sements sur des achats de terrains qui
vont tout de même nécessiter un in-

vestissement de 8,5 millions. Avec
l’UDC, le GRL se pose aussi des ques-
tions sur la compatibilité de ces tra-
vaux avec l’éventuelle réalisation du
projet «aqueduc». Albert Pitteloud
(UDC) est même allé plus loin que ce
stade des doutes pour carrément pro-
poser un amendement qui sera dis-
cuté ce matin. «Il faut prévoir dans

cette décision un droit de passage pour
un futur aqueduc.»

Le PDC du Centre s’est joint à ce
concert d’interrogations. Après s’être
étonné de voir le dossier aqueduc na-
viguer d’un département à l’autre,
Pascal Rey a évoqué l’important inves-
tissement nécessaire à cette mesure
prioritaire, craignant même qu’il pro-
voque un tsunami dans les finances
cantonales. Mais au final, l’élu d.c. a
adhéré au sentiment général. «Il n’est
pas possible d’attendre.» Constat par-

tagé par le «jaune» Hans Imboden
pour qui le degré de danger impose
ces travaux. «La nécessité n’est pas
contestable.»

Et ce discours a bien sûr réjoui le
conseiller d’état Jean-Jacques Rey-
Bellet. Pour lui aussi, «il est urgent de
ne pas attendre.» Avant de relativiser
l’impact financier d’un tel ouvrage.

107 millions pour
20 kilomètres
�La mesure prioritaire de Viège
porte sur un secteur long d’une
vingtaine de kilomètres.

�Le coût total de cette opération
est estimé à 107 millions de francs.

�Plus de 70 millions de francs se-
ront injectés sur le tronçon le plus
exposé qui mesure moins de 8 kilo-
mètres et qui est compris entre
Baltschieder et Brigerbad. Dans le
détail: 14,5 millions pour l’élargis-
sement de Baltschieder et l’adap-
tation du seuil du Giblättt (1,2 km);
13,9 millions pour l’élargissement
de l’embouchure de la Viège 
(1 km); 5,3 millions pour l’adapta-
tion et le renforcement des digues
en amont de Baltschieder (0,8
km); 9,7 millions pour la traversée
du secteur industriel (1 km); 6,4
millions pour l’élargissement de
Lalden (0,9 km); 12 millions pour
l’élargissement Lalden - Brigerbad
(1,3 km); 600 000 francs pour
l’adaptation des digues – route de
desserte de Brigerbad (0,8 km); 7,1
millions pour l’élargissement
Gamsa et digue submersible.

�Le solde du crédit que devrait
voter ce matin le Parlement per-
mettra d’acheter les terrains (8,5
millions), de déplacer des lignes à
haute tension (7,3 millions) ou en-
core de créer des routes de liaison
(5,8 millions).

�Les dégâts potentiels que cause-
rait une crue du type de celle d’oc-
tobre 2000 pourraient s’élever en-
tre 2 et 3 milliards de francs. Sans
parler des pertes humaines. PG 
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VIÈGELa
Lonza

Vue virtuelle de l'usine de la Lonza après la réalisation des mesures liées à la correction du Rhône.

HIER AU
GRAND
CONSEIL
PRINTEMPS 2007

SO
M

M
AI

RE

LA QUESTION VACHE À...

MARCELLE MONNET
Cheffe de l’Alliance de gauche

«Sur le fond, l’Alliance de Gauche
soutient complètement la déci-
sion du gouvernement. Il fallait
agir rapidement, car cette forte
spéculation immobilière ne pou-
vait plus durer. En plus de générer
la plupart du temps des lits non
loués et peu fréquentés sur l’en-
semble de l’année, cette
construction à outrance va poser
de vrais problèmes de logement à
la jeune génération qui voudrait
s’établir ou rester dans les com-
munes touristiques compte tenu
de la flambée du prix des terrains.

Par contre, je ne soutiens pas le
gouvernement quant à la forme
de cette décision. Déjà, ce mora-
toire aurait dû s’appliquer à tout
le canton, car le phénomène,
même s’il est moins prononcé
dans certaines régions, se vérifie
aujourd’hui partout. Comme je
suis aussi conseillère communale
à Riddes, l’une des sept commu-
nes touchées par le moratoire, je
comprends encore moins les cri-
tères de Jean-Michel Cina et du
gouvernement pour imposer
cette interdiction. Chez nous, par
exemple, un résidant est devenu
définitivement propriétaire de son
bien il y a quelques jours alors
que l’acte date de novembre
2005. On est donc très loin des
trois ans d’attente avancés par le
gouvernement. De plus, il n’est
pas logique de punir des commu-
nes qui, jusqu’à aujourd’hui, ne
connaissaient même pas le nom-
bre de contingents qui leur
étaient attribués.» VF

VIOLENCE DOMESTIQUE

Le Valais va agir
Notre canton ne va pas fuir ses responsa-
bilités dans la lutte contre la violence do-
mestique. Jean-René Fournier a pu rassu-
rer hier la députée Graziella Walker Salz-
mann (jaune du Haut) qui estimait qu’il
était urgent d’agir sur le plan législatif. Pris
par le temps, le Valais va juste devoir agir
en deux temps. «Dans une première étape,
nous allons procéder à la modification de
la loi sur la police et ses ordonnances, his-
toire de donner le pouvoir à nos forces de
l’ordre d’expulser du domicile conjugal un
conjoint qui aurait commis des actes vio-
lents. Ce sera chose faite en mars pro-
chain. Il nous restera ensuite à passer à la
deuxième étape qui portera sur la loi géné-
rale sur la protection de la personnalité.» 

PROPOSITIONS EN CASCADE

Que d’histoires d’eau
Revitalisation des rivières; curage des bar-
rages; distribution de l’eau maintenue en
mains publiques; contrôle de la qualité;
inscription dans la Constitution des moda-
lités empêchant la vente des sources pu-
bliques ou leur confiscation: en déposant
pas moins de cinq textes sur l’eau, le dé-
puté Pascal Bridy (démocrate-chrétien du
Centre) est devenu le grand défenseur de-
vant le Parlement de cet élément combien
vital. Avec succès. Ses trois postulats et
deux motions n’ont en effet pas été com-
battus et ont ainsi pu être transmis au
gouvernement pour traitement. A charge
désormais du Conseil d’État de tout met-
tre en œuvre notamment pour revitaliser
nos rivières qui n’ont jamais été aussi peu
poissonneuses, selon Patrice Bridy. «Il faut
reconstituer des conditions appropriées à
la reproduction, à l’éclosion et à la crois-
sance des poissons dans le respect d’un
cycle biologique normal.»

MÉDICAMENTS SUR LE NET

Au canton d’interdire
«La vente de médicaments par correspon-
dance ou via l’internet menace la viabilité
de nos pharmacies de proximité, mais
pose aussi de gros problèmes de qualité
des soins.» Marc-Henri Gauchat a dit hier
son inquiétude face à une pratique qui
tend à se généraliser notamment sous la
pression des assureurs maladie. Le député
radical a donc demandé au Conseil d’état
de profiter de la révision de la loi sur la
santé «pour légiférer de manière à régle-
menter et à interdire, dans la mesure du
possible, la vente par correspondance ou
par l’internet des médicaments.» Un texte
combattu par Angelica Brunner (PDC du
Haut) qui a dit comprendre les craintes du
Dr Gauchat mais estimait que ce problème
devait être réglé au niveau national. Finale-
ment, les députés ont choisi de soutenir la
motion Gauchat par 48 voix pour, 25
contre et 8 abstentions.

REPRÉSENTATION FÉMININE

Peut mieux faire
«La légère augmentation de 3% à 20% de
la proportion de femmes dans les différen-
tes commissions extraparlementaires
place même le Valais dans l’ombre de
l’Afrique du Sud!» Suzanne Hugo-Lötscher
et Marcelle Monnet-Terretaz (PS / alliance
de gauche) se sont émues d’une si faible
représentation féminine, demandant au
gouvernement d’agir. Un message reçu
cinq sur cinq, notamment par Jean-René
Fournier. «Votre constat est pertinent.
Mais il y a des barrières techniques. On ne
peut pas imposer aux associations qui
composent ces commissions la présence
de femmes.» Reste que le patron du Dé-
partement de institutions va demander au
Secrétariat à l’égalité et à la famille de
plancher sur ce problème. PASCAL GUEX

David
Théoduloz
Député PDC du centre

Porte-parole du groupe
PDCc pour la loi 
sur l'agriculture

«Ce ne sera pas 
une loi cadre
sur l'agriculture 
qui pourra 
sacrifier
le commerce
du vrac.»

«Le Valais a-t-il 
raison de privi-
légier la qualité 
absolue au 
détriment
d'une viticulture 
de volume?»

Patrick
Schmalzried
Député PDC du haut

Chef de la commision
responsable de la loi
sur l'agriculture

Gilbert Lorétan, le PS est fâché
avec les «jaunes» qui briguent
pour mai la 2e vice-présidence
du Grand Conseil alors que selon
les socialistes, leur tour est venu
après dix ans d’attente...
Pour moi, la seule certitude
dans ce dossier est la situation
géographique du candidat. Il
doit à tout prix être Haut-Valai-
san. 

Après le radical Albert Bétri-
sey, il y aura le Bas-Valaisan d.c.
Georges Mariétan, puis Paul-
André Roux pour le Valais cen-
tral. 

Il est donc logique qu’après
un minoritaire et deux d.c. du
Valais romand, le Haut-Valais
puisse avoir un président du
Grand Conseil pour l’année po-
litique 2009-2010.

Une présidence haut-valaisanne
peut aussi être socialiste, non?
Tout à fait. A ma connaissance,
il n’y a eu encore aucun vote au

Bureau du Grand Conseil sur le
sujet. Les «noirs» aussi peuvent
briguer le poste. Je peux simple-
ment vous réaffirmer que, du
côté des chrétiens-sociaux
haut-valaisans, cette prési-
dence nous intéresse et nous
avons fait acte de candidature.
Rien n’empêche d’autres grou-
pes politiques d’en faire de
même.

Vous savez toutefois que la majo-
rité d.c. du bureau
devrait permettre le
choix d’un membre de
cette famille politique.
C’est ce que critique la
gauche dans sa motion
déposée hier pour faire
changer la loi sur le
Grand Conseil à ce
sujet...
Si je comprend je
comprends le tournus
actuel, après la prési-
dence d’un Haut-Va-

laisan en 2009-2010, le poste
sera à la disposition des minori-
taires...

... ce qui obligerait, comme le
souligne le PS, une bataille  poli-
tique pas nécessairement bien-
venue entre minoritaires...
Mais nous acceptons aussi
cette bataille cette année. Si un
«noir» ou un socialiste haut-va-
laisan désire ce poste, il y aura
une votation politique.

Du côté des «jau-
nes», avez-vous déjà
un candidat déclaré.
Certains prétendent
que vous-même
serez candidat à
cette présidence?
Pour l’instant, rien
n’a été décidé. Nous
attendons déjà de
savoir si ce siège
nous revient. 
VF

AUJOURD’HUI
JEAN-MICHEL CINA RÉPOND
A SEPT «URGENCES» LIÉES
AU MORATOIRE 

SUR LA SELLETTE

POURQUOI LUI?

GILBERT
LORETAN
Chef des «jaunes»
du Haut-Valais

Il a fâché le PS en
recherchant pour
son parti la prési-
dence du Parle-
ment en 2010.

«Le coût de cette mesure est
de 10 millions le kilomètre.
C’est 10 fois moins que pour
l’autoroute de Viège» 
JEAN-JACQUES REY BELLET

CONSEILLER D’ÉTAT

«De l’eau va couler avant que
la viabilité de l’aqueduc soit
prouvée. On ne peut prendre le
risque d’attendre» 
PASCAL REY
DÉPUTÉ (PDCC)

LE MORATOIRE ET LES SOCIALISTES
Marcelle Monnet explique pourquoi l’Alliance de gauche
est le seul groupe du Valais romand à ne pas avoir déposé 
d’interpellations urgentes au sujet du moratoire.

3E CORRECTION DU RHÔNE
Les députés unanimes ont accepté l’idée de 
débloquer 107 millions de francs pour sécuriser la ville de
Viège et ses abords.

LOI SUR L’AGRICULTURE
David Théoduloz et Patrick Schmalzried, pourtant
tous les deux d.c., ne partagent pas forcément les mêmes vues
quant aux objectifs de la loi agricole.

PRÉSIDENCE DU GRAND CONSEIL
Le «jaune» Gilbert Lorétan confirme que son groupe
brigue la 2e vice-présidence en mai, alors que le PS estime
que son tour était venu d’avoir le grand baillif.

«Le Valais a-t-il raison de vouloir privilégier la qualité ab-
solue et exclusive au détriment d’une viticulture de vo-
lume?» Pour David Théoduloz, cette opération n’appa-
raît guère souhaitable à l’heure même où nos encaveurs
vendent près de 20% de la production cantonale en
vrac, hors canton. L’élu du PDC du Centre se demande
en effet si les encaveurs valaisans arriveront à dénicher
un public-cible susceptible de compenser la perte de
leur clientèle de vrac. Autre doute émis par David Théo-
duloz: «N’est-il pas illusoire d’imposer fermement aux
vignerons des limitations à la production pour l’obten-
tion de l’AOC sans publier des prix de vente de la ven-
dange indicatifs, modulés selon des niveaux de qua-
lité?» Dans sa foulée, le groupe démocrate-chrétien du
Centre dénonce une autre carence de la nouvelle loi.
«Nous avons constaté que seuls le vin et le raisin de ta-
ble pour le domaine viticole étaient intégrés dans ce
texte en occultant le jus de raisin. Même si ce dernier
n’est probablement pas le plus recherché, nous propo-
serons des amendements aux articles 16 et 25 de la pré-
sente loi.» PG

Patrick Schmaltzried est catégorique. «Ce n’est pas une loi
cadre sur l’agriculture qui peut sacrifier le commerce du
vrac. Elle ne peut non plus pas faire, à ce niveau, une dis-
tinction entre le fendant, la dôle et les spécialités . Je rap-
pelle que le chiffre de 40% de la production valaisanne
vendue en vrac est faux. Il s’agit de 18 à 20%.» Par contre,
il est évident pour le député que moins l’on aura de vrac,
plus la valeur ajoutée de la viticulture sera élevée. «Mais la
loi sur l’agriculture ne peut ni ne veut suppléer les lois du
marché dans ce domaine. Elle fixe simplement une orien-
tation.»  

Quant aux prix indicatifs, la loi veut, en demandant que
l’IVV tente de les fixer chaque année, avoir une politique
d’AOC cohérente, avec des  prix de la vendange connus.
«Cette loi est faite pour tous les acteurs de la chaîne, à
commencer par le vigneron sans qui rien n’existerait.» 

Reste le problème du jus de raisin occulté dans le projet de
loi au contraire du vin et du raisin de table. «Nous l’avons
fait, car nous estimons simplement qu’il concerne le do-
maine agricole et non pas viticole.» VF

MAMIN

Votre groupe est
le seul du Valais
romand à ne pas
avoir interpellé
hier le Conseil
d’Etat au sujet du
moratoire. Vous
défendez donc
Jean-Michel
Cina?
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Viège n’aura bientôt
plus peur du Rhône
UNANIMITÉ� Le Parlement a accepté d’entrer en matière sur un crédit de 
107 millions de francs qui doit permettre de sécuriser Viège et sa région.

Face-à-face fratricide
AGRICULTURE �Avant d’être adoptée, la loi sur le développement rural risque de diviser. Le démo-
crate-chrétien Théoduloz se propose d’attaquer ce texte défendu par son camarade Schmaltzried.

centre



S i t t e n. – Der Grosse Rat
hat gestern den Beschluss-
entwurf zur Rhonekorrek-
tion auf dem Gebiet der Ge-
meinden Brig-Glis, Visp,
Eggerberg, Lalden und
Baltschieder behandelt. Es
geht um acht Baulose zwi-
schen der Gamsa und dem
Baltschiederbach. Allge-
mein wurde das Projekt be-
grüsst. Trotzdem wurden
viele Fragen aufgeworfen.
Willy Giroud (freisinnig-libe-
ral) will wissen, welche Preise
beim Erwerb des nötigen Lan-
des bezahlt wurden. Grundsätz-
lich ist der Beschlussentwurf in
Ordnung. Pascal Rey (CVP
Mittelwallis) stellt fest, dass das
Vorhaben der Prioritätsordnung
entspricht. Die Arbeiten sind
bedeutend; der Aufwand auch.
300 Mio. Franken der Rhone-
korrektion entfallen allein auf
20 Kilometer, die prioritär gesi-
chert werden sollen, nämlich
Visp, Chippis und Fully. Darun-
ter fällt der behandelte Ab-
schnitt zwischen Brig-Glis und
Baltschieder. Die Bodenpreise
werden als zu hoch empfunden. 

Realersatz für die
Bodenabtretungen?

Ignaz Imboden (CSP Oberwal-
lis) begrüsst das Vorgehen, weil
es einen ersten Schritt in Rich-
tung mehr Sicherheit darstellt.
Neben der Korrektion des Stro-
mes sollten auch die Stauseen
einbezogen werden. Es muss al-
les daran gesetzt werden, dass
die Gefahren von Hochwasser
verringert werden. Dies betrifft
daher nicht einzig Massnahmen,
die unten im Tal getroffen wer-
den müssen. Die betroffenen

Landeigentümer sollen korrekt
entschädigt werden. Braucht es
für diese Eigentümer nicht auch
Realersatz für den verlorenen
Boden? Claude-Alain Richard
(SP/Linksallianz) will wissen, ob
sich das finanzielle Engagement
des Bundes nicht erhöhen liesse?

Die Einsprachen 
rasch behandeln

Verena Sarbach Bodenmüller
(CVP Oberwallis) bezeichnet
die Investition als dringend und
nötig. Es geht um den Schutz
der Bevölkerung und der Lon-
za. Somit hat das Projekt gröss-
te Bedeutung für die ganze Re-

gion und das gesamte Oberwal-
lis. Im Jahr 2000 wäre es beina-
he zu einer Überschwemmung
der Kleegärten und des Indus-
trie-Areals gekommen. Die In-
vestitionen von 100 Mio. sind
mehr als gerechtfertigt. Es geht
auch um die Realisierung einer
Umfahrungsstrasse. Der Hoch-
wasserschutz und das Verkehrs-
problem sind die dringendsten
Probleme der Region. Die
CVPO fordert das Departement
auf, die Einsprachen rasch zu
behandeln, damit der Baube-
ginn 2008/2009 erfolgen kann.
Hans Hutter (CVP Oberwallis)
will wissen, warum die Ge-

meinde Eggerberg im Dekret
erwähnt ist. Sie hat weder «Grat
noch Grund», grenzt also nicht
an den Flusslauf.

Starkstromleitung
in den Boden

Susanne Hugo-Lötscher (SP
Oberwallis) bezeichnet die bau-
lichen Massnahmen als aufwän-
dig, aber nötig. Die kantonalen
Beiträge sind bereitzustellen, die
Bundesbeiträge zu sichern. Die
Einsprachen sind zügig zu be-
handeln. Die Umfahrungsstrasse
muss einen Veloweg aufweisen;
auch sollen die Kanäle umwelt-
naher ausgestaltet werden. Die

Verlegung der Hochspannungs-
leitung müsste Anlass sein, um
sie in den Boden zu verlegen.
Für Christof Föhn (FDP Ober-
wallis) geht es darum, den Wirt-
schafts- und Lebensraum zu
schützen. Vielleicht bezahlt der
Kanton mehr als die vorgesehe-
nen 65 Prozent. 

Sicherheit gegen Jahr-
tausendhochwasser

Kommissionspräsident Anton
Andenmatten (CVP Oberwal-
lis) erläutert, dass es darum geht,
die Bevölkerung im Raume Visp
und die Industrieanlagen der
Lonza gegen ein Jahrtausend-

hochwasser zu schützen. Die
Abflussmenge des Stromes in
diesem Bereich wird um 50 Pro-
zent erhöht. Gleichzeitig kann
die provisorische Umfahrungs-
strasse für Visp gebaut werden.
Das Gesamtprojekt erfordert
28,6  Hektaren Boden und Inve-
stitionen von 107 Mio. Der Kan-
ton bezahlt 28,9 Mio., die Ge-
meinden bezahlen 4,8 Mio.
Franken. Staatsrat Jean-Jac-
ques Rey-Bellet präzisiert, dass
die Bodenpreise von einer neu-
tralen Kommission festgelegt
werden und nicht vom Staatsrat.
Die Kosten zwischen Brig und
Martinach dürften sich auf 900
Mio. belaufen für 83 Kilometer.
Im Sektor Visp kostet allein der
Autobahnbau 10 Mio. Franken –
pro Kilometer. Auf acht Kilome-
ter Rhonekorrektion entfallen
Kosten von 100 Mio. Franken.
Die prioritären Massnahmen
und Abschnitte sind rasch zu si-
chern. Der Bund hat immerhin
zugesichert, dass er keine Ab-
striche an seinem Beitrag von 65
Prozent macht. 

Einsprachen sorgfältig
behandeln 

Die provisorische Entlastungs-
strasse auf dem rechten Rhoneu-
fer kann nur im Rahmen der Kor-
rektion gebaut werden. Das Ver-
fahren für die Umfahrungsstrasse
lässt sich daher nicht trennen von
dem der Rhonekorrektion. Es
sind weniger Einsprachen einge-
gangen als erwartet. Die Gemein-
de Eggerberg ist gemäss Gesetz-
gebung für den Unterhalt der
Wasserläufe beizuziehen, weil
sich Teile des Werkes auf Gebiet
der Gemeinde Eggerberg befin-
den. Aber sie wird nicht zur Kos-
tenübernahme verpflichtet. Die
Einsprachen sollen rasch, aber
sorgfältig behandelt werden, da-
mit Rekurse gegen die Entschei-
dungen möglichst vermieden
werden. Rekurse bedeuten näm-
lich immer auch Zeitverlust. lth
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Abt Werlen
beim OCV

Am Samstag
B r i g. – Der Oberwalliser Cä-
cilien Verband OCV lädt die
Mitglieder und alle Interessier-
ten zu einem Vortrag mit Abt
Martin Werlen ein. Im Zentrum
seiner Ausführungen stehen die
Wirkung und die Bedeutung des
Gesanges und der Musik in der
Liturgie.
«Alle machen wir die Erfah-
rung, wie der Gesang und die
Musik eine Feier zu bereichern
und mitzutragen vermögen.»
Abt Martin ist selber Organist
und weiss als Vorsteher der
Klostergemeinschaft Einsie-
deln, in der der Gesang einen
besonderen Stellenwert hat, die-
se Zusammenhänge aus ver-
schiedensten Gesichtspunkten
darzulegen. 
Der Anlass findet am nächsten
Samstag, 10. Februar, im
Singsaal der Oberwalliser Mit-
telschule (Institut) St. Ursula,
Brig, statt und beginnt um 9.30
Uhr. Der Eintritt ist frei.

Abt Martin Werlen: Am Sams-
tag beim OCV.

Wenn der Rücken zwickt...
Der Visper Chiropraktiker, Dr. Franz Schmid, Präsident ChiroSuisse, freut sich dass ab

Herbst 2008 die Universität Zürich einen weitgehend privat finanzierten 
Lehrstuhl für Chiropraktik erhält 

V i s p / Z ü r i c h. – «Freu-
de herrscht», äussert sich
der Visper Dr. Franz
Schmid, Präsident der
Schweizerischen Chiro-
praktoren-Gesellschaft, in
Anlehnung an ein Ogi-
Bonmot, zum neuen Lehr-
stuhl für Chiropraktik an
der Universität Zürich.

An der Universität Zürich kann
ab 2008 Chiropraktik studiert
werden. Der neue Lehrstuhl
wird weitgehend privat finan-
ziert.

Chiropraktik-Studium
in der Schweiz

Rückenschmerzen nehmen in
der Schweizer Bevölkerung
stark zu. Chiropraktoren sind
aus dem Schweizer Gesund-
heitswesen deshalb zunehmend
nicht mehr wegzudenken.
«Chiropraktik allerdings war
bisher ein teures Studium auf
eigene Kosten im Ausland», er-
klärt uns der Visper Chiroprak-
tiker Dr. Franz Schmid, Präsi-
dent von ChiroSuisse im Ge-
spräch. «Angehende Chiroprak-
toren mussten nach der ersten
medizinischen Vorprüfung in
der Schweiz ihre Ausbildung in
Kanada oder in den USA absol-
vieren. Die hohen Kosten
schlossen daher zahlreiche be-
gabte Personen von dieser Stu-
dienrichtung aus», weiss Dr.
Schmid aus Erfahrung und pro-

phezeit: «In den nächsten Jah-
ren wäre die Nachfrage nach
Chiropraktik in der Schweiz
nicht mehr gedeckt, hätte man
heute keine gute Lösung gefun-
den».

Erster Lehrstuhl 
im deutschsprachigen

Europa
Dr. Franz Schmid, seinerzeit
Visper Eishockey-Präsident, ist
seit 2005 Präsident der Schwei-
zerischen Chiropraktoren-Ge-
sellschaft (ChiroSuisse). Zu-
sammen mit seinen Vorstands-
mitgliedern hat sich der Visper
seit Jahren darum bemüht, dass
Interessenten ihre Studien in
der Schweiz absolvieren kön-
nen. «Nun ist es Tatsache. Im
Herbst 2008 nimmt an der me-
dizinischen Fakultät der Uni-
versität Zürich der erste Lehr-
stuhl für Chiropraktik im
deutschsprachigen Europa seine
Tätigkeit auf», gibt Dr. Schmid
mit berechtigtem Stolz zu Pro-
tokoll.

Qualitativ hochwertige
Ausbildung

«Eine Garantie für eine qualita-
tiv hochwertige Ausbildung auf
einheitlichem Niveau» ist der
Lehrstuhl für Dr. Franz Schmid.
Er ist überzeugt, dass die neue
Ausbildungsmöglichkeit mehr
junge Leute für den Beruf be-
geistern werde. «Die Chiro-

praktik basiert wie die übrige
Humanmedizin auf wissen-
schaftlichen und empirischen
Kriterien», betont Professor Pe-
ter Groscurth, Studiendekan der
medizinischen Fakultät an der
Universität Zürich. Studien at-
testieren der Chiropraktik eine
hohe Erfolgsquote. «Für die
Universität Zürich biete sich die
Chance, ein zukunftsträchtiges
neues medizinisches Lehr- und
Forschungsfeld aufzubauen»,
gibt sich Professor Walter Bär,
Dekan der medizinischen Fa-
kultät, überzeugt.

Rückenschmerzen, ein
altes Übel

«Weil Rückenbeschwerden in
der Bevölkerung immer häufi-
ger auftreten, werde die Chiro-
praktik noch an Bedeutung zu-
nehmen», doziert Studiendekan
Peter Groscurth. Für Dr. Daniel
Mühlemann, Delegierter der
ChiroSuisse für Ausbildung,
soll der Lehrstuhl auch untersu-
chen, bei welchen Beschwerden
die Chiropraktik vorteilhaft ist
gegenüber konventionellen Me-
thoden. Sei es beispielsweise
bezüglich der Wirksamkeit, Ne-
benwirkungen und nicht zuletzt
der Kosteneffizienz.
«Die Gesellschaft ChiroSuisse
und die Schweizer Chiroprakto-
ren mit 250 Mitgliedern auf na-
tionaler Ebene und einer Regio-
nalsektion im Wallis (neun im
Oberwallis) tragen einen we-

sentlichen Teil der Kosten des
Lehrstuhls – zusammen mit der
neu gegründeten privaten «Stif-
tung für die Ausbildung von
Chiropraktoren», präzisierte Dr.

Schmid auf Anfrage». Übri-
gens: Die private Finanzierung
eines Lehrstuhles ist in der uni-
versitären Ausbildung der
Schweiz eine Ausnahme. pr

Chiropraktiker Dr. Franz Schmid aus Visp, Präsident der Schweize-
rischen Chiropraktoren-Gesellschaft (ChiroSuisse) ist erfreut über
die Schaffung eines Universitäts-Lehrstuhles für seine Berufsgat-
tung an der Universität Zürich. Foto wb

Die sanfte Zähmung der Rhone
Der Walliser Grosse Rat befasste sich mit der 3. Rhonekorrektion und stellte sich einhellig hinter das Werk

Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Die Rhonekorrektion wird im Raume Brig-Visp (Einmündung Gamsa bis Baltschiederbach) rund 107 Mio. Franken kosten. Voraussichtli-
cher Arbeitsbeginn ist 2008/2009. Es geht um Sicherheit vor Hochwassern für die Bevölkerung und die Industrie. Foto wb



Schutz der Kinder vor
Internetkriminalität

Graziella Walker Salzmann
(CSP Oberwallis) befasst sich
mit dem Schutz der Kinder
vor Internetkriminalität. Sie
verlangt eine Sensibilisie-
rungskampagne für die Gefah-
ren von Missbräuchen im In-
ternet. Viele Eltern kennen
diese Gefahren nicht genü-
gend. Kinder sind nicht in der
Lage, diese Gefahren einzu-
schätzen. Die Walliser Kan-
tonspolizei hat das Thema
Kinderpornografie aufgegrif-
fen. Die Regierung soll eine
Sensibilisierungskampagne
durchführen. Das Postulat
wird an die Regierung über-
wiesen.

Besteuerung der
Zweitwohnungen

Philipp Schnyder (CSPO)
regt an, dass die Besteuerung
des Eigenmietwertes der
Zweitwohnungen von Ei-
gentümern mit Wohnsitz aus-
serhalb des Kantons höher an-
gesetzt wird, als die von Woh-
nungen und Zweitwohnungen
von Kantonsansässigen. Der
Eigenmietwert der Auswärti-
gen soll zum Marktwert erfol-
gen und nicht zu einem redu-
zierten Satz. Stefan Willa (SP
Oberwallis) bekämpft das
Postulat. 
Es schränkt den Tourismus
ein. Es sollen keine neuen
Steuern erfunden werden. Das
Postulat wird gleichwohl mit
70 zu 37 Stimmen (8 Enthal-
tungen) zur Behandlung über-
wiesen.

Häusliche Gewalt:
Wer schlägt, geht

Graziella Walker Salzmann
(CSPO) stellt fest, dass die
Bundesgesetzgebung zur
häuslichen Gewalt ab dem 1.
Juli 2007 einem neuen Grund-
satz gehorcht: «Wer schlägt,
muss gehen.» Wo steht man
im Kanton? Staatsrat Jean-
René Fournier erklärt, dass
sich die Anschlussgesetzge-
bung in Vorbereitung befindet.
In der März-Session wird das

Parlament als provisorische
Lösung einige Änderungen im
Polizeigesetz behandeln. Spä-
ter wird eine Gesetzesvorlage
ausgearbeitet. Marcelle Mon-
net-Terretaz (SP/Linksalli-
anz) verlangt die Ausarbeitung
eines eigenen kantonalen Ge-
setzes und die Schaffung von
Strukturen, die Opfer häusli-
cher Gewalt aufnehmen kön-
nen. Die Motion wird ange-
nommen.

Freiwillige Rückgabe
des Führerausweises

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) erläutert, dass der
Kanton auf die freiwillige
Rückgabe des Führerauswei-
ses sehr ungeschickt reagiert.
Staatsrat Fournier räumt ein,
dass der Brief, den diese Leu-
te bisher erhielten, sehr kühl
und in dürrer Amtssprache ge-
halten ist. Rund 800 Personen
pro Jahr geben ihren Führer-
ausweis im Wallis freiwillig
ab. Er lehnt aber die Abgabe
eines Transportgutscheins für
öffentliche Verkehrsmittel ab.
Der Brief an die, welche frei-
willig auf den Führerausweis
verzichten, ist aber sofort
geändert worden.

Frauenvertretung in
Kommissionen

Susanne Hugo Lötscher
(SP/Linksallianz) bezeichnet
den Frauenanteil von 20 Pro-
zent in ausserparlamentari-
schen Kommissionen als un-
genügend und beschämend.
Es wird zu wenig auf eine pa-
ritätische Besetzung Wert ge-
legt. Frauen bereichern die
politischen Debatten. Staats-
rat Fournier räumt ein, dass
die Steigerung der Frauenprä-
senz der letzten Jahren un-
genügend ist. Vielfach aber
handelt es sich bei den Mit-
gliedern der ausserparlamen-
tarischen Kommissionen auch
um Vertreter von Verbänden.
Diesen kann man keine Vor-
schriften machen, wen sie in
Kommissionen delegieren.
Die Regierung will diesem
Aspekt künftig aber mehr Ge-
wicht beimessen.

Angestellte des GNW
politisch behindert

Susanne Hugo Lötscher
(SP/Linksallianz) verweist auf
den Umstand, dass das Perso-
nal des Gesundheitsnetzes
nicht in den Grossen Rat ge-

wählt werden kann. Der
Staatsrat soll daher das Gesetz
über die Unvereinbarkeiten
abändern. Die Motion wird
von Joël Gaillard (CVP Un-
terwallis) bekämpft. Er ver-
weist auf zahlreiche Vorstösse
in der Sache. Die vier C-Frak-
tionen wollen das Ende des
Reformprozesses abwarten,
dann sollen diese Aspekte der
Unvereinbarkeiten global ge-
regelt werden, auch für das
Lehrpersonal. Der Rat lehnt
die Motion mit 72 zu 46 Stim-
men (3 Enthaltungen) ab.

Motion zur Steuerent-
lastung angenommen

Der Rat überweist eine Moti-
on von Laurent Tschopp
(CVP Mittelwallis), die weite-
re Steuererleichterungen for-
dert. Gegen den Widerstand
der SP/Linksallianz ist der
Vorstoss mit 93 zu 23 Stim-
men zur Behandlung überwie-
sen worden. Der Rat über-
weist eine Motion zur Ein-
dämmung des Verkaufs von
Medikamenten im Internet
(von Marc-Henri Gauchat,
freisinnig-liberal) mit 48 ge-
gen 25 Stimmen (8 Enthaltun-
gen). Die CVPO bekämpfte
die Vorlage erfolglos.

Die Modalitäten für
den Wolfsabschuss

Marylène Volpi Fournier
(SP/Linksallianz) befasst sich
mit den Modalitäten von
Wolfsabschüssen. Die zustän-
digen Stellen des Kantons las-
sen sich auch durch die Justiz
nicht beeindrucken. Der
jüngste Abschuss erfolgte laut
Kantonsgericht illegal. Der
Kanton Bern reagierte anders,
besser. Er hat eine Arbeits-
gruppe aus Züchtern, Jägern,
von Umweltverbänden und
Vertretern von Staatsstellen
zusammengestellt. Auch im
Wallis sollten alle Betroffenen
gemeinsam Lösungen suchen. 

Staatsrat hält sich an
Wolfskonzept

Staatsrat Fornier erklärt,
dass dem WWF alle Mittel
recht sind, um auf die zu
schiessen, die sich gegen sei-
ne Sicht der Dinge wenden.
Der WWF schädigt den Ruf
des Kantons und seiner Be-
wohner. Bei den Abschüssen
und auch beim jüngsten Ab-
schuss im Chablais hat der
Kanton und haben die Jagd-

dienste alle Bestimmungen
des Bundes und damit des
Wolfskonzepts eingehalten.
Nach dem Entscheid des Kan-
tonsgerichts kann das Wolfs-
konzept nicht mehr umgesetzt
werden. 
Der WWF hat den Abschuss
im Oberwallis bewilligt; im
Unterwallis beschreitet er den
Rechtsweg. Aus dem Ober-
wallis erfährt der Departe-
mentschef Unterstützung
durch Beat Abgottspon (CVP
Oberwallis) und Philipp
Schnyder (CSP Oberwallis).
Sie sprechen sich für die strik-
te Anwendung des Wolfskon-
zepts aus.

Wärmeisolation von
Gebäuden

Narcisse Crettanand (frei-
sinnig-liberal) und Vincent
Rebstein (CVP Mittelwallis)
befassen sich mit der Isolation
von Gebäuden. Hier gibt es
dringenden Handlungsbedarf.
Die Vorstösse werden über-
wiesen, also angenommen.

Sanfte Spülung von
Stauseen?

Pascal Bridy (CVP Mittel-
wallis)  fordert in einem Pos-
tulat schonendere Methoden
bei der Spülung von Stauseen.
Es gibt moderne Methoden,
die sowohl ökologisch als
auch sicherheitsmässig ge-
wichtige Vorteile bringen. Das
Postulat wird überwiesen.

Umstrittene
Naturbestattungen

André Quinodoz (CVP Mit-
telwallis) verweist auf die zu-
nehmende Zahl von sogenann-
ten Naturbestattungen. Dabei
wird die Asche von Verstorbe-
nen einfach auf einem Grund-
stück verstreut. 
Deutsche Anbieter werben im
Internet mit solchen Bestat-
tungen in der Walliser Berg-
welt. In der Bevölkerung wer-
den diese Bestattungsprakti-
ken teils als makaber empfun-
den. Die Bevölkerung will,
dass die Menschen auf dem
Friedhof zur letzten Ruhe ge-
bettet werden. Es gibt dort
auch Einrichtungen, die es er-
lauben, Urnen mit der Asche
Verstorbener aufzubewahren.
Dem Totentourismus im Mit-
telwallis soll ein Riegel ge-
schoben werden. Es braucht
dazu gesetzliche Vorschriften.
Das Postulat wird zur Behand-

lung an den Staatsrat überwie-
sen.

Wo steht das Wallis
beim E-Government?

Angelika Brunner (CVP
Oberwallis) befasst sich mit
dem Stand des E-Govern-
ments und E-Voting im Wal-
lis. Diese Bedienung via Inter-
net hat Vorteile – auch sprach-
liche. Der Kanton sollte daher
das E-Government fördern.
Staatsrat Thomas Burgener
erläutert, dass die Regierung
Ende 2005 eine Arbeitsgruppe
mit der Schaffung eines Kon-
zepts für ein leistungsfähiges
E-Government beauftragt hat. 
Erste Ergebnisse liegen inzwi-
schen vor. Es braucht eine
bessere Koordination; die In-
ternetseite des Kantons soll
benutzerfreundlicher ausge-
staltet werden. Die elektroni-
sche Stimmabgabe ist laut
geltenden Bestimmungen
rechtlich ohne weiteres mög-
lich; praktisch gibt es noch die
nötigen Voraussetzungen da-
für zu schaffen.

Lärmschutz entlang
der Simplonstrasse

Maria Arnold-Escher (CVP
Oberwallis) geht auf die
Lärmbelastung von Ried-Brig
und Termen ein. Der Lärm
und die Sicherheitsaspekte be-
reiten Sorgen. Der Simplon
wird immer häufiger durch
Lastwagen befahren, oft bis
zu 1000 Brummer am Tag,
wenn am Gotthard die Phase
Rot gilt. Jeder 15. Lastwagen
ist mit Gefahrengut unter-
wegs. Lärmschutzmassnah-
men sind nötig. Es braucht
signalisierte Ausweichstellen
und Notpisten. Die Vertreterin
der Simplon-Südseite lädt
Staatsrat Rey Bellet zu einer
Fahrt über den Simplon an ei-
nem Grossverkehrstag ein.
Dieser nimmt die Einladung
an, sagt aber, dass er die Pro-
blematik kennt. Die Alarm-
werte werden in Ried-Brig
und Termen nie überschritten,
die Grenzwerte nur punktuell.
Die Sektion Oberwallis ist
sich der Problematik bewusst.
Bereits wurden Massnahmen
getroffen, darunter auch ein
eigentliches Konzept gegen
den Lärm. Der Bund sollte in
den nächsten Wochen zu die-
sem Konzept Stellung neh-
men. lth
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Wasserresistente

Kunst
M o n t h e y. – Waterproof
– so nennt sich eine Kunst-
ausstellung, die im Herbst
dieses Jahres im Schwimm-
bad von Monthey stattfin-
det. Organisiert wird der
Anlass von «Visarte Wal-
lis», der Gesellschaft für vi-
suelle Kunst. Künstler aus
der ganzen Schweiz dürfen
im Schwimmbad von
Monthey ihre Werke aus-
stellen. Einzige Vorausset-
zung: Sie müssen wasserre-
sistent sein. Die Ausstel-
lung beginnt am 22. Sep-
tember und dauert bis zum
21. Oktober. Eine neun-
köpfige Jury, bestehend aus
Walliser und Waadtländer
Künstlern, wird die auszu-
stellenden Werke aus-
wählen. Eine Ausstellung
fand bereits vergangenes
Jahr in Monthey statt. Aus-
stellungsort war damals die
Metallfabrik Giovanola. 

Saubermänner an
Snowboard-Show

C r a n s - M o n t a n a. –
Am Wochenende findet in
Crans-Montana der interna-
tionale Snowboard-Wett-
kampf «Champs-Open»
statt. Mit von der Partie sind
Stars wie der Schweizer 
Gian Simmen und der Rus-
se Iouri Podladtchikov.
Erstmals zum Einsatz kom-
men dabei auch drei «Anti-
Littering-Botschafter». Sie
sorgen auf dem Veranstal-
tungsgelände für Sauber-
keit. Im Rahmen einer Auf-
klärungskampagne infor-
mieren sie Snowboarder
und Publikum über den kor-
rekten Umgang mit leeren
Flaschen und Dosen sowie
Abfall. Die «Anti-Littering-
offensive» ist im Jahr 2005
auf Initiative der beiden na-
tionalen Recyclingorgani-
sationen «IGORA» und
«PET-Recycling Schweiz»
lanciert worden. Das Ziel
ist, die Öffentlichkeit für ei-
nen verantwortungsbewuss-
ten Umgang mit Abfällen
zu sensibilisieren. 

Attraktive Walliser
Parlamentarier

W a l l i s / B e r n. –
Gemäss einer Umfrage ist
der Berner SVP-Parlamen-
tarier Adrian Amstutz der
schönste männliche
Schweizer Volksvertreter.
Auf den Rängen zwei und
drei folgen die Walliser
Oskar Freysinger (SVP)
und CVP-Präsident Chris-
tophe Darbellay. Dies teilte
die Westschweizer Tages-
zeitung «Le Matin» gestern
mit. Pikantes Detail: Die
Umfrage wurde von einem
homosexuellen Paar aus
Freiburg per Internet durch-
geführt. 

Böse Überraschung
V o u v r y. – Eine Frau aus
Vouvry musste ihr Auto
vergangenen Dienstag aus
einem Kanal fischen lassen.
Sie hatte das Auto neben
dem Kanal geparkt. Als sie
zurückkam, war das Auto
verschwunden. Die Frau
fand ihr Auto 50 Meter
flussabwärts. Der Grund für
das Malaise: Sie hatte kei-
nen Gang eingeschaltet und
vergessen, die Handbremse
zu ziehen.

«Ketzer» in Sitten
S i t t e n. – Die Theater-
gruppe «Interface» führt im
ehemaligen Gefängnis «An-
cien Pénitencier» in Sitten
das Stück «Les Hérétiques»
(die Ketzer) auf. Themati-
siert wird unter anderem die
Inquisition im 17. Jahrhun-
dert. Das Stück «Les Hé-
rétiques» wird vom 16. bis
25. Februar aufgeführt.

Der seltsame Winter 2006/
2007 zaubert auch im
Ratssaal einen verfrühten,
einen falschen Hauch von
Vorfrühling hin: In Narzis-
sen-Gelb prangt ein präch-
tiger Blumenstrauss in der
Ecke. Sonst ist Sitten in
diesen Februartagen grau
und verhangen und wirkt
eher bedrückt und be-
drückend, als vorfrühlings-
haft oder gar fasnächtlich-
fröhlich. Bonjour, Tristesse.

*
Die Februar-Session ist
geprägt von der Behand-
lung einer ganzen Reihe
von persönlichen Vor-
stössen. Allein gestern
waren gleich zwei Dut-
zend Motionen, Interpel-
lationen und Postulate
traktandiert. Das hat sei-
ne Richtigkeit, denn das
Parlament ist schliesslich
auch die Bühne, auf der
die Damen und Herren
Abgeordneten ihre Anlie-
gen, Ansichten und Ab-

sichten zur Darstellung
bringen.

*
Ratspräsident Albert
Bétrisey wertete die 26
Vorstösse auf der Trak-
tandenliste als Beweis der
Vitalität des Parlaments.

*
Bisher haben der Kanton
und der Bund allein im
Wallis rund 300 000
Franken an Entschädi-
gungen für Wolfsrisse an
Haustieren aufgewendet.
Nicht eingerechnet sind
die Aufwendungen, die
jeweils für die Abschüsse
durch den Jagddienst
nötig waren. Übrigens:
Auch geschütztes Stein-
wild, das sich beispiels-
weise im Winter an Reb-
bergen vergreift, erhält
die Kugel. 

*
Der jüngste Wolfsab-
schuss im Chablais, zu-
unterst im Wallis, ist laut
Jean-René Fournier trotz

dem Urteil des Kantons-
gerichts in völliger Über-
einstimmung mit dem
Wolfskonzept des Bun-
des erfolgt. Also könne
von einer Illegalität des
Abschusses nicht die Re-
de sein. Damit begibt sich
Staatsrat Fournier in kla-
ren Widerspruch zu ei-
nem jüngsten Urteil des
Walliser Kantonsgerichts.
Im Kantonsparlament ha-
ben die Fraktionsspre-
cher der CVP und der
Freisinnigen das Vorge-
hen des Kantons gebil-
ligt. Die SP/Linksallianz
hingegen kritisierte den
Abschuss.

*
Der Rat hat sich gestern
während mehr als einer
Stunde mit der Wolfspro-
blematik befasst, ohne
auch nur einen einzigen
neuen Aspekt in die Dis-
kussion zu bringen. Aller-
dings beschränkte sich
die Debatte dieses Mal

mehrheitlich auf das fran-
zösischsprachige Wallis.
Einzige Ausnahmen: Phi-
lipp Schnyder und Beat
Abgottspon. Sie verlan-
gen die strikte Einhaltung
des Wolfskonzepts. Der
WWF habe geholfen, das
Wolfskonzept auszuarbei-
ten. Er soll sich jetzt gefäl-
ligst auch daran halten.

*
Philipp Schnyder warf
überdies die Frage auf,
ob man nicht die Wolfs-
befürworter wegen Tier-
quälerei einklagen müss-
te. Dies, weil die Wölfe
sich oft grausam gegen-
über ihren Beutetieren
verhielten. Die Umwelt-
verbände sollten sich
besser um das Rebhuhn,
den Feldhasen und den
Auerhahn kümmern, gab
der Jäger und Politiker
treuherzig zu Protokoll.

*
Warum klagen eigentlich
nicht die Schafe, die Feld-

hasen, die Rauhfusshüh-
ner und die Rebhühner
den Wolf und den Fuchs
ein? Ihre Chancen stün-
den nicht schlecht – we-
nigstens vor Kantonsge-
richt.

*
Die Alternative zum
Wolfskonzept ist wohl die
Selbsthilfe von Gruppen
wie Kleinviehzüchter und
Jäger. Das sollte sich der
Unterwalliser WWF mer-
ken. Im Oberwallis agie-
ren die Umweltorganisa-
tionen um einiges klüger.

*
Eine 25-köpfige Gruppe
von Achtzehnjährigen
aus dem Val d’Herens
hat sich gestern auf Ein-
ladung von Ratspräsi-
dent Albert Bétrisey und
Nationalrat Maurice Che-
vrier im Parlament aufge-
halten. Die jungen Men-
schen zeigten sich aus-
gesprochen interessiert.

lth

Parlaments-Splitter

Verschiedene Sachgeschäfte
Persönliche Vorstösse zum Kinderschutz im Internet, zur häuslichen Gewalt,

zum Wolf und zur – Totenruhe

Aus dem
Walliser

Grossen Rat



René Constantin, vous estimez que si Jean-Michel Cina
avait eu un véritable courage politique, il n’aurait pas
dû laisser un délai de douze jours pour introduire le
moratoire, mais l’imposer immédiatement?
Pour que cette décision puisse diminuer le nom-
bre de cas en suspens au registre foncier, il fallait
une application immédiate. Aujourd’hui, on
parle de 200 dossiers déposés en dix jours. 

D’où tenez-vous ces chiffres?
Je vous livre l’exemple de Grimentz. Avant le mo-
ratoire, le délai était de l’ordre de cinq ans. Près de
40 actes ont été signés entre le 19 et le 31 décem-
bre, ce qui augmente le délai des dossiers en at-
tente à huit ans. Depuis, il semblerait qu’un
quota extraordinaire de 18 unités ait été attribué
à Grimentz, ce qui ramène le nombre de dossiers
en suspens à quarante-cinq, soit un délai à nou-
veau de cinq ans. Au vu de ces chiffres, on est
obligé d’admettre que ce moratoire représente
un pet dans l’eau sur le plan de la mise à niveau
des cas en suspens.

Pourtant, vous ne contestez pas vraiment le bien-
fondé de ce moratoire?
Non, car le Conseil d’Etat se devait de réagir à une
situation pour le moins ambiguë, si ce n’est illé-

gale. D’ailleurs, notre groupe avait soulevé ce
problème en décembre 2005 à travers la résolu-
tion de notre député Christophe Perruchoud. 

Vous auriez par contre désiré que le gouvernement
mette en garde les sept communes concernées par
cette problématique?
Oui, car une sanction aussi abrupte mérite un
avertissement préalable.

Si l’on s’en tient à vos arguments, vous êtes per-
suadé que ce moratoire va être prolongé en 2008,
voire 2009?

Avec ces 200 nouveaux
dossiers, si Cina veut que
sa stratégie porte ses
fruits, il est quasiment
condamné à prolonger le
moratoire. A moins qu’il
ait d’autres mesures
drastiques dans son es-
carcelle ou qu’il utilise
une grande partie des
contingents 2007 pour
diminuer les cas en sus-
pens dans les sept com-
munes touchées. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Comme conseiller d’Etat, Jean-Mi-
chel Cina a eu droit hier à sa première
attaque en règle à travers sept inter-
ventions urgentes de députés radi-
caux, PDC et UDC (voir encadré)... 

Sept comme le nombre de com-
munes touchées par la décision d’in-
terdire la vente aux étrangers durant
une année. «Rassurez-vous, je ne les
considère pas comme des attaques ter-
roristes», dira d’emblée le Haut-Valai-
san «soutenu», à la tribune, par ses
chefs de service concernés par le dé-
sormais fameux moratoire...

Les non-dits 
de Jean-Michel Cina
Tout d’abord, Jean-Michel Cina a es-
quissé plusieurs questions «gênan-
tes». 

Pas un mot sur la notion de mora-
toire cantonal, ni sur les dix jours de
délai laissés aux communes et qui a
provoqué, selon les radicaux, plus de
200 actes déposés. 

Pas question non plus de faire
comprendre aux députés que, si le
gouvernement n’a rien fait avant dé-
cembre 2006 - alors que le problème
était connu depuis  2005 - ce n’est en
tout cas pas de sa faute, mais bien
celle du collège gouvernemental qui,
en octobre 2005, a minorisé le «petit
dernier», désireux déjà d’appliquer
pareille mesure.

Jean-Michel Cina a préféré citer le
poète Maurice Chappaz - dans une
interview accordée au «Nouvelliste» -
pour justifier la décision de mora-
toire. «Le poète dit la vérité: «C’est un
modeste frein qui aurait dû être tiré
bien plus tôt face à la frénésie écono-
mique.» Mesdames, Messieurs, les dé-
putés, tout est dit!» 

Dans son argumentation, le
Haut-Valaisan a simplement tenu à
démontrer que cette décision de mo-
ratoire n’a pas été prise dans la préci-
pitation, mais fait partie d’une straté-
gie mise en place durant toute l’an-
née 2006. «Ceux qui crient sur tous les
toits le contraire sont des menteurs.
Nous ne sommes pas fous. Nous sa-
vons très bien que le moratoire, seul,
ne résoudra aucun problème touristi-
que de ce canton. Il permet simple-

ment d’éviter le scénario catastrophe
de l’hôte étranger qui ne pourrait pas
devenir propriétaire. Un scénario qui
m’aurait été reproché,à raison,par vos
soins.»

Depuis plus de six mois, le
conseiller d’Etat a donc fait travailler
son Service de l’aménagement du
territoire pour qu’il soit prêt au-

jourd’hui à permettre à toutes les
communes du canton «d’enfin gérer
leur sol en fonction d’une rentabilité
durable du tourisme. Prochainement,
nous allons dévoiler toute une série de
mesures possibles pour les communes.
Je le redis. En attendant son abroga-
tion, il faut utiliser cette Lex Koller
pour favoriser des lits chauds.» 

Le conseiller d’Etat promet de né-
gocier avec Berne des projets de lits
loués à exempter de la loi. Il dit aussi

vouloir changer les règles du jeu dans
la répartition des 400 contingents «en
favorisant tous les projets où il est
prouvé que les lits seront économi-
ques, c’est-à-dire loués sur une longue
période». Enfin, il a même avoué as-
sumer son nouveau surnom de Bru-
tus, «mais n’oubliez pas que Brutus a
gagné face à Jules César, l’homme qui

PASCAL GUEX

Le Valais s’est doté hier d’une nou-
velle loi sur l’agriculture et le déve-
loppement rural. Par 115 oui, 2 non
et 2 abstentions, le Grand Conseil a
en effet décidé de remplacer la ver-
sion de 1993 par un texte plus flexi-
ble. «Qui doit apporter à la fois la
souplesse nécessaire et les visions
nouvelles permettant de relever les
défis futurs», selon les vœux du chef
du Département de l’économie et
du territoire, Jean-Michel Cina.

Pas de lutte fratricide
Malgré l’ampleur du score,

cette victoire du gouvernement et
de son service de l’agriculture n’a
pas été acquise dans la facilité. Tant
s’en faut. Plus de vingt amende-
ments avaient ainsi été déposés par
des députés de tous bords. Et si cer-
taines de ces propositions ont été
retirées avant même d’être discu-
tées sous la coupole - notamment
par David Théoduloz (d.c. du Cen-
tre) qui a ainsi évité de croiser le fer
avec son... camarade de parti et
président de la 2e commission, Pa-
trick Schmaltzried - d’autres ont
donné lieu à de belles passes d’ar-
mes. Cela a été bien sûr le cas pour
celle sur les prix indicatifs. Fallait-il
carrément les occulter, comme le
souhaitait le groupe radical-libéral
ou alors les ancrer dans la loi, «en
obligeant le Conseil d’Etat à veiller à
ce que, chaque année, ces prix indi-
catifs soient fixés par l’IVV avant la
récolte», tel que le proposait la gau-
che? Finalement, le Parlement a
suivi une autre voie médiane, celle
de la 2e commission. 

Dorénavant, l’Interprofession
«peut publier des prix indicatifs qui
doivent être modulés selon des ni-
veaux de qualité». Et la loi de préci-
ser aussitôt que ces prix ne peuvent
être imposés aux entreprises! Les
autres amendements – couper
l’aide financière aux interprofes-
sions (PS/ADG1) ou exempter les
communes de passer à la caisse
dans le cas d’améliorations de

structures – ont également été ba-
layées par les députés. Toutes, sauf
une! La 2e commission qui souhai-
tait que le Conseil d’Etat puisse dé-
léguer à l’Interprofession la com-
pétence de réduire les limites
quantitatives de production des
vins d’appellation d’origine
contrôlée Valais au maximum de

0,4 kg/m2 de raisin a ainsi été dés-
avouée par le Parlement. Lequel a
accepté – de peu il est vrai (54 à 52)
– un amendement déposé par René
Constantin fixant ce maximum à
0,2 kg/m2. «Il ne faut pas être plus
royaliste que le roi!», avait suggéré
l’élu radical. Qui a donc été en-
tendu.

«UNE MOUCHE 
SUR LE PIED»
Les députés qui ont interpellé Jean-
Michel Cina quant au moratoire n’ont
pas manqué de l’attaquer. Le d.c.
JJeeaann--YYvveess  GGaabbbbuudd  a même osé cette
métaphore: «Monsieur Cina, vous
aviez effectivement une mouche sur
votre pied, mais avec le moratoire,
vous avez tiré une balle dans le pied
de l’économie valaisanne... sans
même avoir touché la mouche.»
L’UDC JJeeaann--LLuucc  AAddddoorr  a estimé que le
Parlement a beaucoup trop tardé
«face à une situation déjà problémati-
que il y a plus d’une année, alors que
votre décision abrupte semble em-
prise de panique et de précipitation.» 

En plus des trois interpellations, le
Grand Conseil a dû se prononcer sur
une motion et une résolution du dé-
puté d.c. GGaabbrriieell  LLuuiissiieerr..  Il a accepté
par 61 oui contre 33 non, la volonté de
limiter ou d’interdire la construction
de résidences secondaires en dehors
des zones Lex Koller actuelles. Le Par-
lement a aussi accepté une résolution
du même député demandant au gou-
vernement de tout mettre en œuvre
pour faire abroger dans les plus brefs
délais à la Confédération la Lex Koller
et d’évacuer de cette loi, en atten-
dant, ce qui concerne la revente de
biens immobiliers. Jean-Michel Cina a
simplement répondu que «le gouver-
nement voulait aussi la suppression
de cette Lex Koller. Par contre, de-
mander la modification de l’un de ses
articles, en même temps que son
abrogation, ne me paraît pas être
stratégiquement une bonne solution
au niveau des Chambres fédérales.»
Paroles d’ancien conseiller national.
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LA QUESTION VACHE À...

ALEXANDRE CAILLET
Député UDC, membre de la 2e commission
chargée de traiter la loi sur l’agriculture.

«Il semblerait bien que des pro-
blèmes de communication ont
surgi entre le parti majoritaire et
notre petite fraction. Problèmes
qui ont donc nui au bon fonction-
nement de cette 2e commission.
Il y a dû avoir un bug informati-
que quelque part, sinon com-
ment expliquer que je n’ai pas été
au courant de la tenue de certai-
nes de ces séances.

Ceci dit, je pense que la politique
agricole valaisanne aurait mérité
mieux que ces basses attaques
personnelles. Et que M.
Schmaltzried se rassure: l’agri-
culture est un domaine qui inté-
resse toujours vraiment l’UDC.
Nous l’avons prouvé et le prouve-
rons encore à l’avenir.» PG

AMÉNAGEMENT DU RHÔNE

Viège fait l’unanimité
121 voix pour, aucune contre! C’est un véri-
table raz-de-marée qui a clos hier le débat
sur l’aménagement du Rhône dans la ré-
gion viégeoise. Il est vrai que la discussion
a rapidement tourné court, notamment
avec le retrait de l’amendement déposé
par Albert Pitteloud (UDC) qui désirait que
ce projet prenne en compte l’éventuelle
construction d’un aqueduc. «Demande ca-
duque», a répondu le président de la com-
mission Anton Andenmatten. Cette me-
sure prioritaire défendue englobe en effet
déjà une bande de 10 mètres «inconstruc-
tible» qui pourrait, le cas échéant, accueil-
lir cet aqueduc. Fort du soutien unanime
du Parlement, l’État du Valais va ainsi pou-
voir investir 107 millions de francs dans
ces travaux de sécurisation du fleuve qui
représentent la première étape de la 3e
Correction du Rhône.

POURSUITES ET FAILLITES

L’étatisation en marche
Le Valais va pouvoir mener à bien la muta-
tion de ses offices de poursuites. Lente-
ment, mais sûrement! Hier, le Parlement a
accepté, en première lecture, le projet de
loi d’application de «la loi fédérale sur les
poursuites pour dettes et la faillite». Par
100 oui contre 12 non et 11 abstentions. Un
score a priori sans appel mais qui illustre
pourtant mal le débat nourri qui a  amené
à ce vote favorable. Le radical Jacques-Ro-
land Coudray a ainsi mené la fronde afin
de faire accélérer le mouvement de re-
groupements de ces bureaux. «L’équation
un office pour un district ne correspond
plus à la réalité.» Celle des chiffres bien
sûr, tant il est vrai que les petits offices
(Entremont, Hérens ou Saint-Maurice)
sont loin d’atteindre la masse critique. Fi-
nalement, le Parlement a suivi la voie prag-
matique vers l’étatisation prônée par le
conseiller d’État Jean-René Fournier.

INSÉCURITÉ ET FRONTIÈRES

Saint-Gingolph 
doit rester ouvert
«Le Conseil d’État va intervenir auprès du
Commandement des douanes afin de ré-
clamer que le poste de Saint-Gingolph soit
à nouveau desservi 24 heures sur 24!»
Jean-René Fournier a donc entendu l’appel
au secours lancé par Margrit Picon-Furrer.
L’élue du Parti démocrate-chrétien du Bas
avait profité de l’Heure des questions pour
faire part de son inquiétude. «La région
chablaisienne est depuis quelques mois la
scène privilégiée de nombreux voleurs et
agresseurs. Cette tendance se trouve ac-
centuée par l’absence, depuis le 1er jan-
vier, de gardes-frontières durant la nuit.»
Un constat partagé par le chef du Départe-
ment de la sécurité. «Les contrôles spora-
diques ne semblent pas remplacer une
présence fixe.» 

INTERDICTION DES TACTILOS

Les jeux pas faits
Le Valais ne va pas renoncer au pactole
des tactilos sans combattre! Interpellé
hier à l’heure des questions par le député
– suppléant Christophe Clivaz (groupe ra-
dical-libéral) sur la décision de la Commis-
sion fédérale des maisons de jeu d’inter-
dire cette loterie électronique dans 350
établissements romands, le conseiller
d’État Jean-Michel Cina a affiché sa déter-
mination. «Un recours a été formulé au-
près du Tribunal fédéral. Si celui-ci ne de-
vait pas aboutir, le Conseil d’État et les au-
tres cantons romands entreprendraient
des démarches auprès du Conseil fédéral
afin de faire modifier la loi.» Rappelons
que la culture et le sport valaisans pour-
raient se voir privés d’une manne de 8 mil-
lions de francs si cette interdiction entrait
en force. PASCAL GUEX

PROCHAINE SESSION
LES 13, 14 ET 15 MARS 
AVEC LA CÉLÉBRATION
DES CENT ANS DE LA
CONSTITUTION VALAISANNE

SANS LANGUE DE BOIS

«Un membre d’une 
commission, fût-il vice-
président, ne devrait pas 
déposer 11 amendements»
PATRICK SCHMALTZRIED 
PRÉSIDENT DE LA 2E COMMISSION

«Cina a refusé, au nom 
du gouvernement, de prendre
un engagement avant fin
2007. Ce n’est pas tolérable»
JEAN-LUC ADDOR, DÉPUTÉ UDC

«Par ses propos, Cina annonce 
aux entreprises des sept 
communes qu’elles peuvent 
licencier en 2008»
JEAN-YVES GABBUD, DÉPUTÉ D.C.

Le président 
de la seconde
commission
agricole,
Patrick
Schmaltzried,
a dénoncé hier
«les errements
de l’élu bloché-
rien qui n’est
venu qu’une
fois sur quatre
sans s’excuser
ni se faire 
remplacer.»
L’agriculture 
ne vous 
intéresserait-
elle donc pas?

L’UDC ALEXANDRE CAILLET ATTAQUÉ 
Le président de la commission sur la loi agricole Patrick
Schmalzried n’a pas hésité à qualifier d’irresponsable l’attitude 
du député UDC.

M. CINA ASSUME SON SURNOM DE BRUTUS
Devant faire face à sept interpellations urgentes,
Jean-Michel Cina n’a fait aucune promesse pour 2008 
au sujet du moratoire.

PAS D’OBLIGATION SUR LES PRIX
RÉVISION ACCEPTÉE. La loi sur l’agriculture a passé la rampe
du Parlement. Qui a cependant refusé d’obliger l’Interprofession
à fixer des prix indicatifs.

LE MORATOIRE ET LES RADICAUX
René Constantin, chef du groupe radical, a expliqué
sans langue de bois pourquoi le moratoire n’a pas eu l’effet
escompté par le gouvernement.

PARLEMENTAIREZI G
AG

Les vignerons n’ont pas de prix
AGRICULTURE� Les députés ont accepté la nouvelle loi sur le développement rural.
Mais pas l’obligation de fixer chaque année les prix de la vendange avant la récolte.

Jean-Michel Cina,Brutus
et Maurice Chappaz
MORATOIRE�Attaqué par trois interpellations, deux motions et une résolu-
tion toutes liées à la décision du gouvernement au sujet de la Lex Koller, Jean-
Michel Cina s’est choisi un allié de choc pour sa défense, le poète du Châble.

«Le moratoire est un pet dans l’eau
s’il ne dure qu’une année»

ÉMANCIPATION
«Les députés ont voté une véri-
table réforme de fond, une nou-
velle vision dont l’ampleur est
assurément sous-estimée au-
jourd’hui» Soulagé, Jean-Michel
Cina a dit hier son bonheur
d’avoir pu réaliser «ce qui n’a
pas pu se concrétiser il y a plus
de vingt-cinq ans.» 

Pour le chef de l’Economie, ce
vote représente «la meilleure ré-
ponse possible au Conseil fédé-
ral qui souhaite imposer ses exi-
gences à toutes les régions viti-
coles suisses... Grâce à cette loi,
notre viticulture s’émancipe
pleinement de la Confédéra-
tion.» PG

POURQUOI LUI?

RENÉ 
CONSTANTIN

CHEF DU GROUPE  

RADICAL-LIBÉRAL

Il s’est montré le
plus concret parmi
les députés qui ont
interpellé Cina sur
le moratoire.

M
A

M
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L’Interprofession peut désormais publier des prix indicatifs de vendange. Le quotidien des vignerons valaisans 
va-t-il pour autant s’améliorer? Poser la question, c’est déjà y répondre. MAMIN

Devant le Parlement, Jean-Michel Cina a passé au moins trente minutes à évoquer le fameux moratoire lié à la Lex Koller. Suite à sept (!) demandes urgentes de députés
PDC, UDC et radicaux. MAMIN



René Constantin, vous estimez que si Jean-Michel Cina
avait eu un véritable courage politique, il n’aurait pas
dû laisser un délai de douze jours pour introduire le
moratoire, mais l’imposer immédiatement?
Pour que cette décision puisse diminuer le nom-
bre de cas en suspens au registre foncier, il fallait
une application immédiate. Aujourd’hui, on
parle de 200 dossiers déposés en dix jours. 

D’où tenez-vous ces chiffres?
Je vous livre l’exemple de Grimentz. Avant le mo-
ratoire, le délai était de l’ordre de cinq ans. Près de
40 actes ont été signés entre le 19 et le 31 décem-
bre, ce qui augmente le délai des dossiers en at-
tente à huit ans. Depuis, il semblerait qu’un
quota extraordinaire de 18 unités ait été attribué
à Grimentz, ce qui ramène le nombre de dossiers
en suspens à quarante-cinq, soit un délai à nou-
veau de cinq ans. Au vu de ces chiffres, on est
obligé d’admettre que ce moratoire représente
un pet dans l’eau sur le plan de la mise à niveau
des cas en suspens.

Pourtant, vous ne contestez pas vraiment le bien-
fondé de ce moratoire?
Non, car le Conseil d’Etat se devait de réagir à une
situation pour le moins ambiguë, si ce n’est illé-

gale. D’ailleurs, notre groupe avait soulevé ce
problème en décembre 2005 à travers la résolu-
tion de notre député Christophe Perruchoud. 

Vous auriez par contre désiré que le gouvernement
mette en garde les sept communes concernées par
cette problématique?
Oui, car une sanction aussi abrupte mérite un
avertissement préalable.

Si l’on s’en tient à vos arguments, vous êtes per-
suadé que ce moratoire va être prolongé en 2008,
voire 2009?

Avec ces 200 nouveaux
dossiers, si Cina veut que
sa stratégie porte ses
fruits, il est quasiment
condamné à prolonger le
moratoire. A moins qu’il
ait d’autres mesures
drastiques dans son es-
carcelle ou qu’il utilise
une grande partie des
contingents 2007 pour
diminuer les cas en sus-
pens dans les sept com-
munes touchées. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Comme conseiller d’Etat, Jean-Mi-
chel Cina a eu droit hier à sa première
attaque en règle à travers sept inter-
ventions urgentes de députés radi-
caux, PDC et UDC (voir encadré)... 

Sept comme le nombre de com-
munes touchées par la décision d’in-
terdire la vente aux étrangers durant
une année. «Rassurez-vous, je ne les
considère pas comme des attaques ter-
roristes», dira d’emblée le Haut-Valai-
san «soutenu», à la tribune, par ses
chefs de service concernés par le dé-
sormais fameux moratoire...

Les non-dits 
de Jean-Michel Cina
Tout d’abord, Jean-Michel Cina a es-
quissé plusieurs questions «gênan-
tes». 

Pas un mot sur la notion de mora-
toire cantonal, ni sur les dix jours de
délai laissés aux communes et qui a
provoqué, selon les radicaux, plus de
200 actes déposés. 

Pas question non plus de faire
comprendre aux députés que, si le
gouvernement n’a rien fait avant dé-
cembre 2006 - alors que le problème
était connu depuis  2005 - ce n’est en
tout cas pas de sa faute, mais bien
celle du collège gouvernemental qui,
en octobre 2005, a minorisé le «petit
dernier», désireux déjà d’appliquer
pareille mesure.

Jean-Michel Cina a préféré citer le
poète Maurice Chappaz - dans une
interview accordée au «Nouvelliste» -
pour justifier la décision de mora-
toire. «Le poète dit la vérité: «C’est un
modeste frein qui aurait dû être tiré
bien plus tôt face à la frénésie écono-
mique.» Mesdames, Messieurs, les dé-
putés, tout est dit!» 

Dans son argumentation, le
Haut-Valaisan a simplement tenu à
démontrer que cette décision de mo-
ratoire n’a pas été prise dans la préci-
pitation, mais fait partie d’une straté-
gie mise en place durant toute l’an-
née 2006. «Ceux qui crient sur tous les
toits le contraire sont des menteurs.
Nous ne sommes pas fous. Nous sa-
vons très bien que le moratoire, seul,
ne résoudra aucun problème touristi-
que de ce canton. Il permet simple-

ment d’éviter le scénario catastrophe
de l’hôte étranger qui ne pourrait pas
devenir propriétaire. Un scénario qui
m’aurait été reproché,à raison,par vos
soins.»

Depuis plus de six mois, le
conseiller d’Etat a donc fait travailler
son Service de l’aménagement du
territoire pour qu’il soit prêt au-

jourd’hui à permettre à toutes les
communes du canton «d’enfin gérer
leur sol en fonction d’une rentabilité
durable du tourisme. Prochainement,
nous allons dévoiler toute une série de
mesures possibles pour les communes.
Je le redis. En attendant son abroga-
tion, il faut utiliser cette Lex Koller
pour favoriser des lits chauds.» 

Le conseiller d’Etat promet de né-
gocier avec Berne des projets de lits
loués à exempter de la loi. Il dit aussi

vouloir changer les règles du jeu dans
la répartition des 400 contingents «en
favorisant tous les projets où il est
prouvé que les lits seront économi-
ques, c’est-à-dire loués sur une longue
période». Enfin, il a même avoué as-
sumer son nouveau surnom de Bru-
tus, «mais n’oubliez pas que Brutus a
gagné face à Jules César, l’homme qui

PASCAL GUEX

Le Valais s’est doté hier d’une nou-
velle loi sur l’agriculture et le déve-
loppement rural. Par 115 oui, 2 non
et 2 abstentions, le Grand Conseil a
en effet décidé de remplacer la ver-
sion de 1993 par un texte plus flexi-
ble. «Qui doit apporter à la fois la
souplesse nécessaire et les visions
nouvelles permettant de relever les
défis futurs», selon les vœux du chef
du Département de l’économie et
du territoire, Jean-Michel Cina.

Pas de lutte fratricide
Malgré l’ampleur du score,

cette victoire du gouvernement et
de son service de l’agriculture n’a
pas été acquise dans la facilité. Tant
s’en faut. Plus de vingt amende-
ments avaient ainsi été déposés par
des députés de tous bords. Et si cer-
taines de ces propositions ont été
retirées avant même d’être discu-
tées sous la coupole - notamment
par David Théoduloz (d.c. du Cen-
tre) qui a ainsi évité de croiser le fer
avec son... camarade de parti et
président de la 2e commission, Pa-
trick Schmaltzried - d’autres ont
donné lieu à de belles passes d’ar-
mes. Cela a été bien sûr le cas pour
celle sur les prix indicatifs. Fallait-il
carrément les occulter, comme le
souhaitait le groupe radical-libéral
ou alors les ancrer dans la loi, «en
obligeant le Conseil d’Etat à veiller à
ce que, chaque année, ces prix indi-
catifs soient fixés par l’IVV avant la
récolte», tel que le proposait la gau-
che? Finalement, le Parlement a
suivi une autre voie médiane, celle
de la 2e commission. 

Dorénavant, l’Interprofession
«peut publier des prix indicatifs qui
doivent être modulés selon des ni-
veaux de qualité». Et la loi de préci-
ser aussitôt que ces prix ne peuvent
être imposés aux entreprises! Les
autres amendements – couper
l’aide financière aux interprofes-
sions (PS/ADG1) ou exempter les
communes de passer à la caisse
dans le cas d’améliorations de

structures – ont également été ba-
layées par les députés. Toutes, sauf
une! La 2e commission qui souhai-
tait que le Conseil d’Etat puisse dé-
léguer à l’Interprofession la com-
pétence de réduire les limites
quantitatives de production des
vins d’appellation d’origine
contrôlée Valais au maximum de

0,4 kg/m2 de raisin a ainsi été dés-
avouée par le Parlement. Lequel a
accepté – de peu il est vrai (54 à 52)
– un amendement déposé par René
Constantin fixant ce maximum à
0,2 kg/m2. «Il ne faut pas être plus
royaliste que le roi!», avait suggéré
l’élu radical. Qui a donc été en-
tendu.

«UNE MOUCHE 
SUR LE PIED»
Les députés qui ont interpellé Jean-
Michel Cina quant au moratoire n’ont
pas manqué de l’attaquer. Le d.c.
JJeeaann--YYvveess  GGaabbbbuudd  a même osé cette
métaphore: «Monsieur Cina, vous
aviez effectivement une mouche sur
votre pied, mais avec le moratoire,
vous avez tiré une balle dans le pied
de l’économie valaisanne... sans
même avoir touché la mouche.»
L’UDC JJeeaann--LLuucc  AAddddoorr  a estimé que le
Parlement a beaucoup trop tardé
«face à une situation déjà problémati-
que il y a plus d’une année, alors que
votre décision abrupte semble em-
prise de panique et de précipitation.» 

En plus des trois interpellations, le
Grand Conseil a dû se prononcer sur
une motion et une résolution du dé-
puté d.c. GGaabbrriieell  LLuuiissiieerr..  Il a accepté
par 61 oui contre 33 non, la volonté de
limiter ou d’interdire la construction
de résidences secondaires en dehors
des zones Lex Koller actuelles. Le Par-
lement a aussi accepté une résolution
du même député demandant au gou-
vernement de tout mettre en œuvre
pour faire abroger dans les plus brefs
délais à la Confédération la Lex Koller
et d’évacuer de cette loi, en atten-
dant, ce qui concerne la revente de
biens immobiliers. Jean-Michel Cina a
simplement répondu que «le gouver-
nement voulait aussi la suppression
de cette Lex Koller. Par contre, de-
mander la modification de l’un de ses
articles, en même temps que son
abrogation, ne me paraît pas être
stratégiquement une bonne solution
au niveau des Chambres fédérales.»
Paroles d’ancien conseiller national.
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LA QUESTION VACHE À...

ALEXANDRE CAILLET
Député UDC, membre de la 2e commission
chargée de traiter la loi sur l’agriculture.

«Il semblerait bien que des pro-
blèmes de communication ont
surgi entre le parti majoritaire et
notre petite fraction. Problèmes
qui ont donc nui au bon fonction-
nement de cette 2e commission.
Il y a dû avoir un bug informati-
que quelque part, sinon com-
ment expliquer que je n’ai pas été
au courant de la tenue de certai-
nes de ces séances.

Ceci dit, je pense que la politique
agricole valaisanne aurait mérité
mieux que ces basses attaques
personnelles. Et que M.
Schmaltzried se rassure: l’agri-
culture est un domaine qui inté-
resse toujours vraiment l’UDC.
Nous l’avons prouvé et le prouve-
rons encore à l’avenir.» PG

AMÉNAGEMENT DU RHÔNE

Viège fait l’unanimité
121 voix pour, aucune contre! C’est un véri-
table raz-de-marée qui a clos hier le débat
sur l’aménagement du Rhône dans la ré-
gion viégeoise. Il est vrai que la discussion
a rapidement tourné court, notamment
avec le retrait de l’amendement déposé
par Albert Pitteloud (UDC) qui désirait que
ce projet prenne en compte l’éventuelle
construction d’un aqueduc. «Demande ca-
duque», a répondu le président de la com-
mission Anton Andenmatten. Cette me-
sure prioritaire défendue englobe en effet
déjà une bande de 10 mètres «inconstruc-
tible» qui pourrait, le cas échéant, accueil-
lir cet aqueduc. Fort du soutien unanime
du Parlement, l’État du Valais va ainsi pou-
voir investir 107 millions de francs dans
ces travaux de sécurisation du fleuve qui
représentent la première étape de la 3e
Correction du Rhône.

POURSUITES ET FAILLITES

L’étatisation en marche
Le Valais va pouvoir mener à bien la muta-
tion de ses offices de poursuites. Lente-
ment, mais sûrement! Hier, le Parlement a
accepté, en première lecture, le projet de
loi d’application de «la loi fédérale sur les
poursuites pour dettes et la faillite». Par
100 oui contre 12 non et 11 abstentions. Un
score a priori sans appel mais qui illustre
pourtant mal le débat nourri qui a  amené
à ce vote favorable. Le radical Jacques-Ro-
land Coudray a ainsi mené la fronde afin
de faire accélérer le mouvement de re-
groupements de ces bureaux. «L’équation
un office pour un district ne correspond
plus à la réalité.» Celle des chiffres bien
sûr, tant il est vrai que les petits offices
(Entremont, Hérens ou Saint-Maurice)
sont loin d’atteindre la masse critique. Fi-
nalement, le Parlement a suivi la voie prag-
matique vers l’étatisation prônée par le
conseiller d’État Jean-René Fournier.

INSÉCURITÉ ET FRONTIÈRES

Saint-Gingolph 
doit rester ouvert
«Le Conseil d’État va intervenir auprès du
Commandement des douanes afin de ré-
clamer que le poste de Saint-Gingolph soit
à nouveau desservi 24 heures sur 24!»
Jean-René Fournier a donc entendu l’appel
au secours lancé par Margrit Picon-Furrer.
L’élue du Parti démocrate-chrétien du Bas
avait profité de l’Heure des questions pour
faire part de son inquiétude. «La région
chablaisienne est depuis quelques mois la
scène privilégiée de nombreux voleurs et
agresseurs. Cette tendance se trouve ac-
centuée par l’absence, depuis le 1er jan-
vier, de gardes-frontières durant la nuit.»
Un constat partagé par le chef du Départe-
ment de la sécurité. «Les contrôles spora-
diques ne semblent pas remplacer une
présence fixe.» 

INTERDICTION DES TACTILOS

Les jeux pas faits
Le Valais ne va pas renoncer au pactole
des tactilos sans combattre! Interpellé
hier à l’heure des questions par le député
– suppléant Christophe Clivaz (groupe ra-
dical-libéral) sur la décision de la Commis-
sion fédérale des maisons de jeu d’inter-
dire cette loterie électronique dans 350
établissements romands, le conseiller
d’État Jean-Michel Cina a affiché sa déter-
mination. «Un recours a été formulé au-
près du Tribunal fédéral. Si celui-ci ne de-
vait pas aboutir, le Conseil d’État et les au-
tres cantons romands entreprendraient
des démarches auprès du Conseil fédéral
afin de faire modifier la loi.» Rappelons
que la culture et le sport valaisans pour-
raient se voir privés d’une manne de 8 mil-
lions de francs si cette interdiction entrait
en force. PASCAL GUEX

PROCHAINE SESSION
LES 13, 14 ET 15 MARS 
AVEC LA CÉLÉBRATION
DES CENT ANS DE LA
CONSTITUTION VALAISANNE

SANS LANGUE DE BOIS

«Un membre d’une 
commission, fût-il vice-
président, ne devrait pas 
déposer 11 amendements»
PATRICK SCHMALTZRIED 
PRÉSIDENT DE LA 2E COMMISSION

«Cina a refusé, au nom 
du gouvernement, de prendre
un engagement avant fin
2007. Ce n’est pas tolérable»
JEAN-LUC ADDOR, DÉPUTÉ UDC

«Par ses propos, Cina annonce 
aux entreprises des sept 
communes qu’elles peuvent 
licencier en 2008»
JEAN-YVES GABBUD, DÉPUTÉ D.C.

Le président 
de la seconde
commission
agricole,
Patrick
Schmaltzried,
a dénoncé hier
«les errements
de l’élu bloché-
rien qui n’est
venu qu’une
fois sur quatre
sans s’excuser
ni se faire 
remplacer.»
L’agriculture 
ne vous 
intéresserait-
elle donc pas?

L’UDC ALEXANDRE CAILLET ATTAQUÉ 
Le président de la commission sur la loi agricole Patrick
Schmalzried n’a pas hésité à qualifier d’irresponsable l’attitude 
du député UDC.

M. CINA ASSUME SON SURNOM DE BRUTUS
Devant faire face à sept interpellations urgentes,
Jean-Michel Cina n’a fait aucune promesse pour 2008 
au sujet du moratoire.

PAS D’OBLIGATION SUR LES PRIX
RÉVISION ACCEPTÉE. La loi sur l’agriculture a passé la rampe
du Parlement. Qui a cependant refusé d’obliger l’Interprofession
à fixer des prix indicatifs.

LE MORATOIRE ET LES RADICAUX
René Constantin, chef du groupe radical, a expliqué
sans langue de bois pourquoi le moratoire n’a pas eu l’effet
escompté par le gouvernement.

PARLEMENTAIREZI G
AG

Les vignerons n’ont pas de prix
AGRICULTURE� Les députés ont accepté la nouvelle loi sur le développement rural.
Mais pas l’obligation de fixer chaque année les prix de la vendange avant la récolte.

Jean-Michel Cina,Brutus
et Maurice Chappaz
MORATOIRE�Attaqué par trois interpellations, deux motions et une résolu-
tion toutes liées à la décision du gouvernement au sujet de la Lex Koller, Jean-
Michel Cina s’est choisi un allié de choc pour sa défense, le poète du Châble.

«Le moratoire est un pet dans l’eau
s’il ne dure qu’une année»

ÉMANCIPATION
«Les députés ont voté une véri-
table réforme de fond, une nou-
velle vision dont l’ampleur est
assurément sous-estimée au-
jourd’hui» Soulagé, Jean-Michel
Cina a dit hier son bonheur
d’avoir pu réaliser «ce qui n’a
pas pu se concrétiser il y a plus
de vingt-cinq ans.» 

Pour le chef de l’Economie, ce
vote représente «la meilleure ré-
ponse possible au Conseil fédé-
ral qui souhaite imposer ses exi-
gences à toutes les régions viti-
coles suisses... Grâce à cette loi,
notre viticulture s’émancipe
pleinement de la Confédéra-
tion.» PG

POURQUOI LUI?

RENÉ 
CONSTANTIN

CHEF DU GROUPE  

RADICAL-LIBÉRAL

Il s’est montré le
plus concret parmi
les députés qui ont
interpellé Cina sur
le moratoire.

M
A

M
IN

L’Interprofession peut désormais publier des prix indicatifs de vendange. Le quotidien des vignerons valaisans 
va-t-il pour autant s’améliorer? Poser la question, c’est déjà y répondre. MAMIN

Devant le Parlement, Jean-Michel Cina a passé au moins trente minutes à évoquer le fameux moratoire lié à la Lex Koller. Suite à sept (!) demandes urgentes de députés
PDC, UDC et radicaux. MAMIN



René Constantin, vous estimez que si Jean-Michel Cina
avait eu un véritable courage politique, il n’aurait pas
dû laisser un délai de douze jours pour introduire le
moratoire, mais l’imposer immédiatement?
Pour que cette décision puisse diminuer le nom-
bre de cas en suspens au registre foncier, il fallait
une application immédiate. Aujourd’hui, on
parle de 200 dossiers déposés en dix jours. 

D’où tenez-vous ces chiffres?
Je vous livre l’exemple de Grimentz. Avant le mo-
ratoire, le délai était de l’ordre de cinq ans. Près de
40 actes ont été signés entre le 19 et le 31 décem-
bre, ce qui augmente le délai des dossiers en at-
tente à huit ans. Depuis, il semblerait qu’un
quota extraordinaire de 18 unités ait été attribué
à Grimentz, ce qui ramène le nombre de dossiers
en suspens à quarante-cinq, soit un délai à nou-
veau de cinq ans. Au vu de ces chiffres, on est
obligé d’admettre que ce moratoire représente
un pet dans l’eau sur le plan de la mise à niveau
des cas en suspens.

Pourtant, vous ne contestez pas vraiment le bien-
fondé de ce moratoire?
Non, car le Conseil d’Etat se devait de réagir à une
situation pour le moins ambiguë, si ce n’est illé-

gale. D’ailleurs, notre groupe avait soulevé ce
problème en décembre 2005 à travers la résolu-
tion de notre député Christophe Perruchoud. 

Vous auriez par contre désiré que le gouvernement
mette en garde les sept communes concernées par
cette problématique?
Oui, car une sanction aussi abrupte mérite un
avertissement préalable.

Si l’on s’en tient à vos arguments, vous êtes per-
suadé que ce moratoire va être prolongé en 2008,
voire 2009?

Avec ces 200 nouveaux
dossiers, si Cina veut que
sa stratégie porte ses
fruits, il est quasiment
condamné à prolonger le
moratoire. A moins qu’il
ait d’autres mesures
drastiques dans son es-
carcelle ou qu’il utilise
une grande partie des
contingents 2007 pour
diminuer les cas en sus-
pens dans les sept com-
munes touchées. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Comme conseiller d’Etat, Jean-Mi-
chel Cina a eu droit hier à sa première
attaque en règle à travers sept inter-
ventions urgentes de députés radi-
caux, PDC et UDC (voir encadré)... 

Sept comme le nombre de com-
munes touchées par la décision d’in-
terdire la vente aux étrangers durant
une année. «Rassurez-vous, je ne les
considère pas comme des attaques ter-
roristes», dira d’emblée le Haut-Valai-
san «soutenu», à la tribune, par ses
chefs de service concernés par le dé-
sormais fameux moratoire...

Les non-dits 
de Jean-Michel Cina
Tout d’abord, Jean-Michel Cina a es-
quissé plusieurs questions «gênan-
tes». 

Pas un mot sur la notion de mora-
toire cantonal, ni sur les dix jours de
délai laissés aux communes et qui a
provoqué, selon les radicaux, plus de
200 actes déposés. 

Pas question non plus de faire
comprendre aux députés que, si le
gouvernement n’a rien fait avant dé-
cembre 2006 - alors que le problème
était connu depuis  2005 - ce n’est en
tout cas pas de sa faute, mais bien
celle du collège gouvernemental qui,
en octobre 2005, a minorisé le «petit
dernier», désireux déjà d’appliquer
pareille mesure.

Jean-Michel Cina a préféré citer le
poète Maurice Chappaz - dans une
interview accordée au «Nouvelliste» -
pour justifier la décision de mora-
toire. «Le poète dit la vérité: «C’est un
modeste frein qui aurait dû être tiré
bien plus tôt face à la frénésie écono-
mique.» Mesdames, Messieurs, les dé-
putés, tout est dit!» 

Dans son argumentation, le
Haut-Valaisan a simplement tenu à
démontrer que cette décision de mo-
ratoire n’a pas été prise dans la préci-
pitation, mais fait partie d’une straté-
gie mise en place durant toute l’an-
née 2006. «Ceux qui crient sur tous les
toits le contraire sont des menteurs.
Nous ne sommes pas fous. Nous sa-
vons très bien que le moratoire, seul,
ne résoudra aucun problème touristi-
que de ce canton. Il permet simple-

ment d’éviter le scénario catastrophe
de l’hôte étranger qui ne pourrait pas
devenir propriétaire. Un scénario qui
m’aurait été reproché,à raison,par vos
soins.»

Depuis plus de six mois, le
conseiller d’Etat a donc fait travailler
son Service de l’aménagement du
territoire pour qu’il soit prêt au-

jourd’hui à permettre à toutes les
communes du canton «d’enfin gérer
leur sol en fonction d’une rentabilité
durable du tourisme. Prochainement,
nous allons dévoiler toute une série de
mesures possibles pour les communes.
Je le redis. En attendant son abroga-
tion, il faut utiliser cette Lex Koller
pour favoriser des lits chauds.» 

Le conseiller d’Etat promet de né-
gocier avec Berne des projets de lits
loués à exempter de la loi. Il dit aussi

vouloir changer les règles du jeu dans
la répartition des 400 contingents «en
favorisant tous les projets où il est
prouvé que les lits seront économi-
ques, c’est-à-dire loués sur une longue
période». Enfin, il a même avoué as-
sumer son nouveau surnom de Bru-
tus, «mais n’oubliez pas que Brutus a
gagné face à Jules César, l’homme qui

PASCAL GUEX

Le Valais s’est doté hier d’une nou-
velle loi sur l’agriculture et le déve-
loppement rural. Par 115 oui, 2 non
et 2 abstentions, le Grand Conseil a
en effet décidé de remplacer la ver-
sion de 1993 par un texte plus flexi-
ble. «Qui doit apporter à la fois la
souplesse nécessaire et les visions
nouvelles permettant de relever les
défis futurs», selon les vœux du chef
du Département de l’économie et
du territoire, Jean-Michel Cina.

Pas de lutte fratricide
Malgré l’ampleur du score,

cette victoire du gouvernement et
de son service de l’agriculture n’a
pas été acquise dans la facilité. Tant
s’en faut. Plus de vingt amende-
ments avaient ainsi été déposés par
des députés de tous bords. Et si cer-
taines de ces propositions ont été
retirées avant même d’être discu-
tées sous la coupole - notamment
par David Théoduloz (d.c. du Cen-
tre) qui a ainsi évité de croiser le fer
avec son... camarade de parti et
président de la 2e commission, Pa-
trick Schmaltzried - d’autres ont
donné lieu à de belles passes d’ar-
mes. Cela a été bien sûr le cas pour
celle sur les prix indicatifs. Fallait-il
carrément les occulter, comme le
souhaitait le groupe radical-libéral
ou alors les ancrer dans la loi, «en
obligeant le Conseil d’Etat à veiller à
ce que, chaque année, ces prix indi-
catifs soient fixés par l’IVV avant la
récolte», tel que le proposait la gau-
che? Finalement, le Parlement a
suivi une autre voie médiane, celle
de la 2e commission. 

Dorénavant, l’Interprofession
«peut publier des prix indicatifs qui
doivent être modulés selon des ni-
veaux de qualité». Et la loi de préci-
ser aussitôt que ces prix ne peuvent
être imposés aux entreprises! Les
autres amendements – couper
l’aide financière aux interprofes-
sions (PS/ADG1) ou exempter les
communes de passer à la caisse
dans le cas d’améliorations de

structures – ont également été ba-
layées par les députés. Toutes, sauf
une! La 2e commission qui souhai-
tait que le Conseil d’Etat puisse dé-
léguer à l’Interprofession la com-
pétence de réduire les limites
quantitatives de production des
vins d’appellation d’origine
contrôlée Valais au maximum de

0,4 kg/m2 de raisin a ainsi été dés-
avouée par le Parlement. Lequel a
accepté – de peu il est vrai (54 à 52)
– un amendement déposé par René
Constantin fixant ce maximum à
0,2 kg/m2. «Il ne faut pas être plus
royaliste que le roi!», avait suggéré
l’élu radical. Qui a donc été en-
tendu.

«UNE MOUCHE 
SUR LE PIED»
Les députés qui ont interpellé Jean-
Michel Cina quant au moratoire n’ont
pas manqué de l’attaquer. Le d.c.
JJeeaann--YYvveess  GGaabbbbuudd  a même osé cette
métaphore: «Monsieur Cina, vous
aviez effectivement une mouche sur
votre pied, mais avec le moratoire,
vous avez tiré une balle dans le pied
de l’économie valaisanne... sans
même avoir touché la mouche.»
L’UDC JJeeaann--LLuucc  AAddddoorr  a estimé que le
Parlement a beaucoup trop tardé
«face à une situation déjà problémati-
que il y a plus d’une année, alors que
votre décision abrupte semble em-
prise de panique et de précipitation.» 

En plus des trois interpellations, le
Grand Conseil a dû se prononcer sur
une motion et une résolution du dé-
puté d.c. GGaabbrriieell  LLuuiissiieerr..  Il a accepté
par 61 oui contre 33 non, la volonté de
limiter ou d’interdire la construction
de résidences secondaires en dehors
des zones Lex Koller actuelles. Le Par-
lement a aussi accepté une résolution
du même député demandant au gou-
vernement de tout mettre en œuvre
pour faire abroger dans les plus brefs
délais à la Confédération la Lex Koller
et d’évacuer de cette loi, en atten-
dant, ce qui concerne la revente de
biens immobiliers. Jean-Michel Cina a
simplement répondu que «le gouver-
nement voulait aussi la suppression
de cette Lex Koller. Par contre, de-
mander la modification de l’un de ses
articles, en même temps que son
abrogation, ne me paraît pas être
stratégiquement une bonne solution
au niveau des Chambres fédérales.»
Paroles d’ancien conseiller national.
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LA QUESTION VACHE À...

ALEXANDRE CAILLET
Député UDC, membre de la 2e commission
chargée de traiter la loi sur l’agriculture.

«Il semblerait bien que des pro-
blèmes de communication ont
surgi entre le parti majoritaire et
notre petite fraction. Problèmes
qui ont donc nui au bon fonction-
nement de cette 2e commission.
Il y a dû avoir un bug informati-
que quelque part, sinon com-
ment expliquer que je n’ai pas été
au courant de la tenue de certai-
nes de ces séances.

Ceci dit, je pense que la politique
agricole valaisanne aurait mérité
mieux que ces basses attaques
personnelles. Et que M.
Schmaltzried se rassure: l’agri-
culture est un domaine qui inté-
resse toujours vraiment l’UDC.
Nous l’avons prouvé et le prouve-
rons encore à l’avenir.» PG

AMÉNAGEMENT DU RHÔNE

Viège fait l’unanimité
121 voix pour, aucune contre! C’est un véri-
table raz-de-marée qui a clos hier le débat
sur l’aménagement du Rhône dans la ré-
gion viégeoise. Il est vrai que la discussion
a rapidement tourné court, notamment
avec le retrait de l’amendement déposé
par Albert Pitteloud (UDC) qui désirait que
ce projet prenne en compte l’éventuelle
construction d’un aqueduc. «Demande ca-
duque», a répondu le président de la com-
mission Anton Andenmatten. Cette me-
sure prioritaire défendue englobe en effet
déjà une bande de 10 mètres «inconstruc-
tible» qui pourrait, le cas échéant, accueil-
lir cet aqueduc. Fort du soutien unanime
du Parlement, l’État du Valais va ainsi pou-
voir investir 107 millions de francs dans
ces travaux de sécurisation du fleuve qui
représentent la première étape de la 3e
Correction du Rhône.

POURSUITES ET FAILLITES

L’étatisation en marche
Le Valais va pouvoir mener à bien la muta-
tion de ses offices de poursuites. Lente-
ment, mais sûrement! Hier, le Parlement a
accepté, en première lecture, le projet de
loi d’application de «la loi fédérale sur les
poursuites pour dettes et la faillite». Par
100 oui contre 12 non et 11 abstentions. Un
score a priori sans appel mais qui illustre
pourtant mal le débat nourri qui a  amené
à ce vote favorable. Le radical Jacques-Ro-
land Coudray a ainsi mené la fronde afin
de faire accélérer le mouvement de re-
groupements de ces bureaux. «L’équation
un office pour un district ne correspond
plus à la réalité.» Celle des chiffres bien
sûr, tant il est vrai que les petits offices
(Entremont, Hérens ou Saint-Maurice)
sont loin d’atteindre la masse critique. Fi-
nalement, le Parlement a suivi la voie prag-
matique vers l’étatisation prônée par le
conseiller d’État Jean-René Fournier.

INSÉCURITÉ ET FRONTIÈRES

Saint-Gingolph 
doit rester ouvert
«Le Conseil d’État va intervenir auprès du
Commandement des douanes afin de ré-
clamer que le poste de Saint-Gingolph soit
à nouveau desservi 24 heures sur 24!»
Jean-René Fournier a donc entendu l’appel
au secours lancé par Margrit Picon-Furrer.
L’élue du Parti démocrate-chrétien du Bas
avait profité de l’Heure des questions pour
faire part de son inquiétude. «La région
chablaisienne est depuis quelques mois la
scène privilégiée de nombreux voleurs et
agresseurs. Cette tendance se trouve ac-
centuée par l’absence, depuis le 1er jan-
vier, de gardes-frontières durant la nuit.»
Un constat partagé par le chef du Départe-
ment de la sécurité. «Les contrôles spora-
diques ne semblent pas remplacer une
présence fixe.» 

INTERDICTION DES TACTILOS

Les jeux pas faits
Le Valais ne va pas renoncer au pactole
des tactilos sans combattre! Interpellé
hier à l’heure des questions par le député
– suppléant Christophe Clivaz (groupe ra-
dical-libéral) sur la décision de la Commis-
sion fédérale des maisons de jeu d’inter-
dire cette loterie électronique dans 350
établissements romands, le conseiller
d’État Jean-Michel Cina a affiché sa déter-
mination. «Un recours a été formulé au-
près du Tribunal fédéral. Si celui-ci ne de-
vait pas aboutir, le Conseil d’État et les au-
tres cantons romands entreprendraient
des démarches auprès du Conseil fédéral
afin de faire modifier la loi.» Rappelons
que la culture et le sport valaisans pour-
raient se voir privés d’une manne de 8 mil-
lions de francs si cette interdiction entrait
en force. PASCAL GUEX

PROCHAINE SESSION
LES 13, 14 ET 15 MARS 
AVEC LA CÉLÉBRATION
DES CENT ANS DE LA
CONSTITUTION VALAISANNE

SANS LANGUE DE BOIS

«Un membre d’une 
commission, fût-il vice-
président, ne devrait pas 
déposer 11 amendements»
PATRICK SCHMALTZRIED 
PRÉSIDENT DE LA 2E COMMISSION

«Cina a refusé, au nom 
du gouvernement, de prendre
un engagement avant fin
2007. Ce n’est pas tolérable»
JEAN-LUC ADDOR, DÉPUTÉ UDC

«Par ses propos, Cina annonce 
aux entreprises des sept 
communes qu’elles peuvent 
licencier en 2008»
JEAN-YVES GABBUD, DÉPUTÉ D.C.

Le président 
de la seconde
commission
agricole,
Patrick
Schmaltzried,
a dénoncé hier
«les errements
de l’élu bloché-
rien qui n’est
venu qu’une
fois sur quatre
sans s’excuser
ni se faire 
remplacer.»
L’agriculture 
ne vous 
intéresserait-
elle donc pas?

L’UDC ALEXANDRE CAILLET ATTAQUÉ 
Le président de la commission sur la loi agricole Patrick
Schmalzried n’a pas hésité à qualifier d’irresponsable l’attitude 
du député UDC.

M. CINA ASSUME SON SURNOM DE BRUTUS
Devant faire face à sept interpellations urgentes,
Jean-Michel Cina n’a fait aucune promesse pour 2008 
au sujet du moratoire.

PAS D’OBLIGATION SUR LES PRIX
RÉVISION ACCEPTÉE. La loi sur l’agriculture a passé la rampe
du Parlement. Qui a cependant refusé d’obliger l’Interprofession
à fixer des prix indicatifs.

LE MORATOIRE ET LES RADICAUX
René Constantin, chef du groupe radical, a expliqué
sans langue de bois pourquoi le moratoire n’a pas eu l’effet
escompté par le gouvernement.

PARLEMENTAIREZI G
AG

Les vignerons n’ont pas de prix
AGRICULTURE� Les députés ont accepté la nouvelle loi sur le développement rural.
Mais pas l’obligation de fixer chaque année les prix de la vendange avant la récolte.

Jean-Michel Cina,Brutus
et Maurice Chappaz
MORATOIRE�Attaqué par trois interpellations, deux motions et une résolu-
tion toutes liées à la décision du gouvernement au sujet de la Lex Koller, Jean-
Michel Cina s’est choisi un allié de choc pour sa défense, le poète du Châble.

«Le moratoire est un pet dans l’eau
s’il ne dure qu’une année»

ÉMANCIPATION
«Les députés ont voté une véri-
table réforme de fond, une nou-
velle vision dont l’ampleur est
assurément sous-estimée au-
jourd’hui» Soulagé, Jean-Michel
Cina a dit hier son bonheur
d’avoir pu réaliser «ce qui n’a
pas pu se concrétiser il y a plus
de vingt-cinq ans.» 

Pour le chef de l’Economie, ce
vote représente «la meilleure ré-
ponse possible au Conseil fédé-
ral qui souhaite imposer ses exi-
gences à toutes les régions viti-
coles suisses... Grâce à cette loi,
notre viticulture s’émancipe
pleinement de la Confédéra-
tion.» PG

POURQUOI LUI?

RENÉ 
CONSTANTIN

CHEF DU GROUPE  

RADICAL-LIBÉRAL

Il s’est montré le
plus concret parmi
les députés qui ont
interpellé Cina sur
le moratoire.
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L’Interprofession peut désormais publier des prix indicatifs de vendange. Le quotidien des vignerons valaisans 
va-t-il pour autant s’améliorer? Poser la question, c’est déjà y répondre. MAMIN

Devant le Parlement, Jean-Michel Cina a passé au moins trente minutes à évoquer le fameux moratoire lié à la Lex Koller. Suite à sept (!) demandes urgentes de députés
PDC, UDC et radicaux. MAMIN



René Constantin, vous estimez que si Jean-Michel Cina
avait eu un véritable courage politique, il n’aurait pas
dû laisser un délai de douze jours pour introduire le
moratoire, mais l’imposer immédiatement?
Pour que cette décision puisse diminuer le nom-
bre de cas en suspens au registre foncier, il fallait
une application immédiate. Aujourd’hui, on
parle de 200 dossiers déposés en dix jours. 

D’où tenez-vous ces chiffres?
Je vous livre l’exemple de Grimentz. Avant le mo-
ratoire, le délai était de l’ordre de cinq ans. Près de
40 actes ont été signés entre le 19 et le 31 décem-
bre, ce qui augmente le délai des dossiers en at-
tente à huit ans. Depuis, il semblerait qu’un
quota extraordinaire de 18 unités ait été attribué
à Grimentz, ce qui ramène le nombre de dossiers
en suspens à quarante-cinq, soit un délai à nou-
veau de cinq ans. Au vu de ces chiffres, on est
obligé d’admettre que ce moratoire représente
un pet dans l’eau sur le plan de la mise à niveau
des cas en suspens.

Pourtant, vous ne contestez pas vraiment le bien-
fondé de ce moratoire?
Non, car le Conseil d’Etat se devait de réagir à une
situation pour le moins ambiguë, si ce n’est illé-

gale. D’ailleurs, notre groupe avait soulevé ce
problème en décembre 2005 à travers la résolu-
tion de notre député Christophe Perruchoud. 

Vous auriez par contre désiré que le gouvernement
mette en garde les sept communes concernées par
cette problématique?
Oui, car une sanction aussi abrupte mérite un
avertissement préalable.

Si l’on s’en tient à vos arguments, vous êtes per-
suadé que ce moratoire va être prolongé en 2008,
voire 2009?

Avec ces 200 nouveaux
dossiers, si Cina veut que
sa stratégie porte ses
fruits, il est quasiment
condamné à prolonger le
moratoire. A moins qu’il
ait d’autres mesures
drastiques dans son es-
carcelle ou qu’il utilise
une grande partie des
contingents 2007 pour
diminuer les cas en sus-
pens dans les sept com-
munes touchées. VF

VINCENT FRAGNIÈRE

Comme conseiller d’Etat, Jean-Mi-
chel Cina a eu droit hier à sa première
attaque en règle à travers sept inter-
ventions urgentes de députés radi-
caux, PDC et UDC (voir encadré)... 

Sept comme le nombre de com-
munes touchées par la décision d’in-
terdire la vente aux étrangers durant
une année. «Rassurez-vous, je ne les
considère pas comme des attaques ter-
roristes», dira d’emblée le Haut-Valai-
san «soutenu», à la tribune, par ses
chefs de service concernés par le dé-
sormais fameux moratoire...

Les non-dits 
de Jean-Michel Cina
Tout d’abord, Jean-Michel Cina a es-
quissé plusieurs questions «gênan-
tes». 

Pas un mot sur la notion de mora-
toire cantonal, ni sur les dix jours de
délai laissés aux communes et qui a
provoqué, selon les radicaux, plus de
200 actes déposés. 

Pas question non plus de faire
comprendre aux députés que, si le
gouvernement n’a rien fait avant dé-
cembre 2006 - alors que le problème
était connu depuis  2005 - ce n’est en
tout cas pas de sa faute, mais bien
celle du collège gouvernemental qui,
en octobre 2005, a minorisé le «petit
dernier», désireux déjà d’appliquer
pareille mesure.

Jean-Michel Cina a préféré citer le
poète Maurice Chappaz - dans une
interview accordée au «Nouvelliste» -
pour justifier la décision de mora-
toire. «Le poète dit la vérité: «C’est un
modeste frein qui aurait dû être tiré
bien plus tôt face à la frénésie écono-
mique.» Mesdames, Messieurs, les dé-
putés, tout est dit!» 

Dans son argumentation, le
Haut-Valaisan a simplement tenu à
démontrer que cette décision de mo-
ratoire n’a pas été prise dans la préci-
pitation, mais fait partie d’une straté-
gie mise en place durant toute l’an-
née 2006. «Ceux qui crient sur tous les
toits le contraire sont des menteurs.
Nous ne sommes pas fous. Nous sa-
vons très bien que le moratoire, seul,
ne résoudra aucun problème touristi-
que de ce canton. Il permet simple-

ment d’éviter le scénario catastrophe
de l’hôte étranger qui ne pourrait pas
devenir propriétaire. Un scénario qui
m’aurait été reproché,à raison,par vos
soins.»

Depuis plus de six mois, le
conseiller d’Etat a donc fait travailler
son Service de l’aménagement du
territoire pour qu’il soit prêt au-

jourd’hui à permettre à toutes les
communes du canton «d’enfin gérer
leur sol en fonction d’une rentabilité
durable du tourisme. Prochainement,
nous allons dévoiler toute une série de
mesures possibles pour les communes.
Je le redis. En attendant son abroga-
tion, il faut utiliser cette Lex Koller
pour favoriser des lits chauds.» 

Le conseiller d’Etat promet de né-
gocier avec Berne des projets de lits
loués à exempter de la loi. Il dit aussi

vouloir changer les règles du jeu dans
la répartition des 400 contingents «en
favorisant tous les projets où il est
prouvé que les lits seront économi-
ques, c’est-à-dire loués sur une longue
période». Enfin, il a même avoué as-
sumer son nouveau surnom de Bru-
tus, «mais n’oubliez pas que Brutus a
gagné face à Jules César, l’homme qui

PASCAL GUEX

Le Valais s’est doté hier d’une nou-
velle loi sur l’agriculture et le déve-
loppement rural. Par 115 oui, 2 non
et 2 abstentions, le Grand Conseil a
en effet décidé de remplacer la ver-
sion de 1993 par un texte plus flexi-
ble. «Qui doit apporter à la fois la
souplesse nécessaire et les visions
nouvelles permettant de relever les
défis futurs», selon les vœux du chef
du Département de l’économie et
du territoire, Jean-Michel Cina.

Pas de lutte fratricide
Malgré l’ampleur du score,

cette victoire du gouvernement et
de son service de l’agriculture n’a
pas été acquise dans la facilité. Tant
s’en faut. Plus de vingt amende-
ments avaient ainsi été déposés par
des députés de tous bords. Et si cer-
taines de ces propositions ont été
retirées avant même d’être discu-
tées sous la coupole - notamment
par David Théoduloz (d.c. du Cen-
tre) qui a ainsi évité de croiser le fer
avec son... camarade de parti et
président de la 2e commission, Pa-
trick Schmaltzried - d’autres ont
donné lieu à de belles passes d’ar-
mes. Cela a été bien sûr le cas pour
celle sur les prix indicatifs. Fallait-il
carrément les occulter, comme le
souhaitait le groupe radical-libéral
ou alors les ancrer dans la loi, «en
obligeant le Conseil d’Etat à veiller à
ce que, chaque année, ces prix indi-
catifs soient fixés par l’IVV avant la
récolte», tel que le proposait la gau-
che? Finalement, le Parlement a
suivi une autre voie médiane, celle
de la 2e commission. 

Dorénavant, l’Interprofession
«peut publier des prix indicatifs qui
doivent être modulés selon des ni-
veaux de qualité». Et la loi de préci-
ser aussitôt que ces prix ne peuvent
être imposés aux entreprises! Les
autres amendements – couper
l’aide financière aux interprofes-
sions (PS/ADG1) ou exempter les
communes de passer à la caisse
dans le cas d’améliorations de

structures – ont également été ba-
layées par les députés. Toutes, sauf
une! La 2e commission qui souhai-
tait que le Conseil d’Etat puisse dé-
léguer à l’Interprofession la com-
pétence de réduire les limites
quantitatives de production des
vins d’appellation d’origine
contrôlée Valais au maximum de

0,4 kg/m2 de raisin a ainsi été dés-
avouée par le Parlement. Lequel a
accepté – de peu il est vrai (54 à 52)
– un amendement déposé par René
Constantin fixant ce maximum à
0,2 kg/m2. «Il ne faut pas être plus
royaliste que le roi!», avait suggéré
l’élu radical. Qui a donc été en-
tendu.

«UNE MOUCHE 
SUR LE PIED»
Les députés qui ont interpellé Jean-
Michel Cina quant au moratoire n’ont
pas manqué de l’attaquer. Le d.c.
JJeeaann--YYvveess  GGaabbbbuudd  a même osé cette
métaphore: «Monsieur Cina, vous
aviez effectivement une mouche sur
votre pied, mais avec le moratoire,
vous avez tiré une balle dans le pied
de l’économie valaisanne... sans
même avoir touché la mouche.»
L’UDC JJeeaann--LLuucc  AAddddoorr  a estimé que le
Parlement a beaucoup trop tardé
«face à une situation déjà problémati-
que il y a plus d’une année, alors que
votre décision abrupte semble em-
prise de panique et de précipitation.» 

En plus des trois interpellations, le
Grand Conseil a dû se prononcer sur
une motion et une résolution du dé-
puté d.c. GGaabbrriieell  LLuuiissiieerr..  Il a accepté
par 61 oui contre 33 non, la volonté de
limiter ou d’interdire la construction
de résidences secondaires en dehors
des zones Lex Koller actuelles. Le Par-
lement a aussi accepté une résolution
du même député demandant au gou-
vernement de tout mettre en œuvre
pour faire abroger dans les plus brefs
délais à la Confédération la Lex Koller
et d’évacuer de cette loi, en atten-
dant, ce qui concerne la revente de
biens immobiliers. Jean-Michel Cina a
simplement répondu que «le gouver-
nement voulait aussi la suppression
de cette Lex Koller. Par contre, de-
mander la modification de l’un de ses
articles, en même temps que son
abrogation, ne me paraît pas être
stratégiquement une bonne solution
au niveau des Chambres fédérales.»
Paroles d’ancien conseiller national.
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LA QUESTION VACHE À...

ALEXANDRE CAILLET
Député UDC, membre de la 2e commission
chargée de traiter la loi sur l’agriculture.

«Il semblerait bien que des pro-
blèmes de communication ont
surgi entre le parti majoritaire et
notre petite fraction. Problèmes
qui ont donc nui au bon fonction-
nement de cette 2e commission.
Il y a dû avoir un bug informati-
que quelque part, sinon com-
ment expliquer que je n’ai pas été
au courant de la tenue de certai-
nes de ces séances.

Ceci dit, je pense que la politique
agricole valaisanne aurait mérité
mieux que ces basses attaques
personnelles. Et que M.
Schmaltzried se rassure: l’agri-
culture est un domaine qui inté-
resse toujours vraiment l’UDC.
Nous l’avons prouvé et le prouve-
rons encore à l’avenir.» PG

AMÉNAGEMENT DU RHÔNE

Viège fait l’unanimité
121 voix pour, aucune contre! C’est un véri-
table raz-de-marée qui a clos hier le débat
sur l’aménagement du Rhône dans la ré-
gion viégeoise. Il est vrai que la discussion
a rapidement tourné court, notamment
avec le retrait de l’amendement déposé
par Albert Pitteloud (UDC) qui désirait que
ce projet prenne en compte l’éventuelle
construction d’un aqueduc. «Demande ca-
duque», a répondu le président de la com-
mission Anton Andenmatten. Cette me-
sure prioritaire défendue englobe en effet
déjà une bande de 10 mètres «inconstruc-
tible» qui pourrait, le cas échéant, accueil-
lir cet aqueduc. Fort du soutien unanime
du Parlement, l’État du Valais va ainsi pou-
voir investir 107 millions de francs dans
ces travaux de sécurisation du fleuve qui
représentent la première étape de la 3e
Correction du Rhône.

POURSUITES ET FAILLITES

L’étatisation en marche
Le Valais va pouvoir mener à bien la muta-
tion de ses offices de poursuites. Lente-
ment, mais sûrement! Hier, le Parlement a
accepté, en première lecture, le projet de
loi d’application de «la loi fédérale sur les
poursuites pour dettes et la faillite». Par
100 oui contre 12 non et 11 abstentions. Un
score a priori sans appel mais qui illustre
pourtant mal le débat nourri qui a  amené
à ce vote favorable. Le radical Jacques-Ro-
land Coudray a ainsi mené la fronde afin
de faire accélérer le mouvement de re-
groupements de ces bureaux. «L’équation
un office pour un district ne correspond
plus à la réalité.» Celle des chiffres bien
sûr, tant il est vrai que les petits offices
(Entremont, Hérens ou Saint-Maurice)
sont loin d’atteindre la masse critique. Fi-
nalement, le Parlement a suivi la voie prag-
matique vers l’étatisation prônée par le
conseiller d’État Jean-René Fournier.

INSÉCURITÉ ET FRONTIÈRES

Saint-Gingolph 
doit rester ouvert
«Le Conseil d’État va intervenir auprès du
Commandement des douanes afin de ré-
clamer que le poste de Saint-Gingolph soit
à nouveau desservi 24 heures sur 24!»
Jean-René Fournier a donc entendu l’appel
au secours lancé par Margrit Picon-Furrer.
L’élue du Parti démocrate-chrétien du Bas
avait profité de l’Heure des questions pour
faire part de son inquiétude. «La région
chablaisienne est depuis quelques mois la
scène privilégiée de nombreux voleurs et
agresseurs. Cette tendance se trouve ac-
centuée par l’absence, depuis le 1er jan-
vier, de gardes-frontières durant la nuit.»
Un constat partagé par le chef du Départe-
ment de la sécurité. «Les contrôles spora-
diques ne semblent pas remplacer une
présence fixe.» 

INTERDICTION DES TACTILOS

Les jeux pas faits
Le Valais ne va pas renoncer au pactole
des tactilos sans combattre! Interpellé
hier à l’heure des questions par le député
– suppléant Christophe Clivaz (groupe ra-
dical-libéral) sur la décision de la Commis-
sion fédérale des maisons de jeu d’inter-
dire cette loterie électronique dans 350
établissements romands, le conseiller
d’État Jean-Michel Cina a affiché sa déter-
mination. «Un recours a été formulé au-
près du Tribunal fédéral. Si celui-ci ne de-
vait pas aboutir, le Conseil d’État et les au-
tres cantons romands entreprendraient
des démarches auprès du Conseil fédéral
afin de faire modifier la loi.» Rappelons
que la culture et le sport valaisans pour-
raient se voir privés d’une manne de 8 mil-
lions de francs si cette interdiction entrait
en force. PASCAL GUEX

PROCHAINE SESSION
LES 13, 14 ET 15 MARS 
AVEC LA CÉLÉBRATION
DES CENT ANS DE LA
CONSTITUTION VALAISANNE

SANS LANGUE DE BOIS

«Un membre d’une 
commission, fût-il vice-
président, ne devrait pas 
déposer 11 amendements»
PATRICK SCHMALTZRIED 
PRÉSIDENT DE LA 2E COMMISSION

«Cina a refusé, au nom 
du gouvernement, de prendre
un engagement avant fin
2007. Ce n’est pas tolérable»
JEAN-LUC ADDOR, DÉPUTÉ UDC

«Par ses propos, Cina annonce 
aux entreprises des sept 
communes qu’elles peuvent 
licencier en 2008»
JEAN-YVES GABBUD, DÉPUTÉ D.C.

Le président 
de la seconde
commission
agricole,
Patrick
Schmaltzried,
a dénoncé hier
«les errements
de l’élu bloché-
rien qui n’est
venu qu’une
fois sur quatre
sans s’excuser
ni se faire 
remplacer.»
L’agriculture 
ne vous 
intéresserait-
elle donc pas?

L’UDC ALEXANDRE CAILLET ATTAQUÉ 
Le président de la commission sur la loi agricole Patrick
Schmalzried n’a pas hésité à qualifier d’irresponsable l’attitude 
du député UDC.

M. CINA ASSUME SON SURNOM DE BRUTUS
Devant faire face à sept interpellations urgentes,
Jean-Michel Cina n’a fait aucune promesse pour 2008 
au sujet du moratoire.

PAS D’OBLIGATION SUR LES PRIX
RÉVISION ACCEPTÉE. La loi sur l’agriculture a passé la rampe
du Parlement. Qui a cependant refusé d’obliger l’Interprofession
à fixer des prix indicatifs.

LE MORATOIRE ET LES RADICAUX
René Constantin, chef du groupe radical, a expliqué
sans langue de bois pourquoi le moratoire n’a pas eu l’effet
escompté par le gouvernement.
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Les vignerons n’ont pas de prix
AGRICULTURE� Les députés ont accepté la nouvelle loi sur le développement rural.
Mais pas l’obligation de fixer chaque année les prix de la vendange avant la récolte.

Jean-Michel Cina,Brutus
et Maurice Chappaz
MORATOIRE�Attaqué par trois interpellations, deux motions et une résolu-
tion toutes liées à la décision du gouvernement au sujet de la Lex Koller, Jean-
Michel Cina s’est choisi un allié de choc pour sa défense, le poète du Châble.

«Le moratoire est un pet dans l’eau
s’il ne dure qu’une année»

ÉMANCIPATION
«Les députés ont voté une véri-
table réforme de fond, une nou-
velle vision dont l’ampleur est
assurément sous-estimée au-
jourd’hui» Soulagé, Jean-Michel
Cina a dit hier son bonheur
d’avoir pu réaliser «ce qui n’a
pas pu se concrétiser il y a plus
de vingt-cinq ans.» 

Pour le chef de l’Economie, ce
vote représente «la meilleure ré-
ponse possible au Conseil fédé-
ral qui souhaite imposer ses exi-
gences à toutes les régions viti-
coles suisses... Grâce à cette loi,
notre viticulture s’émancipe
pleinement de la Confédéra-
tion.» PG

POURQUOI LUI?
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Il s’est montré le
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les députés qui ont
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L’Interprofession peut désormais publier des prix indicatifs de vendange. Le quotidien des vignerons valaisans 
va-t-il pour autant s’améliorer? Poser la question, c’est déjà y répondre. MAMIN

Devant le Parlement, Jean-Michel Cina a passé au moins trente minutes à évoquer le fameux moratoire lié à la Lex Koller. Suite à sept (!) demandes urgentes de députés
PDC, UDC et radicaux. MAMIN



 
 

Quand Jean-Michel Cina invoque Chappaz 

Valais.  Le PDC justifie sa politique sur le moratoire 

Laurent Nicolet 

Tout finit par arriver, même un conseiller d’Etat valaisan qui invoque Maurice 
Chappaz, l’ancien pestiféré, pour justifier sa politique: «Le poète a toujours 
raison», s’est exclamé Jean-Michel Cina hier devant le Grand Conseil, face à des 
députés qui le bombardaient d’interpellations, motions et autres postulats, pour 
dire tout le mal qu’ils pensaient du moratoire d’une année sur la vente 
d’immeubles aux étrangers imposé dans sept communes. 

Jean-Michel Cina a brandi alors cette remarque du poète, faite dans Le 
Nouvelliste, à propos du moratoire: «Un frein modeste, qui aurait même dû 
intervenir plus tôt, face à cette fuite en avant économique.» Mais les 
maquereaux des cimes blanches gardent, semble-t-il, pas mal d’amis au sein du 
parlement valaisan. Le PDC Jean-Yves Gabbud a ainsi reproché au conseiller 
d’Etat de n’avoir jamais averti les communes «du danger» – à savoir l’écart 
grandissant entre les actes de vente et le contingent d’autorisation fixé par la lex 
Koller: «Par votre attitude, vous avez rompu le pacte de confiance entre les 
communes et l’Etat. Les entreprises des communes concernées ont besoin de 
pouvoir planifier leur avenir. Or ce que vous leur annoncez là, c’est qu’elles 
devront licencier.» Des reproches également relayés par le radical René 
Constantin, qui a prévenu Jean-Michel Cina: «Vous allez mettre le feu à toute la 
république.» L’UDC Jean-Luc Addor a dénoncé, lui, une décision «prise dans la 
panique et la précipitation, et n’indiquant aucune piste pour l’avenir». Enfin, 
grand apôtre de la surchauffe, le député PDC Gabriel Luisier a expliqué à Jean-
Michel Cina qu’«au lieu d’empêcher l’économie privée d’investir, l’Etat ferait 
mieux de réduire sa dette pour pouvoir investir à son tour». 

Face à ce vent de révolte, Jean-Michel Cina a présenté le moratoire comme 
«l’occasion d’une réflexion salutaire pour les communes soucieuses de maîtriser 
leur développement», comme, aussi, une manière «d’anticiper l’abrogation de la 
lex Koller» et d’éviter de se faire imposer par la Confédération «des interventions 
plus contraignantes que le moratoire». Le chef du Département de l’économie a 
également juré que «les communes étaient parfaitement au courant du 
problème». Il aurait pu aussi compléter sa citation de Chappaz: «Je n’ai jamais 
vu dans l’histoire une progression forte et linéaire de puissance sans un arrêt, 
une casse terrible à un moment donné.» 

 



S i t t e n. – Gleich sieben
dringliche Vorstösse sind
im Kantonsparlament zum
Moratorium über den Ver-
kauf von Zweitwohnungen
an Personen im Ausland in
sieben Welschwalliser Ge-
meinden hinterlegt worden.
Die dringlichen Massnah-
men der Kantonsregierung
wurden heftig kritisiert.

Jean-Yves Gabbud (CVP Un-
terwallis) wirft der Regierung
schlechte Informationspolitik
vor. Die Gemeinden wurden
nicht rechtzeitig über die sich
abzeichnenden Schwierigkeiten
informiert. Es handelt sich um
einen Vertrauensbruch. Man hat
der Wirtschaft ins Bein geschos-
sen. Das Moratorium muss Ende
2007 aufgehoben worden. Jean-
Luc Addor (SVP) verweist da-
rauf, dass es schon seit andert-
halb Jahren alarmierende Be-
richte gibt. Aber geschehen ist
nichts. Die Regierung hat panik-
artig gehandelt. Dabei gab es ja
keine Unvorhersehbarkeit in die-
sem Dossier. Die Regierung soll
ein klares politisches Signal in
Richtung Investoren und in
Richtung Unternehmen setzen. 

Sofortmassnahme 
war kontraproduktiv

René Constantin (freisinnig-li-
beral) betont, dass die Regierung
reagieren musste. Aber sie hätte
das früher tun müssen. Die Ge-
meinden wurden im Ungewissen
gelassen, bis dann die brutale

Sofortmassnahme erfolgte. Das
ist nicht der gute Umgang mit
Gemeinden; hier braucht es eine
Partnerschaft und keine Diktate.
Warum ist der Riegel nicht sofort
geschoben worden? Jetzt sind in
einigen Gemeinden wie Gri-
mentz die Wartefristen auf acht
bis zehn Jahre hochgeschnellt,
weil bis zum 1. Januar 2007
noch rasch rund 40 Gesuche hin-
terlegt wurden. Das Moratorium
war also ein Schlag ins Wasser.
Wird das Moratorium auf die
nächsten Jahre hinaus verlän-
gert? Der gewählte Weg wirft
mehr Probleme auf, als er löst. 

Die Antwort 
von Staatsrat Cina

Staatsrat Jean-Michel Cina
geht auf die Geschichte des Ver-
urkundungs-Moratoriums ein.
Die Lage hatte sich Ende 2006
auf eine unhaltbare Art und Wei-

se zugespitzt, mit Wartefristen
bis zu sechs Jahren. Frühere Zu-
satzkontingente aus andern Kan-
tonen konnten nicht mehr bean-
sprucht werden. Für die auslän-
dischen Fast-Immobilienbesitzer
gibt es grosse Rechtsunsicher-
heiten. Wäre ein Schweizer be-
reit, eine Wartefrist von sechs
Jahren in Kauf zu nehmen, bis
ein Kauf ordentlich und mit
Grundbucheintrag verschrieben
werden kann? Was, wenn ein
«Eigentümer» seinen vermeint-
lichen Besitz verlieren würde?
Es geht darum, die Rechtssicher-
heit herzustellen; in dieser
Denkpause sollen die raum- und
ortsplanerischen Herausforde-
rungen gelöst werden.

Die Ausrichtung 
auf Bewirtschaftung

Laut Staatsrat Cina geht es da-
rum, sich von einem Bautouris-

mus auf einen Bewirtschaf-
tungstourismus auszurichten.
Wenn der Kanton nicht handelt,
dann werden es andere an seiner
Stelle tun. Die Landschaft bleibt
das Grundkapital des Tourismus.
Freilich stellt das Moratorium an
sich noch keine Lösung dar.
Aber vor einer Aufhebung muss
es eine Normalisierung der Lage
auf dem Zweitwohnungsbau ge-
ben. Der kantonale Richtplan
soll angepasst werden.

System der Kontingente
überprüfen

Das System der Kontingente
soll überprüft werden und zwar
in Richtung Differenzierung
und Flexibilisierung. Es geht
um einen nachhaltigen Touris-
mus im Zuge der Förderung von
bewirtschafteten Betten im Rah-
men einer vernünftigen Ortspla-
nung. Die getroffenen Massnah-
men sind vernünftig. Durch das
Moratorium ist man sich im
Kanton der Problematik des
Zweitwohnungsbaus erst richtig
bewusst geworden. Die Ge-
meinden waren keineswegs ah-
nungslos. Die Lex Koller soll
aufgehoben werden, aber das
geht nicht ohne flankierende
raumplanerische Massnahmen.
Immerhin ist die Walliser Re-
gierung in Bern vorstellig ge-
worden, um zusätzliche 80 Kon-
tingente zu bekommen. Auf der
anderen Seite braucht es Immo-

bilienprojekte mit bewirtschaf-
teten Betten. Die touristischen
Gebiete für die Kontingente des
Verkaufes an Ausländer werden
alle zwei Jahre festgelegt. Zer-
matt hat beispielsweise schon
vor geraumer Zeit entschieden,
dass es keinen Verkauf an Aus-
länder gibt.

Motion CVP Welsch-
wallis angenommen 

Gabriel Luisier (CVP Unter-
wallis) verlangt, dass ausserhalb
der touristischen Gebiete der
Verkauf von Zweitwohnungen
an Ausländer stark einge-
schränkt wird. Sonst nützen die
ganzen Massnahmen in den tou-
ristischen Gemeinden wenig.
Dies liegt in der Kompetenz des
Kantons. Die Motion der CVP
Unterwallis/Mittelwallis wird
von Staatsrat Cina bekämpft.
Der Rat überweist sie trotzdem
mit 61 zu 33 Stimmen (2 Ent-
haltungen). Eine dringliche Re-
solution zur Änderung der Eid-
genössischen Gesetzgebung im
Zusammenhang wird mit 58 zu
33 Stimmen (7 Enthaltungen)
angenommen. Edmond Perru-
choud (SVP) entwickelt eine
dringliche Motion, die verlangt,
dass der Grosse Rat für so wich-
tige Entscheidungen beigezogen
wird. Das Parlament muss ein-
bezogen werden. Diese wird mit
61 gegen 15 Stimmen (2 Enthal-
tungen) abgelehnt. lth
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Alte und neue

Fünfsternehotels
C r a n s - M o n t a n a. – Bei
unserer Berichterstattung
über die Versteigerung des
Hotels «Crans Ambassador»
wurde der Eindruck erweckt,
dass der Kurort keine anderen
Fünfsternehotels anbieten
kann. Dem ist nicht so, gibt
es doch auf dem Hochplateau
mit dem «Pas de L’Ours» ein
Relais & Châteaux, mit dem
«Hotel du Golf» und dem
«Royal» zwei weitere Hotels
mit fünf Sternen. Zudem ist
die Planung für den Bau ei-
nes neuen Etablissement die-
ser Kategorie mit dem Na-
men «Etoile du Mont Blanc»
bereits weit vorangeschritten.
Ein weiteres Projekt ist laut
Kurverein ebenfalls angesagt.

Strom wird
3,4 Rappen teurer

S i d e r s. – Sierre Energie
SA hat auf Jahresbeginn eine
Erhöhung der Kilowattstun-
denpreise um 3,4 Rappen be-
schlossen. Der Einheitstarif
steigt auf 13,9 Rappen, der
Tagestarif auf 14,4 und der
Nachttarif auf 10,4 Rappen.
Die Erhöhung erfolgt nach
zwei Verbilligungsaktionen
in den Jahren 2002 und
2004. Sie wird mit der Ver-
teuerung der Rohstoffe Gas
und Erdöl und mit dem Wil-
len zum Ausstieg aus der
Kernenergie begründet. Die
Erhöhung der Lieferpreise
werde dabei nicht voll auf
die Kundschaft im Bezirk
und Salgesch abgewälzt, be-
teuern Direktor Nicolas An-
tille und Finanzchef Artur
Clivaz.

Technik und
Gesellschaft

S t - M a u r i c e / B r i g. –
Rund 80 Studenten und Stu-
dentinnen der Pädagogi-
schen Hochschule Wallis
kommen in der nächsten
Woche in den Genuss einer
Intensivwoche unter dem Ti-
tel «Technik und Gesell-
schaft», die sie auf das obli-
gatorische Wirtschaftsprak-
tikum und Betriebsbesuche
vorbereitet. Die PHS Wallis
institutionalisiert diese Wo-
che als erste pädagogische
Schule der Schweiz in Zu-
sammenarbeit mit der Ge-
bert Rüf Stiftung und dem
Projekt «INGCH, Ingenieure
für die Schweiz von mor-
gen». PHS-Dozent René
Providoli aus Leuk führt pa-
rallel dazu das nationale Pro-
jekt «Explore-it» durch, das
neue und einfache pädagogi-
sche Mittel für die Entde-
ckung und das Verständnis
der Technik vorbereitet.
Zwölf Betriebe zwischen
Collombey und Ried-Brig,
Referenten der ETH Zürich,
der Ingenieurschule Sitten
und der Universität Lau-
sanne beteiligen sich an die-
ser Intensivwoche, die an
den Standorten Brig und St-
Maurice durchgeführt wird.

Das grosse Los
gezogen

C o l l o m b e y. – Das
Schweizer Zahlenlotto hat
zwei Lottospieler zu neuen
Millionären gemacht. Sie be-
ziehen jeweils mindestens
5,88 Mio. Franken. Ein Ge-
winnerlos wurde in Collom-
bey im Unterwallis gekauft.  

Ende der Vakanz
M o n t a n a. – Die refor-
mierte Pfarrei von Montana,
die sich vor Jahresfrist von
ihrem Pastor Gambarotto ge-
trennt und dessen Pfarreirat
in corpore demissioniert hat-
te, konnte ihren Vorstand mit
sieben Leuten neu besetzen.
Aufgabe der Pfarrei wird die
Neubestellung des Postens
des Seelsorgers auf dem
Hochplateau sein. 

Zweitwohnungsbau: Aufruhr
Sieben dringliche Vorstösse zum Moratorium für den Zweitwohnungsbau 

in sieben Unterwalliser Gemeinden
Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Eigentlich tagt der Walli-
ser Grosse Rat in prekä-
ren räumlichen Verhältnis-
sen. Der Aufgang zum
Parlamentssaal ist so dis-
kret, als handle es sich
um den Sitz einer Brief-
kastenfirma in Zug oder in
Liechtenstein. Und oft
müssen die Abgeordneten
am Ende einer Sitzung
während laufender Sessi-
on ihre Unterlagen weg-
räumen, weil der Saal am
Abend für irgendwelche
andere Zwecke gebraucht
wird. Auch sitzen die Ab-
geordneten so eng aufei-
nander, dass diese «Hal-
tungsbedingungen» wohl
kaum tierschutzkonform
wären.

*
Dazu kommt: Der Zugang
weder zum Saal noch zur
Zuschauertribüne ist roll-
stuhlgängig, weil archi-
tektonische Barrieren in
Form von Stiegen beste-
hen. Zudem sind die le-
derbezogenen Stühle auf
der Zuschauertribüne
zerschlissen. In den Gän-
gen stehen oft Reini-
gungsutensilien herum.
Wer diese Zustände ge-
wohnt ist, mag sich nicht
mehr daran stossen. Aber
auf unkundige Besuche-
rinnen und Besucher
macht das Ganze einen
höchst schäbigen Ein-
druck.

*
Der Saal gehört nicht dem
Kanton, sondern der
Stadtgemeinde Sitten. Die
Legislative ist also im
«Casino» nur zur Miete
geduldet. Die besten Ar-
beitsbedingungen hatte
das Parlament dann, als
es vor Jahren in den drei

Regionen des Kantons
tagte.

*
Der Zweitwohnungsbau
ist im französischsprachi-
gen Kantonsteil zu einem
Politikum ersten Ranges
aufgerückt. Das schlug
sich im Parlament durch
eine ganze Reihe von Vor-
stössen nieder. Staatsrat
Jean-Michel Cina hat sich
in der gestrigen Debatte
mehr als nur ordentlich
geschlagen. Dies ist umso
bemerkenswerter, als die
härtesten Angriffe aus sei-
ner eigenen Partei, näm-
lich der CVP Unterwallis
und der CVP Mittelwallis
kamen.

*
Allerdings stellt der Zweit-
wohnungsbau an sich ein
Problem dar und nicht et-
wa nur der Verkauf von
Immobilien an Personen
im Ausland. Zermatt
musste harte Bremsma-
növer einleiten, obwohl es
schon seit Jahren keine
Kontingente mehr für den
Verkauf an Ausländer be-
ansprucht. Die Zeit wird
denen Recht geben, die
sich für Einschränkungen
einsetzen. Also auch
Staatsrat Cina.

*
Der Präsident der parla-
mentarischen Kommission
für das Gesetz über die
Landwirtschaft hat dem
Vertreter der SVP in der
Kommission eine schal-
lende öffentliche Ohrfeige
verpasst: Er habe nur ge-
rade an einer einzigen
Kommissionssitzung teil-
genommen und sei mehr-
mals unentschuldigt den
Beratungen ferngeblie-
ben. Wirklich kein Ruh-

mesblatt – gerade für eine
Fraktion, die sich gerne
lauthals darüber beklagt,
dass sie in den Kommis-
sionen nicht angemessen
vertreten sei.

*
Sollen, können, dürfen
sich Regierungsmitglieder
abstimmungspolitisch en-
gagieren? Die Frage stell-
te sich nach einer Inter-
vention von Grossrat Mat-
thias Eggel an die Adresse
von Staatsrat Thomas
Burgener. Antwort der Re-
gierung: Sie dürfen. Aller-
dings nur in ihrem persön-
lichen Namen, wenn es
nicht um «Schicksalsfra-
gen» geht, in denen die
Regierung einer Meinung
ist.

*
So befürwortet Thomas
Burgener die Einheits-
krankenkasse, während
die andern vier Staatsräte
in einem gegnerischen
Komitee Einsitz genom-
men haben. Dieses trägt
die schöne Bezeichnung
«Nein zu einer gefährli-
chen Illusion».

*
Eine eigentliche Diskussi-
on um Tele Oberwallis hat
es gestern im Kantonspar-
lament nicht gegeben. Der
Grund: Die Intervention
von CVPO, CSPO, FDPO
und SVPO wurde in Form
einer Frage im Rahmen
der Fragestunde aufs Ta-
pet gebracht. Das ist das
schwächste Kaliber im Ar-
senal der Vorstösse. Die
Fragen werden schriftlich
gestellt und dann direkt
von der Regierung beant-
wortet, ohne Wortmeldung
oder Begründung der Fra-
gesteller. lth

Parlaments-Splitter

S i t t e n. – In einer ge-
meinsamen Anfrage im
Rahmen der Fragestun-
de haben die vier bürger-
lichen Oberwalliser
Fraktionen von der Re-
gierung Auskunft ver-
langt zur Frage einer ei-
genen TV-Konzession für
das Oberwallis. Die Re-
gierung wartete mit eini-
gen Präzisierungen auf.
Staatsratspräsident Tho-
mas Burgener geht auf die
von der CVPO, der CSPO,
der FDPO und des Vertreters
der SVP geforderten Präzisie-
rungen ein. Wenn man von
zwei Sprachkanälen rede,
dann gehe man davon aus,
dass gleichzeitig auf demsel-
ben Kanal ein deutsch- und
ein französischsprachiges
Programm gesendet werden
könne. Beide Programme
müssten nicht identisch sein.

Auch über die andere
Region berichten

Aber es wäre sinnvoll, ein
übereinstimmendes Nach-
richtengefäss auszugestalten.
Dieses Informationsangebot
würde aber regional unter-
schiedliche Gewichtungen
vornehmen. Damit würde das

Gewicht je nach Sprachregi-
on vorgenommen, doch mit
dem klaren Auftrag, auch
über die andere Sprachregion
zu informieren. 

In beiden Kantons-
teilen produzieren

Die Regierung hat sich nicht
für zwei Konzessionen einge-
setzt, weil in der übrigen
Schweiz eine Konzession in
der Regel zwei Kantone be-
dient, so auch im Falle von
Freiburg und der Waadt. Das
Wallis mit Aigle bildet eine
Region. Diese Konzession
sieht vor, dass der Sender
Leistungen für beide Kan-
tonsteile zu erbringen hat.
Programme sollen in beiden
Kantonsteilen in unabhängi-
gen Produktionsstudios her-
gestellt werden. Wenn es
zwei Konzessionen gäbe,
müsste man davon ausgehen,
dass sich die beiden Sendege-
biete immer stärker auseinan-
der leben. Es geht also auch
um die kantonale Einheit. Ein
zweisprachiger Sender muss
mehr Mittel zur Verfügung
haben als andere Konzessi-
onsgebiete. Darum sind in
Bern zusätzliche Mittel ver-
langt worden. lth

Tele Oberwallis
Gemeinsame Fragestellung der bürgerlichen
Oberwalliser Fraktionen des Grossen Rates

Eine Gruppe von 25 jungen Leuten aus dem Bezirk Ering, welche am Mittwoch die Debatte beim Grossen Rat mitverfolgt hat. Foto wb



Detailberatung zur
Rhonekorrektion

In der Detailberatung zur Rho-
nekorrektion verlangt German
Eyer (SP Oberwallis) die Verle-
gung der Starkstromleitung in
den Boden, eine verbesserte
Lärmdämmung für Lalden und
Brigerbad sowie den raschen
Bau der Umfahrungsstrasse. Die
Verlegung der Hochspannungs-
leitungen in den Boden sind in
Graubünden bereits selbstver-
ständlich. Die Umfahrungsstras-
se muss seriös an die Hand ge-
nommen worden. Dringend ist
auch die Lärmdämmung, denn
in einem Jahr rollen die Güter-
züge durch das Oberwallis.
Kommissionspräsident Anton
Andenmatten (CVP Oberwal-
lis) und Staatsrat Jean-Jacques
Rey-Bellet verweisen auf lau-
fende Abklärungen zu diesen
Einzelfragen. Diese Elemente
sind im Rahmen der Projektge-
nehmigung zu berücksichtigen,
hier geht es um einen reinen Fi-
nanzierungsbeschluss. Der Rat
lehnt die Anträge mit 98 zu 16
Stimmen (vier Enthaltungen) ab.

Der Beschlussentwurf wird ohne
Gegenstimmen angenommen.

Detailberatung zu den
Betreibungsämtern

In der Detailberatung zum Aus-
führungsgesetz zum Bundesge-
setz über die Schuldbetreibung
und Konkurs werden zahlreiche
Anträge abgelehnt. Franz Rup-
pen (SVP) verlangt erfolglos
die Trennung von Betreibungs-
und Konkursämtern und die
Schaffung von drei Konkurs-
kreisen. Der Rat lehnt dies mit
111 zu 5 Stimmen ab. Ein An-
trag auf Beibehaltung von nicht
verstaatlichten Ämtern der SVP
wird ebenfalls abgelehnt. Damit
wird die Verstaatlichung der
Ämter erneut bekräftigt, und
zwar mit 107 zu 14 Stimmen 
(1 Enthaltung). Mehrere Vor-
stösse für die Verringerung der
Zahl der Ämter werden abge-
lehnt. Das Gesetz sieht diese
Möglichkeit bereits vor, sagen
Kommission und Regierung.
Anträge von Rolf Eggel (SP
Oberwallis), Jacques-Roland
Coudray (freisinnig-liberal)
und Marcel Mangisch (CVP
Oberwallis) für strukturelle Re-
formen werden unter Hinweis
auf eine unerwünschte Zentrali-
sierung abgelehnt. Staatsrat 
Jean-René Fournier erinnert
das Parlament an seine Verant-

wortung. Trotz verbreiteter Un-
zufriedenheit gibt es keine Al-
ternative zum vorliegenden Ent-
wurf. In der Schlussabstimmung
zur ersten Lesung wird die Vor-
lage mit 100 zu 12 Stimmen (bei
14 Enthaltungen) verabschiedet. 

Detailberatung zum
Landwirtschaftsgesetz

Roland Kuonen (SP Oberwal-
lis) fordert eine klare Trennung
von Kantonsverwaltung und
Branchenverbänden. Die Ver-
bände sollen sich selber organi-
sieren und finanzieren. Staats-
rat Jean-Michel Cina versi-
chert, dass die Verbände bereits
heute als Vereine privatrechtlich
organisiert sind. Wenn sie Auf-
gaben des Kantons übernehmen,
dann aufgrund von Leistungs-
verträgen. Der zusätzliche Hin-
weis erübrigt sich. Der Rat lehnt
mehrere Anträge in dieser Rich-
tung klar ab. Ein Antrag, die
Richtpreise für die Weinernte
jeweils zu veröffentlichen, wird
abgelehnt. Dies soll innerhalb
der Branche ausgehandelt wer-
den. Der Richtpreis kann auch
preisdrückend wirken. Bei der
Ursprungsregelung für den
Wein wurde eine flexible Lö-
sung getroffen, die dem Staats-
rat Handlungsspielraum zuge-
steht, gleichzeitig aber auch die
Walliser Produkte schützt.

Zwangsbeteiligung 
der Gemeinden

Hans-Ulrich Weger (CVP
Oberwallis) will die Gemeinde-
beteiligung für Projekte für
landwirtschaftliche Strukturver-
besserungen auf eine freiwillige
Basis stellen, wie dies im alten
Gesetz der Fall war. Staatsrat
Cina verweist auf den Umstand,
dass sich die Gemeinden ohne-
hin praktisch immer beteiligen.
Der Antrag Weger wird mit 86
zu 29 Stimmen abgelehnt. Ger-
man Eyer (SP Oberwallis)
möchte dem Staatsrat die Kom-
petenz zugestehen, gentechfreie
Zonen festzulegen. Staatsrat
Cina verweist auf den grossen
Kontrollaufwand. Der Rat lehnt
den Antrag mit 55 zu 47 Stim-
men (7 Enthaltungen) ab. In der
Schlussabstimmung wird die
Vorlage mit 115 zu 2 Stimmen
(2 Enthaltungen) angenommen.

Engpass im Spitalzent-
rum Oberwallis?

Auf eine Frage von Graziella
Walker Salzmann (CSPO) ant-
wortet Staatsrat Thomas Burge-
ner, dass die Kapazitätsauslas-
tung im Spitalzentrum Ober-
wallis gerade zur Hochsaison
hoch ist. Dies vor allem dann,
wenn auch noch Fälle von Grip-
pe dazukommen. Aber diese

Spitzen sind laut Auskünften
des Gesundheitsnetzes zu be-
wältigen.

Staatsräte als
Abstimmungskämpfer
Auf eine Frage von Matthias
Eggel (FDP Oberwallis) geht
Staatsrat Jean-Jacques Rey-
Bellet auf die Position beim
Abstimmungskampf von Tho-
mas Burgener um die Vorlage
zur Einheitskrankenkasse ein.
Ein Staatsrat kann sich durch-
aus in einer einzelnen politi-
schen Frage engagieren, ohne
aber die Regierung insgesamt
in die Pflicht zu nehmen. Es
handelt sich beim Engagement
von Staatsrat Burgener um ei-
nen persönlichen Positionsbe-
zug. Das steht ihm zu. Die an-
dern vier Staatsräte sind dem
Komitee «Nein zu einer gefähr-
lichen Illusion» beigetreten
und sprechen sich ihrerseits ge-
gen die Einheitskrankenkasse
aus.

Probleme der Klinik
Leukerbad

Auf eine Frage von German
Eyer (SP Oberwallis) befasst
sich Staatsrat Thomas Burgener
mit der Klinik Leukerbad. Die
Anzahl Pflegetage gehen stark
zurück. Es handelt sich um eine
Privatklinik. Der Kanton leistet

einen Beitrag an die Rheuma-
klinik. Die Patientenschaft
kommt zu 70 Prozent von aus-
serhalb des Kantons. Die Re-
gierung erwartet Vorschläge für
die Rettung der Klinik. Der
Fortbestand soll gesichert wer-
den; man will einen Konkurs
vermeiden. Eine Redimensio-
nierung ist unausweichlich,
weil die Krankentage massiv
sinken. Das Personal soll dem-
nächst informiert werden. Es
geht um rund 170 Arbeitsplät-
ze.

Prioritäten beim Bau
der A9

Auf eine Frage von Anton An-
denmatten (CVPO) umreisst
Staatsrat Jean-Jacques Rey-
Bellet die Prioritäten beim Au-
tobahnbau im Oberwallis. Diese
Prioritäten sehen nach wie vor
den Bau der A9 im Raum Visp
mit der Umfahrung von Visp als
absolute erste Priorität vor. Die
Prioritätenordnung ist nicht ge-
ändert worden. 127 Mio. wer-
den 2007 verbaut, rund 250
Mio. ab dem Jahre 2009. Die
Arbeiten an der Südumfahrung
gehen programmgemäss weiter.
Der Haupttunnel soll im Juni
2007 ausgeschrieben werden. In
fünf Jahren sollte eine erste
Tunnelröhre eröffnet werden
können. lth
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Kliniken im Wallis unter Druck
Rehabilitationszentrum Leukerbad vor einer ungewissen Zukunft. Auch Höhenkliniken in Montana mit Sorgen.
S i t t e n. – Die medizini-
schen (Höhen-)Kliniken im
Wallis stecken wirtschaft-
lich in sehr engen Korsetts.
Der Kostendruck steigt
und steigt. Eine Angebots-
bereinigung in Leukerbad
sowie auch in Montana
zeichnet sich ab.
Die immer kürzeren Aufent-
haltszeiten bei der Rehabilitati-
on sowie die stets restriktiver
gehandhabten Kostengutspra-
chen durch die Krankenversi-
cherer machen den Reha-Klini-
ken in den Walliser Bergen das
wirtschaftliche Überleben
schwer. 
Zu diesen zwei wesentlichen
Faktoren kommt hinzu, dass die
Kantone bei der Koordination
der Patientenströme mehr und
mehr für sich selbst schauen, al-
so zuerst darum bemüht sind,
dass ihre eigenen Häuser fre-
quentiert werden. Die Kliniken
in den Walliser Bergen werden
– auch bei einem einwandfreien
medizinischen wie pflegeri-
schen Angebot – mehr und
mehr nur noch zweitrangig be-
rücksichtigt. 

Die «Quadrimed»
muss sich behaupten

Für das Rehabilitationszentrum
Leukerbad (RZL) sowie die
vier Höhenkliniken von Monta-
na, getragen durch die Kantone
Wallis, Genf, Bern und Luzern,
auch Quadrimed genannt, be-
deutet dies unternehmerischen
Dauerdruck. Tendenz steigend,
auch politisch. Im Januar 2005
bereits setzten die vier Kantone
deshalb eine Arbeitsgruppe ein,
die verschiedene Szenarien der
Zusammenarbeit bis hin zur
Fusion ausarbeiteten. Die poli-
tische Prüfung der Modelle
führte (noch) zu keinem Ergeb-
nis. 

Offene Angebote
Das Wallis stand damals im
Rahmen seiner Reorganisati-
on der Spitalpolitik für eine
eigenständige Weiterführung
ein, für die durchaus mögliche
Übernahme weiterer Kapazi-
täten fehlten die materiellen
Kapazitäten. An Angeboten

fehlte es nicht. Für den Kan-
ton Genf kam eine nähere Zu-
sammenarbeit ebenfalls nicht
infrage. Zwischen den Kanto-
nen Bern und Luzern fanden
darauf vertiefte Gespräche
statt, die letztlich ebenfalls
nicht über den Status quo hi-
naus führten. Der Kanton
Bern liebäugelt zwar weiter-
hin mit einer Zusammenle-
gung mit der Luzerner Höhen-
klinik, die erst vor zehn Jah-
ren für 27 Millionen Franken
saniert wurde und heute als
klar modernste der vier Klini-
ken dasteht. Luzern drängte
dagegen, zumindest zwi-
schenzeitlich, auf einen Ver-
kauf der Klinik an Private. 

Warten auf Entscheide
Inzwischen läuft die Vorberei-
tung für neue Entscheidungs-
prozesse. Während die Berner
Klinik (100 Betten) in der Re-
habilitationsplanung des Kan-
tons Bern nach wie vor drin ist,
allerdings mit zunehmendem
Druck anderer Kliniken auf
Berner Boden, überprüft eine
Projektgruppe die Zukunft der
Luzerner Höhenklinik (65 Bet-
ten). Laut Dr. med. Werner
Karrer, Chefarzt und Vorsit-
zender der Klinikleitung, wird
diese Gruppe im Frühling 2007
mit einem heute noch offenen
Antrag an die Luzerner Regie-
rung gelangen. Danach wird
ein politischer Prozess einset-
zen, der im Grossen Rat des
Kantons Luzern schon ver-
schiedentlich ein Thema war. 
Die Luzerner Höhenklinik
wies 2006 laut Karrer die beste
Belegung seit Jahren aus und
begann 2007 mit einem Re-
kord-Januar. Bei den Bernern
dürfte es ähnlich aussehen, zu-
mal zum Vergleich die Reha-
Klinik Leukerbad herangezo-
gen wird – denn hier fehlen
seit Jahresbeginn die Berner
Patienten, nachdem seit einiger
Zeit schon die Zürcher weg-
bleiben. Auf die Belegung des
RZL wirkt sich das verheerend
aus.

«Jeder schaut für sich»
«Jeder schaut mittlerweile zu-

erst für sich selbst», sagt der
Walliser Gesundheitsminister
Thomas Burgener. Er ist Ver-
waltungsratspräsident des
Leukerbadner Rehabilitati-
onszentrums. In dieser Dop-
pelfunktion war er gestern im
Walliser Grossen Rate auch
bestens prädestiniert, auf eine
Anfrage von Gewerkschafts-
vertreter German Eyer (SPO)
Auskunft geben zu können.

Was das Parlament in dieser
Sache zu hören bekam, tönte
für das RZL wenig erbaulich
(siehe auch heutige Grossrats-
Berichterstattung). Detaillier-
te Informationen wurden von
Burgener für Ende Februar in
Aussicht gestellt. «Dann wer-
den wir auch das Personal ein-
gehend informieren können»,
sagt Burgener. 
«Letztlich geht es darum, den

Konkurs abzuwenden.» Die Si-
tuation zwinge zum Handeln.
Nach der jüngsten Verwal-
tungsratssitzung sieht es laut
Burgener danach aus, «dass
noch 2007 eine Redimensio-
nierung der Klinik erfolgt, um
auf die Realität der sinkenden
Krankentage zu reagieren». 

Kanton stützt Defizit
Das RZL machte im vergange-

nen Jahr über eine Million
Franken Defizit. Kurzfristig
schoss der Kanton 550 000
Franken zur Deckung der
Rechnung 2006 ein, ausser-
dem gewährten die Eigentü-
mer der beiden Kliniken (Re-
habilitation mit 95 Betten und
neurologische Rehabilitation
mit 55 Betten) Mietzinsreduk-
tionen in der Höhe von
427 000 Franken. Der Kanton
ist über den Verein Rheuma-
Volksheilstätte auch Aktionär
des RZL. Dies habe einen aus-
serordentlichen Zustupf von
Steuergeldern gerechtfertigt,
sagt Burgener. «Er war sogar
unausweichlich, um das Über-
leben zu gewährleisten und ei-
ne Restrukturierung zu ermög-
lichen.» Die Sicherung des
Fortbestandes wird nicht zu-
letzt unter dem Aspekt der 170
Arbeitsplätze gesehen. Eine
kantonale Arbeitsgruppe unter
Thomas Burgener beschäftigt
sich intensiv mit Lösungsmög-
lichkeiten für das RZL. Einen
Synergienutzen würde in Form
von neuen Mieteinnahmen
laut Burgener beispielsweise
die Integration der Physiothe-
rapieschule in das RZL brin-
gen. Fest steht, dass die Klinik
mit Walliser Patienten allein
nicht überlebensfähig ist.
Rund 70 Prozent der Insassen
stammen jeweils aus anderen
Schweizer Kantonen, zur Aus-
nahme (rund 1 Prozent) aus
Italien.

Konkurrenzdruck
auch aus dem Ausland
Doch selbst der Druck auf die-
se ausländische Klientel
nimmt zu. Mittlerweile haben
deutsche Kliniken in Luzern
ein Vermittlungsbüro eröffnet,
das Rehabilitation in Deutsch-
land für Schweizer anbietet.
Diese Angebote sind durchaus
attraktiv, zumindest im nackten
Kostenvergleich. «Rund 70
Prozent der Ausgaben bean-
sprucht in unseren Kliniken
der Personalaufwand», sagt 
Jean-Pierre Rey, Verwaltungs-
direktor des RZL. «Das Aus-
land liegt hier deutlich tiefer»,
fügt er wertungsfrei an. tr

Verschiedene Sachgeschäfte
Rhonekorrektion, Betreibungsämter, Gesetz über die Landwirtschaft und Probleme der Klinik Leukerbad 

Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Das Reha-Zentrum Leukerbad steht vor einer schwierigen Zukunft. Die Rahmenbedingungen im Ge-
sundheitswesen haben sich mit immer kürzeren oder gar ambulanten Rehabilitationszeiten sowie rest-
riktiveren Kostengutsprachen der Versicherer nicht zugunsten der Walliser Höhenkliniken entwickelt.
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L’Italie hurle contre les Suisses qui flinguent «ses» loups 

SUISSE Protestations■ Les animaux qui reconquièrent les Alpes sont des 
descendants des spécimens du parc des Abruzzes. Les Italiens déplorent les 
récents abattages. 

«Les Valaisans ont tué un loup? I cattivelli (les vilains)!» s’exclame Damiano Di 
Simine. Ce Milanais, qui gère l’Observatoire des Alpes de Legambiente (organisation 
environnementale italienne), reproche à Berne, comme à Paris, d’avoir la gâchette 
trop facile. Et il n’est pas le seul: le ministre italien de l’Environnement s’est exprimé 
de la même façon.  

La pression transalpine se fait croissante. Le 27 janvier, le quotidien 24 heures a 
publié dans son courrier des lecteurs la missive d’une employée du Parc national des 
Abruzzes, regrettant que la Suisse «continue à refuser le retour d’une bête 
magnifique, qui est par ailleurs protégée par la Convention de Berne». Directeur du 
même parc, Aldo Di Benedetto précise que des passionnés l’ont averti par lettre d’un 
nouveau tir au nord des Alpes.  

Pas d’extinction en Italie 

Dans le centre de la Péninsule, le loup n’a jamais complètement disparu. Dans les 
années 70, on ne dénombrait plus qu’une vingtaine de spécimens; mais depuis, le 
mammifère a reconquis les Appenins, jusqu’à rejoindre les Alpes. Les bêtes qui 
débarquent sous nos latitudes sont donc leurs descendants.  

Depuis plus de trente ans, aucun tir n’a été décrété dans la botte et aujourd’hui, 
Legambiente y dénombre 500 animaux. «Comme il n’y a pas eu d’extinction, nous 
n’avons jamais perdu l’habitude de cohabiter avec eux», souligne Aldo Di Benedetto. 
Son parc regroupe 300 exploitations agricoles. Des bergers, des chiens et des 
clôtures électriques protègent les troupeaux. En cas d’attaque, l’indemnité est de 
150 euros (250 francs) pour une chèvre. «Je ne veux pas critiquer la Suisse qui est 
un pays civilisé», conclut prudemment Aldo Di Benedetto. Le ministre italien de 
l’Environnement, Alfonso Pecoraro Scanio, ne prend pas les mêmes pincettes. En 
novembre, il déclarait dans La Repubblica: «En Italie, les loups sont protégés. En 
France et en Suisse, ils sont tués. Cette situation est insoutenable. » 

L’Italie aimerait que le mammifère pointe son museau dans de nouvelles régions — 
la Vénétie, la Lombardie, le Trentin ou encore le Tyrol. «Nous y rencontrons des 
difficultés avec les cerfs qui sont trop nombreux», explique Damiano Di Simine. Un 
nouveau prédateur serait donc bienvenu. Seulement, pour rejoindre ces zones, 
l’animal doit passer par l’étranger… 

 



Qu’en pensent les Suisses? «Nous avons aussi un grand programme de prévention, 
explique Christoph Jäggi, responsable du dossier à l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV). Mais il est difficile de prévoir où apparaîtra le prochain loup, 
et donc de savoir où les protections seront nécessaires. » Dans notre pays, une 
autorisation de tir peut être accordée dans des conditions précises. Par exemple si 
un prédateur tue au moins 35 animaux en quatre mois. L’an dernier, deux bêtes ont 
ainsi été tirées en Valais. Mais Christoph Jäggi l’assure: la Convention de Berne le 
permet, sous certaines conditions.  

Ironie transalpine 

En attendant, l’ironie de la situation n’a pas échappé à un commentateur de La 
Repubblica qui souligne crânement que les Italiens, pourtant peu réputés pour leur 
amour de la nature et des animaux, sont en avance sur leurs voisins «rudes et 
arriérés». Et d’insister: «En Suisse (oui, oui, en Suisse!), les loups risquent la 
fusillade. » 

Sur la forme  

❚ L’Etat du Valais pouvait-il tuer le loup du Chablais? Pour l’instant, les juges n’ont 
pas répondu. Certes, le WWF a gagné une première bataille juridique contre le 
canton. Mais elle porte sur la procédure,et non sur le fond.  

❚Le tout est technique: selon le Tribunal cantonal, le Conseil d’Etat ne pouvait pas 
préciser dès le départ qu’un recours aurait ou non un effetsuspensif. Il devait 
attendrele dépôt d’une telle requête. Quant à la question de fond,il faut encore 
attendre pour connaître la réponse… (cz) 

«C’est inadmissible que le WWF ait autant de pouvoir» 

L’issue de la bataille juridique menée par le WWF contre le gouvernement valaisan 
inspire de la grogne à l’éleveur chablaisien Jérôme Vannay. «Je trouve inadmissible 
que l’association écologiste ait autant de pouvoir», s’insurge le jeune homme, 
propriétaire du troupeau attaqué en septembre par un loup. Il nourrit d’autres 
tourments. Plus de quatre mois après le massacre de 31 de ses moutons, il attend 
toujours le versement d’indemnités. En prévision de l’estivage à venir, l’éleveur s’est 
entouré de deux patous – ces chiens d’origine pyrénéenne spécialisés dans la 
protection des troupeaux – payés pour moitié de sa poche, pour l’autre par la 
Confédération. «Cela ne signifie pas que je cautionne la présence du loup, je fais 
cela pour mes brebis», ajoute-t-il aussitôt. Jérôme Vannay est en charge d’un cheptel 
de 600 têtes. Et le dressage de ces chiens n’est pas de tout repos: «Ils doublent mon 
temps de travail. Les brebis ne sont toujours pas tranquilles. On peut craindre qu’à 
l’alpage, les patous aillent aboyer contre les chiens de passage. » 

Son sentiment d’hostilité à l’égard du loup est partagé par l’Association des éleveurs 
ovins et caprins du Valais romand. Cette dernière vient de lancer une campagne de 
soutien au Conseil d’Etat valaisan, via une récolte de signatures. «Nous sommes 
certains que la cohabitation avec le prédateur n’est pas possible. Il n’y a aucun 
système de protection efficace à 100%», souligne le président Florian Volluz. Qui 
déplore aussi les lacunes juridiques entourant les procédures d’autorisation de tir.  



 
 
«J’avais des choses à lui dire » 

Alors que la légalité de la décision d’abattre le loup fait encore débat, le WWF 
considère la présence du carnassier dans le bureau du conseiller d’Etat comme une 
provocation 

  
  
Si ce n’est pas de la provocation, ça y ressemble vraiment. Alors que les défenseurs du loup 
soutiennent mordicus que la décision d’abattre l’animal n’était pas légale, le chef du Départe-
ment des finances, des institutions et de la sécurité, Jean-René Fournier faisait la «Une» du 
Nouvelliste d’hier en posant, dans son bureau, à côté de la bête empaillée. 
Propriété du Service de la chasse 

  
Et le ministre n’y voit pas l’ombre d’un problème. «Le loup appartient au service de la 
chasse, dont je suis le chef. Je décide donc où je l’installe. Il va d’ailleurs bientôt retourner 
au Service de la chasse.» Jean-René Fournier se rend-il compte que la présence du loup 
dans le bureau de celui qui a décidé de le faire abattre énerve les défenseurs de l’animal? 
«Oui, se défend-il. Je sais. Mais ça n’était pas l’effet voulu». Et le conseiller d’Etat de 
plaisanter: «Nous avons un peu une histoire en commun, ce loup et moi… Je l’ai pris dans 
mon bureau parce que j’avais des choses à lui dire! J’aurais d’ailleurs préféré qu’il soit 
empaillé en position assise, puisque c’est dans cette position qu’il a été abattu.» 
 Le WWF fulmine 

  
Que le Conseil d’Etat n’ait pas encore statué sur la pertinence de la mise à mort ne semble 
pas troubler le ministre. Pas plus que le rappel à l’ordre du Tribunal cantonal, qui rendait le 
Gouvernement attentif à l’effet suspensif du recours du WWF. Pour Jean-René Fournier, le 
«Concept Loup» a simplement été appliqué. Et le fait que l’on ne soit pas sûr – comme la loi 
l’exige pour l’abattre – que le loup tiré était bien celui qui a dévoré les moutons n’y change 
rien. 
Du côté du WWF, la pilule est difficile à avaler. «La présence du loup dans le bureau de 
Jean-René Fournier est une double provocation, fulmine Hans-Peter Fricker, directeur 
général de l’organisation écologiste en Suisse. C’est d’abord une provocation envers les 
gens qui sont favorables au retour naturel du loup. Mais c’est aussi et surtout une pro-
vocation envers l’Etat de droit, la démocratie et le fonctionnement de nos institutions.» Quant 
à elle, la porte-parole du WWF en Valais, Marie-Thérèse Sangra, a perdu ses illusions mais 
pas le sens de l’humour: «Il y aura bientôt une crise du logement pour les loups empaillés en 
Valais! Le «Concept Loup» vise la cohabitation avec le loup, mais ce que veut Jean-René 
Fournier, c’est son éradication. Dans la partie de ping-pong qui nous oppose, il a bien fait de 
poser à côté du loup: il joue sa carte électorale.» 

 
«Nous avons un peu une histoire en commun, ce loup et moi...» 
Jean-René Fournier, conseiller d’Etat valaisan  

 

 
 
 
Jean-René Fournier est conscient d’énerver les défenseurs du loup, mais «ça n’était pas l’effet voulu», explique-t-il. 

 
 



 
«Le loup appartient au Service de la chasse, dont je suis le chef. Je décide donc où je l’installe. Il va d’ailleurs bientôt 
retourner au Service de la chasse», explique Jean-René Fournier. L’animal empaillé trône pour l’instant dans son bureau. 
ÉDITORIAL  
Une pose de mauvais goût 
  
Le canton du Valais doit, pour attirer des nouveaux clients et investisseurs, soigner son image. Pour 
cela, il engage des firmes de relations publiques. Ces efforts porteront seulement si les autorités du 
canton, par leurs actes réels ou symboliques, ne projettent pas régulièrement une image négative de 
leur canton. L’installation du loup empaillé dans le bureau du conseiller d’Etat qui a décidé et 
organisé sa mort est ressentie comme une pure provocation par les milieux écologistes. Et on les 
comprend. Même si on respecte la décision de M. Fournier d’abattre le loup du Chablais, je pense 
qu’il est très maladroit de prendre cette pose du chasseur satisfait, fier propriétaire de son trophée. 
C’est de mauvais goût. On dirait que Jean-René Fournier est encore habité de l’esprit machiste des 
anciens Romains qui aimaient, après la bataille, avoir «une conversation privée» avec le corps de leur 
ennemi. A mon avis, il aurait pu avoir l’élégance de confier l’objet du litige à un Musée d’histoire 
naturel ou à une autre institution neutre. Exposer le loup dans son bureau, c’est comme si Thomas 
Burgener, après son accident de voiture, avait installé dans le sien un bar bien fourni en alcools 
divers. Juste pour montrer qu’il est un vrai mec qui ne se laisse pas intimider. La provocation de 
Fournier va être ressentie par beaucoup de Valaisans comme une bonne blague. Mais à l’extérieur du 
canton, surtout dans les grandes villes, ce genre de moqueries passe très mal. Je dirais même que ce 
dernier épisode du drame autour du loup est dommageable pour l’image du canton. Mais je laisse 
volontiers la conclusion de ce commentaire à mon collègue Jean Bonnard qui a écrit hier dans le 
Nouvelliste du Valais (!) qu’«ailleurs, ce serait la provocation de trop qui lui coûterait sa place». Je 
n’en pense pas moins.  

 
 

 
Peter Rothenbühler  
 



 
 
Les loups morts finissent au musée ou au bureau  
  
Le Valaisan Jean-René Fournier garde une bête empaillée dans son bureau? Les autres animaux 
décédés dans notre pays sont exposés.  
Il l’a non seulement fait abattre. Il l’expose aussi dans son bureau, comme l’a révélé jeudi Le 
Nouvelliste. Le conseiller d’Etat valaisan Jean-René Fournier a créé la polémique en posant aux 
côtés du loup tiré le 21 novembre en Valais. «Lorsqu’un spécimen meurt, il est tout d’abord 
analysé dans un institut scientifique, précise Christoph Jäggi, responsable du dossier à l’Office 
fédéral de l’environnement. Mais ensuite, le cadavre est la propriété du canton, qui décide ce qu’il 
en fera.» Depuis 1998, six autres bêtes sont décédées en Suisse, par accident ou sous le feu des 
autorités. Alors, descente de lit ou trophée de chasse? Non, la plupart sont exposées au public. 
Le Musée d’histoire naturelle, à Sion, est la dernière demeure de trois de ces prédateurs. «Il y en a 
peu en Suisse, alors nous profitons de ceux que nous avons pour étudier la morphologie, l’état de 
santé ou encore la coloration, précise le conservateur des lieux, Jean-Claude Praz. Cette 
population est en voie d’arrivée et ce sera intéressant de suivre son évolution.» Un exemple? Un 
quatrième loup décédé à Eischoll en 1947 est aussi conservé à Sion. Cet aïeul provenait d’Europe 
centrale et pesait dans les cinquante kilos, alors que l’espèce qui débarque aujourd’hui d’Italie est 
plus petite. 
Jean-Claude Praz le précise: il a encore de la place. Et en cas de surplus, il songe déjà à faire 
quelques petits échanges avec des collègues. Cela pourrait intéresser le Musée d’histoire na-
turelle, à Berne, qui expose actuellement les vestiges de la bête écrasée par un train en mars 2006 
dans l’Oberland bernois: un crâne et deux pattes. Le malheureux, trop mal en point, n’a pas pu 
être conservé  
Un ours pour compagnon  
Les vacanciers du Val Bregaglia sont plus chanceux. Ils peuvent découvrir le dernier macchabée 
de cet inventaire au Museo Ciäsa Granda, à Stampa (GR). Le mammifère a été tiré il y a six ans, 
et Marco Giacometti, le vétérinaire qui s’était chargé du dossier, a gardé contact. «Je vais le voir 
deux ou trois fois par année», raconte-il avant de préciser qu’il en a quelques photographies dans 
son ordinateur. 
Selon Marco Giacometti, ce spécimen empaillé permet aux visiteurs de mieux comprendre le 
carnassier. De quoi réaliser qu’il est trop petit pour présenter un gros danger pour l’homme, mais 
suffisamment grand pour tuer un cerf. Et pour ce repos éternel, la bête peut compter sur la 
compagnie de chevreuils et autres renards trouvés dans le Val Bregaglia et exposés au musée. 
Sans oublier un vieil ours mort en 1890  
CAROLINE ZUERCHER  

 
 

 
TROPHÉE 
 
Le Valaisan Jean-René Fournier garde le loup qu’il a fait abattre dans son bureau 
 




